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quand donc cesseras-tu ~'être le jouet sombre 
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l'épouvantail désuet. 

Hors des jours étrangers 

Aimé Césaire. 
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1. 

Introduction. j 
________ ! 

L'aide au développement provoque actuellement de grands 

débats. Le nombre de conférences, de réunions internationales 

et de publications sur ce sujet le prouvent à suffisance. 

L'aide au développement aborde un tournant qui peut être 

décisif pour la croissance à l'échelle mondiale. 

Après la seconde guerre mondiale, les pays industrialisés 

de l'Europe Occidentale, détruits, renaissent rapidement grâce 

à l'aide du plan Mars.hall. 

Vers les années 60, la plupart des pays sont politiquement 

indépendants; la division du monde en "blocs" opposés pousse 

chacun de ceux-ci à se trouver des alliés parmi ces nouveaux 

pays. 

Ces deux grands faits historiques sont déterminants pour 

faire le point actuel de l'aide au développement. 

L'optimisme provoqué par le succès de l'aide américaine à 

l'Europe s'effrite : le redressement des P.V.~. (1) n'est pas 

aussi rapid e . Et les agissements particuliers de ceux-ci, loin 

de se rattacher aux normes proposées par les 12ay9 aidants, 

laissent ces derniers interrogateurs et dépités. 

Les P.V.D. ont-ils la volonté de se développer? L'aide 

est-elle efficace 7 Quel en sera le montant nécessaire et quelle 

en sera la durée? 

Sans répondre parfaitement à ces questions, ce travail 

constitue un essai d'analyse théorique économique de l'aide fi

nancière au développement. 

( 1 ) P. V .D . Pays en voie de Développement, selon la définition
traditionnelle de pays "pauvres", ou"non industria
lisés"; ce dernier terme serait d'ailleurs plus 
exact, comme on le verra dans la suite. 
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Vu sous un aspect essentiellement économique, il est dès 

lors partiel : envisager l'aide entre nations souveraines, c'est 

déjà reconnaître la prédominance de la Politique. Mais si la Po

litique est l'art de l'action, l'analyse économique lui est 

d'un grand secours pour éclairer les choix possibles. 

Et vu sous l'aspect financier, il n'analyse encore qu'une 

des politiques économiques possibles. 

Cependant une telle approche a une portée qui ne se limi

te pas aux concepts étudiés. 

En effet, les "outils" économiques employés (modèles d'es

timation des besoins d'aide, critères d'investissements, etc ... ) 

se réfèrent toujours~ la théorie économique, qui elle-même est 

sous-tendue par une certaine structure sociale et une certain e 

philosophie du progrès. 

Mettre en relief ces hypothèses sous-jacentes, déterminer 

par conséquent les limites de ces outils dans leur application 

aux P.V.D., dégager leurs conséquences sur le processus du déve

loppement, et voir, enfin, si ces outils répondent bien à la 

nature de ce processus, constituent une ouverture beaucoup plus 

vaste dans laquelle ce mémoire se perd . 

Mais avant d'entrer dans le vif du sujet il est nécessaire 

de définir le développement de manière générale et de mentionner 

les différents angles sous lesquels on l'a envisagé, car ces 

notions ser.vent, bien sûr, continuellement de référence à notre 

approche. 

X 

#v... X 

1. _No.:tions de Dévelo_ppement • .. 

Il est, en effet, indispensable de définir le développe

ment si on veut en comprendre le processus et si on veut, par 

conséquent, définir une aide efficace, en ce sens qu'elle répond 

réellement à ce qu'on en attend. 
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Nous tenterons donc ici, br~èvement, de donner un contenu 

"philosophique" à la notion d e Développement afin d'en dégager 

les pr inci pal es implications concrètes et d'y intégrer les dif

férentes a~proche s qui ont déjà é t é r éal isées . 

î .1. Définition. 

Le développement n'est d'abord p c3 un terme homogène. 

Toutes les ~o ci é t é s tendent à s e d é velopp e r, c.à.d. qu'elles 

p our su ivent une finalité jamais a tteinte ,(définition du "mieux"), 

que cette société idéale soit définie ou non. 

Dans la mesur e où chaque sociét é tend vers un but qui lui 

est propre, il est, dès lors, i mpossi b le de comparer les niveaux 

de développement atteints entre eux . (Mais on peut les comparer 

chaque fois par rapport au but poursuivi). 

Une société est alors sous-développée par rapport à une 

autre société qui existe si elle tend vers elle sans encore 

l'avoir rejointe. 

Historiquement, l'hémisphère-nord du globe (nous regrou

pons pour le moment sous c e term e , aussi bien "la" société ca

pit a liste que "la" société communist e ) domine le monde, du moins 

matériellement; et la puissance é cono mique en est le moyen fon

damental . 

Aussi est -on t en té de d é finir le développement en termes 

é conomiques, en comparant les niveaux de vie matériels, le plus 

avancé étant c e lui des U.S.A. 

De ce point de vue, on peut, par exemple, retenir la défi~ 

nition que d onne l'0.N.U. sont sous-d é v e loppés les pays dont 

le Produit National Brut (P.N.B.) par tête est inférieur à 

500 dol2. r:.rs . 

Ma is on se rend immédiatement compte de l'absurdité d'une 
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telle définition : en 1969, le P.N . B. par tête des U.S.A. était 

de 4.280 dollars, celui de la France de 2.480 dollars et celui 

du Koweit de 3,320 dollars 

Dès lors, même selon ce critère de di stinction entre pays 

industrialis és et non industrialisés, c e concept simple du P.N.B. 

ne possède qu'une si gn ification très limitée et ne peut sûrement 

pas être extrapolé dans l a co mparaison de relations sociales 

différentes. 

Aussi à la dernière réunion int ernationale de la C.N.U.C.E. 

D. (2), un groupe d'experts a -t-il propos é de définir d'autres 

indicateurs plus sociaux pour déterminer le niveau de vie atteint 

et l'on a ainsi établi une classification plus raffinée détermi

nant, par exemple, 25 pays "pauvres parmi les pauvres" (3). 

Mais même la pauvreté est une notion relative que tous 

ces indicateurs, aussi parfaits soient-ils, ne peuvent définir. 

Elle ne fait pas seulement appel à la comparaison avec un plus 

riche, mais au désir de détenir la même richesse. 

Le sens du développement d'une société dépend en effet des 

valeurs qu'ell e poursuit, de sa civilisation passée et de sa cul

ture présente. 

Chaque société s'appuie sur une philosophie du progrès qui 

lui est spécifique. 

Il n'existe par conséquent pas de société développée ou 

sous-développée , il n'existe que des sociétés en développement, 

et la comparaison entre elle5est impos s ible. 

(2) C.N.U.C.E.D. = Conférence des Nations Unies sur le commer
ce et le développement. 
La 3e conférence s'est ouverte le 13 avril 1972 à Santiago 
du Chili. 

(3) "Marchés Tropicaux et Méditerranéens" 
n°s 1378 (du 7.4.72), 1382 (du 5,5.72) et 1388 (du 6.6.72 ) . 
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Selon c et te co nception, ::i.. E.s p ay 3 ci its " sous d é veloppés" n e 

le sont r6elle~ent que dans la œc sur c c1 il s souf fr e nt de la 

p rivat i on de c e rtains biens ( m3t ériel~, s pi rituels, moraux 

e tc ... ) q u ' ils on t app ris à co ~nc îtr e a illeur s . Une société 

n' es t a l or s s ous-d é v e loppée pa~ r app~- t a une autre que si elle 

en a con s ci en c e ; et c e t te frus t~ a~io n ~ep o se p l us sur une iné-

galit é f ond cme ntal e qu su::c· la p a uvret é . 

Le co ntact de s civil isati o n s entre e ll es mod ifie dès lors 

le c omp orteme nt init ial et l e s v a leurs fu tur es de chaque sociét é 

en présenc e . Ce ci dit, le sens du développement reste cependan t 

spécifique à chaque so ci é t é c a r l a culture e st essentiellement 

inconscient e , e t même si le compo rt eme nt initial et les valeurs 

futures sont modifiées, suite à l' é larg issement de l'horizon des 

choix possibl e s, c e la n'impli que nul leme nt qu'une société tendra 

en tous points vers une autre c ul tur e , même " d ominante et impor

tée". 

"Le développement des nations p auvr e s ne garantit pas que 

celles-ci cho isiront une idéolo g ie don née ou un système de va

leurs particulier. Nous ne voulons p a s dire,cependant, que le 

progrès économique et social est sans influence sur les idéolo

gies et l e ur système de valeurs. 

Le développement provoque des mutalions profondes dans le 

comportement national et engendre sou~ent des menaces à l'unité 

et à la cohé sion du pays, qui peuv e nt obliger à faire largement 

appel au passé historique particulier de la nation. L'organisa

tion économique, la politique social e , e t la volont é de rompr e 

avec le pas sé exigent souvent une politique pragmatique, tenant 

compte des conditions loc a les. Il est amplement prouvé que l' é 

volution politique des P.V.D. n'est pas uniforme et ne cherche 

pas à imiter une autre pays quelconque ". (4) 

( ' \ .• . } L .-B . Pe 2.r so n: "ve rs une action co mm une pour le développement 
du Tiers-Monde. Le rapport Pe a r son ''. page 24. 
Edition s Deno ë l, Paris, 1969. 
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Enfin dans la mesure où le contact des civilisations 

ne modifie pas seulement les sociétés "économiquement en retard" 

mais également les "sociétés d'abondance", et même si les in

fluences respectives ne sont pas de même intensité, on peut 

concevoir que les interprénétations de toutes les sociétés con

duiront à un schéma de valeur.;universel, qui respecte. la diffé 

rence inhérente à chacune des sociét és . 

Dans cette mesure, on peut concevoir également que 

l'ouverture des sociétés, dans le respect mutuel et par la con

naissance plus riche qu'elle suscite, donne un sens plus pro

fond à la liberté de chacune, et de chacun des membres qui la 

composent. 

Selon cette optique, la société actuellement la plus 

développée serait alors celle qui donne la plus grande liberté 

à ses membres, en les dégageant notamment des contraintes maté

rielles et institutionnelles et en leur permettant de s'épanouir 

selon leur personnalité. 

Une telle évolution permettrait peut être de donner un 

sens à l'histoire des peuples et des gens, mais elle résulte, 

à ce stade, d'une prise de position philosophique. 

Mais, sans aller aussi loin, le seul but de cette ana

lyse était de comprendre le processus du développement. Aussi, 

envisageons maintenant certaines implications plus "opération

nelles" qui découlent de cette définition. 

Implications 

Nous retiendrons essentiellement trois implications 

principales la spécificité de chaque société dépend de l'or

ganisation particulière des structures qui la composent, l'une 

d'entre elles étant la structure économique. Celle-ci, enfin, 

a joué un rôl e essentiel dans certaines sociétés, leur permet-
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tant ainsi de dominer le monde. 

Le développement s'analyse e n terme s d'évolution des 

structures. 

Chaque société est organisée se lon un schéma de struc

tures interdépendant es . (règles de comportemen t des individus.) 

et la comparaison des structures d'un e soc iété à l'autre est 

impossible car ce sont celles-ci qui déterminent la spécificité 

d'une sociét é . 

Le ùéveloppement est alors l e pTocessus de transforma

tion de ces structures selon la philo soph ie du progrès propre à 

la société et les interactions qu'ell e subit des autres sociétés 

avec lesquelles elle est en rapport. 

Dès lors, "le développ emen t e n tant qu'il est mouvement 

ne peut être compris comme une suite d ' é quilibres, et en tant 

qu'il est transformation des structures , ne peut être réduit à 

l'analyse des mécanismes dans sa structure" (6). 

De pl~s, vu la spécificité d es structures, le dévelop

pement d'une société ne peut être saisi par la comparaison avec 

le développement passé d'une autre soci été . 

1 . 2. 2 Analysons, ensuite, le rôle de l'Economie dans ce pro-

cessus. 

Remarquons d'abord que l'économie répond au premier be

soin de l'homme : la subsistance. Et, par la suite, l'économie 

recouvre tout le bien-être matériel nécessa ire à l'être humain 

dans le cont exte social qui l'entoure . 

La croissance économique éle~ g it donc pour l'homme le 

champ de ses options, renforce son contrôle sur l'environnement, 

et par là, accroît sa liberté. 

(6) J~ Austru:v : "Le scandale du dé velop p ement", page 25. 
Editions Marcel Rivièr e , Paris, 1969. 
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Le rôle de l'économie est dès lors primordial dans tou

te société : il en est la condition nécessaire. Mais tout "sys

tème" économique repose sur le comportement des individus et d é 

pend donc de l'ensemble des structures sociales qui l'ont engen

dré. Toute "croissance"économique, enfin, ne peut, par censé,-. 

quent, être provoquée que par une mutation de ces structures 

dans la voie du progrès que la société s'est définie. 

1 .2.3. Il nous reste, dès lors, à expliquer l'effet de domin a -

tian de certaines sociétés sur d'autres. 

Historiquement, les sociétés qui composent l'hémisphè 

re-nord de notre globe, se sont progressivement centrées sur 

cette structure économique, devenue la principale et hiérarchi

sant toutes les autres à partir d'elle. (7) 
Par ce moyen, ces sociétés ont alors étendu leur domi

nation au monde entier, créant des liens intersociétaires régis 

par elles : elles sont ainsi devenues des pôles d'attrait, en 

premier lieu économique, et attirant par là toutes les autres 

valeurs. 

Cette évolution a fait diviser le monde en "pays ri

ches" (centre) et "pays pauvres" (périphérie) divisant encore 

tous ceux-ci selon le mode d'accumulation spécifique et l'idéo

logie que celui-ci implique : essentiellement en "bloc capita

liste" et "bloc communiste". 

Cet effet de domination, fort simplifié ici, n'est pa s 

absent de notre définition précédente. Dans la mesure où deux 

sociétés sont en contact, un rapport de forces peut jouer en 

faveur de l'une d'entre elles. Dans ce cas, bien que l'influen-

(7) J. Raes : cours d~analyse économique structurelle de la 
société industrielle". 
F.N.D.P., Namur, 1969-1970. 
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c e e xercée soit réciproque, l a s oci é t ~ domina nt e influencera 

da v a ntage la sociét é dominée. 

Dès lors, un P.v.D. dans l e se ns tr a ditionnel du mot 

de pays non industrialisé, n' a p lus l e choi x : impliqué dans 

de s relations internationales qui lui so nt impos é es, et ayant 

app ris à conn a ître l e s bienfaits immédi a t s d e l' é conomie, sans 

to ujours en a p e rcevoir les coûts, i l e st "o bli gé " de se lancer 

dan s la voie du développement économique . 

Il e st indiscutable que de c e point d e vue il est do

min é et donc "entraîné " . C'est d 'aill e urs de c e tte situation 

dé f a vorisé e dans les rapports de forc e en prés e nce que provient 

son sentiment d'inégalité . Mais l'ori ent a tion qu'il donnera à 

c e d éveloppement économique, et qui r éalise presque objective

ment un progrès, lui appartient exclusivement, les moyens adé

quats à employer lui seront spécifique s, et l'aboutissement de 

son d é velopp ement lui sera propre. 

Th é ories du développement. 

La base de c e tte définition e t de ses principales impli

c a tions peut ma intenant servir de r é f é r e nce pour essay e r de com

prendre les principales théories en mati è re de d é veloppement, 

ainsi d' a ill e urs que les relations d' ~i d e qu e celles-ci impli

quent. 

Les théories du développement ont ét é élaboré e s dans 

les pays d ominants; c'est pourquoi les analyses men é es l'ont 

é té en termes essentiellement é conomiques; On peut par consé

que nt séparer deux grands courants de pensé e selon leur appart e 

nance à l'un ou l'autre des blocs cit é s. Enfin, une troisième 

approche plus générale, que l'on pourr a it d é nommer "structur a -
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liste" ou"sociale" a fait c:·. ,ui t e son app o. r it ion, (8), 

1.3.1. Les courants de t~nsée de type capit a list e . 

Les courants de pensée, c a r nous pouvons distinguer 

essentiellement deux grandes écoles 

a) "L'économie à double secteur" 

Cette approche tente d'analys e r le système actuel du 

sous-développement dans_son_état_stationn a ire . La société sous

développée est divisée en secteurs "tra ditionnel" et "moderne", 

impliquant que ce dernier réagit à des stimulants de type occi

dental, cependant que l'autre, plus vaste, ne le fait pas. 

On peut également reprendre d a ns cette approche toutes 

les analyses d e croissance post-keynési e nn e s (accroissements de 

production dans les structures existant e s) comme on le verra 

par la suite, et notamment la théorie de la croissance équili

brée de R . Nurkse. (9) 

Toutes ces analyses négligent l'aspect structurel par 

définition; la croissance n'a alors de sens et d'efficacité que 

dans un certain contexte. Mais "ces modè les sont incapables de 

saisir la nature même du processus de développement, qui est 

rupture et bouleversements et qui consist e essentiellement en 

une succession de désajustements". ( 10) 

b) L'analyse en phases de développement 

C'est la recherche de l'équilibre diachronique qui 

(8) Essentiellement : 
S. Amin : "L'accumulation à l'échelle mondiale'', introduc

tion>Ifan-Dakar, éditions anthropos, Paris 1970. 
J. Austruy : op. cit. pp . 45 et ss . 
Tibor Mende :"De l'aide à la recolonisation", pp . 32 et ss . 

Editions du Seuil, Paris, 1972. 
(9) R. Nurkse : "Problems of Capital Formation in Underdeveloped 

Countries". Basil Blackwell, Oxford, 1953. 
(10) J. Austruy : op. cit. page 51 . 
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attire à travers le temps les structures des sociétés vers un 

état terminal de repos et de stabilité. 

La plus rfpandue de ces théories est probablement c el

le de Rostov (11). (La plupart des auteurs américains y font 

en effet référence). 

Rostow définit cinq niveaux de développement à fran

chir pour arriver à l'ère de consommation de masse qui représ e n

te l'équilibre terminal : 

1) Société traditionnelle 

2) Conditions préalables de démarrage 

3) décollage 

4) progrès vers la maturité 

5) ère de consommation de masse. 

Un tel processus implique que toute société suit le 

même schéma de développement. Cette conception projette, en ef

fet, l'histoire des pays industrialis é s en donnant comme but 

l'état actuel de la société américaine. 

Elle ne tient dès lors aucun compte des différences d e 

structures existant entre les sociétés, ni de la philosophie du 

progrès qui leur est propre. Il paraît en effet fort simple de 

supposer que toutes les sociétés suivront le même processus et 

désirent atteindre le même résultat, contesté, de plus, par 

ceux qui y sont parvenus ! 

Cet équilibre final semble, en effet, bien pauvre pour 

rester stable ... 

De plus, "Tous les P. V .Il .. commencent maintenant une 

ligne de politique économique qui n'a aucun précédent histori

que parmi les pays industrialisés". (12) 

En effet, même du point de vue économique, auquel se 

(11) W. Rostow :-"The take off into self sustainig growth" 
in Economie journal, vol. LXVI, n° 261, mars 1956. 

-"The stages of Economie Growth", 
Cambridge University Press, Cambridge, 1961. 

(12) G. Myrdal : "Economie Theory and Underdeveloped Regions", 
page 102. Duckworth, London, 1957, 
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place cette analyse, le niveau de dév e loppement atteint par les 
.... ,. " ~ " • tt • t t" P.V.D. ne peut etre compare avec le meme nive a u a ein an e -

rieurement par les pays industrialis és , c c r les P . V.D. sont dès 

leurs premiers stades, impliqués dans des r elations a v e c des 

pays qui se situent à des stades ultéri eurs, c e qui n'était pas 

le cas des pays industrialisés à leurs débuts. Toute comparais on 

historique est, de ce fait, déjà exclue . 

1,3,2. La philosophie du développement, de type c ommuniste. 

La théorie Marxiste semble beaucoup plus séduisante 

pour saisir le processus du développement, car "elle réussit à 

faire comprendre le mouvement à partir des contradictions qui 

existent dans la matière et plus particulièrement dans les struc

tures qui caractérisent les divers aspects du phénomène social. 

Dialectique, dans une vision grandiose des interrelations impli

quées par le mouvement social qui a le tr è s grand mérite, auJour

d'hui reconnu : 

1) de souligner les liaisons entr e les diverses structures 

sociales, économiques et techniques qui constituent la trame du 

développement. 

2) de donner un e explication possible des contradictions 

internes qui suscitent le mouvement et permet la compréhension 

de la métamorphose des structures. 

3) de mettre en lumière l'aspect douloureux du développe

ment". (13) 

Une telle analyse a l'énorme avantage de donner une ex

plication au mouvement : elle permet de passer du bouleversement 

à l'équilibre, du nouveau au familier, du scandale à l'améliora

tion. (14) 

Mais, même si la phase ultime du communisme est d'une 

(13) J. Austruy 
( 1 4 ) J . Au s t r uy 

op. cit. page 57, 
op. cit. page 59, 
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grande richesse, cette analyse tombe cependant dans le même tra

vers que la précédente qui est de définir un équilibre final 

pour toute société et un seul processus pour y parvenir. Les 

communistes également calquent tout développement sur leur pas

sé historique. (15) 

Ainsi, peut-on voir dans les faits, par exemple, que 

le communisme chinois n'est pas celui de l'U.R.S.S. et que, de 

plus, il existe un conflit entre eux, non seulement politique 

mais plus fondamentalement culturel. 

L'approche "sociale" ou "structurelle". 

Une dernière approche, tout à fait différente des 

précédentes, analyse le développement en termes sociologiques. 

Mais une telle approche est elle aussi incomplète si elle ne 

reprend pas en considération le processus du développement des 

structures et sa dynamique 

Il semble bien en effet que pour comprendre le déve

loppement,"la seule science possible est celle de la Société; 

car le fait social est un : il n'est jamais "économique", ou 

"politique", ou "idéologique" etc ... bien que le fait social 

puisse être approché jusqu'à un certain point sous un angle 

particulier, celui de chacune des disciplines universitaires 

traditionnelles (l'Economie, la Sociologie, la Science Politi

que etc ... ). Mais cette approche particulière n'a de chance de 

rester scientifique que si elle sait mesurer ses limites et 

préparer le terrain pour la science sociale globale". (16). 

Ainsi, il semble que ni l'analyse économique pure, ni 

l'analyse sociologique stricte (c.à d. l'étude des relations 

entre individus au sein d'un groupe) ne peuvent saisir la com-

(15) voir par exemple l'appendice du livre de Tibor Mende, 
déjà cité. 

(16) S. Amin: op. cit. page 13. 



1 4. 

plexité, les interdépendances et la dynamique des structures. 

La seule science possible doit recouvrir à la fois tous ces 

champs, elle ne peut être que celle d e la Société. 

Pour situer cette appro che, nous pouvons, nous sembl e 

t-il, citer entre autres W.A. Lewis, G. Myrdal, A.O . Hirshman, 

F. Perroux et J. Austruy, ainsi que la plupart des auteurs Sud 

Américains, tels que C.Furtado par exemple, et même S. Amin 

pour l'Afrique Noire{ même s'il existe des différences ent r e 

eux sur les thérapeutiques à appliquer, 

Nous nous sommes, pour notre part, davantage centrés 

sur les auteurs Occidentaux. Aussi tentera-t-on ici de donner 

les éléments fondamentaux de cette théorie, que l'on pourrait 

qualifier de "structuraliste". 

Selon cett e approche, le développement est perçu de 

manière dynamique, c,à d . en termes de sé quenc es saccadées et 

de déséquilibres qui provoquent les mutations des structures é

conomiques (croissance) et sociales. 

Ainsi, G. Myrdal, par exemple, part de la notion d'é

quilibre général, qui, appliquée aux P.V.D. parvenait à définir 

un équilibre de sous-développement (cercles vicieux de pauvreté) 

pour dégager la logique de l'interdépendance des structures so

ciales et sa dynamique. 

"Formulée d'abord en termes négatifs, mon point de dé

part sera l'assertion suivante : la notion d'équilibre stable 

est une analogie fausse à choisir pour construire une théorie 

qui explique les changements dans un système social. Dans l' hy

pothèse de l'équilibre stable appliqué à la réalité sociale, c e 

qui est faux, c'est l'idée de base selon laquelle le processus 

social suit une direction vers une position qui peut être décri

te, en quelque sorte, comme un état d'équilibre entre les for

ces. ( ... ) 

L'idée principale de ce livr e est que, au contraire, 

et dans le cas normal, il n'y a pas une telle tendance vers une 

"self-stabilisation" automatique dans le système social. Ce sys-
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tème ne conduit pas, par lui-même, à un quelconque équilibre 

entre les forces, mais est constamment en mouvement à partir 

d'une telle situation". ( 17) 

L'analyse des cercles vicieux suppose dès lors que 

l'on envisage le processus du développement sous deux aspects 

Il y a, en effet, d'abord une interraction causale 

("circular causation'') de tous les facteurs qui concourent '. au 

développement. La description de ceux-ci selon leur nature, 

(économiqu€.)et non économiques) outre l'arbitraire qu'elle sup

pose, est dès lors inadéquate; le seul vrai problème étant de 

déterminer ceux qui sont le plus relevants. 

Il y a enfin un aspect dynamique ("cumulative causa

tion") en ce sens qu'un changement en entraîne d'autres qui 

poussent le système - ensemble organisé des structures - dans 

la même direction que le changement initial mais plus "loin", 

et non qu'il suscite des réactions qui le ramènent à son équi

libre initial. 

C'est également ainsi que W.A. Lewis (18) détermine 

ses trois causes fondamentales de la croissance économique : 

(ce qu'il appelle croissance est en fait ce que nous appelons 

développement) l'activité économique, le progrès de savoir et 

l'accumulation du capital. 

En effet, par activité économique , il entend tous les 

facteurs sociaux qui accroissent le rendement humain : institu

tions stimulant l'effort, attitudes fondées sur le respect de 

l'efficacité économique etc ... ; et par le savoir, il entend 

aussi bien les connaissances technologiques sur les objets maté

riels et les êtres vivants que les connaissances sociales sur 

l'homme dans ses relations avec ses semblables. 

(17) G. Myrdal : op. cit. essentiellement le chapitre II qui por
te le titre très significatif de "The principle of S:Ü:S:~
lar and cumulative causation". 

(18) W.A. Lewis: "La théorie de la croissance économique" 
plus spécialement les pages 15, 171 et 209. Payot, Paris, 
1963. 
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Le capital n'est donc qu'un facteur parmi d'autres et 

son emploi productif dépend de toute un e infrastructure économi

qu e et sociale. 

C'est pourquoi également, W.A. Lewis écrit dans son 

avant-propos : "mon titre prête à confusion s'il suggère qu'il 

ne peut y avoir qu'une seule théorie de la croissance économi

que ". 

Ainsi le d éve loppement économique permet d'être compris 

d'un point d e vue général en gardant la spécificité propre à 

chaque pays 

La croissance économique est l'augmentation soutenue 

du produit réel global mais elle est, dans sa nature même, liée 

à un accroissement de dimension et aux changements de structure 
; . 
economique. 

Ces deux caractéristiques de la croissance permettent, 

par exemple, d'expliquer les désajustements de croissance des 

différents sect eurs, les transferts de population active dans 

les grandes cat égories d'activité et les changements dans les 

institutions qui conditionnent l'accomplissement des fonctions 

économiques fondamentales et par là les autres modifications 

sociales qui en découlent. 

La croissance provoque des mutations de structure éco

nomique (et, par exemple, l'évolution des coefficients de capi

tal, de la part du produit industriel dans le produit total ... ), 

mais son approche se fait nécessairement à l'intérieur du con

texte produit par le développement. 

Le dév e loppement peut alors se définir comme l'ensembl e 

des transformations dans les structures men tales et sociales qui 

permet l'apparition de la croissance. Il est un mouvement qui 

bouleverse fondamentalement la société, il ne peut donc être 

compris que par rapport à son point d'arrivée. 
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Le progrès, enfin, est la signification finaliste qu i 

donne un sens à la naissance, à la poursuite et à la propagation 

du processus de développement. Ce développement économique est 

en effet douloureux et induit un coût social é levé : il impli

que dès lors une option . (19) 

1 . 4 . Conclusion. 

"C e qui satisfait la curiosit é , c'est l'analyse philo

sophique des p rocessus de l'histoire huma ine; mais ce qui répond 

aux besoins pratiques, c'est un manuel des mesures à prendre". 

(20) 

L'approche sociale du dévelo ppement est, de ce point 

d e vue, fort concrète et possède l'énorme avantage de fournir 

toute une série d e politiques de d é veloppement, propres à chaque 

pays et non spécifiquement économiques, la principale et la plus 

générale ét a nt la mobilisation des mentalités dans le cadre du 

but choisi. 

Ainsi, en ce qui nous concerne plus directement, l'ap

port de capitaux extérieurs est indispensable à tout démarrag e 

d'une économie, mais c'est surtout le sens de l'emploi qui en 

est fait qui e st déterminant; et dès lors il n'est qu'un éléme nt 

parmi d ' autres qui concourreot , tous ensemble, à la réalisation 

du développeme nt souhaité. 

Le second avantage essentiel de cette approche réside 

dans le fait d'envisager le développement dans une perspective 

dynamique : le mouvement est ainsi expliqué dans la perspective 

du but poursuivi . Le développement est donc une opération de 

longue hal e ine . 

(19) Pour ces définitions voir 
J . Austruy : op. cit. pp . 82 et s s. 
F. Perroux :''L'économie du XXe siècle", pp . 155 et ss. 

PUF, Paris, 1961 . 
(20) W. A. Lewis : précité, avant-propos . 
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Elle permet par conséquent de comprendre les hésita

tions, les ralentissements et les brusques sauts de toute natu

re (économique, politique ... ) qui reflètent la recherche des 

P.V.D. d'une voie de progrès propre. 

Elle permet surtout de voir que le développement est 

long et difficile et que les véritables avantages ne se produi

sent qu'à long terme, laissant pour l'immédiat des coûts sociaux 
,, 
e normes. 

X 

X X 

2 . Objet du mémoire 

Le cadre de ce mémoire est beaucoup plus limité. Ce

pendant avant de l'aborder, il était nécessaire de définir le 

développement et de voir ses implications générales, afin de 

fournir un cadre de référence pour comprendre les concepts 

utilisés. 

Il est, en effet, nécessaire d'avoir toujours à l'es

prit que "l'aide au développement'' s'inscrit dans le cadre de 

société~différentes et inégales, o~les rapports de force - au

trement dit, la Politique - gardent une place prépondérante. 

Il est nécessaire de se rendre compte que tous les 

concepts employés dans l'analyse de l'aide au développement 

proviennent d'une théorie économique qui a peut être fait ses 

preuves dans les pays industrialisés mais qui ne se justifie 

pas, telle quelle, dans l'analyse des P .V . D. où le comportement 

des individus et la perspective envisagée sont différents, 

Il est enfin nécessaire d'expliciter les implications 

de cette théorie et le type de société finale qu'elle entraîne 

et qui ne correspond peut être pas non plus à celle qui est sou

haitée par ces P . V. D. 

Il est, pour finir, nécessaire de se rendre compte qu e 

chaque P . V.D. évolue et réagit de manière différente et que les 

moyens à employer différeront largement d ' un pays à l'autre . 
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En effet, lorsqu'une société industrielle octroie une 

aide, elle espère que celle-ci sera efficacement utilisée selon 

son point de vue et elle propose une panoplie d'~~utils, qu'el

le forge elle-même, afin de la contrôler. Ce comportement est 

somme toute normal puisque cette aide représente une perte ac

tuelle pour le bien être de ses membres. 

Cependant, cette attitude correspond à l'idée de ne 

pas accepter l'autre société comme différente, avec ses carac

téristiques et ses aspirations propres, puisqu'elle tend à fai

re de la société "bienfaitrice" le modèle à suivre. Or c'est 

précisément, nous semble-t-il, la confrontation de deux socié

tés différentes qui permettrait à chacune d'apporter à l'autre 

le plus d'originalité, et par cet échange réciproque, le seul 

véritable progrès humain. 

Enfin, donner les sociétés industrielles comme modèles, 

semble encore plus délicat lorsque ces sociétés se définissent 

elles-mêmes de nouvelles structures et se remettent en questio n. 

Le clivage entre sociétés post-industrielles et traditionnelles, 

qui ne font que commencer leur "première révolution industriel

le", risquerait alors de croître jusqu'à devenir une distance 

infranchissable entre deux univers mentaux séparés, barrière 

beaucoup plus redoutable pour le dialogue que le simple écart 

matériel. 

On remarquera que cette philosophie de l'aide, et du 

développement particulier de chaque peuple, s'apparente'forte

ment aux deux attitude d'un professeur vis-à-vis de son étudi

ant. Tous deux ont une certaine personnalité, mais l'un a une 

connaissance en certains domaines supérieure à l'autre. Le pro

fesseur a, dès lors, le choix entre deux attitudes opposées 

Ou bien, il forge l'étudiant à son image et ne peut 

jamais y arriver complètement à cause de la différence de per
,..t.11i€>1C-

s o nn alité. L'étudiant) alors cancre s'il est têtu, et disciple 

dans le meilleur des cas. 
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Ou bien, il développe l~potentialités propres de l'é

tudiant et son sens critique, respecte ses aspirations et l'o

riente dans une direction qui lui convient . L'étudiant dévelop

pe alors sa personnalité, même dans le plus mauvais des cas, e t 

surpasse son professeur dans son propre domaine, dans le meil

leur. 

Ces deux attitudes sont d'ailleurs vraies pour toutes 

les relations humaines, ou sociales, où deux individus, ou deux 

sociétés, se rencontrent. Le seul vrai problème est le respect 

de l'autre et l'acceptation du dialogue. 

Mais il est également vrai que la notion de "rapport 

de forces" est absente dans l'idée de respect ... 

2. 1 . Critique des sources 

Le nombre des publications oblige à faire un choix . 

Aussi la base de cet exposé est essentiellement cons

tituée d'auteurs qui furent à l'origine de certaines lignes de 

pensée et non de ceux qui ont établi les modèles les plus ré

cents et les plus raffinés. Ces derniers, en effet, ont gardé 

le même schéma de raisonnement et les mêmes hypothèses fondamen

tales. 

De plus ce mémoire se veut pratique et théorique, (r e.u 

tacher ce qui~ fait à la théorie économique) aussi la plu

part des auteurs proviennent-ils soit des organismes d'aide, 

soit du milieu universitaire, ces deux fonctions n'étant nulle

ment incompatibles. 

Enfin des rapports des organismes internationaux, 

principalement de la Banque Mondiale et de l'O.C.D.E., complè

tent les ouvrages de référence pour vérifier l'emploi des modè

les et des critères de choix, et pour se tenir au courant de 

l'actualité dans le domaine pratique. 

Remarquons pour terminer que la plupart des auteurs 
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repris dans le texte sont occidentaux. Ceci est dû principale

ment à l'orientation des études suivies, à l'influence de ces 

auteurs au sein des organismes internationaux et au manque d'ou

vrages disponibles des auteurs communistes en matière d'aide 

au développement. 

2 . 2 . Logique du plan 

L'objet du mémoire a déjà été défini : nous avons es

sentiellement essayé de mener une analyse théorique des concepts 

utilisés dans l'évaluation, le contrôle et la définition de 

l'efficacité de l'aide financière au développement, et plus 

partiéulièrement de l'aide publique. 

Ce mémoire, enfin, est essentiellement centré sur 

l'aspect économique de l'aide. 

Aussi, nous distinguerons essentiellement deux grand es 

parties dans ce travail 

Une première partie établit le cadre de l'aide, défi

nit l'aide au développement et cherche à en établir le coût 

réel, 

Dans un premier chapitre, on tâchera de situer l'aide 

financière pourquoi et selon quelles modalités les pays in-

dustrialisés aident les P.V.D, et comment définir l'aide au dé

veloppement. 

Cependant ce cadre est déjà orienté dans le sens par

ticulier de l'action de l'aide sur le développement aussi 

nous n'entrerons pas dans les détails de l'étude des mobiles 

de l'aide, des différentes prises de p osition d'ordre idéolo

gique, ou du jeu des influences politiques dominantes. 

Pour la même raison, nous n'envisagerons pas non plus 

spécifiquement les implications de l'aide financière sur l'Eco

nomie des pays aidants, sans pour autant la négliger. 
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Le chapitr e II, en eff e t, essaye d'évaluer le montant 

d ' a id e octroyé à partir d e la définition donnée de l'aide au 

développement e t étant donné que celle-ci est subordonnée au~ 

décisions po l i tiques, ce chapitre t ente d'éclairer ces choix en 

évaluan t l e c o ût r ée l de l'aide po ur le gouvernement du pays 

.aida nt et pour son é conomie . 

La s e conde partie conc e rne plus directement l'effic a c~ 

té de l'aid e financière sur le développement. Aussi, après avoi ~ 

d é fini l es critères gé néraux d'efficacité, cette partie analys e 

les besoins globaux en aide extérieure des P.V.D., cherche à d é 

finir la manière dont cette aide doit être octroyée et envisag e 

enfin un e implication particulière de l'aide financière : la 

dette extérieure qu'elle soulève dans les P.V.D. 

Le chapitre III, en effet, définit brièvement les cri

tères généraux d'efficacité. Il s..e.,rt essentiellement d'introduc

tion générale car ces critères se retrouveront plus spécifique

ment dans chacun des chapitres suivants. 

Le chapitre IV cherche à éval uer les besoins financi e rs 

des P.V.D. La rareté particulière de certains facteurs et la dé

finition de la capacité d'absorption d'un pays ont 3 dès lors, 

des conséquences immédiates sur l'efficacité et les formes de 

l'aide. 

L'analyse des formes de l'aide, menée dans le chapit ~ç 

V, concernera la comparaison entre l'aide apportée à des pro

grammes et celle apportée à des projets. La première dépend es

sentiellement d'une planification interne du pays receveur, aus

si nous centrerons-~ous sur l'analyse des critères d'investisse

ment habituellement retenus par les pays fournisseurs de capi

taux. 

L'optique envisagée ici est différente de celle dn 

chapitre précédent, en ce s e ns que le pr é cédent cher

chait à d éf inir les besoins globaux, et que celui-ci envisage 
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l ?Q moye ns de c ombler c e s besoins, nous centrerons, dès lors, 

~o~ r e a nalys e sur l' a ide publique du développement. 

Le c hap itr e VI enfin analyse une implication particu

liè reme nt i mpo rt a nt e ~e l'aide financière : la dette publique 

e z térieure des P .V. D. qu 'elle provoque. Ce problème est essen

t i e llement celui du montan t de ressources qu'un P.V.D. est 

ccpable de recevoir, sans qu'il influence de manière négative 

so n développement futur. 

Remarque. 

Bien que l'optique choisie soit essentiellement diri

gée sur l'économie des P.V .D., la découpe du plan ainsi établie 

p e rmet de dégager une certaine rationalité économique générale 

de l'aide financière au développement. 

En effet, la première partie définit l'aide, les mo

biles des pays industrialisés et le coût réel que supportent 

ceux-ci, permettant par là d'éclairer les conditions d'offre de 

l'aide. 

Et la seconde partie définit les besoins globaux des 

P .V.D. et les c onditions d'efficacité de l'aide pour résorber 

ceux-ci : elle é claire donc les conditions de demande d'une ai

de, si les P.V.D. ont comme objectif l e développement économi

que. Enfin , ell e dét e rmine encore selon quelles modalités se 

fait cette rencontr e entre "offreurs" et "demandeurs". 

C'e s t pourquoi la définition stricte de l'aide finan

cière - essentiellement l'aide publique - nous fait analyser 

son coût dans la pr emière partie et implique également que l'o n 

considère essentiellement l'efficacité de celle-ci pour la ré

sorption des besoins globaux des P.V.D., dans la deuxième. 

Nous n'envisagerons, dès lors, pas l'analyse des in

vestiss ements privés qui, ayant la contr e partie de leur finan

cement dans 1 ~ propriété des installations, ne sont pas consi

dérés comme une aide. 
X 

X X 
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Chapitre I 
1 i Cadre de 1 1 aide 

Les pays occidentaux participent au développement éco

nomique du reste du monde depuis l'époque des grandes découver

tes. Et dans l'histoire de la diplomatie les subventions et les 

dons ont été de tout temps chose courante. 

Cependant la "coopération au développement" est un phé

nomène tout à fait récent, si on entend par là l'emploi des 

fonds publics dans le dessein précis de promouvoir et d'aider 

le développement économique d'autres états souverains. 

Ce n'est qu'après la seconde guerre mondiale et en quel-

ques années que la plupart des pays sont devenus indépendants. 

"Il s'agit là d'une modific~tion sans doute unique dans 

l'histoire des peuples ( ... ). Si de nouveaux problèmes se sont 

trouvés posés, c'est que le cadre institutionnel a changé. Les 

hommes disposant du pouvoir n'ont plus la même nationalité; un 

désir d'indépendance économique a remplacé une optique d'inté

gration à une métropole; les fins ne sont plus les mêmes. C'est 

là une condition banale mais essentielle : pour l'économiste les 
o t-1--L n-.;. -Vi> t:i.i:it .. 

critères d'ergcJ"ll sat 11:rn et les contraintes de l'environnement 

ont été totalement modifiés". (o) 

La première aide au développement fut probablement cel

le du plan Marshall aux pays Européens détruits par la seconde 

guer:re mondiale. 

L'aide aux régions sous-développées a enfin pris un ca

ractère beaucoup plus international à la suite du discours du 

président Truman en 194~, faisant de l'aide étrangère un objec

tif explicite de la politique américaine. (Programme dit du 

point quatre). 

Et ce qui actuellement est d'une importance capitale 

(0) M. Leveau : "Le probl~me des critères pour l'industrialisa-
tion" po.ge 144. 

in Recherche opérationnelle et problèmes du 
Tiers-Monde, colloque de Paris, juin 1963, 
Dunod, Paris, 1964. 
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dans ce domaine, c'est le fait que l'assistance à l'étrange r 

a été reconnue dans tous les pays industrialisés comme un s e c 

teur distinct de la politique gouvernementale. 

X 

X X 

Les objectifs de l'aide étrangère. 

L'aide étrangère repose avant tout sur un fondement p o 

litique l'assistance entre états souverains. Mais la décision 

politique est elle-même sujette à différentes préoccupations 

idéologiques, sociales et économiques. 

Il faut remarquer en effet que la part la plus impor

tante de l'aide est accordée à titre bilatéral. Et ces politi

ques d'aide bilatérale diffèrent d'un pays à l'autre, suivant 

leur contexte historique, leur orientation géographique, les 

traditions administratives etc ... 

L'aide au développement est une dénomination qui recou

vre nombre de relations différentes entre pays donateurs et pays 

bénéficiaires. 

Soulignons encore que, dans un régime dén ocratique 

tout au moins, la décision politique n'est elle-même que le re

flet de la mentalité de l'opinion publique. C'est en définitive 

l'ouverture de cette mentalité sur le monde, par le développe

ment des communications internationales, qui conditionne les d é

cisions gouvernementales. 

Aussi allons-nous maintenant grouper ces mobiles de 

l'aide au développement en grands objectifs : 

L'objectif politique. 

On envisage ici les considérations idéologiques, stra

tégiques etc ... qui concourent à l'élaboration d'une politique 

d'aide au développement. L'aide à alors pour but d'accroître 

l'influence politique ou culturelle du y ays qui fournit l'aide 



et elle est une constatation d'amitié entre deux p e upl e s. 

Le conflit qui oppose les grands"blocs" de c e mond e 

s'est en effet en quelque sorte "sublimé" sur le terrain des 

pays en voie de développement. 

aidé 

Se pos e alors le problème de l' as serviss ement du pays 

cela dépend des aides de rechan ge que le pays assis t é 

peut trouver en cas de refus des condi t :ons que celui : _~i l'a s 

siste voudrait lui imposer. Et ces aides existent en raison d e 

cette division des grandes puissances. 

Il faut également ajouter que l e pays aidé considère 

bien souvent que l'aide qui lui est accordée lui est due; il 

ne se sent, dès lors, pas lié par elle. (C e ci joue souvent dan s 

l'aide accordée par les anciennes métropoles à leurs ex-colo

nies.) 

Enfin, il existe souvent une certaine coexistence ent r ù 

plusieurs pays aidants. Dans l'Inde, en 1956, par exemple, be a1:

coup de prêteurs se rencontrent : les Russes, les Norvégiens, 

les Anglais, les Canadiens, les Néo-Zélandais et même les Amé

ricains ! ( 1) 

1 . 2. Des objectifs altruistes au profit des P.V.D. 

On peut regrouper sous ce titre toutes les considéra

tions humanitaires, les sentiments de solidarité, de justice 

sociale etc ... Un exemple immédiat en est l'importance des dons 

privés lors des grandes catastrophes. 

Cette obligation de solidarité se retrouve également 

dans la charte des Nations Unies, où tous les peuples signatai

res s'engagent à agir tant conjointemen~ que séparément en vue 

de favoriser le progrès économique et social de tous les peuples 

(2), et dans le traité de Rome instituan t la C.E.E. - l'associ a -

(1) F. Perro ux : op. cit. page 465. 
(2) Articles 55 e t 56 de la charte des Nations-Unies. 
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tion des pays d'outre-mer à cette communauté "doit en premier 

lieu permettre de favoriser les intér êts des habitants de ces 

pays et leur prospérité, de manière à les conduire au dévelop

pement économique, social et culturel qu'ils at tendent" (3). 

L'aide peut également trouver une justification dans 

le sens d'une réparation d'injustices anté rieures : elle serait 

alors la contrepartie du "coloni a lisme " que les pays industria

lisés ont pratiqué, ou la restitution de la différence de va

leur dont profitent les pays développ és dans l'échange de pro

duits avec les P.V.D. 

En effet, les P.V .D. vendent es sentiellement des ma

tières premières, dont la valeur a t e nd ance à baisser, et achè

tent aux pays industrialisés des produits finis fabriqués à 

partir de ces matières premières, et dont la valeur a tendance 

à augmenter. 

1.3. Objectifs économiques au profit d es pays développés. 

L'aide servirait alors de garantie d'approvisionnemen + 

ou d'extension de marchés, à maintenir le plein emploi, à pro

téger les intérêts des exportateurs et des investisseurs etc ... 

Il ne fait aucun doute que ces objectifs jouent un rô

le important dans l'octroi d'aide - la part importante de l'ai

de liée le prouve-mais on a souvent t endance à exagérer cette 

optique. (4) 

(3) Article 131 du traité de Rome. 
(4) Entre autres : 

M. Friedman :Forei~ Economie Aid: Means and Objectives", 
Yale Review, vol. 47, 1958. 

a.s. Kirschen : Objectifs ~détermination de l'aide aux 
Pays sous-développés", in Cahiers économiques de Bru
xelles, 4e trimestre, n° 24, 1964, page 451. 

F . Perroux : "La coexistence pacifique", livre III, pp.433-
487. PUF , Paris, 1958. 

F . Luchaire : "L'aide aux pays sous-développés", 
Que sais-je? PUF, Paris , 1967. 

G. Ohlin : "Réévalution des politiques d'aide à l'étranger", 
OCDE, Paris, 1966. 
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1. 4. Remarques Générales 

Comme on l'a vu dans l'introduction, un certain désar

roi règne maintenant parmi les pays industrialisés du fait que 

ces mo .PjJ..es paraissent devenus insuffisants. 

Ainsi l'objectif économique d'approvisionnement et 

d'écoulement de marchandises est exagé ré : le commerce s'ef

fectue surtout entre riches et porte s ·1r des biens manufacturés; 

de plus beaucoup de produits synthétiques ont remplacé les in

dispensables matières premières. 

L'argument politique, ou idéologique, reposait en fait 

surtout sur la supposition que l'aide économique produirait de 

prompts résultats et par implication un engagement proportion

nellement rapide. Mais, après plus de 20 ans d'aide, il est de

venu clair que dans la plupart des cas le développement sera 

si lent que son résultat idéologique ultime n' a plus qu'un inté-
- h.,,,. • Il ~O"f q\) ' .,,,. • ' • ret t eorique. Le meyea de 1 argument strategique, a savoir 

que la collaboration entre le Nord et le Sud produira des ré

gimes mûrs, responsables et stables, es t le plus vulnérable 

quand on le confronte aux faits observab l e s". (5) Le dévelop

pement est synonyme de mutations et dechangemen t et donc d'in

stabilité. 

L'argument moral s'est sûrement révélé le plus effica

ce pour mobiliser l'opinion en faveur de l'aide. Cependant ces 

sentiments d e solidarité "continuent a hésiter quelque part a 
mi-chemin en tr e un paternalisme dépassé et un sens encore fra

gile de la solidarit é internationale". (5) 

X 

X X 

(5) T. Mende op. cit., pp. 23, 24, 25. 
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Définition de l'aide au développement. 

L'aide au développement est souvent présentée comme le 

montant des ressources financières octroyées par les pays do

nateurs aux pays bénéficiaires. Mais cet apport de ressources 

est-il synonyme d'aide et implique-t-il un sacrifice de la part 

de chaque contribuable? 

2.1. Définition de l'aide, 

La notion d'aide est très l a r g e. Elle peut aller de 

l'octroi de tout ce qui est utile à l'obtention d'un but pour

suivi, au seul acte présentant pour celui qui l'accomplit un 

sacrifice sans compensation, au sens le plus restreint du terme . 

On pourrait alors distinguer, du point de vue de l'ap

porteur, une aide ''intéressée" de la plus pure forme de l'aide 

"dé sint ére s sé e'~ et au point de vue du bénéficiaire, 1' aide "on é - _ 

reuse" de l'aide "gratuite". (6) 

Ainsi, dans une première acception très large, on pour 

rait regrouper toute collaboration entre deux pays, quels qu' en 

soient les intentions et les résultats. 

Tout soutien militaire constitue une aide à ce titre, 

de .... meme que toute déclaration politique de soutien. Et, du point 

de vue du P.V.D. toutes les sources de financement, même aux 

conditions normales de marché, constituent également des moyens 

utiles à l'obtention du but qu'ils poursuivent. 

Il va sans dire que cette approche est beaucoup trop 

vaste et qu'elle sort du champ plus r é duit de l'aide au dévelop

pement. 

Dans une deuxième acception, on peut, en effet, définir 

le but poursuivi : l'aide au développement. On arriverait ainsi 

à considérer tout apport qui aboutir ai t à favoriser le dévelop-

( 6) G. Leduc : "L'aide internationale a u développement"; intro
ducti on. Rapport présenté au 2e congrès mondial de l'as
sociation internationale des Sciences Economiques. 
Faculté de droit et des Sciences Economiques, Paris,196 2 . 
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pement souhait é , ou du moins que les a uteurs de ces actes accom

pliraient dans cette intention. 

Et si on limite encore cette app roche a ux apports 

"mesurables'', on peut alors évaluer l' a i de c omme le volume des 

moyens fournis aux P.V.D. par les pays industri a lisés, accord é 

dans le but du développement de ces pays. C'est l'approche qu e 

tente de reprendre l'O,C.D.E. dans ses statistiques. (Voir le 

tableau à la page sui vante.) 

Mais on peut critiquer l a noti o n d'aide comprise dans 

ce sens. 

Sur les 15,542 millions de US d ollars, qui représen

tent le montant d'aide total, 7,572 millions représentent les 

apports du sect e ur privé, autrement dit les investissements, 

dont la contrepartie se trouve dans la p ropriété des installa

tions et des bén é fices réalisés, et l e s crédits à l'exportation 

qui représent e nt une incitation à ach e t e r dans le pays aidant. 

C'est pourquoi le rapport Pears on, par exemple, sou

tient que "s e ule l'aide publique au développement peut être dé

signée comme "aide". L'apport de capit a l privé e t de crédits 

publics (Autr e Apports Publics) réalis é pour d e s raisons commer

ciales n'a pas plus le caractèr e d'une " a ide" quand il se diri

ge vers des p ays sous développés que lorsqu'il circule entre 

pays industri a lisés". (8) 

A tit re d'illustration, ceci ramène le montant total 

d'aide de 15,542 à 6.808 millions de US dollars. 

Il faut de plus ramener à un e même unité des montants 

aussi différ e nts qu e des prêts à term e s e t conditions variable s 

et les dons purs. Cette analyse sera rame née dans le chapitre 

II, mais, à titre de comparaison toujours, nous pouvons déjà 

conclure que l e coût réel de l'aide officielle peut ainsi être 

(8) L.B. Pearson : "Vers une action commune pour le développe
ment du Tiers-Monde"; De noël, Paris, 196,, p. 194. 
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Tableau II-1 . APPORTS FINANCIERS NETS1 EN PROVENANCE DES PAYS MEMBRES DU CAD, 

1960-1970 
rse:rnents nets. Millions de dollars des EU. 
,. __ , 

1960 1961 1962 1963 1964 1965 1966 1967 1968 1969 19701 

Aide publique au 
d.é-:eloppement 4.665 5. 197 5,442 5,770 5,957 5,916 6.001 6,552 6.316 6.610 6.808 
1, I'ons bilaté:-

r aux et con-
tri butions as-
s imilables à 
des dons . . . 3,692 3,991 4.020 3,940 3.806 3.714 3,701 3.578 3,344 3,250 3,298 

2. Prêts bilaté-
r c,u;[ assortis 
de conditions 
libérales. . . 439 685 911 1. 463 1. 746 1.854 1. 966 2.238 .2.289 2.312 2.386 

3. Contributions 
aux organismes 
mult ilatéraux 534 521 511 367 405 348 334 736 683 1.047 1.1 24 

Autres apports du 
secteur public. . 300 946 542 245 -41 283 430 507 731 582 1.159 
1. Bilatéraux. . 233 716 527 248 -34 278 377 488 741 597 886 
2. Multilatéraux 67 230 15 -3 -7 5 53 19 -10 -15 273 

Apports du sec-
teur privé . . . 3.150 3. 106 2.453 2.557 3.729 4.121 3,959 4.381 6.380 6.478 7. 575' 
1. Investisse-

ments directs 1. 767 1. 829 1. 495 1. 603 1. 572 2.468 2.179 2. 105 3.045 2.804 3.408 
2. Investisse-

ments bilaté-
raux de por-
te feuille. . . 633 614 147 327 837 655 480 800 972 1.277 809 

3. Investisse-
ments multi-
latéraux de 
portefeuille3 204 90 239 -33 461 247 175 469 767 419 343 

4. Crédits à l'ex 
l' exportation4 546 573 572 660 859 751 1. 124 1. 007 1.596 1.978 2. 174 

. Dons d'organismes 
privés bénévoles . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .. . .. ... . .. 840 

Total des apports 
des secteurs pu-

1\. 440 blic et privé 8. 115 9.249 8.437 8. 572 9.645 '0.320 û. 390 B.427 B,670 15. 542 
! 

1 • Vet ~ements bruts moins recettes d'amortissement au titre de 
prêts antérieurs. 

----
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2 . Y compri s les don s d'o r ganismes privGs bénévole s. Sur la 
~Sme base qu e les ann ée s pr 6 c éden t e s, le s apports totaux du sec
·- ~ Tr p rivé (III) s' é lève r a i e nt à 6 . 7 35 mi llions de dollars, et 
l ~ chiff r e d es apports tot a u x n e t s ser ai t de 14.701 millions d r 
. _o ll ars . 

3 . Le s fonds d 'ori g in e p rivée s'appe _entent aux contributions 
r e c ensé es sous I-3 et !1-2 ainsi qu' a u x a utres app orts émanant 
d2 sourc e s exté rieur e s a u CAD, fou r ni s Ga ns le cadre de program
: 1c s r êg is '-·par des crit è r e s anal og ues à c e ux qui s'appliquent 
aux pr o grammes bilat é r aux d ' aid e publi qu e au développement. 

4 . Ce rtain s pays entendent des a9ports nets de crédits à l'ex
portation la v a riation du mont an t de : 1 e ncours, y compris les 
crédits nouvellement garanti s et non v ersé s, d'autres, la varia
tion dans l es montants à rembour se r s e rapportant aux crédits 
dé j à ve rs és . Le s in térêts son t c om~ris dans les données relati
v es à l'encours, de sorte qu e l es a pport s nets peuvent être su
restimés lor sque les nouvelles garanti es a u~mentent et vice ver
sa . (7) 

, 

r éduit de 30 à 40% (9); ce qui r~duit en core les 7 milliards du 

total de l'aide offici el le bilatérale d 'environ 30%. Il nous 

reste alors en compt e 4 milliards 700 millions de dollars d'aide. 

Une autre réduction de la val e ur réell e de l'aide, si 

l'on considère l'aide perçue par les P . V.D., est due à son carac

tère lié. L'analyse de ce phénomène sera également analysé par 

la suite, cep endant le fait de lier l' aide à des achats à fair e 

dans le pays donate~r induit des coûts importants. "On estime 

que cette condition diminue la valeur réelle de l'aide d'au 

moins 20%" (10). Ce qui nous ramène encore notre montant total 

à environ 3,750 millions de dollars, au lieu des 15,542 millions 

que présente l e tableau des flux financiers. 

(7) Source : O.C.D.E .. "Aide au développement ; Examen 1971". 
O.C.D.E. Paris, décembre 1971. 

(9) T. Mende: "De l'aide à la recolonisation", Seuil, Paris, 
197 2, p. 71. 

' G. Ohlin "Réévaluation des politi que s d'aide à l'étran,
gern O.C.D.E., Paris, 1966, p . 82. 

(10) L.B. Pearson : op. cit., p . 115. 
J. Bhagwat i : "Th e tying of a id", p . 284. in "Foreign Aid", 

edit ed by J. Bhagwati and R.S. Eckaus, Penguin Moder n 
Economies; Readings, 1970. 

Pour lui la val e ur de l'aide lié e d evrait être réduite de 
20 à 30 %. 
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Remarquons enfin que dans ce calcul, nous n'avons pas 

~onsidéré tout es les aides involontaires mais réelles qui ont 

so uvent lieu dans le sens opposé à celui défini ici. 

Ainsi le fait que des docteurs indiens travaillent en 

Angleterre constitue une aide très importante de l'Inde à l'An

gleterre, car il r eprésente un transfert de ressources reçues 

sans contrepartie ! (11) 

Mais tout ... ceci nous amene à considérer une troisième 

acception beaucoup plus stricte de l'aide : le don pur qui ne 

comport e pas de contrepartie équivalente . 

~e problème fondamental concerne alors l'équivalence 

des apports. En effet, s'il y a équivalence dans l'esprit des 

deux parties en cause, nous nous trouvons en présence d'un é

change et non d'un don; et cette contrepartie demandée à l'ap 

port des ressources peut prendre des formes très diverses 

contrepartie économique? , politique? etc ... 

A la limite on peut considérer que le don n'existe ja

mais. Aussi s'en tiendra-t-on aux contreparties strictement é

conomiques, ma is même dans ce cas, la mesure de cette contre

partie est très délicat e . 

Cett e restriction de la notion d'aide conduit alors 

d a ns la pratique à ne considérer comme a ide véritable que les 

dons purs et simples et, en partie seul ement, les opérations 

parti e llemen t onéreus e s, telles que les v e ntes "au-dessous de 

leur prix marchand", ou les achats à des prix sup é rieurs au 

cours du march é ou encore l es prêts monétaires à des taux d'in

térêt inférieurs aux conditions normales. 

Et pour évaluer l'élément don dans chacun de ces élé

me nts, il ne faudra considérer qu e le résultat net auquel on a 

r e noncé : le coût d'opportunité pour l e pays donateur (s'il a-

(11) I MD Little et J.M. Clifford: "Int e rnational Aid" p. 51. 
Allen and Unwin, London, 1965. 
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vai t utilisé ces moyens dans son é conomie nationale). 

"L'aide r éelle totale peut être a:éfinie comme le coût 

r éel de toute s les actions des gouvernements et des individus 

des pays rich e s qui sont entreprises d a ns le but d'accroître l e s 

revenus dans les pays pauvres" ( 12). 

Dans une telle optique : pour é valuer l'aide réelle, 

il faudrait donc d'abord évaluer le coût net pour le pays dona

teur, compt e t e nu des rentrées que le transfert de moyens a pu 

e ngendrer, et comparer ce coût avec l' emploi qu ' il aurait pu 

en faire dans son économie nationale. 

Si, p a r exemple, l'on ajoute encore la vente des pro-
t-l'-et'tiel\ttl'.l"es 

duits QX8~~sn~icls agricoles, le sacrifice pour le pays dona-

teur, essentiellement les Etats-Unis, est encore fortement ré

duit. Ainsi "c e genre de distributions s'étant . . ~ élevé à une 

moyenne annuelle d'environ 1 milliard de do ll ars au cours de la 

dernière décennie, le coût r éel des apports d' a ide en provenan

ce d e s pays du C.A. D . doit ainsi être r éduit encore de 5 à 15 %" 

(13). En t e rmes monétaires, cela signifi e une réduction d'au 

moins 500 millions de dollars, ramena~ t ainsi le total gé~éral 

à environ 3 milliards de dollars. ; 
C 'r- • rF re.e,. 

Toutes les restrictions ~iffê18a~ apportées. au montant 

initial du transfert sont, bien sûr, approximatives. Le calcul 

de l'élément don dans les prêts, de l a v e nte d e surplus et de 

l'aide liée sont fort délic a ts. 

De plus, le sacrifice que r eprésente l ' octroi d'un cer

tain montant d'aide pour un_ ,p a ys industri alisé sera encore dif

férent de.l' a vantage qu'en retirera le~,V.D,,bén é fici a ire, sui

vant l'opportunité que représente le même montant dans chacun e 

des deux économies. 

Mais ces problèmes seront analysés plus e n détail dan s 

le c hap itre II de ~ . 
ce memoire . 

(12) Little et Clifford: op. cit. p. 51. 
(13) T. Mende : op. cit., p. 73. 
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2.2. Aide internationale. 

L'aide que l'on envisage est un e aide internationale 

en ce sens que les rapports entre aidants et aidés sont régis 

par le droit international. On ne considèrera donc pas l'aide 

accordée entr e régions développées et sou$-développées d'un mê-
1 

me pays, mais on incluera cependant l' a ide que fournit un pays 

à sa coloni e . 

Ce découpage est cependant arbitraire. "Dans le cas du 

Portugal, so. modeste "Aide publique" d'env i ron 40 millions de 

dollars par an est allée presque entièrement à l'An go la et au 

Mozambique et l'on peut s'interroger,sur ce que cette "aide" 

a représent é pour les populations de ces territoires et sous 

qu e lle form e bénéfique elle leur est parvenue . Quant à la Fran

ce, un des principaux pays dispensateurs d ' aide, près de 40% de 

son a ide publique sont allés en 1968, à ses territoires et dé

partements d'outre-mer . Il faudrait plus que des talents statis

tiques pour déterminer quelle proportion d'une telle aide a ux 

colonies et a~tres possessions d'autr e -mer contribue réellement 

a accélérer le développement é conomiqu e et que lle quantité est 

consacrée à d'autres buts . Il est peu probable par ailleurs qu e 

les chiffr es seuls puissent jeter une lumi ère convenable sur la 
-· . ,,. . ,,. . et . v e ritable val e ur des avantages strat egiques , e conomiques~ poli-

tiques obtenus par le contrôle des poss ess ions d'autre-mer qui 

sont ainsi assi sté es" ( 14) . 

2 . 3 . Aide au développement . 

Le développement est un phénomène social général de 

changement de structur e s dans le but d'approcher une certaine 

table des v a leurs, propre à chaque civilisation. L'économie 

n'est alors qu'une structure parmi d'autres et ne représente 

C 1 4) T . Mende 0 p . C i t , , p , Î 5, 



qu'un des moyens qui permettent d'approcher cette société idéa

l e . (15) 

Devant la complexité d'une telle optique, on peut esti

mer d'une manière générale que tout type d'aide peut apporter 

une certaine contribution, ne fut-ce que par la confrontation 

de deux cultur es différentes. 

Cependant, dans la mesure où l'E conomie permet de se 

libé rer de certaines contraintes matérielles (dont la subsistan

ce est la plus fondamentale) et dans l a mesure ou les P.V.D . 

c hoisis sent la v o ie/ d'un certain développement é conomique , celui

ci implique nécessairement une c e rtain e croissance, la principa

le composante de c e ll e -ci é tant un accroissement du produit r éel 

domest ique de telle sorte qu'il permett e une augmentation conti

nue lle du revenu national par tête, même dans le cas d'une crois

sance démographique rapide. 

C'est pourquoi, on ne tiendra compte que de l'aide é 

conomique, bien que son domaine soit difficile à limiter puisqu e 

la croissance é conomique dépend du changement de l'ensemble des 

structur es qui composent une société. 

L'aide économique est celle qui permet l a transforma

tion des structures sociales nécessair es a u dé marrag e d'une éco

nomi e ("Take Off "), au soutien de cell e-ci en faisant e n sort e 

que le proc essus de développement général soit aussi rapide et 

r égulier que possible, jusqu'au moment où l'économi e étudiée 

peut ma int e nir une croissance auto-entretenue ("self sustaini g 

gr o wt h " ) ( 1 6 ) 

(15) voir l'introduction générale . 
(16) Les termes retenus sont ceux de Rostow, mai s sa division 

en étapes de croissance é conomique n'intervient pas ici.Ce 
qui nou s intéresse est plus parti c ul ièrement le déma rrag e 
initial, qui permet de quitter l es c e rcles vici eux de pau
vreté par la mise en place d'une infrastructure é conomique 
et sociale, et dont le principal él é ment est la volont é de 
changement sja insi que le point d'arrivée : la croiss a nce 
auto-entretenue qui réalise une ind é pe ndance é conomique et 
laisse le choix d e l'orientation géné rale du développement. 
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A ce stade de définition, de ux i mp lic a tions ma j e ures 

d é coulent d e l'approche qu e l'on vien t de ret e nir . 

1) Le - f a ct eur "cap i ta l" est repris comme un facteur nécessai

r e pour permettre l' évolution des structures sociales mai s il 

n'est pa s l e seul. Et dans la mesur e où l'on envisage un d é ve

loppeme nt économiqu e intégré, "l e problème fin anci e r t el qu'il 

s e pose pour des pays asp irant a u développement é c onom ique dé

passe donc l argeme nt les cadres d'une pur e ques tion techniqu e . 

Il ne s'agit pas seul ement de r é unir à n'import e quel prix les 

fon ds es timés né cess aires à l a promotion du dével oppement. En

c o r e faut-il tenir minutieusement compte de s r éactions qui n e 

ma nqu e r o nt pas de se produire dans le milieu humain et social .. . " 

( 1 7) . 

2) Selon ce tte op ti que égal ement, on ne considère plus l'a i

de accordée dans un but charit able , à des fins diplomatiques ou 

milit a ires, ma is uni quemen t l'aide é c o Domique a cc o rd ée dans le 

but du développement. 

On peut n éanmoi ns concevoir que ces c atégori es d'aide 

que l'on vi ent de supprimer ent r e nt pour une part au moins dans 

le d é veloppement d'un pays . Aussi bie n l'aide à l a co nsommation 

directe, qui pe rmet d ' a u gment er l a p r oductivit é de l a main d ' oeu

vr e, que l' assis tanc e mil itaire, qui perme t un e certaine st ab i

lit é politique e t une paix int ér i eur e (?) et qui f a v o ris e dès 

l ors les invest issements privés e t publics, ont des c a ractère s 

é c onomiques certains. Le problème des fonds octroyés est essen

tiellement un prob l ème d'oppo rtunit é : dan s quelle mesure ces 

ress ources n'auraient-elles pu être emp l oyées de mani è re plus 

produc tive a ill e urs ? 

(17) G. de Greef : "La formation é quili brée du capital et le 
financement du développement économique" p. 292, 

in "La Be l gi que et l'aid e économ i que a ux pays s o us-d é velo p 
pés " , IRR I, Bruxelles, 1959 . 
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Toute cette conception de l'aide a un rapport direct 
• • ., • 5 e.r..a 1 ., d 1 II avec son efficacit e . Cette optiqueYdes lors ana ys e e ans a e 

partie du mémoire, sur la base de l'hypothèse que les P.V.D. 

d é sirent un certain développement économique. 

Caractère indispensable de l'aide. 

Dans une conception pure dè libre concurrence, la meil

l e ure aide aux P.V.D. consiste à éliminer tout ce qui peut fai

re obstacle au développement normal des "relations d'affaire" 

dans une économie de libre entreprise. La prospérité des pays 

industrialis é s s'étend alo rs d 1 elle-même aux P.V.D. (croiss an ce 

transmise et induite). Les formules d'aide présentent, dans cet

te conception, de grands risques de freinage de la prospérité 

chez les donateurs et faussent les relati ons commer ciales norma

les. 

Cette optique tend cependant à disparaître et même un 

pays aussi respectueux da libre échange que Les Etats-Unis d'A

mérique admet de plus en plus la nécessité d'accorder de l'aide 

à des programmes de développement. 

On peut,en effet, se demander si les relations ordinai

res de l'économie marchande ne sont pas insuffisantes pour pro

voquer les effets d'entraînement indisp ensables à un d émarrage 

r éussi et à une croiss ance auto-entretenue : les marchés sont 

le plus souvent imparfaits dans les P.V.D., le commerce extéri

eur à tendance à se dégrader, l'infrastructure fait défaut pour 

l'implantation de nouvelles unités de production, et la rationa

lité économique même y est, dans une large mesure, a bsente. Com-
., ., 'ito~~h .. 

me on l'a bien souvent montre, l'economie prsbs1le des pays sous-

développés tend presque toujours à stationner dans des cercles 

vicieux de pauvreté . 

L' exemple qui nous intéresee plus particulierement,dans 

l'optique de l'aide financière, es t le cerc le vicieux du capi

tal. 
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Du point de vue de l'offre, les bas niveaux de revenu 

impliquent une faible capacité d'épargne. Or ces bas niveaux de 

revenu reflètent en fait une productivité peu élevée, elle même 

due au manque de capital (en partie du moins). Ce manque de capi

tal est le r é sultat de la faible propension à épargner, et le 

cercle est boucl é . 

Du point de vue de la demande, la propension à investir 

peut être faible à cause de l'étroitesse du marché (puissance 

d'achat fort r éduite des individus), elle-même provoquée par le 

niveau peu é levé de revenu, qui, à son tour, provient d'une bas

se productivité. Et c ette basse productivité est le résultat du 

peu de capital utilisé dans la production, qui, lui même, est 

causé partiellement par la faible propension à investir. (18) 

On peut également reprendre d' autres causes et d'autres 

prolongements, qui impliquent alors d'autres c e rcles vicieux : 

le revenu peu é levé implique une malnutrition, un manque de ser

vice médical et un e faible possibilité d' é ducation, qui impli

quent une fai ble propension à investir et dès lors un manque 

d'investisseme nts Cet te interdépendanc e des cercles vicieux 

provient en effet, de celle, plus général e , des structures soci

ales. 

Ce bref raisonnement n'a d'ailleurs d'autre but que de 

montrer que seuls un effort considérable de tous les facteurs 

de production et une mobilisation des mentalités dans le but du 

développement peuvent permettre une croissance économique à par

tir du statu quo impliqué par les cercles vicieux de pauvreté. 

C'est, en ef f et l' é volution de toutes les structures 

qui provoque l'augmentation de production indispensable à tout 

accroissement de revenu, lui-même néces sai re pour générer une é

pargne suffisante qui permet alors, si la volonté d'investisse

me nt existe, de poursuivre le développement économique. 

(18) R. Nurkse : "Probl em of Capital Formation in Underdeveloped 
Countries, p ,5, Basil Blackwell, Oxford, 1953, 
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Un e a i de extéri e ur e est, dès lors, néc e ssair e , au début 

d u moins, pour p rovoquer et pour support e r ce p r o c e ssus cumul a 

tif, ainsi que po ur r é pondre à la dema nd e réell e des populati on s 

qui d é sirent le dévelop p em ent économique . 

Les b e soins des P.V.D. sont e n e ffet é norme s et n e pe u

ve nt être fournis pas l e libr e j e u des mé c a nismes du marché, c a r 

l e s i nvestiss eme nts de base énergie, transport , é coles, hôpi-

taux etc ... , ont d es c o ûts de production é levés e t des revenus 

fort bas. Ils p ossèd e nt comme caractéristique commune de ne pas 

d onn e r un profit dir e ct aux op é rateurs . Le ur v é rit abl e producti

vit é n e s e c a lcul e qu' à long terme . 

N'o ubli ons d' a illeurs p as non p l u s que "presque tous 

l e s Etats d é v e l oppés ont, aux premiers s t a des d e l e ur dévelo ppe

me nt, c ompl é t é l e ur mai g r e é p ar gne à l' a ide de c ap itaux ext é ri

eurs. L'An gl e terr e a e mp runt é des capit a ux à la Holland e aux 

17e et 18e si è cles ; ell e a, à son tour, prêté à p resque tous les 

é tats du mon de a ux 19e e t 20e siècles . Le s Etats-Unis, aujour

d 'hui l e pays l e p lus riche du mo nde, ont fait d e l ourds emprunt s 

a u 19 e siècle et sont ma intenant appel é s à devenir le princi p al 

cr éanci e r du 20 e siècle". (19) 

Et t o u s ces p a ys avaient, au départ, d ' a utres conditi ons 

d e dé velo p p ement que n e l e s ont actuell eme nt la p lup art des P.V. D. 

- do nt surt o ut une é lit e intell e ctuell e, une v o lont é de dé velop

p e me nt issue d e leur p as sé historique d ' i nd é pendance et d e r é v o

lution industri e lle, etc 

(19) W. A. Le wis 

X 

"La thé orie de la cro is sance é conomique ", 
p. 2$3, Payot, Paris, 196 3. 
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I.3. Nature de l'aide. 

On va tenter ici de clas ser b~iè vement les principales 

modalités sous lesquelles le transfert de l'aide au développe

ment, sous sa forme large, a effectiveme nt lieu. Cette approche 

est n é cessaire dans la mesure où elle rend plus concrète l'ac

tion des pays industrialisés envers l es P.V.D. 

3 . 1 . Aide en nature. 

Le pays assistant fournit di ~e ctement son aide sous 

forme de biens et services. 

Ou bien, il se charge entièrement de la construction 

d'un ouvrage qu'il remet ensuite à l' Eta t assisté . Cette opéra

tion est fort répandue; elle est une excellente publicité pour 

l'assistant et lui permet en outre de contrôler les ressources 

qu'il donne. On analysera plus en détail ce type d'aide dans l e 

chapitre V qui traite des formes financi è res de l'aide. 

Ou bien, il fournit des services envoi de matériel 

d'information et de démonstration, diffusion de connaissance s 

techniques et servi~es directement rendus par ses organismes 

publics. Dans la définition la plus généra le de l'aide, on p eut 

également y faire intervenir l'aide militaire. 

Ou bien, il accorde une aide alimentaire. Celle-ci est 

bien souvent un moyen d 'évacuer des surplus agricoles. Elle pos

sède, en fait, plusieurs inconvénients, aussi bien p our le pays 

assisté que pour le pays assistant. Du po int de vue du pays do

nateur, elle do nne une importance tr op g r a nde à sa production 

agricole et ne l'encourage pas à s'adapte r aux conditions du 

marché intern a tional. (Ceci est d'ailleurs vrai pour toute l'a i

d e liée). Du point d e vue du pays bén é ficiaire, elle peut frei

ner la production locale jugée moins agréable par le consomma

teur (le blé chasse le mais ... ) : ell e risque donc d'entraver 

le d é veloppement agricole du P.V.D. Flle peut égelement détour

ner vers la consommation alime nt a ir e une épa r g ne qui ne pourra 

plus être utilisée pour l e s investiss ement s. 



Pour être efficace, l'aide ali men t a ire devr a donc n é 

cessairement s'inscrire dans le cadre d'un plan gé n é ral de déve

loppement; et même dans ce cas, l'aide a liment ai r e proven a nt de J 

pays développés peut limiter ou d iminuer le d é veloppement d'au

tres P.V.D. qui venda ient c e bien. Pa r exemp le, l e riz import é 

sous des condi tions d'aide a concurrenc é directement la d emand e 

de riz Thaïlandais et l e coton c e lle d u Soudan et d'Ouganda.(20) 

3. 2. L'assistance technique. 

Ell e constitue un domaine sp éc i a l et important de l'ai 

de en natur e (services). On traite ici la question générale de 

la transmissi on des connaissances acquises~de la p ropagation d es 

innovations et de la communication des idées et des procédés. 

ti on 

Elle recouvre donc quatre grands domaines d' a pplica-
. - e._'°:' ~o-\.\-:o,,.. '\ftv--t'~ ~ ~-~~~, \Y">""'~~Q..,...1,. e.' t.'~cô.\--\(r'v. • 
• e.. O,..,,:.d.,,e 1,1>0~ \, ~ ê. \-vi. it,~\--,.e..e ~ ~u.a.e. -
- la for mat ion1~éaé~ale. C' e st l'aide proprement t e chniqu e . 

"'C' s,.u . ..:oi.t.:~\re.. 
- la f orma tion de scientifiques. Il s'agit es senti e ll ement 

d'une aide à la recherch e . 

- et l a transmission des techniques e lles-mêmes 

proc é dés etc ... 

brevets, 

Ce type d'aide se réalis e ess ent ielleme nt de deux ma -
. .... n1. e res par les bourses d'étude e t de stages dans les pays dona-

teurs et par· l' e nvoi d 'experts, de c o~ s e illers, d'enseignants 
.,, 

etc ... dans l es P.V.D. Et ce transfert de connaiss an ces 

lis e aussi b i en par les organismes publics que p rivé s. 

se r e a -

Les pr ob lèmes de l'assist a nce t e chnique sont tr ès co m

plexes et relèven t aussi bien des domaines de la sociologie, de 

la psychologie et de la t e chnologie qu e de celui de l'Èc onom i e . 

(20) L.B. Pearson : "V e rs une action commune pour le développe
ment du Tiers-Mo nde", p . 23 9 - 24 1. Deno ë l, Paris, 196 9. 

I.M.D. Little et J. M . Clifford : International Aid", 
p. 160. Allen and Unwin, Londo n, 1965, 
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Le rende ment économique du transfert d e connais s ances est dès 

lors très difficile à évaluer. 

Cependant, l'action de ce t ype d'aid e sur le dévelop

pement économique est considérable pu i sque la croissance résul

te surtout d'une amél ioration dans l' organisation des facteurs 

de production et dans l'accroissement de productivité. 

Da ns ce sens, l'assistance technique j oue un rSle com

plémentaire à l'assistance financièr e puisque c'est elle qui 

permet d'employer celle-ci de manière p lus productive. Cet ef

fet de compl émentarité sera dès lors analysé dans la partie II 

du mémoire. 

Remarquons cependant que du point de vue pratique, ce

la signifie que l'assistance techniqu e devrait être intégrée à 

l'assistance financière dans le cadre d'un plan général et non 

constituer un secteur distinct et indépe ndant. 

Le principal problème d'une assistance technique com

pétente est alors sa qualification , ~r les experts dans tous les 

domaines sont également fort recherc hé s dans les pays industrialis és 

3 . 3 . L'aide financière. 

Dans un sens strict, l'aide financière est celle qui 

est accordée sous forme de dons e t de prêts en espèce. Le pro

blème qui se pose est donc de savoir s'il faut donner ou prêter. 

De manière générale le prêt à des conditions de fav eur 

présente de nombreux avantages :il fonde des relations récipro

ques qui mé nage la susceptibilité du bénéficiaire, il combat l e 

gaspillage et requiert une disciplin e économique par la pressi on 

du remboursement et enfin, en réduisant la charge du prêteur , 

il incite ce dernier à mettre plus de c a pitaux à la dispositi on 

du b é néficiaire. 

Cependant, il reste dépendant de la capacité d'emprun

ter du P.V.D. et pose le problème de s o n remboursement. 



Mais ceci n'est qu'une introduction à ce problème qui 

sera analysé dans la suite du mémoire. 

Entendue dans un sens plus large, l'aide financière 

englobe l'ensemble des ressources mises à la disposition du P. '· 

D., quelles que soient les formes sous lesquelles elles sont 

transférées, et des moyens fournis pour favoriser les investis

sements dans les P.V.D. Elle englobe alors l'aide en nature et 

l'assistance technique auxquelles vient s'ajouter le soutien 

aux investissements privés. 

Les investissements privés jouent en effet un rôle que 

l'on ne doit pas négliger dans le proc e ssus de développement,en 

complétant l'effort public dans le cadre d'un plan et en atti

rant l'aide internationale. Etant ess e n tiellement tournés vers 

l'extérieur ils procurent des recettes d'exportation. et mettent 

en valeur les ressources naturelles des P.V.D, Enfin, le réinves-

tissement des bénéfices représente une forme de capital extéri• -, 

eur plus aisément attirée que le capital frais, et l'entreprise 

privée reste, malgré tout, une école d'entrepreneurs, c.à d. 

d' agents au développement . 

L'encouragement des investissements privés extérieurs 

peut provenir des pays importateurs de capitaux (élaboration d ~ 

codes d'investissement) aussi bien que des pays exportateurs 

(avantages fiscaux, garanties publi ques etc ... ) Mais "s'il est 

nécessaire d'augmenter le volume des investissements directs, 

il est au moins aussi important de rechercher comment les P.V.D. 

pourraient mieux tirer parti des investissements extérieurs" 

( 2 1 ) . 

(21) L.B. Pear s on op. cit., p. 156. 
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Ce problème résulte essentiellement d'un "rapport de 

force" (juridique) et de concessions mutuelles entre les inves

tissements privé s étrangers, qui se basent essentiellement sur 

un calcul de rentabilité financi è re au sens traditionnel, et 

l'Etat en voi e de développement qui accueille ces investisse

ments et qui se base lui sur une sorte de"rentabilité sociale". 

Ainsi ~ le P.V.D. tentera-t-il, par exemple, de promou

voir de v é ritables pôles de développeme nt, plutôt que des gros

ses unités d'extraction dont le produit est peu élaboré et es

sentiellement e xport é , dépendant par là d'industrieti installées 

en pays industrialis é s. 

Cett e analyse de critères "sociaux" d'investissements 

et plus particulièrement d'investissements d'infrastructure, se

ra l ' objet principal du chapitre consacr é aux formes de l'aide 

financière. 

3. 4. L'aide commercial e . 

"Trade but not aid" . Les pays jeunes ont bien souvent 

exprimé ainsi leur désir de voir le transfert de capitaux vers 

les économies attardées s'opérer davantage à travers le commer

ce que par l'aide traditionnelle. 

Le commerce extérieur stimule le développement écono 

mique en procurant à l'économie nationale les devises dont ell e 

a besoin pour effectuer les importations indispensables et en 

fournissant une part importante des recettes budg é taires qui 

proviennent des taxes sur les importations et les exportations. 

Il apporte ainsi une certaine réponse au problème de la pénurie 

de capitaux. 

Il permet la transformation des structures économiques 

indispensables à tout d é veloppement 

1) . Les importations se distinguent en deux grandes catégori

e s : les import a tions de consommation, qui ne jouent qu'un rôle 

secondaire dan s la transformation des structures (en montrant 



l'étendue d'un marché potentiel) et les importations productives: 

biens d'équipement (importations entraînantes) et biens d'appro

visionn ement ( impo rtations entra înées) . Et si l 1 esprit d'entre

prise est pr é sent dans le pay s importateur, c es ent r ées produc

tives favorisent grandement l'industrialisation du pays. 

Mais pour qu'il y ait réellement transformati on des 

structures, il faut en outre que les industries de base susci

t en t d e s activit é s et des industries liées, ce qui ac croît la 

demande globa l e. Il en résulte alors un pro cessus cumulatif 

d'investisseme nts induits . 

2) . La fonction e ssentielle que r emplissent, d'autre part, 

l es e xportations, dans le développement économique est celle de 
11 distribut eur d e revenu" sur le plan interne, par la demande 

que provoque la rémun é ration des agents de ce secteur, et c e ll e 

de "réserve d e devises é trang è r es" qu i perme t les importation s 

nécessaires et les remboursements de prêts . Un e seconde fonction 

des ~ortations est celle de formation brute de capit al extern e . 

Mais celle-ci joue un rôle négatif sur le développement du pays 

considéré , car elle provoque une sort i P- de capital, facteur très 

rare dans un P . V . D. 

Ma i s le rythme de croissance du comme rc e extérieur des 

P.V.D. reste infér i eur à celui des pays industrialisés. Il en 

r ésulte donc une réduction progressive de sa p art dans le com

merce mondial. Les termes de l'échang e deviennent, en effet, de 

plus en plus d é favorables aux P ,V.D. en raison de l a baisse de s 

prix des matières premières sur les marchés mondiaux, des pro

tections pour les matières agrico les et de l a hausse des prix 

des biens d'équipement. 

Il s'agit , dès lors, d'assurer a ux P.V.D. des débou

chés reguliers à des p rix constants et rémunérateurs. 

Du po int de vue d'une politique commercial e d'aide 

au d é veloppement, les p ays industrialis é s devraien t alors 

aména e er des conditions spéciales pour les importations en 

p rovenance d e s P .V. D., et, par exempl e , é tablir des avantages 
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douaniers ou supprimer les restrictions existantes -mais la pro

tection douani è re ne peut plus être aujourd'hui très élevée en 

raison de l'abaissement général des t a rifs douaniers dans le 

cadre du G.A.T.T.-; acheter au-dessus du cours mondial la pro

duction des P.V .D. et interdire ou contingenter fortement l'en

trée des produits similaires provenant des pays tiers; ou en

core entreprendre une action destinée à stabiliser les prix des 

matières premières, principales exportations des P .V. D., à des 

niveaux réellement r émunérateurs, car cette action sur les 

cours, même si e ll e ne s'accompagne pas d'un surprix (et n'est 

alors pas à proprement parler une aide) permet cependant l'éta

blissement de plans précis de développement; etc 

Et l'on peut également prévoir l'aménagement de con

ditions sp é ciales en ce qui concerne les export ations de~pays 

industrialisés vers les P.V.D, afin d 'en diminuer le coût. 

Cependant, ces politiques commerciales sont des poli

tiques nécessaires dans l'immédiat, mais elles ne font que "s 0 i

gner" les effets d'une cause plus profonde qui est l'abaissement 

de compétitivité des produits pro v enant des P .V.D. Seuls une 

réorientation des marchés d'exportation et un d é veloppement du 

marché int é rieur permettant de satisfaire la demande locale 

pourront r ée llement remédier à cette situation de déséquilibre. 

Une aide financière es t d ès lors nécessaire pour per

mettre un e restructuration du commer c e extérieur et ceci, d'au

tant plus, qu e les P.V .D. souffrent d'une insuffisance de r e cet

tes en devises qui ne pourront s'accroître que difficilement 

à concurr e nc e: du montant nécessaire pour subvenir à leurs be-



s oins (voir la IIe partie de ce mémoire). (22) 

X 

(2 2) Pour la documentation de toute cette section, on pourra 
se référer, entre autres, à : 

I.M.D. Little et J.L. Clifford op . cit., chapitre VI. 
L.B. Pearson : op. cit., chapitr es 4, 5 et 9. 
VIIIe Congrès flamand des Sciences Economiques : ~L'aide 

au développement", p. 30 et suiv. du rapport I. 
Université de Gand, 1967. 

F. Luchaire : op. cit., p. 32 à 43. 
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Chapitre II. 
l 

Evaluation de l'aide financière i 

au développement. f 

Toute action possède une portion d'aide. Celle-ci 

peut être négative, - il y a exploitation du pays aidéjnulle-il Y 

a dès lors équivalence des ~changes-, ou positive. La question 

de pose donc de calculer la valeur nette de l'aide. 

Il ne s'agit donc pas de partir des montants nominaux 

de l'aide fournie; on ne se place pas au niveau des "moyens fi

nanciers fournis" (montant qui convient pour une analyse de ba

lance des paiements) mais on s'efforce de déterminer la valeur 

réelle du sacrifice qu'exige l'aide au dé veloppement ainsi que 

l'avantage réel qui en est retiré pour le bénéficiaire. 

Personne ne peut en effet soutenir que la charge d'un 

prêt est la mêm e que celle d'un don de même montant nominal, ni 

qu'un prêt à 6% d'intérêt équivaut à un prêt à 2%. L'addition 

de ces différents termes n'apporte donc rien à notre analyse. 

De plus, le fait d'assortir ces prêts et ces dons de 

conditions d'emploi en réduit encore la valeur. 

On s e limitera, enfin, dans ce chapitre, à l'analyse 

de l'aide financière publique et on comparera l'équivalence des 

échanges d'un p o int de vue économique. (1) 

X 

X X 

II.1. Part de subvention dans les prêts. 

L'évaluation des dons financi e rs ne pose aucun problè

me puisqu'il s'agit de valeurs nettes. 

Pour c e qui est de l'aide sous forme de prêts, le pro

blème est plus complexe. Un prêt consenti à des conditions com

merciales normales n'implique pas de s a crifice financier; il ne 

(1) voir la définition stricte de l'aide d onnée dans le chapitre 
précéde nt. 
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coûte réellement que s'il est effectué à des conditions inféri

eures à celles du marché. La mesure du sacrifice est a.lors la dif

férence entre ce que rapporte le prêt au taux ~ratiqué et ce 

qu'il rapporterait au taux du marché. 

1 . 1 . - ~léments constitutifs du prêt 

Pour pouvoir envisager la part de sacrifice qu'impli

que un prêt, il faut d'abord envisager les différents éléments 

constitutifs de celui-ci : 

1. Période de maturité du prêt . : c'est la durée du prêt 

accordé, ou encore sa période d'amortissement. 

2. Coût du prêt : c.à d . le ta'.,,x d 'intérêt à payer sur le 

capital emprunté. Cette charge de l'intérêt peut par

fois être capitalisée et remboursée en même temps que 

le principal. 

3. Période de grâce : elle représente l'octroi d'un sursis 

de paiement. (sur laquelle on peut aussi imputer un 

intérêt.) 

4. Taux d'actualisation pour analyser la charge relative 

de l'aide sous forme de prêt, la méthode la plus sim

ple consiste en effet à calculer la valeur présente de 

la somme des remboursements que le prêt implique. 

5. L'unité monétaire : il faut pour terminer, envisager la 

devise dans laquelle le prêt doit être remboursé. On 

ne reprendra, dans cette analyse, qu e les prêts en de

vises étrangères pour les pays emprunteurs. On assimil e 

d'hab itude les prêta remboursables dans sa devise à 

un don. 

(8·0 % de don et 20% de prêt, estime Pincus) (2) 

Remarquons qu'en ce qui concerne cette dernière varia

ble, il existe toujours un risque ~e dépréciation de la devise 

(2) J. Pincus : "The cost of foreign aid 11
, pag~ 173. 

in ''Foreign Aid", edited by J.Bhagwati and R.S. Eckaus, 
Penguin books, readings, 1970. 
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du pays aidé pendant la durée de l'emprunt, et que les possibili

tés d'emploi de cette devise sont très limitées, si on considère 

le point de vue du pays prêteur . 

Le pourcentage d'"assimilation à un don" est approxi

matif et provient de l'expérience habituelle. D'un point de vue 

plus analytique, il conviendrait peut être de considérer cet élé

ment comme une variable à part entière, en introduisant une sort e 

de "taux de sécurité" qui représenterai t un coefficient déprécia

tion s'appliquant sur la monnaie du P.V.D. envisagé. 

Cependant, les difficultés pratique- d'estimation d'un 

tel coefficient sont nombreuses : une prévision sur l'évolution 

d'une devise dépend des circonstances politiques, économiques, 

sociales ... et de la durée de prévision . Or les prêts au déve

loppement portent d'habitude sur un horizon temporel important. 

De plus, un tel coefficient est nécessairement propre à chaque 

pays, les calculs à un niveau global sont alors considérables, 

et la comparaison des différents prêts - et de l'aide qu'ils 

contiennent - est, dès lors, impossible. 

La méthode générale qui consiste à évaluer la charg e 

relative qu: 'implique un prêt assorti de ces différentes condi

tions financières, est de calculer la valeur ~rtuelle de tous 

les amortissements et intérêts futurs, et de soustraire cette va

leur du montant prêté. 

Le taux d'actualisation utilisé doit alors traduire, 

comme on le verra, le rendement que peut procurer l'utilisation 

optimale de ces capitaux dans le pays prêteur. Mais si on désir e 

calculer les avantages retirés par le pays bénéficiaire, il est 

évident que le taux d'actualisati on à utiliser sera différent. 

Ceci montre qu'il n'y a pas une égalité nécessaire entre le coût 

supporté par le prêteur et le bénéfic e retiré par l'emprunteur. 

Enfin, avant d'aborder réellement l'analyse, deux re

marques s'imposent encore : 

Insistons d'abord sur le contenu de cette méthode de 

calcul de l'élément "don" dans le prêt : on cherche à connaîtr e 
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la charge du prêteur, c. à d. le montant brut des prêts moins l a 

valeur actualisée des mouvements futurs en sens inverse. Ce n' est 

évidemment pas la même notion que cell e qui est comprise dans l e 

montant "net" prêté qui entre dans le calcul global des moyens 

financiers (statistiques de l'O.C.D.E.) et qui représente le mon

tant brut prêté moins les rembours eme nts courants sur prêts an

térieurs. 

Il y a, enfin, une deuxième difficulté à ce type d'an a 

lyse : habitu e llement, les prêts ne font pas immédiatement l'ob

jet de versements : les tirages peuvent s'échelonner sur un cer

tain nombre d'années. Ceci peut poser des problèmes si les ver

sements n'interviennent pas au cours d'un e période relativement 

courte par rapport au délai de remboursement, car c'est le mon

tant des engagements que l'on actualise et non celui des verse

ments. (3) 

1 . 2. Choix du taux d'actualisation. 

L'un des principaux problèmes que soulève, sur le plan 

théorique, l'application de cette estimation tient au choix du 

taux d'actualisation à utiliser. Ce taux d'actualisation 

doit, en effet,refléter le coût d'oppor tunité du capital et va

riera suivant que l'on envisage l'économie du pays aidant ou cel

le du pays aidé. 

Si l'on considère le sacrific e consenti par le pays 

prêteur, le taux d'actualisation à utiliser doit représenter le 

"coût de l'argent" dans le pays aiJ,nt : c. à ~- le coût auquel le 

pays a dû se procurer lui-même ces capitaux. Ce taux d'actualis a 

tion est alors déterminé par le niveau des taux d'intérêt dans 

le pays prêteur. (Il peut donc varier suivant les pays qui oc

troient des prêts). 

(3) Pour toute cette partie, voir, entre autres 
- G. Ohlin"l:iéévalution des politiques d'aide à l'étranger" 

O.C.D.E.; Paris; 1966, Chap.IV et V et annexes. 
VIIIe Congrès flamand des Sciences Economiqu e s :"L'aide 

au développement, Université de Gand; 1967; p. 33-35 
et p . 173-178, ( suite page suivante) 
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Mais à ce taux on peut ajout e r une prime de risque 

les prêts au développement présentent un risque plus grand que 

lesprêts sur le marché intérieur, ou aux pays économiquement dé

veloppés. ceci provoque un important accroissement du taux d'ac

tualisation, réduit par conséquent la valeur actualisée du prêt, 

et augmente donc l'élément d'aide pur e . 

Et même si on ne tient pas compte de cet élément de 

risque, on estime qu'actuellement les taux de rendement du c a- 1 
pital sont beaucoup plus élevés que les taux d'intérêt du marc hf . 

(taux allant de 15 à 20% pour les U.S.A. (4)). Ceci s'explique 

en effet par la forte marge de prudence, comprise dans les pré

visions de recette et les taux s'amortissements élevés (durée d e 

vie du capital courte), qui condftionne le f~ux de rendement du 

capital. ~ ~ ~ ), - \,-._ ~ 1 W , 
L'élément d'aide dans les prêts deviendrait alors con

sidérable, et même les prêts "durs" contiendraient encore un é

lément d'aide important. 

En pratique, cependant, on calcule toujours le taux 

d'actualisation selon le coût des capitaux dans le pays prêteur, 

ou selon un taux commun acceptable sur le plan international, 

celui de la Banque Mondiale. Les deux taux les plus couramment 

utilisés sont de 6% et de 10% (5). 

Cependant si l'on considère l'avantage retiré par l e 

bénéficiaire, le coût d'opportunité du capital est encore plu s 

difficilement calculable. L'imperfection>et même parfois la no ~ 

existence, des marchés de capitaux dans les P.V.D. impliquent e r 

(3) suite: J.M.Healey : "The Economies of Aid", chapitre II. 
Routledge and Kegan, London, 1971, 

B.K. Hawkins "The Principles of Development Aid" 
chapitre~~- Pe~guin Modern Economies, 1970. 

(4) VIIIe Congrès flamand des Sciences Ecofe,miques : précité 
p. 177, 
G. Ohlin : précité p. 81. 

(5) voir par exemple E.K. Hawkins, G. Ohlin, J. Pincus, J,M . Hea
~. R. Mikesell, I.M.D. Little et J.M. Clifford et 
les rapports de l'O.C.D.E. 
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effet que les taux d'intérêt sur ces marchés ne représentent pa s 

les taux réels d'équilibre. 

Nous analyserons ce phénomène dans l'étude des critè

res de choix d es projets. Il semble bi en , cependant, que l e coût 

d'opportunité e st sensiblement plus élev~pour les emprunteurs 

que pour les prêteurs. 

L'impossibilité d'intégrer ces deux approches provient 

essentiellement de l'absence d'un marché de capitaux publics à 

long terme, intégré à l'échelle mondial e . Le seul marché exis

tant est en effet celui d e la Banque Mondiale, e t il est par 

conséquent totalement imparfait. 

Les difficultés théorique s qu e pose le problème d e 

choix du taux d'actualisati o n restent p ar conséquent nombreuses 

selon le point d e vue auquel on se plac e pour juger la part de 

subvention pur e dans les prêts. 

"Ce taux doit-il être calculé sur la base d e s autres 

utilisations que le prêteur aurait pu donn e r aux fonds considé

rés ou sur la base des conditions auxquelles l'emprunteur aurait 

dû souscrir e en s'adressant à d'autres sources ? Faut-il utili

ser un taux uniforme ou une série de taux pour tenir compte de 

la situation d e chaque pays ? ~es taux choisis doivent-ils êtr e 

fondés sur les taux applicables aux opér a tions financières du 

secteur public ou sur l e s taux pratiqués dans l 'ensembl e d e l'é

conomie, ou sur quelqu'autre critère? Il n'existe pas de répon

se unique à c e s questions pouvant s'applique r d e façon satisfai

sante à tous l es aspects du problème compl exe que pose l'évalua

tion des conditions d'aide pratiquées par les pays donn e urs con

sidérés séparéme nt ou dans leur ensemble". (6) 

(6) O.C.D.E. "Les moyens 
pays moins 
O.C.D.E. 

X 

X X 

financiers mis à la disposition d e s 
développés 1961-1965" 
Paris, 1967 Ann exe I, p. 222. 
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1 . 3. Echelle de comparaison. 

1. 3. 1 

Après avoir discuté le problème du choix u taux d'ac

tualisation, supposons celui-ci effectué. Il permet, dès lors, 

de calculer la valeur actualisée des r e mboursements futurs et 

par conséquent la part de l'élément-don que chaque prêt apporte. 
, ,, . .,,. C.O 1.,.." " ·\'I ô L,Sp I'\ 

On peut des lors etablir une echelle de compaaaa1aD: 

entre les dons financiers et les différents types de prêt, puis

qu'ainsi on les ramène à une - même unité. 

Le don est, en effet, un transfert unilatéral sans 

remboursement et sans charge sous forme d'intérêt. Son montant 

peut être égal à un prêt actualisé, si on combine dans une cer

taine mesure les différents éléments qui composent le prêt 

le taux d'intérêt, la période de maturité, la période de grâce, 

le montant du prêt et le taux d'actualisation. 

Cet te échelle de comparaison permet alors de voir dans 

quelle mesure un pays est indifférent à recevoir (ou à donner) 

un prêt ou un don et quelle est l'importance relative des dif

férents éléments qui composent le prêt. 

Prenons alors le tableau général qui calcule le 

pourcentage d' " ~. i de ·pure" dans chaque type de prêt. (voir page ~1 ) 
~.) 

Ce sont surtout le taux d'intérêt du prêt et le taux 

d'actualisation qui présentent de l'importance. L'élément de 

don est nul si le taux d'intérêt est égal au taux d'actualisa

tion; en effet, lorsque le taux d'intérêt est égal au taux d'ac

tualisation, la valeur actualisée des :emboursements~ sera éga

le à la valeur nominale du prêt. Il n'existe un élément de don 

que si le taux d'intérêt est inférieur au taux d'actualisation. 

Ainsi, l'élément "don" augmente au fur et à mesure que le taux 

de l'intérêt de l'emprunt baisse, ce qui est normal puisqu e c e 

taux représente le coût de l'emprunt, et /ou au fur et à mesure 

que le taux employé pour l'actualisation est plus élevé, car 

alors la valeur actualisée baisse et la différence entre valeur 



no min a l e et v ~l e ur actua lisée s'accroît . 

S i l' o n re g arde le tableau, on constate de plus une 

c e r tain e symé tri e c' e st en fait l' é cart entre le taux d'actua-

li sation e t l e taux d'int é rêt qui es t pr é pondérant pour déter

min e r l e mo n t an t d' a i de . 

En c omparant,en eff et, l e s v a l e urs en diagonale dans 

l e tableau, o n remarque la symétrie e x istant pour un même écart 

entre taux d'intérêt et taux d'actualis a tion, avec cependant un 

léger avantag e pour le taux d'intérêt. L'élément don diminue en 

effet légèr e me nt au fur et à mesure que l'on se déplace diagona

lement vers l a droit e du tableau. Ain si , par exemple, pour un 

prêt de 10 a ns sans délai de grâce 

si taux actualisation ( r ) : 5- 12,9 % 
6-

12,5% 
d'intérêt ( i ) 2_\ // 3J taux ~ 

r = 

:J 12,0% 
et r = 10 7 1 1 , 1 % 

i = i = 7 
_, 

Envisageons, dès lors, l'importance relative du taux 

d'intérêt et du taux d'actualisation. 

Quelque soit le taux d ' actualisation, chaque diminu

tion de une unité du taux d'intérêt correspond à une augmenta
' tian de (7) 

4% de l'él é ment don pour un prêt de 10 ans 

7% " Il " Il 20 ans 

9% " Il Il " 30 ans 

10% " Il Il Il 40 ans . 

Ceci, tout au moins, lorsque le taux d'intérêt est inférieur au 

taux d'actualisation. Ces valeurs, cependant ne sont qu'approxi

matives et tendent à baisser au fur et à mesure que le taux 

d'actualisation est é levé . 

Cep e ndant, si l'on envisage l' a ugmentation de une uni

té dans le taux d'actualisation, on se rend compte que cette va
/ 

riation apport e chaque fois un accroiss e ment d'aide légèrement 

(7) Tableau 1 en annex e . 



Taux Délais de 
d 'intérêt grâce 

2 G = 0 
G = 5 
G = 10 

3 G = 0 
= 5 
= 10 

4 G = 0 
= 5 
= 10 

5 G = 0 
= 5 
= 10 

6 G = 0 
= 5 
= 10 

7 G = 0 
= 5 
= 10 

Elément Don da ns les prêts. 

Taux d'actualisation. 

5 6 7 

Durée du prêt Dur ée du prêt Durée du prêt Durée 

10 20 30 40 10 20 30 40 10 20 30 40 10 20 

12, 9 22, 1 28,9 34,2 16,7 27, 8 35,7 41, 5 20;-0 32,8 41 , 5 47, 5 29 ,5 45,5 
21, 2 27, 1 34,o 38,0 24,0 34,o 40,6 46,2 28,9 40, 1 47,5 52 ,7 41,8 54,9 

- 31, 3 37,0 41,2 - 39 , 0 45,4 49,4 - 45,7 52,4 56 ,6 - 61 ,4 

8 , 6 14,7 19,3 22,8 12, 5 20 , 8 26 ,8 31 , 1 16,0 26,3 33,2 38,o 25,8 39,8 
14, 1 18 , 1 22,6 25, 4 18 ,0 25,5 30 ,5 34,6 23,2 32,2 38, 1 42,2 36,6 48,o 

- 20 , 9 24 ,6 27 ,4 - 29,2 34,9 37,0 - 36,6 42 ,0 45,4 - 53, 7 

4,3 7,4 9,6 11,4 8 ,3 13, 9 17 ,8 20, 7 12,0 19,8 24,9 28,6 22, 1 34 , 1 
7, 1 9,0 11 , 3 12, 7 12 ,0 17,0 20 ,3 23,0 17,4 24,2 2816 31,7 31,4 41 , 1 
- 10 ,4 12,3 13,7 - 19,4 22 ,8 24,6 - 21, 5 31, 5 34, 1 - 46,o 

0 0 0 0 4,2 6,9 8,9 10,4 8,0 13, 1 16, 6 19,0 18,4 28,4 
0 0 0 0 6,o 8 , 5 10,2 11 , 5 11 , 5 16 ,2 19 ,0 21 ,o 26, 1 34,2 
- 0 0 0 - 9,7 11 , 3 12,6 - 18,3 20 , 9 22 ,6 - 38,4 

Valeurs 0 0 0 0 4,0 6,6 8,4 9 ,6 14,7 22,7 
négatives 0 0 0 0 5,8 8, 1 9,6 10 , 6 20,9 27,4 

- 0 0 0 - 9,2 10 , 6 11 , 4 - 30,7 

Valœurs 0 0 0 0 11 , 1 17, 1 
négatives 0 0 0 0 15,7 21,6 

- 0 0 0 - 23,0 

Tableau établi à partir de ceux de G. Oblin pg. 124-125. 
"Réévaluation des politiques d'aide à l'étranger" 
o.c.J.E.; Paris 1966. 

10 

du prêt 

30 40 

54,7 60,5 
62 , 3 66 , 6 
67,3 73,0 

47 ,8 52 ,9 
54,5 58,2 
58,9 63 , 8 

41,0 45,3 
46 ,7 50,0 
50 , 5 54 ,6 

34,2 37,7 
38 ,9 41, 6 
42 ,0 45,5 

27, 4 30 , 1 
31 , 1 33,3 
33 , 6 36 ,4 

20 ,5 22 ,6 
23,3 25,0 
25,2 27,3 

V, 

CO 
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plus faible(approximativement,)3,8% pour 10 ans, 6,2% pour 20 

ans; 8% pour 30 ans et près de 9% pour 40 ans.) (8) Ces valeurs 

tendent également à baisser lorsque le taux d'actualisation s'é

lève ou au fur et à mesure que le taux d'intérêt s'abaisse. Il 

ne faut, en effet, pas oublier que le raisonnement s'établit 

sur des accroissements : dès lors, si l e taux d'intérêt s'élève, 

la part de l'aide dans le prêt tend à diminuer, mais l'importan

ce relative du taux d'actualisation tend alors à augmenter. 

Etant donné que c'est l'écart entre ces deux taux qui 

est important et que la différence dans l'apport supplémentair e 

d'aide suite à une diminution du taux d'intérêi::<ôu à une augmen

tation du taux d'actualisation est à peu près la même (du moin s 

dans le centre du tableau), on peut appliquer cette règle prati

que approximative pour déterminer le montant d'aide dans un prêt: 

(taux d'actualisation moins taux d'intérêt) multiplié par 

le pourcentage d'aide supplémentaire apporté, selon la 

durée du prêt (4, 7, 9 ou 10%). 

Ainsi pour reprendre le même ex e mple que plus haut, 

pour un prêt de 10 ans sans délai de grâc e avec un taux d 'actu

alisation de 6 % et un taux d'intérêt d e 3%, on a (6-3). 4 =12 %; 

or le tableau nous donne 12,5% . (*) 

1.3.2. Il nous faut voir ensuite l'apport supplémentaire 

d'aide qu'apporte un allongement dans l a durée du prêt. 

On peut d'abord const a ter que la période de grâce 
,, 
e -

quivaut en quelque sorte à un allongement de la période de rem

boursement, (Une période de grâce de 5 ans, par exemple, équi

vaut approximativement à un allongement de la duré e du prêt d e 

10 ans). Et plus exactement "l'existence d'un délai de grâce 

augmente 1 'élément "don" dans la proportion f" ( 9) ( ou G =dél ai 

(8) Tableau 2 en annexe. 
(9) cfr G. Ohlin p. 116. 
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de grâce et T = délai de remboursement). 

Par e xemple un prêt de 20 ans a ssorti d'un délai de 

grâce de 5 ans, accordé à 3% alors que le taux pratiqué sur le 

marché (taux d'actualisation) est de 6% nous donne 

-selon la première approximation : (6-3). 9 = 27% 

-selon la deuxième (6-3). 7, (1+ 2t) = 26% 

Alors que le tableau général nous indique 25,5%, 

Cependant, la véritable importance de ce délai de grâ

ce, pour l'emprunteur, réside dans le fait qu'il lui permet de 

différer les remboursements. Le pays emprunteur peut, en effet, 

devoir rembourser en une foi1une concentration importante de 

prêts dont la durée arrive à échéance à la même date, ce qui pro

voque une charge très lourde sur les devises étrangères que dé

tient le pays et entr~ine par conséquent des difficultés de ba

lance de paiements. 

Il reste, pour finir, .... voir l'apport supplémen-nous a 

taire d'aide qu 2 apporte un allongement de la durée du prêt. 

On remarque d'abord~ que plus la durée de rembourse-

ment d'un prêt est longue, plus l'élément de don est important; 

ce qui est logique puisque l'allongement de cette durée corres

pond à l'étalement de l'amortissement du capital. Cependant 

pour un même taux d'intérêt et un même taux d'actualisation, un 

accroissement de une unité (10 ans) dans la durée des prêts aug

mente de moins en moins l'apport supplémentaire d'aide dans le 

prêt.;l e fait d'augmenter le prêt de 10 à 20 ans;par exempl~ 

apporte une variation plus élevée dans le montant supplémentaire 

de don que celui d'augmenter le prêt d e 20 à 30 ans. (10) 

D'autre part, si on compare l es accroissements dans 

la durée des prêts, on remarque, à nouvea u e t logiquement, la 

même symétri e que c e lle dont on a discuté auparavant, lors de 

l'analyse du rôl e prépondérant de l'écart entre taux d'actuali

sation et taux d 'intérêt, et d e la comparaison des variations 

( 1 0) c fr Annex e Tableau III. 
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d'une unité d e chacun d e ces deux é léments . 

Ainsi, par exemple, pour passer d'une durée de 10 à 20 

ans , avec un taux d'actualisation de 5%, chaque baisse du taux 

d'intérêt provoque un accroissement d'ai de de 3,1 % ~ (7-4) %. 

Et c e ci montre dès lors l a prépondérance du taux d'in

térêt (et du taux d'actualisation) sur la durée du prêt pour dé

terminer l'él éme nt don d a ns le prêt. En effet, pour un taux d'ac 

tualisation donné et un e période de maturit é donné e , on remarque 

à peu près la même augmentation du pourc en tage d'aide à mesure 

que le taux d'intérêt baisse, tandis qu e pour un taux d'actuali

sation et un taux d'intérêt donnés, il faut une modifi c ation d e 

plus en plus importante dans la durée du prêt pour obtenir une 

même variation dans le pourcentage d'aide d a ns le prêt . Et le · 

raisonnement est également vrai si l'on compare le taux d'actu

alisation et la durée du prêt . 

1.3.3, Pour conclure, on peut alors r ep rendre l a formul e pré-

cédent e , car e ll e résume bien la logique gé nérale du tableau mê

me si ell e n'est qu'approximative . (11) L ' éc art entre le taux 

d'intérêt pratiqué et l e taux d'intérêt du marc hé (taux d'actua

lisation) e st en effet l'élément fondamental pour juger l'apport 

supplémentaire d'aide dans le p rêt.Cet écart, qu e l qu'il soit, 

es t ensuite multiplié p a r un pourc e ntag 8 d'ai de suppléme nt a ir e 

constant pour un e durée déterminée du prêt et décroiss a nte s e lon 

l'allongement de cell e -ci - 4% pour 10 ans;?% pour 20 ans; 3 % 

pour 30 ans et 10 % pour 40 ans. Enfin, on peut également t e nir 

compte d'un d é lai de grâce qui augmente enco re l 'é lément don 

d a ns le prêt dans la proportion d e ce dél ai de grâc e par rapport 

au dél a i de remboursement. 

(11) Pour le vérit able calcul du tabl eau , voir la construction 
de la formul e complète en annex e , et tot a leme nt empruntée 
à G. Ohlin précit é p . 111- 116 . 
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1 .4. Choix entre un don et un prêt. 

Pour terminer cette analyse il reste en effet à délimi

te9le choix entre un don et un prêt de même montant d'aide, en 

comparant le point de vue du donateur et du bénéficiaire. 

En e~fet, le bénéficiaire s e ra indifférent à recevoir 

les diverses modalités de dons et de prêts suivant que leur va

leur actualisée lui procure la même somme . Mais, chacune d e ces 

modalités entraînera pour le donateur un coût différent. 

Le problème est donc de dét erminer quel est, parmi 

tous les moyens donnant le même bénéfice au pays aidé, ~elui qui 

donnera le coût minimum au pays aidant; ou inversement le moyen 

qui pour un même coût, donnera le montant maximum de bénéfice au 

pays aidé. Il suffira, dès lors, de comparer la productivité re

lative du capital dans les deux pays en cause. 

Si l'on veut déterminer le coût minimum supporté pour 

un même bénéfice retiré~on envisagera : 
/ . / 

- un don etale de valeur A, sur n annees 

- un don unique égal à la valeur actuelle de A pour~ année s, 

où A est actualisé selon le taux d'intérêt du capital en 

vigueur dans le pays recevant l'assistance. 

- différents prêts avec des conditions telles que la valeur 

actuelle des bénéfices calculés selon le taux d'intérêt 

dans le pays emprunteur, est égal a ux valeurs trouvées 

dans les deux premières modalités . 

Une fois que l'on a déterminé les diff é r en ts flux qui donnent 

la même proportion d'aide au pays aidé, on les capitalise selon 

le coût du capital dans le pays qui fournit l'aide et on compar e 

les résultats. (12) 

(12) W.E. Schmidt :"The economics of Charity: Loans versus Grants 
in "Foreign Aid'' edited by J. Ehagwati and Q.S.Ec~a~s, 
Pe~iuin modern economics; Readings; 1970; p. 187 et ss . 
- Pour la preuve mathématique, voir p. 195 à 198. 



Dès lors, si le rendement du capital (taux d'actuali

sation) est plus élevé dans le pays aidant que dans le pays aidé, 

les prêts seront plus coûteux que les dons, du point de vue du 

pays donateur, pour un même avantage retiré par le pays bénéfi

ciaire. (-et les dons seront plus avantag eux que les prêts, du 

point de vue du pays bénéficiaire, pour un même "sacrifice" du 

pays donateur.) 

En effet, on transfert les fonds d'un endroit où ils 

sont utilisés efficacement à un endroit où ils le sont moins. 

L'avantage retiré par le bénéficiaire est donc inférieur à la 

charge supportée par le donateur. Par c onséquent, la provision 

de la valeur actuelle de l'aide pour le bénéficiaire est attein

te de la manière la plus économique, si l e transfert des ressour

ces est étendu le plus possible dans l e t emps. 

Or, pour un même bénéfice actualisé, le prêt doit 

transférer un montant brut des ressources plus élevé qu'un don, 

puisqu'il doit être remboursé ultérieurement. Dès lors, le prêt 

est plus cher que le don; et le don unique, à son tour, trans

fert plus de ressources plus tôt que le don échelonné, et est 

donc plus coûteux pour le pays donateur. 

Et en inversant ce raisonnement, on prouve également 

que si le rendement du capital est plus élevé dan s le pays aidé 

que dans le pays aidant, les prêts sont moins coûteux que les 

dons pour le pays aidant, pour un même avan tage r e tiré par le 

pays bénéficiaire. (- et les prêts seront plus avantageux que 

les dons, du point de vue du pays bénéficiaire, pour un même 

"sacrifice" du pays donateur.) 

Dans ce cas, l'octroi de prêts consentis à des condi

tions commerciales maximise l'avantage des deux parties, pourvu 

que le montant de ces prêts soit très é l e v é . 

En effet, l'avantage r e tiré par le bénéficiaire consis

te dans son gain de productivité e t dans la faveur qu e le pays 

donateur peut a ccorder en fournissant les fonds à un taux d'in-



64. 

térêt inf é ri e ur à son coût d'opportunit é . Ce tte faveur est la 

seule charge qu'assume le pays donateur. Son importance e st pro

portionnelle à l a fois au volume de l'aide et au degré d e libé

ralisme des conditions de prêts, de sorte que la charg e rest e ra 

constante si t o ute augmentation du volume des prêts s'accompagne 

d'une hausse appropriée des taux d'int érêt. (13) 

Comme , de plus, le capital est plus productif dans le 

pays receveur, on a avantage à y transf é rer un montant plus i m

portant de capital et plus tôt . Dès lors, des prêts importants 

à brèv e échéance coûtent moins au prêt eur que d e petits prêts à 

longue échéance. 

Ceci montre qu'à la limite, pour un même b é n éf ic e 

retiré par l e b é néficiaire, le pays prêteur aura avantage à 

fournir des prêts importants à d e s conditions commerciales. 

En conclusion, on peut donc dire que l'aide devrait 

être fournie s oit sous forme de dons, avec une pr éfé r e nc e pour 

les dons échelonnés, soit sous forme de prêts importants à des 

"conditions comme rciales", suivant qu e l a p roductivit é du capi

tal est plus é l e vée dans l'une ou l'autr e des deux é conomi e s 

compar ées . L'octroi d e conditions intermédiaires ne s e justifie

rait donc pas. Cependant ce raisonnemen t est ass e z abstrait et 

ne repose que sur la comparaison des deux p roductivit é s du ca

pital, le pr obl ème qu e s o ulève la dett e exté rieur e des P.V.D . 

oblige en effet d'"assouplir " ces conclusi ons . 

X 

X X 

( 13) G. Ohlin précité p. 98. 



II. 2. Problème de l'aide liée. 

Toute aide répond à différents mo tifs politiques ou 

économiques propres au pays donateur. A la limite on peut même 

considérer qu'aucune aide n'est r é ellement désintéressée et qu e 

par c onséquent toute aide est liée. 

D'un point de vue économique, l'aide est liée en géné

ral selon àeux modalités : on peut, en effe t, distinguer les 

restrictions qui sont jointes à l'apport de fonds selon l'emploi 

qui s e ra fait de ces . ressources et selon les sources d'approvi

sionnement des biens qu'elles permettent d'acquérir . 

Les restrictions qui sont fait e s sur l 'empl~ de ces 

ressources concernent la manière dont l e s pays donateurs conço i 

vent l'efficacité de leur aide. Cette analyse sera menée dans 

la seconde partie de ce mémo ire; le principal problème qui s e 

pose aux pays industrialisés est alors de savoir s'il vaut mieux 

consacrer l'aide à des projets particuliers ou à des programmes. 

Les restrictions qui concernent les sources d'approvi

sionnement dépendent, elles, d'objectifs directement li és à l' é 

conomie des pays donateurs. L'aide octroyée provoque, en effet, 

une charge pour l'économie du pays aidant que celui-ci tâche 

d'adoucir en la liant à ses propres obj ec tifs. Ceux-ci conc er

nent principalement des politiques vis ant à favoriser certains 

secteurs d'exportation, des préoccupations agricoles, de chôma

ge, d'utilisation de capacité excédentair e ou de liquidation de 

stocks, etc ... , et surtout d'équilibr e d e balan c e des paiements. 

Cette "aide liée à la source" impose au P . V . D. qui 

la reçoit de dépenser entièrement ou partiel l ement les fonds 

mis à sa disposition dans le pays qui l a fournit. Elle inclut 

donc toutes les méthodes visant à limit e r le choix du bénéfici a i 

re aux importations fournies par le donateur, et diminue par l à 

l'avantage retiré de l'aide par le P.V. D. 
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Toute aide en nature en fait donc partie envoi de 

surplus agricoles, de biens d'équipement ou d'assistance techni

que; ainsi •:. que 1' aide ac cordée sous for me de cr éd its d' expor

tation. On doit également y inclure tout e s les obligations in

directes résultant d'arrangements commerciaux; l'aide est alors 

comprise dans un contexte de dispositions commerciales généra

les, liant deux ou plusieurs pays . La zone Franc est un exemp l e 

de tels arrangements : les pays assistés s ' engagent en effet à 

acheter des bi en s de services français, cependant que la Franc e 

achète des biens produits par ces pays à de s tarifs préféren

tiels . 

C'est essentiellement cette optique d'aide lié~ à la 

source g__ui nous intéresse ici . En imposant des restrictions 

d'achat à l' octroi d'aide, en effet, les pays industrialisés 

détournent l e s rapports commerciaux int e rnationaux à leur avan

tage et réduis e nt ainsi le coût de leur aide , mais en réduisan t 

également l'avantage retiré par les bén é ficiaires . 

Cep e n dant, l'évaluation de l'effe t réel de l'aide lié e 

est rendue fort difficile et imprécis e par la complexité des 

rapports internationaux e t il est également délicat de co~parer 

aide liée avec aide non liée car bien souvent l'aide n'aurait 

pas été accordée, ou n'aurait pas att e int le même montant, si 

e lle n'avait pas été liée à des exportations. 

Cette pratique de l'aide lié e à la sourc e s'est cepen

dant fort répandue, car elle est surtout dictée par des int é

rêts commerci a ux et le rapport Pearson, par exemple, estime 

qu'en 1967, il ne restait q_ue 16% de l' a i de publique q_ui n'étai t 

pas liée à la source. (14) 

(14) L.B. Pearson "Vers une a ction c ommune pour le dévelop-
pement du Tiers-Monde", Denoël; Pa ris, 1969, p. 115. 



2. 1 . Valeur réelle des dons en nature. 

Pour évaluer les dons en nature, il faut tenir compte 

de l'évolution des prix des produits faisant l'objet de ces 

dons. De plus, lorsque le don,provient d'excéd ents de produc

tion, sa valeur ne doit pas être c a lculé e aux prix du marché, 

car dans ce cas le sacrifice impliqué est de loin inférieur au 

prix marchand de ces biens. 

Ainsi envisageons , par exempl e , les expéditions des 

excédents agricoles faites par les U.S.A. (loi fédérale N° 480). 

L'accumulation de ces excédents est due à la politique nationa

le de soutien des prix, et ces excédents n'ont pas été achetés 

à l'origine par le gouvernement des U.S.A. pour être distribués 

outre-mer. Par conséquent, le sacrifice qu'ils impliquent dé

pend des autres utilisations qui auraIB~pu en être faites. S'il 

n'y avait pas eu d'autres alternatives qu e de les brûl e r ou de 

les stocker indéfiniment, le coût que repr é sente leur cession 

est nul ou négatif, 

Et si l'on poursuit ce raisonnem ent, on voit égalemen ~ 

que si les U.S.A. ne limitaient plus leur production agricole 

mais l'encourageaient, en faisant travailler à plein rendement 

toutes les fermes sous-utilisées, ils pourraient disposer d'u

ne aide bien supérieure à ce qu'ils fournissent actuellement, 

et cela, sans pratiquement de frais supplémentaires. (15) 

Cependant, même si ce coût est presque nul pour le 

pays donateur, la valeur pour le pays bénéficiaire, elle , ser a 

positive e t dépendra des prix mondiaux que ce pays aurait dû 

payer pour se procurer cet excédent agricole. ( étant donné que 

la mise sur le mar ché mondial de cet excédent aurait fait bais

ser les prix). 

(15) I.M.D. Little et J.M. Clifford "International Aid" 
p.16~. Allen and Urwin; London; 1965. 
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En général, étant donnée la grande diversité de la 

valeur économique réelle de l'aide octroyé e à titre de don, 

on s'en tient à l'expression financière purement nominale de l a 

valeur de cett e contribution. Et, par exemple, L'O.C.D.E. é v a 

lue l'aide alimentaire par une moyenne des prix à l'exportati c. 

du blé dans trois ports des Etats-Unis. (16) 

On vient cependant de voir que cette valeur ne repré

sente ni le coût supporté par le pays donateur, qui en est de 

loin inférieur 
' 

si ces dons parviennent d'industries 

sous-utilis ée s, ni la valeur qu'en retir e le bénéficiaire. (17) 

Dons et prêts financiers liés~ la s o urc e 

Le principal effet de l'aide conditionnelle est de per

turber le commerce international. 

Ainsi, les dons et les prêts financiers liés à leur 

emploi dans le pays donateur limitent dans une certaine mesu

re la valeur réelle de l'aide, si on comparait cette situation 

à celle où les fonds octroyés peuvent être dépensés à l'achat 

de bien~direct e ment utiles pour le pays bénéficiaire et prov e 

nant d'une source ayant un avantage comparatif sur celle impo-

sée. L'aide li ée limit e en effet les cho ix du pays bénéficiai-

re, modifice l'allocation des ressourc e s locales,et fait vari e r 

la sélection d e s projets. 

( 16) 0. C. D. E. "Aide au développement, examen 1971" 
Annexe II p . 1 7 7 . 
O.C.D.E. Paris, décembre 1971, 

(17) J . Pincus: "The cost of foreign aid"; 
in Foreign Aid, edited by J. Bhagwa~i and R.S. 
EckaUs; Peu~uin Modern Economies Re adings;1970, 

J. Pincus a évalué Ia différenc e pour l'aide am é ricaine 
en 1961, au titre de la loi f édé r a le 480, entre les -
prix mondiaux du blé et les prix si les excédents de 
bl é avaient été mis en vente; l'évaluation aux prix mon
diaux surestime d'après lui d e 14 % la valeur de l'aide . 
(p. 175) Mais ce pourcentage élevé provient en partie 
de l'importance des excédents agricoles américains en 
bl é envoyés dans les P.V.D. à titre d'aide. 



D'autre part, la pratique d e l' a ide liée n'a pas pour 

but essentiel de réduire le coût de l'aide, en termes de res

sources, pour le pays aidant, mais de r e lâcher la charge sur sa 

balance des paiements. 

Aucun de ces principaux effet s de l'aide conditionnel. 

le ne peut être quantifié avec précision, surtout si l'on tient 

compte en plus de l'importance de l' a i de liée "naturellement" 

par les relations commerciales habituelles entre les deux pays 

concernés. (18) 

2.2.1. Réduction de la valeur de l'aide pour le bénéficiaire . 

Le principal problème des P . V.D. est d'avoir des pos

sibilités de substitution fort réduit e parmi l e s pays donateurs. 

Si tel n'était pas le cas, et même si l'aide était liée, ils 

pourraient limiter le montant d'aide reçu aux achats qu'ils 

auraient de toute façon effectués dans l e ·pays donateur et ré

partir ain s i leur programme d'importati ons parmi les différen

tes sources d'approvisionnement. 

Cependant, les difficultés de substitution et le fai t 

que l'aide est en pratique un flux continu empêchent les P.V. ~, 

de refuser l'aide liée qui leur est offerte et permettent au x 

pays donateurs d'exploiter le monopole qu'ils se ménagent ain

si. L'aide conditionnelle peut alors être considérée comme un 

subside indirect du pays donateur à ses industries d'exporta

tion. 

Cette pratique monopolistique e st réelle. Le fait que 

l'offre des biens est faite en contrep a rtie d'une aide finan

cière incite souvent à un prix plus é levé que si elle était 

faite sur un marché normal. Les offr e 1 1.rs américains, par exem

ple, traitent leurs ventes financées par l'aide comme des ven~ 

tes intérieures qu'ils chan.gent de prix F.O . B. équivalents aux 

(18) I.M.D. Little and J . M. Cliffor ë..: "International Aid". 
George Allen and Unwin, London, 1965, p. 57, 
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prix domestiques, alors que l es prix § .0.B- sur le marchf mon

dial sont souvent inférieurs aux p rii domestiques à cause de la 

concurrence internationale. Il y a donc une surévaluation de 

l'aide en c e cas. (1 9) 

L'aid e liée à la source peut encore être, en plus, 
c.o'r\ ' . . ,,. • • ' d td!:&ditionnelle a l'achat de certains biens def1nis ou a es 

projets sp é cifiques. Cette deuxième limitation entraîne encore 

un coût supplémentaire pour le bénéfici a ire. 

L'aide liée à des projets, même si le pays bénéficiai

re a pu établir lui-même une list e de prio rité et de réparti

tion des importations selon les différentes sources les plus 

compétitives, ne supprime cependant pas les pratiques monopo

litiques qui interviennent une fois l e choix établi. De toute ., 
façon, le choix des projets n'est, en pratique, pas laisse au 

P.V.D. Bien souvent, le pays donateur p ropose le projet qu'il 

désire financer, ce qui implique un c oût supplémentaire au P.V. 

D. dû au~distorsions qui interviennent alors dans l'établisse

ment des priorités. 

L'aide conditionnell e pe rd a i nsi beaucoup de son effi

cacité si le pays aidé est incit é de ce fait à acheter des mar

chandises qui ne lui sont pas tellement utiles dans le cadre 

d'un plan rati o nnel de développement. A cause de cette aide 

liée à la s o urce et à des biens précis, le P .V .D. peut, par 

exemple, axer son programme de développement sur certains pro

jets qui n'étaient pas prioritaires à l'origine, ou qui entraî 

nent une demande importante d'importations, et négliger ainsi 

des projets essentiels entraînant surt out des dépenses locales. 

Cette dis torsion dans le cho ix des projets entraîne 

alors un coût qui est difficilement quantifiable e t ne permet 

également qu'une estimation approximative de l' eff icacité réel

le de l'aid e sur le développement . Nous reviendrons sur ce pro

blème dans le chapitre V traitant de l a des tin a tion de l'aide 

(19) J . Bhagwat i "The tying of Aid": op . cit. p. 257. 
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' à des projets ou a des programmes . 

Dès lors, les princi paux éléments qui réduisent la va

leur de l'aide pour le pays bénéficiaire proviennent essentiel

lement des pratiques monopolistiques et de la spécification de 

l'emploi de c e tte aide. Il faut alors encore ajouter divers 

coûts indirects résultant de l'obliga tion fréquente de trans por

ter les marchandises dans les bateaux du pays donateur et de 

les assurer dans ses compagnies, des diverses restrictions admi

nistratives imposées par l ' aide liée, et surtout les coûts ulté

rieurs découlant des rentrées supplém entaires de capital et de 

matières premières exigées pour l'établissement d'un projet. 

La plupart de ces coûts sont difficilement estimables 

- et notamment celui de l'interférence dans le choix des projets 

d'investiss e ment et des techniques-, cependant un coût "direct" 

de l'aide conditionnelle peut être défini comme l'excédent de 

prix payé pour les biens par le bénéficiaire sur le prix qu'il 

aurait payé si l'aide n'avait pas été liée . 

Mais même dans ce cas des difficultés pratiques de me

sure peuvent survenir , car les biens produits et les projets 

exécutés par différentes sources sont diffici l ement compara

bles . ( 20 ) 

2 .2.2. Coût de l'aide liée pour le pays aidant . 

Le but des restrictions impos é es à l'aide oct royée n'est 

pas nécessairement de réduire le coût de l'aide en termes de 

ressources, mais de réduire la sortie de capital, que constitue 

l'aide sous forme financière, en provoquant en contrepartie une 

augmentation des expo rt ations . 

(20) J.M. Healey : "The Economies of Aid "; Studenls library of 
Economies , Routlege and roegan; London, 1971, p. 85 et 86. 

J. Bhagwati :"The Tying of Aid" précité p. 266 à 270. 



72. 

Même si,en effet, le fait de lier l'aide réduit la va

leur de celle-ci pour le bénéficiaire, il ne réduira pas néces

sairement le coût supporté par le pays aidant . Si,en effet, le 

pays aidant connaît un plein emploi de ses ressources, le coût 

de l'aide ne sera pas réduit , sauf si des pratiques monopolis

tiques augmentent le prix des biens acquis par l'aide au-delà 

de leur coût d'opportunité . La réduction du coût réel de l'aid e , 

pour le pays aidant,provient de la capacité excédentaire 
,, 
even-

tuelle des industries produisant les biens auxquels l'aide est 

liée et des pratiques monopolistiques qui peuvent survenir. 

Le rôle de l'aide conditionnelle apparaît mieux si on 

analyse le problème de l'aide en termes de ressources . Toute 

aide représente en effet un transfert de revenu réel mis à la 

disposition du pays bénéficiaire. 

De manière générale et en économie de plein emploi, 

toute aide, conditionnelle ou non, réduit le montant de dépense 

dans le pays donate ur du montant du transfert, et accroît les 

sorties de c ap itaux du même montant, créant par là un déséquili

bre dans l ' économie de ce pays. 

L ' aide li ée à une expansion des exportations permet 

alors de rétablir cet équilibre sans provoquer de réduction 

dans la production puisque, par définition, l ' a ide condition

nelle représente un montant équivalent d 'export a tions. (21) 

Cependant, on a tendance à exagérer l'importance d es 
IJ..' 

flux~ aide qui ne c onstituent qu'un e part minime des flux 

tot aux de tr an sferts commerciaux et de c ap ital,et qui ne peuvent 

dès lors pas créer de grosses difficultés. 

De plus cette approche permet de c omprendre le rôle de 

l'ai de liée mais ne fournit pas d ' éléments suffisants pour Ju

ger l'avantage r elatif d'assortir l'ai de de conditi o ns . 

(21) cfr la relation d'équilibre d'une économ i e en termes macro-
é c on o mi que s k e y né s i en s • Y- ( , C+ I ) = X - M . 

(où Y= Produc tion= Revenu réel; c~ consommation; I= inves
tisseme nts X= exportations e t ,1 ~importations) . Un tr ans 
fert extérieur sans contrepartie fera baisser (C+I) c e
pendant qu'il augmentera les sorties de res sour ces ( M) 
du même montant) 



73. 

En effet l'avantage retiré de l'aide conditionnelle 

pour 1~ balance des paiements n'est pas égale à la valeur nomi

nale de l'aide. 

En c as de commerce libre déjà une c ertain e augmentation , 
des exportations aurait eu lieu selon la propension normale du 

bénéficiaire à importer des biens du pays aidant. De plus, "il 

est possible que le surcroît d'exportations résultant de l'im-

position de conditions se substitue simplement aux exportation s 

commerciales du pays donateur. En dehors de l'aide, il existe 

aussi des relations commerciales entre l es pays industriels et 

les pays en voie de développement, aussi il peut arri ver que l e 

pays bénéficiaire se contente d'imputer une partie de ses impor

tations normales au compte relatif de l'aide conditionnelle ( ... ) 

Un autre facteur pouvant encore amener à surestimer l'avantage 

que la balance des pa iements retire de l'aide conditionnelle 

tient au fait que, même si cette aide n'était pas assortie de 

conditions et dépensée en importation s ~ 'un pays tiers, elle 

n'en aurait pas moins suscité une demande indirecte pour les 

exportations du pays donateur". (22) 

Cependant l'aide liée provoque également un avantage 

certain lorsque des pr ix supérieurs aux prix normaux ont lieu, 

lorsque l'aide est liée à un projet marginal dans le pays aidé

car l'aide provoque alors des imp ortations qui n'auraient pas 

eu lieu -ou lorsque l'aide est liée à des achats de biens qui 

sinon auraient été effectués dans d'autres pays. Cette dernièr e 

forme de condition est d'ailleurs particu1iirement agressive et 

est la principale cause de l'élargissement de l a prati que de 

l'aide conditi o nnelle à des pays possédant un surplus de balan

ce de paiements . 

(22) B. Jalan "Quels avantages les pays donateurs revirent-ils 
de l' a id e conditionnelle"; Financ es et Développement, 1969, 
n° 3. (Public at ion du F.M.I. et de la B.I.R.D.) 
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On se rend dès lors compte de la difficulté d'évalua

tion du bénéfice r e tiré par les pays donateurs du :fait; du con

ditionnement de l'aide surtout si, de plus, on tient compte 

des arrangeme nts commerciaux réciproques . (23) 

Quoiqu'il en soit ~e pays aidant maximisera l' aide 

liée, de son point de vue, s'il considère principalement les 

aspects suivants 

1/ Il faut que l'aide soi~ dépensée par le pays assisté, 

chez lui, pour des biens qui ne seraient pas de toute façon a

chetés par les courants commerciaux normaux. Il arrive en effet 

souvent que l'aide liée ne comport e pas de désavantages pour le 

pays bénéficiaire, soit parce que celui-ci aurait de toute fa

çon acheté ces biens chez le donateur en raison de rapports 

commerciaux traditionnels, soit parce que l'aide octroyée finan

ce un projet exigean t des matériaux que l e pays donateur est 

particulièrement bien placé pour fournir. 

2/ Il faut également qu'illtfavoris e certaines industries 

qui ont une capacité excédentaire (firmes en r écession par exem

ple). 

3/ Il faut enfin que l'aide soit dépensée pour des biens 

qui ont une grande valeur ajoutée domestique . 

X 

X X 

(23) Pour cette section, voir en outre : 
-E.K.Hawkins : "The p rinci p l es of deve lopme nt aid" Cha-

pitre III, Peuquin Mo dern Ec onomies, 1970 
-J. M. Healey : Chapitre 6 . 
-J. Bhagwati : pr é cité : p . 271-285, 
-et l es o uvrages généraux repris dans la bibliographie. 
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Conclusion 

Cette première partie pose l e problème de l'aide fi-
..... nanc1. e re. 

L'aide financière au développement a été définie dans 

un sens strict comme un ·apport de re ss ources sans contrepar

ti e dans le but d'a i der un pays indép e n dant à se d é velopper. 

L'évaluation de cet apport sans c ontrepartie en ter

mes é conomiqu e s nous permet alors d'en dégage r le coût que sup

po rte le pays donateur e t l'avantage q u ' en retire l e bénéfici

aire . L'int é rêt procuré et l e sacrifice impliqué par un même 

montant d'aide sont , en effet, diffé r ents selon l' oppo rtunité 

des ressourc es transférées , dans chacun des deux pays e n cause, 

et selon l e s c ond itions don t l'ai de es t a ssorti e . 

Mais cette analyse est incompl è t e dan s la mesure où 

elle ne permet pas de dégager les implications de ce transfert 

sur les deux é conomies. 

Nous n' approfondirons pas l es c o ns é quences de la perte 

de ces ressources sur les pays donateurs . L'exposé p réc édent 

permet , en effet, d ' é clairer la décision po litique d'octroyer 

une aide en met tant e n relief son coût immédiat et e n dégageant 

la mesure dans laquelle une aide conditi onnell e réduit c e coût. 

De plus, l'analyse me née est également suffisante pour 

comparer l'effort entr epris par les pays industrialisés dans l e 

domaine de la cooyération et pour se r vi r de base à une décision 

internationale qui règlerait la r épartiti o n des charges de l ' ai 

de en tre ceux-ci. 

L'aide financière est acco r dée dans l e but du développe

me nt. Il nous reste, dès l ors, dans l a d e ux ième part i e de c e mé

moire, à analyser l' avantage que pe ut r eti rer un P . V.D . de l ' ai

de qu 'il reç o it, c. à, d. à analyser l' effi cacit é de c elle -ci 

sur l e processus de développement. 

X 
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Chapitre III Principes généraux d'ef f icacité 

de l'aide au développement. 

77, 

Le besoin de ressources étrangères dans un P.V.D. est 

une notion très vague : ce besoin est en quelque sorte illimité, 

Il est dès lors difficile de trouver une base rationnelle en ce 

qui concerne la demande d'une aide étrangère et la manière dont 

celle-ci rép ond aux besoins r.éels d'une économie en voie de 

développement . 

Cependant, on peut admettre que le but objectif de 

l'aide, quels que soient les mobiles politiques, est d'augmen

ter le bien-être dans les P.V.D. et, par le fait même, sur le 

plan mondial. On pourrait alors cerner le besoin d'aide selon 

le désir des P,V.D. de se lancer dans la voie d'un développement 

économique. ( 1) 

Pour mesurer l'efficacité de l'aide, on analyserait 

donc celle-ci sous l'angle d'une redistribution optimale des 

revenus et sous celui de catalyseur de croissance. 

Dans la première approche, o~ p ourrait justifier ce 

transfert de ressources des pays à haut niveau de revenu vers 

des pays à bas niveau, en montrant que ce transfert est une re

distribution qui accroît le bien-être mondial, si on se base 

sur la proposition qui di . .t que "l'utilité marginale du revenu 

diminue à mesure que le revenu croît". Mais le problème est 
1/1 

dans ce cas la mesure de l'utilité ! Dans cette optique, le but 

de l'aide est de réduire la disparité des niveaux de vie qui 

existe entre les nations. 

En général, l'aide au développement est efficace dans 

la mesure où elle provoque dans le P.V.D. un accroissement de 

(1) Voir l'introduction, et la définition de l'aide au dévelop
pement. 
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bien-être, tout en entraînant une diminution plus faible du 

bien-être dans le pays aidant, réduis ant ainsi l' écart entre 

les niveaux de vie dans les deux pays . 

Bien qu'il soit impossible de comparer "bien-être" et 

"niveau de vie" de deux sociétés différentes.,- on peut cependan t 

estimer que d an s la mesure ou les P . V . D. ont choisi la voie du 

développement économique, l'aide est efficace si elle provoque 

une augmentation du rythme de croissance des pays pauvres sans 

provoquer de diminution sensible de c elui des pays riches. 

Cependant, si on se place dans c e tte hypothèse on n'en

visage déjà plus le bien-être actuel des P.V.D. mais son évolu

tion. On considère déjà l'aide comme un catalyseur de croissan-

ce. 

Pour arriver à augmenter le ~ythme de croissance,l'ai

de devrait alors provoquer un accroissement du Produit National 

Brut par tête . Elle devrait donc agir sur l'ensemble defacteurs 

qui permettent cette cr o issance et envisager les conséquences 

qu'elle implique sur l'évoluti on démographique du pays considé-
,, 

re. 

Il faut de plus se placer dans une perspective dynami

que le passag e d'une économie pauvre et stagnante à une éco

nomie indé pendante à croissance continue suit une longue évolu

tion. L'aide doit alors agir sur l'enchaînement causal du pro 

cessus de développement qui permet l'appar ition de la croissan-

ce, 

Le critère l e plus général de l'aide est alors de ma

ximer l'effort entrepris par les P.V.D. eux-mêmes. Dans le ca

dre de la croissance ,les principaux indicateurs de cet effort, 

habituellement retenus, s ont l'accroiss ement de la productivi

té, l'accroissement du taux d'épargn e et l'évolution de la pro

pension à investi r. 

X 
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III.1. Croissance auto-entretenue. 

Dans cett~ optique de catalys eur de croissance, l'aide 

étrangère s e ra max imée si elle sert essentiellement à accroître 

l'investisseme nt . En effet, l'accroissement du P. N.B . peut être 

atteint de 3 manières qui se complèten+, d'a illeurs l'une l'autr e : 

1/ par l'intégration efficace de f acteurs de production dis

ponibles, inutilis és ou inefficacemen t utilis é s . (prin

cipalement la main-d ' oeuvre . ) 

2/ par l'accroissement de la productivité comme telle . 

3 / en développànt le cadr e qui permet l'accr o iss emen t gu 

F , N , Bi Nous e ntendons par là l'infr a structure générale 

du pays, aussi bien en matière de transports qu'en matiè

re d'éducation ou de santé etc 
) 

L'apport de capitaux est, dès lors, 
.,, . 

nec e ssaire car ce 

facteur de production fait en général défaut dans l e s P . V . D. à 

cause des bas niveaux de revenu et des faibles possibilités d'é

pargne qui en découlent. 

C'est donc en termes de besoin de capitaux que doit 

être apprécié e l' a ide étrangère . 

Mais l'utilisation de ces moyens financi e rs lorsqu'ils 

sont fournis en devises du pays aidant répond à un deuxième be 

soin urgent des pays aidés : le besoin de devises indispensables 

pour import er l es biens de consommation et d 'investissement néces

saires à la r éa lisation du développemen ~. 

Enfin, un troisième besoin des P . V . D. tient à la possi

bilité d'emploi de ces ressources e t à leur organisation au 

manque d'infrastructure générale. 

Au fur et à mesure du développement, un pays doit donc 

faire face à plusieurs problèmes structurels - améliorer la qua-
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lité des ressources humaines, modifier et a ugmenter son stock 

de capital et développer de nouvelles in sti tutions. -en tenant 

compte de l'évolution du comportement des individus, de manièr e 

à satisfaire continuellement les changement s de la demande. 

Un p a y s à croissance auto-entretenue est celui qui pour

voit à tous ces problèmes par ses propre s ressources si on y in

clut é ga lement les i mp ortations financées par ses recettes d'ex

portation et les importations de capit aux é trangers au taux d'in

térêt du ma rc hé . (2) 

Le besoin d'aide ét rangère est dès lors analysé en t er 

mes d e manque de ressources -C ( manque d'épargne 9 de devises et de 

main-d'oeuvre qualifiée.) En accroissant l eur offr e, l'aide per

met un emploi plus efficace des ressources domestiques. 

L'efficacité, ainsi d'ailleurs qu e la forme d e l'aide, 

dép e nd alors e n premier lieu de son oc tro i au fact e ur le plus li

mité, et elle peut êtr e es~imée par la contribution d e c e fac

teur dans l'output supp lémentair e . 

On p e ut cependant étendre davantage la notion de pro

ductivité de l'aide . En plus de l 'accroi s s emen t initial d e P . N. B . 

r ésultant dir ect e ment de l'aide accordée, on doit tenir compt e 

de s effe ts in directs s ur la croissance r ésultant de l'emploi 

productif de cet accroissement de P . N. B . 

Cette pr oductivit é à long terme de l'aide d é pend d e la 

fraction de l'accroiss eme nt du P.N.B. qui va à l 'ép argne privée 

et publique, car c e t accroissement induit dans l' épargne domest i

que perme t à son tour une augmentation du volume d e s investiss e-

ments qui é lève le niveau du P . N. B . etc , . . Ce sont donc ces 

effe ts indir ects (via l e multiplicateur) qui chan ge nt la struc-

- - ---- -- --- -·- - ---------------------------
( 2) H. B. Chenery : "The effectiveness of fo r e ign, assistance " 

in " de ve l opment co-op e ration " , edited by J . Tinbergen, 
Rotterdam, Univ e rsity Press, 1967 
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ture économique d'un pays et qui sont par conséquent, la seule 

vraie conditi on permettant d'aboutir à une croissance autonome 

et entretenue. ( 3) 

"L 'a ssistance extérieure facilit e l'accroissement du 

revenu total d'un pays donné, mais elle ne lui permet pas de 

parvenir à un dé veloppement plus rapide grâce à l'utilisation 

de ses propres ressources si le taux d'épargne ne s'accroît 

pas e n même temps que le revenu total". (4) 

Cependant l'efficacité économique dépend des raretés 

relatives des ressources product~ives mais également de l'or

ganisation de celles-ci. Selon Hirshman, en effet, "la rareté 

de certains facteurs ou "préalables" spécifiques de la produc

tion est plutôt interprétée comme traduisant une carence fonda-

mentale de l'organisation." ( ... ) 

culière 

"Notr e diagnostic possède un e caractéristique parti

il n'a pas trait à l'absenc e d'un ou de plusieurs 

facteurs ou éléments nécessaires (capital, éducation, etc ... ) 

dont la combinaison avec d'autres éléments doit produire le 

développement économique, mais à un dê f aut de processus de 

combinai son 1 ui-même". ( 5) 

L'an a lyse précédente est, en effet, incomplète dans 

la mesure où elle se base sur un manque de 
,. . 

ressources n e cessai-

res et non sur les moyens de les empl oyer. L'épargne ne joue 

qu'un rôle permissif l'investissement dépend, en effet,encor L 

de la volonté d'investir et des opportunités exista~tes. 

(3) Voir bibliographie du chapitre suiva nt et plus spécialement: 
I.M.D. Little et J.M. Clifford: "Int e rnational Aid";p.1O3 

Allen and Unwin, London, 1965. 
H.B. Chen ery article cité et "Foreign Assistance and Eco

nomie Development'', Qdited by J.ij. Ad ler, St Martin's 
Press, New-York, 1967, 

(4) O.C.D.E . "Les modèles quantitatif s auxiliaires de la po-
litique d 'ai de au développement"; O.C.D.E., Paris, 196 7; 
p. 27. 

(5) A.O. Hirschman : 11 Stratégie du d éveloppeme nt economique", 
p. 38, Les éditions ouvrières, Pa~is, 1964. 
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L'épargne est destinée à financ e r le coût de formatio n 

de capital, les devises étrangères sont nécessaires pour couvriy 

les importations nécessitées par ces investissements, et les 

dépenses publiques doivent concourir à l'établissement d'une 

infrastructure, à la formation professionnelle etc 

L'élément positif que constitue l'accroissement d'épar

gne peut être totalement annulé par un emploi inefficace de ces 

ressources. L'efficience dans le choix, J.'exécution et la ges

tion des investissements est dès lors a ussi importante que la 

mobilisation elle-même. 

Le rôle de l'aide financière dans la mobilisation des 

ressources sera reprise dans le chapitre IV traitant de l'éva

luation des besoins, et son rôle dans l'emploi de ces ressour

ces, dans le chapitre V dont le problème central est celui de 

l'octroi de l'aide à des projets ou à ues programmes. 

Cette analyse nous permet, dès lors, de voir la porté e 

d'une aide extérieure efficace 

"La fonction du capital extérieur dans un programme d e 

développement n'est pas d'accroître directement le standard de 

vie dans le pays aidé, mais de lui permettre de faire la tran

sition d'une économie stagnante à une économie indépendante 

à croissance continue". (6) 

Cette notion de croissance autonome représente un in

térêt pratique pour la politique du développement. On peut dire, 

en effet, qu'un pays atteint le stade de croissance autonome 

lorsqu'il est en mesure de continuer à se développer à un"rythme 

satisfaisant" sans être tributaire de 7 ' octroi d'une aide ext é 

rieure. 

(6) P.N. Rosenstein Rodan "Internati onal Aid for Underdevelo
ped Countries", p. 107. Review o f Economies and Statis
tics, vol. 43, 1961, n° 2. 



83. 

L'importance du concept ainsi défini tient à ce qu'il 

es t fondé sur la considération que l'aide implique un sacrifice 

délibéré et qu'elle continuera probableme nt, de ce fait, à êtr e 

limitée en volume. De plus, ce concept permet également aux 

P.V.D. et aux pays donneurs d'envisager une limit e à cette dé

pendance, même si celle-ci est graduelle et très éloignée dans 

le temps. 

"Ame n e r les pays au stade de la croissance autonome, 

selon la définition adoptée ici, constitue en un sens l'objec

tif fondamental que la politique de dév e loppement doi t chercher 

à atteindre. Les accroissements de la production et du revenu, 

par exemple, n'ont qu'une valeur relative. Si un pays moins dé 

veloppé parvient à réaliser, grâce à l' a ide extérieure, un ac

croissement donné de sa production et de son r evenu, il n'y a 

aucune raison pour qu'il ne vise continuellement à un nouvel 

accroissement . De même si un pays se donne un certain niveau 

de développement comme objectif, ce ni ve au peut apparaître de 

moins en moins satisfaisant avec le temps. En r evanche, si un 

pays peut cesser de façon permanente d'être tributaire de l'ai

de extérieure e t poursuivre son déve l oppement de manière "au

tonome", on peut dire que l'aide à remporté une victoire défi

nitive". (7) 

X 

(7) O.C.D.E. "Les modè les quantitatifs .:i. uxiliaires de la po-
litique d 'aide au développement", précité, p. 26. 
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III.2 Remarques finales. 

L'objectif de la croissance auto-entretenue ne consti

tue cependant pas un critère "objectif" pour juger l'efficacité 

de l'aide au développement. Le choix du niveau de croissance 

auto-entretenue n'est en effet pas absolu. 

Il est évident que si un pays choisit un taux de crois

sance fort é levé en réponse à ses besoins, il lui faudra énor

mément d'aide extérieure pour y parvenir. Et le critère d'effi

cacité retenu ne donne aucune indicati o n sur ce qu'est le taux 

de croissance minimum : c el ui-c i ne pe 'lt, en effet, que dépen

dre de jugements de valeur. 

C' e st pourquoi les rapports des organismes internatio

naux ont défini ce rythme decf!oïssance moyen "L'objectif pour 

les années 1970 devrait être de porter le taux annuel de crois

sance de leur produit national de la moyenne annuelle de 5% à 

au moins 6%~1 ( 8 ) 

"a/ Le taux moyen de croissance annuelle du produit 

brut de l'ensemb le des P.V.D . pendant la IIe décennie des Na

ti ons-Unies pour le développement devrait être d'au moins 6%, 
avec la possibilité de fixer un taux plus élevé pour la IIe 

moitié de la décennie après un examen général au milieu de l'an-
,,. 

nee. 

b/ Le taux moyen de cr o issanc e du produit brut par 

habitant dans l'ensemble des P.V.D . pendant la décennie devrait 

être de 3,5% e nviron, avec la possibilit é de l'augmenter pendant 

la IIe moitié de la décennie, afin de ré dui re, ne serait-ce qu e 

modestement, l' é tart~ntre niveau de vi ~ dans les pays dévelop-

(8) L . B . Pearson "Vers une action commun e pour le dé velop
pement d u Tiers-Monde"; Rapport de la B.I.R.D.; 
Denoël, Paris, 1969. 



pés et les pays en voie de développement". (9) 

Il est évident que plus vite on voudra résorber cet 

écart , plus rapide devra être la croissance et plus importante 

sera l'aide nécessaire. 

De plus, r a isonner en termes d'investissements , c'est 

définir une option e ntre consommation présen te et c onsommati on 

différée, et c e tte option est essenti e llement politique. Chaque 

P.V.D. prend une décision très lourde :.c rsqu'il choisit la voi e 

du développement économique , impliquant l e s populations actuel

les et les générat i o ns futures. 

L'évo lution démographique, par exemple, pose à cet é

gard un problème pol itique aussi bien qu'éco n omique d'un "bien

être" plus p roche pour un nombre d'individus moins é levé ou , au 

contraire, d'un nombre d'individus plus élevé pour un "bien-

être" plus lointain. Un tel problème a , dè s lors, des r épercus

sions sur la charge du développement supp o rtée par le P.V.D., 

et par les indivivdus qui le composent, mais éga lement sur la 

charge supportée par les pays industrialisés qui fournissent 

l'aide, d'autant plus que l'octroi de cette aide a elle-même 

des répercussions sur cette évolution démographique 

Nous c oncluerons, enfin, en disant" qu'il n'est pas ir-

raisonnable pour les pays doneurs d ' espérer que les bénéfici-

aires de leur aide deviennent progressiveme nt ind é pendant de 

celle-ci, s'aident ~ eux-mêmes e t emp l oient les ressour-

ces de manière e fficace. Il n'est cepend a nt pas raisonnable de 

supposer qu e ce sont des critères obj e ~tifs qui peuvent être 

appliqués ind é pendamment de tout jugemen t de valeur de la part 

des doneurs sur le comportement des pays r e ceveurs. ( .. :) 

(9) "La dernière décennie des Nations-Uni es pour le développe
ment". 25e session des Nations-Un i e s , Document A/C.2/L. 
1 1 0 4 / r e v . 11 p . 4 ; 1 4 oct o br e 1 9 7 0 . 
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Chaque décision prise a des implications sur la distri

bution de la charge du développement, non seulement entre les 

générations présente et future, mais aussi à l'intérieur des 

populations présentes. ( ... ) 

Il peut être politiquement adroit de dissimuler les 

jµgements de valeur implicites aux allocations de l'aide mais 

nous nous tromperions nous-mêmes si nous pensons que les juge

ments sont absents", (10) 

C'est pourquoi dans le chapitre suivant nous tenterons 

de dégager la logique des modèles de prévision des besoins d'ai

de extérieure, cependant que dans le chapitre V traitant des 

formes de l'aide, nous analyserons les poilt iques sous-jacentes 

des critères particuliers d'investissement, 

X 

X X 

(10) R.S. Eckaus "Economie Critéria for Foreign Aid for 
Economie Development", p. 161 et 162 in "Fore ign Aid", 
op . cit. 



Chapitre IV. Les besoins d'aide 

extérieure . 

L'efficacit f économique dépe n 1 des raretés relative s 

des ressource s productives e n r elation avec l es types parti c u

liers et l es montants des biens désir és . La rar eté de certaine s 

resso~rces dans les P.V.D. freine alors leur croissance en em 

p~chant un e pleine : utilisation des autres facteurs. L'aide 

doit donc a ccr o ître l'offr e de ces fact eurs et permettre une 

meilleure organisation de ceux-ci . 

Nous e stimerons , dès lors , les principaux go u lots d'é

tranglement et la capacité d'absorption d'un pays, car au-delà 

d'un certain montant, un apport supplémentaire d e r e ssources 

peut n e plus entraîner d'effet "suffisamment" positif sur le 

développement pour justifier l ' octroi de cette aide, à cause 

d'un manque d'organisation générale d e l'économie. 

X 

X X 
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IV. 1. Evaluation des besoins d'aide extérieure . 

Dans la mesure où l'on se fix e un certain taux de 

croissance comme objectif, le besoin de r es sources é trangères 

est la quantit é de capitaux nécessair e s pour combl e r les prin

cipaux goulots d ' é trangl ement qui empêch en t cett e croissance 

d e se r éalis e r; 

l a diff ~rence entre le niv e au d' i nve stissements souhait é 

et l' ép argn e intérieure (calcu l du "dé ficit d 1 épargne 11
) 

- et la diffé rence ent re l es importations n é c e ssaires 

pour arriver à ce taux de croissance et les rec et tes 

d' e xportation d u P.V.D. (calcul d u "déficit des devi

ses é trangèr es" ). 

Dans c es deux évaluations , i l fau t donc formuler un 

certain nombr e d'hypothèses , e n commençant, bien sûr, par l e 

taux de croiss a nce fixé et le comport ement de l 'économie. Il 

faut aussi émet tr e des hypothès es sur l'effort que le P . V. D. 

peut fournir, c e qui dépend de s a politique économique , et sur 

les paramètres structurels import ants, qui ne peuvent être es

timé s qu'avec une forte ma rge d'incertitude . (1) 

1.1. Le dé ficit d'épargne 

Toute croissance implique un mon tant d'investisse

ments nécess ai r es pour l a réalis e r. L' appo rt extérieur in d is~ 

pensabl e est a lors éga l à l'écart entre l e s investissement s 

projetfs et l' é pargn e int é rieure du p a ys bénéficiaire . 

L' épargne est obtenue en se basant sur la propension 

ma r ginale à é p a rgner, telle qu'elle peut être observé e actuel

leme nt et sur une hypothèse conc e rnant l' a ugmentation de c e tte 

(1) voir la s e ction conc ernant l es mod è l es d' é v a luation. 



propension suite à l'accroissement du revenu national. L' épar

gne est donc principalement fonction du revenu. 

Le montant des capitaux nécess ai res, lui, peut être 

estimé essentiellement de deux manières . 

La méthode la plus normale est celle du coefficient 

de capital (rapport capital/production). Le point de d épart est 

le rythme de croissance du revenu national par tête. En t e nant 

compte de l'augmentation de la population, on peut calculer 

l'accroissement du revenu national n é c essa ir e . On utilise a lors 

le coefficient de capital - c . à d. l'investissement net néces

saire pour éleve r d'un dollar la valeur de la production - po ur 

calculer le volume d'investissements indispensables, en foncti on 

du t a ux de croissance visé. 

Une approche différente a été r éal isé e par un groupe 

d'expertsdes Nations-Unies en 1949 . L'inves tisseme nt que deman

de la formation d'un travailleur pour un emp loi dans le secteur 

industriel est beaucoup plus élevé• que celui qut ex ig e l'em

ploi de ce même travailleur dans le secteur agricole, et cela 

est particuli èreme nt vrai lorsque le secteur agricole n'est pas 

modernisé. On se fixe, dès lors, comme objectif un certain taux 

de croissanc e de l'emploi dans le sec t 2ur non agricole et on 

calcule alors l'investissement indisp ensab le pour transfér er 

un travaill e ur du sect eur rural au secteur industriel.(Méthod e 

de l'intensit é capitalistique, rapport capital/travail.) 

Cette approche représ e nte donc une analyse du capital 

nécessaire pour r éalis er dans l es P . V . D. un ch angeme nt structu

ral défini en termes de transfert continu de main-d'oeuvre du 

secteur agricole vers les secteurs industri~eet commercial de 

l'économie. 
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Aperçu des estimations relatives au déficit 

de l'épargne . 
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G. Ohlin: "Réévalution des politiques d'aide 

à l'étranger"; O.C.D.E.; Paris 1966; p. 88 . 

i 

(2) Nations Unies " Mesures à prendre pour l e développement é
conomique des pays insuffisamme nt développés"; n°51. II. 

B 2; 1949: 
(3) M. F. Milikan et W.W . Rostow: "A~proposal, key to an e ffec

tive foreign policy" Harper, New-York, 1957. 
(4) J . Tinbergen : "La Communauté Européenne et les pays sous

développés" . e t le centre de documentation du comité d'ac
tion pour les Etats-Unis d'Eur p pe; mai 1959 , 

(5) P.G. Hoffman :"One Hundred Count rie s , one and une quart e r 
Billion People", Washington D. C . , 1960 . 

(6) P.N. Rosenstein-Rodan : op. cit. 
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La plupart des estimation s montrent un déficit de l'é

pargne de l'ordre de 6 à 7 milliards de dol l ars par an, vers la 

fin des ann é es 1950 , et, si on suit les estimations de Rosens

tein-Rodan, que ce déficit tendra à décroître vers l es années 

1970 pour arriver à cinq milliards de dollars . 

Les Nations-Unies montrent un déficit plus important , 

mais le calcul est tout à fait différent : on cherche le mon 

tant des capitaux nécessaires pour créer des emplois nouveaux 

en dehors de l'agriculture. Le coefficient de capital calculé 

par cette méthode est beauc oup plus élevé 5, 8. 

Millikan et Rostow, et Rosenstein - Rodan tiennent comp

te dans leurs éval uations d 'une capacité d'absorption limitée . 

des P . V.D . (voir section suivante) . 

On remarque enfin que le taux de croissance de 2% du 

revenu national par tête est considér ~ comme un minimum par 

tous les auteurs , alors que le taux de croissance désiré pour 

la IIe décennie du développement est de 3,5%. 

1 . 2. Le déficit des devises . 

Cette méthode se base aussi sur le principe que la 

croissance souhaitée est fonction de l'investissement, mais el-

le fait valoir également que cet investissement, qui exige une 

épargne nationale, ne suffit pas à la r é alisation de cette crois

sance. 

Dans la plupart des P.V.D., la structure de l'éc9nomi ~ 

est tellement simple que celle-ci ne p e ut produire, avec les 

seules ressources intérieures, qu ' une variété limitée de produits. 

Dans ces condition~ bien qu'elle libère des ressources pour 

l'investissement, l'épargne ne permettra peut être pas de dispo

ser de celles qui sont nécessaires . Dès lors , à moins de pouvoir 

utiliser cette épargne pour l ' achat à l ' étranger des biens et 

services demandés, il ne peut se réaliser aucun progrès . 



J. N.l\. 

L'aide extérieure doit, dès lors, couvrir la -différenc e 

entre les importations et les export a tions. 

Les recettes futures d'exportation sont estimées sur 

des fonctions de possibilité interne de production et sur des 

projections d'importation des pays évolué s, en prenant de gran

des càté gories de produits pour lesqu e lles on a e stimé l'élas

ticité de la demande en fonction du revenu. 

• Cependant les importations nécessaires des P.V.D. sont 

plus difficiles à estimer. On peut l e s calculer à partir de 

l'accroissement du revenu national (sur la base de la propension 

marginale à consommer), leur niveau d 'emploi, le niveau de pro

duction dans les différents secteurs (analyse Input-Output) etc~., , 

Le choix de la méthode dépend en grande partie des données dis

ponibles, mais une difficulté supplémentaire vient du fait que 

l'élément importation est un paramètre de politique économique 

fort employé. Il est en effet, très délicat de définir les 

importations absolument indispensables à la réalisation des 

objectifs de développement choisis. 

Ré sume des estimations au d e fîcït des devises, 
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Le dé ficit des devises est très d iffé rent d'un auteur à 

l' autre suivant les méthodes employées : il o scille entre 14 et 

20 milliards de dolla rs par an . 

De p lu s , il e st difficile de tenir compte des possibili

t és de substitution de produits nati o n a ux aux importations, c e 

qui ferait sensiblement baisser le d éf icit des devises . 

1.3. Appréciation de c e s deux méthodes. 

Ces de ux méthodes d ' e stimati o n c omportent de très g r an· 

des mar ge s d'incertitude : manque des données st a tistiques et~ 

ce qu i es t plus grave, un cert a in arbitraire dans les hypothèses. 

En e ff e t le d é ficit de l'épar g ne es t extrêmement sensi 

b l e a u coefficient de c ap ital adopté . , de même d'ailleurs, 

mais dans une me sur e moindre , qu e l e déficit de devises . C'est 

l a noti o n même d u coefficient de capit a l que l' on peut critique r 

c a r un a ccr o issement de production peut r és ult er de bien d' a u

tr e s fact e urs q.ue 1 1 a ccr o isseme nt unique d I investiss eme nts, com

me on l e v er r a dans la suite. Dès lor s , outr e l e manque de sta

tistiques r e l a tive s a ux ~révi~ibns . ~' Spargne e t au coefficient 

de c ap ital, c' e st l a base mê me de cette mé thode qui e st contes

tab le. 

Et l es estimations du déficit ne de vis es vari e nt forte

me nt suivant l e cho ix des hypothèse s c oncernant les besoins 

d'importation e t les poss ibilit és de substitution des produits 

l o c a ux aux i mpo rtations . 

Notes du tabl eau de la page pr é c édent e : Ré sum é de s e stimation s 
au déficit des devises. 

(7) G.A. T . T . "Le c omme rce int e rnati o n a l e n 1961 11
; Ge nève ,196 2 . 

(8) 0 . N. U. :"Etude sur l' éco nomi e mo ndi a l e , 1962 11
• New -York,1963 , 

(9) G. Blau: Commodity Export ~ a rnin gs an Economie Growth" . 
Royal Institut e o f International Affairs, Londo n, 19 63 . 

(10) B . Balassa : "Le problème de la croissance dans les pays 
dé v e l opp é s e t ses cons équenc es du point de vue de l a 
po litique de l'0 . C . D. E." ; "The Capital Needs of the 
De v e l op ine Countries" . Kyklos, II, 1964 . 
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Rema rquons ensuite, que ces deux é v a luations ne peuvent 

pas être utilis ée s con j ointement . 

En effet, les résultats des deux est imations sont égaux 

à posteriori si on l e s si mplifie en agrégats, o n obtient la 

condition d'identité comtable : Y + M = C + I + X (=) M - ·x = 

I - S (11) . Ma is pour qu'il y ait é quilibr e é con omi que, il faut 

que ces de ux dé ficits soient égaux "ex ante", car s'ils repr é 

sentent la même r éalité, ils ne représ e ntent pas pour autant 

les mêmes projets. 

" Ces deux déficits,qu'ils soient calculés sur la base 

épar gne - inve stissement ou sur la base exportations-importa

tions~ sont n é cessair eme nt égaux, puisque le déficit des r e s

s ources repr é s ente dans les deux cas l'exc édent du mo ntant des 

ressourc e s employées par rapport au montant des r es sources pro

duites par l' é c o n om i e . Il n'y a qu ' un seul et même déficit des 

r es s o urces à c omb ler par des entr é es d e c ap itaux. Il est cer

tain, t outefo is, qu e les d é s é quilibres fondamentaux, qui déter

minent l e montant des apports de capit a u x n é cess a ir e s pour at

teindr e ·un rythme de développement donn ~ , o u qui limitent l e 

rythme de d é v e l oppement que permet d'att e indre un apport de 

c api taux do nn é , peuvent pese r davantage dans l e secteur épar-

gne -inves tiss eme nt que dans le s e cteur exportations - importations, 

ou inversément". ( 12 ) 

Il n'existe e n ef f e t aucune r aison po ur que les deux dé

ficits soi e nt ég aux dans les pr é visions . Ce s deux déficits r e 

présentent d e s go ulots d'étranglement d iffé rents po ur la cr o is

sance, même s i leur manif e station repr é sente la même r éalit é 

de manqu e de ressourc e s. 

Ainsi l e d é ficit de s r e ss ourc e s p eut appraître plus im

port a nt dans l' optique des devises que dans celle de l' épa r g n e; 

( 11) Condition d 'équilibr e en terme s mac r oé con om ique s keyn é 
siens où S = épargne= Y - C (vo ir chap itr e II) 

(1 2 ) O.C . D. E . : "Les modè l es qu antitatifs aux ili a ir e s de la poli
tique d 'aid e au développement"; O. C . D.E.~ Paris,1967 , p .2 9 . 
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mais le feit qu'un pays arrive à dégager une épargne abondante 

ne signifie pas nécessairement qu'il pourra accroître ses re

cettes d'exportation, ni qu'il sera en mesure d'importer en 

quantités suffisantes certaines catégories de biens et servi

ces. 

Dans la mesure o~ le déficit des devises · est plus 

important que celui de 1~€pargn~ comme s emble l'indiquer la 

comparaison des deux tableaux, ceci veut simplement dire que 

la croissanc e semble plus freinée par la difficulté d'accroître 

les recett es d'exportations que par la difficulté d'augmenter 

la formation int é rieure du capital. 

Vu cette iné galité possible pr o j etée e t cette égalité 

nécessair e statistiquement, "les deux hypothèses sur l esque lles 

se fondent l es deux prévisions ne pourront pas être l'une et 

l'autre exactes. 

Si,par exemple, le déficit des devises est plus impor

tant que le défic it de l'épargne et si la quantité de capitaux 

é trangers mise à la disposition du p ay s as sisté n e lui permet 

que de combler ce dernier déficit, on ne pourra pas faire fac e 

comme prévu aux besoins d'importations. Po ur équilibrer la ba

lance des c omptes, il faudra opérer un certa i n nombre d'ajuste

ments, dont l'un sera probablement un freinage du taux de crois

sance". (13) 

Enfin, les projections fondées sur l'épargne et l'inves

tissement sont souvent considérées c omme optimistes. 

On admet g é néralement que l' épargne augmente ' a mesure 

que le revenu croît . Si le taux d'inv ~s tissement, reconnu co mm e 

nécessaire pour atteindre l'objectif de croissance donné n'aug-
1 

(13) - Cfr la démonstration dans la section " Modè l e d'évalua
tion". 

- G. Ohlin : précit é p. 90 , 
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mente pas parallèlement, l'écart e ntr e l' é par gne e t l'investis

se me nt aura tendance à disparaître av e c l e temp s. Ma is ceci est 

raremen t le cas. Dans une é c onom i e peu développée le revenu est 

tellement bas, e t l'inflat ion tellement fr é quente, qu e le r e v e nu 

n'en g endre que p e u d'épargne . D'autre part , l' ob jectif de 

croissance de plus en plus é levé pour r é sorber l' "E cart" avec 

les pays in dustrialis é s, e n gendr e , lui, un inve stissement t o u

jours aussi impo rtant, si pas plus impo rt a nt. 

Les p r o jectio ns fond ée s sur l es i mport ations e t les ex

port a tions, elles, t e nd ent à in d iquer un e aggravation progres

sive du déficit des r es sources. L'"exp é ri enc e du d é veloppement " 

(14) tend ~ montrer que le taux d'accr o is seme nt des r e c e tt e s 

d'exportation rester a infé ri e ur au taux de cr o iss a nce gé n é r a l, 

et, par ailleurs, qu'il est difficil e d'augmen t e r ce taux de 

cr o issanc e gé néral s an s augmenter les i mpo rt a ti ons . 

En fait le p ro blème du d é ficit des devises p r ovient es 

sentiellement de ri g idités structurelles dues au niveau d'impor

t a ti ons inc ompre ssibles, au manque de s ubs tituti o n , entre biens 

domest iques e t import é s e t à l a faiblesse des gains retir és 

pa r les expor t atio ns, principalement des p r oduits de base do nt 

la valeur a t endanc e à baisser . 

A l o n g terme,une r eallocat i o n des ressourc e s devrait 

pallier à ces p ro b l ème s, la c ontr a int e f ondamentale serait 

dè s l o rs c el l e de l' épar gne. 

X 

X X 

(14) Cette r emarque pr o vi e nt d e 
O.C . D. E . "Estimations r e latives a u d éficit d e s ressour-

ces; mé thode e t port ée "; O. C . D. E . ; Paris, 1964. 
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IV.2 La capacité d'absorption. 

En p lus des deux goulots d'étranglement pré c édents qui 

répondent à des problèmes particuliers, il faut encore consid~

rer la structure globale des P.V.D. Le défaut d'organisation 

des P.V.D. limite, en effet, la quantité de capitaux que ceux-c i 

peuvent employer de manière productive et freine, par cons équent, 

les possibilités de croissance de leur é conomie. 

L'optique n'est donc plus la même que la p r é c édente 

on ne cherche plus à déterminer le montant de ressources néces

saire pour réaliser un taux de croissance fixé,mais on envisage 

les possibilités d'emploi de ces ressources et le taux de crois

sance qu'elles impliquent, 

2. 1 . Notions. 

La notion de capacité d'abso rpti on c orrespond au poten~ 

tiel actuellement réalisable du P.V.D., étant donn é e l'infra-

structure dis p onible entendue dans so n sens le plus général . 

"La. capacité d 'abs orpti on d é signe la maniè r e dont, au 

s e in d'une économie , la carence de certains facteurs essentiels, 

les obstacl e s d'ordre institutionnel o u le défaut d'o r ganisati o n 

limitent l' a ptitude à établir et à exécuter des projets de d éve

loppement, ~ modifier la structure é c onomique et à procéder à 

une n ouvelle affectation des ress ources . Non seulement la struc

ture de l' é conomie, mais également l'utilisation de la capacit G 

existante auront une incidence importante sur sa capacité d'ab

sorption". (15) 

La capacité d'absorption recouvre dès lors l'ensemble 

de la structure sociale sous-jacente qui permet l'emploi produc

tif des capitaux disponibles . elle fait interven,ir aussi bien 

l'infrastructure purement économique que la compétence de l'ad

ministration l o cale, la qualification d e la main-d' o euvre ou l a 

(15) J.H. Adler : "Absortive capacity the concept and its deter
minant" Brookings Institution, Washington D.C., 1965 
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formation des cadres, et peut se définir simplement comme le 

montant d'investissements maximum qu'un pays peut employ e r de 

manière productive. On cherche à défin i r la limite au-delà de 

laquelle un investissement suppl émentaire n'accroît plus le 

rythme de croissance du pays considéré . 

Il peut cependant sembler inutile d'accroître les apports 

de capitaux j usqu'au point de saturation absolue, car avant mê-

me qu e ce point ne soit atteint , l'effet marginal sur le dév e 

loppement des ressources supplémentaires peut ê t re devenu trop 

faible pour que les fournisseurs de capitaux en estiment le 

coût justifié. ("Taux de rendement minimum acceptable") . Mais 

nous reviendrons sur ce problème dans le pragraphe sui v ant . 

Pour rendre cette notion plus concrète, a nalysons d'a

bord brièvement l!activité même de l ' investissement. 

La première fonction de l ' entrepreneur est l 'innovation: 

d é couvertes de ressources inemployé es, de technologie nouvelle 

etc ... . C'est la phase de préparation du projet d'investisse

ment. A ce stade, on a surtout besoin d' experts scientifiques 

et d'analystes pour effectue r les études nécessaires. C ' est la 

première c ontrainte pour les P . V.D. Mais ce manque de scienti

fiques est également un phénomène mondial, ce qui limite consi

dérablement les possibilités d'assistance technique qui à ce 

stade plus qu'à tout autre est indispensable. On ne co nnaît pas, 

ou très peu, l es possibilités de développement des différents 

pays; cela limite d'autant les investiss eme nts. 

La deuxième phase de l'industrialisation est l'exécution 

des projets et des programmes installation de l'équipement. 

La question se pose alors de savoir si l'on est capable d'expl o i-
. ~>l\.Ste.. . 

ter les ressources du pays s'il ==ise une infrastructure, des 

entreprises locales de construction, de la main-d'oeuvre quali

fi ée etc .. . . C'est le deuxième problème auquel doivent faire 

face les P.V.D. 
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Enfin la 3e phase e st le début d e la producti on. Elle 

repr ésente la manière dont une é conomi P e st capabl e d'utiliser 

son stock de capital : problèmes de main-d'oeuvre qualifiée, 

de c adres , de f lux de matiè res premièr e s, d'ouvertures , de mar-

ché s e tc ... Un cas fr équ en t d'invest i ssement i mp ro ductif est 

la c onst ructi on d 'universités, sans pr o fes s e urs, sans étudiants 

suffisamment form é s et sans ' d ébouch ~ s pour une g r a nde partie 

des é tudes programmé es 

On voit, dès lors, que l'existence de limites à la 

capacit é d'absorption ressort des faits mêmes. Elles se tradui

sent concrètement sous diverses formes telles que l'absence d e 

projets valabl e s, prêts à être financ é s, et les retards dans 

l'exé cution de ces projets . 

On voit de plus qu'il ne s'agit pas uniquement d'accroî

tre les investissements. S'il n'y a p a s de personnel qualifi é , 

il faut en form e r l'investissement devi en t plus coût e ux. 

L'assistanc e financièr e et l'assistance technique sont é tr o ite

ment liées dans le processus de développement . Une assistance 

technique appr op riée et convenablement dosée doit permettre 

d'agir efficacement dans le choix, la préparati on, l'implanta

ti on, l'exé cuti on et l'exploitati o n ef f i c a ce des projets d'in

vestissement e t d e s programmes généraux d'une é c onomie . 

Les principales causes des ren dements décroissants des 

investissements seraient ainsi é liminé e s et ils n e resterait 

que les é l é ments moins contraignants que s ont la p é nuri e des 

ressources matérielles non importab l ejt le manque de débouchés . 

( 1 6) 

(16) Pour c ette secti o n voir également, en plus des ouvrages 
gé n é raux : 

- M.F . Millikan et W.W . Rostow: "A proposal, key to an 
effective foreign policy". Harp e r; New-York; 1967. 

et A.O . Hirschml'l.n~ "Strat ég ie du d6ve l o ppement é conomique" 
Les Editions ouvrières, Paris, 1964, p. 50 e t suiv. 
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2. 2. Limite de la capacité d'absorption. 

Pour évaluer la capacit é d'absorption, il faut envisa

ger l' é volution du rendement des investissements. On peut inves-

tir jusqu'au mome nt où le capital a un rendement décroissant. 

Jusqu'à un certain montant, l'apport de capitaux pen

dant une période donnée contribue de manière sensible à accroî

tre l e rythme de développement qu'un pays moins développé est 

en mesure d'atteindre. Au-delà de ce montant, l'effet des ap

ports supplémentair e s de capitaux sur le rythme de développement 

r éa lisable, c. à d. "la contribution mar c; inale au développement", 

s'amenuise de pl us en plus jusqu'à ce qu'enfin le point de sa

turation abso lue soit atteint. (17) 

A mesure que l'aide s'accroît, e n effet~ le coût des in

vestissements augmente et la productivité de c es der niers dimi

nue. Ce phénomène tient, comme on l'a vu, "à ce que les ressour

ces intérieures des pays b é néficiaires, notamment en personnel 

qualifié e t e n cadres supérieurs, doivent être r éparties avec 

une de nsit é toujours plus faible à mesure qu'augmente l'apport 

de capitaux extérieurs" (18) 

Le point de saturation absolue est le montant d'aide 

au-delà duquel t oute aide supplémentaire au cours d' une période 

donnée ne peut plus apporter aucune contributi on supp lémentaire 

au développement. 

Dans t oute cette partie concernant l'efficacit é de l'ai

de au développement, on n' a envisagé que l' a ide accordée à la 

p r oduction. Si on adme t qu'une des foncti ons inh é rentes à l'ai

de est de subv en tionner la consommatio n, il n'y a, dès lors, 

aucune limite à la-mesure dans laquell è on peut é l eve r le nive au 

de vie des pays bénéfi ciaires. 

(17 ) La limit e de la capacité est essentiellement une question 
de ren dements supplémentaires; v o ir, par exemple 

J . H. Adler : op . cit. 
(18) O.C . D. E. "Les modèles quantitatifs auxiliaires de la po -

litique d'aide au développement" . O.C.D . E . Paris, 1967, p . 22 . 
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Ma is, s i l 'o n envisage qu e l ' a i d e à l a p r oducti on, la 

me ill eur e fa ç o n de dé fi n ir l a limit e ab s o l ue de l a c apacit é 

d'abs o r p ti on e st d e dir e qu e "c e tt e limi t e ab s o l ue e st a tt e int e 

a u mome nt où l e r e n deme nt ma r g in a l de l 'apport des c e n d à z é r o 9 

c. à d . a u po int o ù l e derni e r do ll a r d'a i de a p p ort é de l' ext G

ri e ur a ccr o ît la p r oducti o n just e as se z p our amortir son c o û t" . 

( 1 9) 

En fa i t, o n n' e nvis age r a jama is l e p oint de satur ati on 

abso l ue . Les li mit es r ée lles d e l a c apa cit é d ' a bsorp tion dép en

d r on t de c e qu'o n e stime êtr e po ur c haqu e p a ys l e taux de r e n 

d eme nt j usti f i a nt un a pport supp l ément a ire de c ap itaux. 

2 . 3. Ev a lua ti on. 

Le pr ob l ème d e la capacit é d 'abso rption s e r a mè n e à d é 

termin e r quel es t le r appo rt minimum ent r e l a c ontri b uti o n .au 

dé v e l oppenen t e t l e c oût de c e ll e -ci , qu i suffit à justifi e r 

un e a i de supp l é me nt a ir e . 

Il semb l e c ependan t difficil e d ' é value r le p o in t où l e s 

inv e stiss eme nt s c omme nc e nt à av o ir un re n deme nt dé cr o iss ant. 

Et c oncr è t eme nt, quell e e st l a d é f i n iti o n d 'un e unit é mar g ina l e 

d 'inves ti ssement ? Auss i p r é f è r e -t- on emp l oy e r l e c oe ffici e nt 

de c ap it a l qu i pe r met de co mpa r e r l a pr o ductivit é d es diffé r e n ts 

progr ammes d 'inve stiss ement. 

L 'ac cr o iss eme n t d u " c ap it a l - o u tput r a b:'i o" (I.C . O. R . = 
Incr eme nt al Capi tal Output iali o ) est l a me sur e de l ' augme nt a

t io n de c ap it a l po ur a ccr o îtr e l e pr oduit d'un e unit é, c e qu i~ 

à u n niveau g l obal, s embl e êtr e un e b onn e mesure de la •p:rcrèhfc -

tivité. s o cie.l e . ( 20 ) 

Néanmo ins, l e c oe ffici en t d e c ap ital n ' e st pas t ou j o ur s 

(19) O.C . D. E .: Es timati ons r e latives a u dé ficit de s r e ss o urc e s ; 
mé t hode e t po rt ée "; O.C. D. E . ; Pa ris, 1964. 

(20) R .I. Gul hati :"The n eed f o r f ori g n r e s o urc e s, ab s o rtive 
c apa c i ty a n d deb t servicin g c apacity", in " c ap ital mo 
v ements' edit ed J . H. Ad l e r, St Ma rtin ' s Press, New -Y o r k , 
1967 . 
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un bon indicateur d'efficacité, comme o n l e v e rra dans l a s e c·· 

tian suivant t:. . Par exemple, un investisseme nt de l o n g ue dur é e av ': 

un coeffici e nt de capital élevé n'est pas n é cessairement moin s 

productif qu'un investissement moins dur ~b le avec un taux de 

capitaJ/Plus bas. Mais même si cette criti q ue est vraie pour v.:~ 

projet particulier, elle semble beauc o up moins fond é e si on e r· 

visage tout un pr og ramme, niveau auquel s e situe la capacit é 

d'absorption d'un pays. 

En effet, le capital possède une productivit é supérieu

re dans un programme que dans des projets part ~culiers car ceux 

ci se complètent et se renforcent dans u n e économie prise dans 

s o n ensemble. De plus, on peut estimer qu e dans un programme, 

des investiss ements de toute sorte so ~t r e présentés et que par 

conséquent "l a moyenne" de leur coeff t -=:i ent de capital repr é 

sente un bon in d ic a teur. 

Il semble, en fait, difficil e u' ap p rocher à un stade ~ 

global la capacit é d'absorption d 'un p ays. Comme on l'a vu, 

c'est essentiellement au stade de la planification d é taill é e 

qu'elle apparaît, lors de l'évaluation et de l'exécution des 

différents projets et activités . Nous r e viendrons des lors, s ur 

cette contribution au développement et sur le coût de celle-c ~ 

dans l'approche "programme ou projets" d é velopp é e au chapitr e 

suivant. 

C'est pourquoi Rosenst ein - Rod a n (21) estime que l'on a 

pas besoin d'une mesure exacte de la cap acité d'absorption. Il 

donne, dès lors, trois manières approximatives d e l' e stimer 

1) Si un taux d'accroissement des inv e stissements a pu êtr e 

r é alis é dans l e passé, un taux plus é l e v é r e ndu possible par 

l'assistance technique peut , dès lors, être projet é dans le fu

tur. 

(21) P.N. Rosenstein-Rodan op . Ci t . , p . 8 4. 
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2) On agit de même pour l'évaluation d e l' é pargne : un taux 

identique au taux Qnt érieur constitue la limite la plus basse 

de l'effort possible. 

3) Enfin, on établit un jugement de valeur sur l'organisa

tion de l'administration du pays et de son état de développemen t 

général . Mais cette évaluation n ' est valable que pour une péri o

de de temps relativement courte. 

2.4. Critiques. 

Rappelons d'abord que l'optique choisie ici n'est plus 

la même que celle que l'on envisageait lors du calcul des défi-

cits d'épargne ou de devises. On cherche ici à calculer le taux 

de croissance optimal sur la base des investissements nouveaux 

(et de leur coefficient de capital); le rythme de croissance 

n'est donc plus un objectif fix é à pr ~oY i. 

Le taux d e croissance optimal est considéré comme l'ef

fet du montant de capitaux ext é rieurs qui correspondent à la 

capacité d'absorption . Il est évident qu e l'importance des be

soins de capitaux dépend, dès lors, dans une large mesure de la 

sévérit é des critères de productivité retenus . 

La capacité d'absorption ne constitue donc pas, comme 

on pourrai t le croire, une limite abso lue au taux de crois sance . 

Elle ne supprime pas les jugements de valeur : le"taux 

minimal acceptable d e productivi~~qest une notion relative iui 

dépend de la s é vérit é des critères et de la priorité donnée à 

certains objectifs de développement . 

De plus, el l e limite le volume de l'aide qui peut être 

absorbé dans le cadre d'une structur e exis tant e. Elle s'établit 

chaque fois pour une période donnée . Ce pendant l'aide reçue est 

utilisée pour modifier la structure de l' é conomie : elle augmen

te don c la capacité d'absorption . Cette mesure n'est donc en 

définitive qu'une mesure à court term e . 
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IV.3. Le coefficient de capital. 

La plupart des calculs du déficit des ressources en 

fonction d'objectifs donnés, et raême le calcul de la capacité 

d'absorption, partent d'une estimation du montant de la forma

tion de capital nécessaire à la réalisation des objectifs de 

d é veloppement. 

Dans le d é ficit de l'épargne, cette opération est essen

tielle puisqu' o n obtient le déficit e n co mparant le montant des 

investissements nécessaires à celui d e l' é pargne prévue pour l a 

même période. 

Dans le déficit des devises, o n ne fait p as intervenir 

comme tel le montant des investissements n é cessaires; mais dans 

la pratique, on l'emploie pour deux raisons 

- pour déterminer le taux d e croissance à atteindre 

- pour é valuer l'estimation du montant des biens d'équipe-

ment qu'il faudrait importer pour que l e s investisse

~ehts atteignent ~le niveau voulu dans les pro jecti ons. 

Dans l ' évaluation de la capacit é d'absorption, enfin, 

on a vu que ce concept jouait éga lement un rôle p rimordi al 

dans l'&valuation du rendement des investissements. 

breuses 

Or,les difficultés d'évaluation de ce concept sont nom

aussi bien sa recherche statistique que sa conception 

théorique posent des problèmes. Ceux-ci se vérifient d'ailleurs 

aussi bien dans les pays industrialis é s que dans les pays en · 

v o ie de d é vel oppement . 

3. 1 . Notions. 

ON emp loie le plus souvent le rapport de l'accroisseme nt 

de capital sur l'accroissement de production pour é valuer la 

formation de capital. C'est-à-dire, par exemple, qu'un rapport 

marginal de K/p (Capital/Production) d e 3 : 1 implique la n é ces-
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site de réaliser un taux d'investissement de 12 % pour atteindre 

un taux de croissance de 4%. 

La définition de l'investissement est"une dépense de 

biens matériels de production". L'obj et de financement de · la 

Banque Mondiale est,par exemple, l'el&ment "importation'' de 

l'investissement dans un projet, cet élément d'importation pre

nant la forme de machines et d'équipement. Dans la c omptabili t é 

nationale, l'investissement est constitué par la formation de 

capital fixe et par l'augmentation des stocks. 

Déj à à ce stade de défiriition,on peut voir l'insuffi

sance de la notion de capital : celui-ci regroupe des biens hé

térogènes; aucune distinction n'est f a it e en tr e les investiss e

ments en infrastructure, en équipement, en construction, alors 

que de tels investissements ma t ériels ont certainement des ef

fets différents sur les importations, leur horizon temporel et 

sur la production finale. (2 2) 

Dans les analyses précédentes, le rapport ma r ginal K/P 

implique qu'un montant donné d'investissements mat é ri e ls est 

la condition n é cessaire et suffisant e d'un accroissement donn é 

de production . 

Dans une analyse de court terme o ù le stock de capital 

et les techni que s de production sont d onnés, l'emploi de ce rap

port semble être tout à fait appropri é . Ma is on a t o talement 

changé d'optique : le développement permet une croissance é c o 

nomique à l o n g terme , et on a gardé le même contenu à la d é fi

nition de l'investisseme nt. 

(22) J .R. Behrman : "Trade p rosp ects arù capital needs of dev e -
1 op in g c o un trie s " , p . 5 2 2 . 
International Economie Review, vol. 12, n° 3, octobre 
1971 . 
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3. 2. Validité comme critère de politiqu e économique. 

Condition nécessaire et suff i sante? D'abord , il peut 

arriver qu ' un pays acquiert des machines et du mat é riel qui se 

détériorent ensuite sans Jamais être utilisés, faute de compé-

tence et d'organisation . 

Ensuite, l'accroissement de la produc tion dépend dans 

une large mesure de l'adoption de te c hniques nouvelles ou per

fectionnées et de l'amélioration des services rendus par un 

personnel mieux qualifié et par une or ~~nisation plus structu

rée . On peut accroître considérablemen~ la production simple

ment en utilisant de manière plus efficac e les biens d'équipe

me nts existants. Dans la mesure où une capacité de production 

est sous utilisée , ce qui est souvent l e cas dans les P . V. D., 

une meilleure organisation accroîtra lajproduction, sans aucune 

modification du coefficient de capital. 

Enfin, l ' investissement en capital matériel n'est seu

lement que l'un des facteurs qui interviennent dans l e dévelo p 

pemen t économique . Dans bien des cas les dépe n ses cour antes 

(non comptabilisées comme dépenses de production) pour la sant é ~ 

l'enseigneme nt, la vulgarisation agr icole , la formation en ma

tière de gestion et c ... peuvent se r évé ler t out aussi importan

tes, voire plus importantes que l'inv estissement en c apital . 

Prenons, par exemple, l'achat d'inse c ti c ide s qui accroît la 

production d'une plantation . 

Même dans les économies déve l oppé e s , on peut montre r 

que les investissements en capital physique ne représente plus 

qu'une partie infime de la c r oissan ce d 'une n ation . Dans les 

modèles traditionne l s de croissance , p ~r exemple, on a dû intro

duire une variable supplémentaire de "progrès technique" 'pour 

reprendre le facteur r é siduel i n e xpiiqué,qui repr é sente jusqu' à 

90% de la croissance totale . ( 23 ) 

(23) J . C . de Meester Cours de modè les de croissance; F . N. D . P . 
Namur, 1969 - 1970 . 
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"Où se trouve l'inve stiss eme nt r ée l dans une soci é t é 

comme I.B. M. dans ses usines, ou dans l a manière d'utiliser 

un personnel brillant e t compé tent? Le démarrage rapide de l 'Al 

lemagn e e t d u Japon après la seconde g u e rre mondiale a montré 

que l a part la p lus importante du capital de ces deux pays ne 

r é sidait pa s d a ns l es biens de produc tion mat é riels qui avaient 

é t é détruits, mais bien dans leurs in s t itutions et leur ~a in

d'oeuvre f o r mée " . ( 24 ) 

Une secondQ...remarque concerne l'horizon temporel que l'on 

se fix e , lorsque l' on emp loie c e co e ffici e nt de cap it a l. L'hypo

thèse de st ab ilit é de c e coefficient n'est en effet pas fond ée 

dans l'analyse du développement . Un P . V.D . à un stade peu é l evé 

de d é veloppement peut de v o ir é t ablir une infrastrucur e : 

routes, usin e s hydro- é l e ctriques etc ... e t aura donc un rapport 

tr ès é levé , tandis qu e celui-ci paraîtra b e auc o u p plus faibl e 

dans la suite à mesure que dans ce même pays les investissemen t s 

d 1 infr as tructur e r éalis é s a nt é ri e urem e nt appo rt e ront une contri 

buti o n de plus en plus importante à l a p r oducti on. L'effort et 

les réalisations passées d 'un pays int e rviennent po ur un e large 

part d a ns l e c oe fficient marginal de c apital. 

Dès lor s , la mes ure du coeffici en t de cap it a l a une va

l e ur extrêmement fa ible comme crit è r e é conomique pour deux rai

sons essentiellement: 

La pr em i è re est que c e coeffi cient ne fait intervenir 

que l e capit a l physique, or l'investi ssement doit r e couvrir_un 

domai n e beaucoup plus i mportant : le capital a ccumul e comprend 

à l a fois la c o nn a issanc e e t les aptitudes techni que s, et son 

emp l o i efficac e dépend en grande parti e de la facult é de l'orga

n is e r . (25) 

(24) A. M. Kama rck : 
Finances et 

(25) A . Lewi s "La 
Paris, 1963 

"Capital e t investiss eme nts dans les 
Développement, n° 2 , 1971, p . 6 . 
th éorie de l a croi s s a nc e é c onomique" 

p . 209 (entre autres) . 

P .V.D . 11 

Fayot; 
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La deuxi ème est qu e même l a notio n de capital physique 

n'est pas homogè ne par rapport a u temps . Le c oe ffici e nt de 

c ap ital peut varier d'un investisseille nt a l'autre, s a ns po ur 

autant d é termin e r la véritable productivité de cha cun. 

Enfin, du point de vue des pays e n voie de d é veloppement, 

p lus s pé cifiqueme nt, le coefficient d e capital re p r é sente enco-

re mo ins un crit è r e approprié : "Le c oefficient d'intensité de 

c ap ital peut dans l'ensemble êtr e consid é r é c omme un co ef fici ent 

techn o logique dans l es pays avancés où , a u c ours d'une pé rio de 

donnée, t o utes sortes de projets verr ont le j our, d o nt les co ef 

ficients de c ap it a l ont une distributi o n à peu près balancée. 

Il est mo ins s ûr qu'il e n soit ainsi dans les pays s o us d é vel op

pé s où , de surcroît, la "productivit é!! normale e st s ouvent e n

travée par d e s p énur i es e t des goulots d'é tran glemen t dont l 'é

liminat i o n peut s o udai n p rovoquer un e hausse c o nsid é rabl e de 

l a productivité du c ap ital d é j à inve sti" . (26) 

Extension de la notion d'investiss eme nt. 

De l' a n a lys e qui précèd e , on peut conclur e que le cri

t è r e de p r oductivit é de l'aide, au niveau g loba l comme au ni vea u 

particuli e r (voi~ chapitre suivant: l a d iscussion sur l es cr i

tères d 'invest isse me nt), devrait s' ap pµy e r sur un e notion bea u

coup plus l arge de l'investissement q u e celle qui est habituel-
AK 

l ement tr aduit e par l e rapport L1P' 

Cependant, dans la mesure où l'on en g lobe dans les in

v e stiss eme nts certaines d épe ns es cour an t es , il faut un crit è r e 

po ur définir que lles sont, parmi tout es ces dépenses, c e lles 

suit e de la note ( 25) de la page préc é dente . 
( 25) J. Austruy : " Le scandale du dév 1:: loppement" p. 215 e t sui v . 

Editions Marcel Rivi è re, Pari s , 1965 . 
( 26 ) A. O. Hirschman : "Stratégie d u è.êveloppement é conomi q u e " ; 

Les é dit i ons ouvrières; Pari s , 1964, p . 46. 
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qui sont util es pour le développement. 

La n o tion d 'investisseme nt qu ' i l faudrait retenir, se-

r a it a lors " To utes l e s dépenses qui produisent des r e v e nu s 

dans l'avenir " . Une tell e déf inition re pose rait sur une ba s e 

thé orique solide puisque l e produit c..' u n tel inv~stissement 

e st du c ap it a l. 

Cet t e dé :initi on découle en qu elQue sort e de cell e qu e 

do nne I. Fisher. Sans faire de distioction plus o~ moins a r b i

tr a ire entre oiens de p r od uction et biens de consonunation, il 

serait en effet , p lu s adéquat de fair -.:- cette distin.ction dans 

l a relation des biens par r appo rt au t emps . 

Un st o ck de biens ex ist a nt à un mome nt du t emp s peut 

6tre appelé cap it a l et un flu x de ser~iC P S à travers qne pério-

de de t emps , un r e venu. Tout bien est j? roductif en c e 

sens qu'il produit des s e rvic es présents ou futurs. Ls c api tal 

r ep rés e nt e rait dè s l o rs un bien de stin é à un emploi futur, cet 

emploi représ entant à so n tour l e rev enu réel qui est retiré 

de c e bien. ( 27 ) 

Un e t e ll e définition permettr ~it de re p rendr e toutes 

l es f o r me s d 'investiss eme nt dont nous c von s parlé 1 que c e aoi ent 

les investis seme nt s h umains (L'investis seme nt dans une écol~ 

ne serait pa s seulement l e local, maie le trait eme nt des pro~ 

fesseur s , e tc ... ) o u l'achat de cert a i ns biens c omme l es ins e c

tici de s. 

Ell e fournirait,dès l ors, une bq s e pour répondre à la 

question de po litique économique la plus important e , à savoir 

quelle e st l a r épartiti on optimale du r e v e nu cour an t d'un pays 

e ntre les d iffé rents ch e fs de dépenses qu i sont c onsid é r ées 

comm e contr ibuan t à la croiss ance écono~ique. 

(27) I. Fishe r 
58 e t 105. 

"The n a ture of capital a nd inc ome", p. 50 à 

A .K . Kelley Pub lisher;Reprint 
New -Yo:r.k, 1965. 

of Eco nomie Classics, 
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Tout l'édifice des décisions d'investissement peut 

s'appliquer a cette définition comme il s'applique actuelle

ment a l'achat des biens durables . Et , par exemple, l'impôt 

sur les revenus des sociétés ne déduirait plus seulement les 

tranches d'amortissement mais é g alement la recherche, la for

mation du personnel et la publicité. 

Cependant l'adoption de cette nouvelle définition du ca

pital et de l'investissement présente des difficultés pratiques 

d'estimation et implique un changement radical de la comptabili

té nationale . Il est, en effet, difficile de déterminer les dé

penses entraînant des flux de revenu dans l'avenir p lutôt que 

de la consommation . Enfin, c'est la mentalité des fournisseurs 

de capitaux qu'il faudrait changer : c e ux-ci aiment vo ir des 

biens matéri e ls représenter les sommes ~u'ils investissent. 

"Ces définitions nouvelles (ou plutôt anciennes ) du ca

pital et de l'investissement dans les P . V.D. rendraient à l'in

vestissement son rôle central d ' élément moteur du développement 

et feraient de nouveau de l'élabo~ation d e s dé cisi ons un pro

cessus plus rationnel" . ( 28 ) 

(28) A. M. Kamarck précité p. 9 , 
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IV. 4.Modèles d'évaluation. 

Dans cette ~ctionon verra l a base habituelle des modè--, 
les économétriques des besoins de capitaux. Ce sont e ssentiell e-

ment des modèles de prévision, mais, par leurs hypo thèses, ils 

impliquent des politiques de comportemen t bien p r é cises. Nous 

analyserons, dès lors, plus spécifiqueme nt deux de c es modèles, 

celui de Rosenstein Rodan et le modèle général de Chenery et 

Strout, en tentant d'en dégager êes hyp othèses fondamentales . 

4. 1 . Intro duction_ 

La capacité généra l e d'absorption est, en résumé, la 

capacité d 'accr o ître le revenu. On peut la décomposer en trois 

problèmes: 

- la c apacité d'organi s e r et de mo difier l'épargne. 

- la c apacité de résorber le déficit de la balance des paie-

ments . 

- et l a capacité de produire et J 'investir, 

compte tenu de l'état géné ral de dév e loppement du pays envisa gé . 

La capacit é d'absorption se place donc à un niveau global , on 

~nvisage un programme de développement dan s le cadre d'une ré, 

gion donnée . 

Avant de c on struire ces modèles, il convient donc d'en

visager le cad r e général de dév e loppement dans lequel le pays 

se p lace. La capacité d 'absorption d 'un pays montre en effet 

qu ' il faut ~nvisager b ien d'autres contr a intes que les contrain

tes p ureme nt é conomiques. 

Enfin, comme le processus de aêve loppemen t est essen

ti e llement un phénomène de long terme , il convient de donner à 

ces modèles de p roj e ctions une place particuliè r e au facteur 

temps (et à leur horizon temporel). 
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On utilise d ' ordinaire des modèles macroéconomiques de 

type keynési e n, car ceux-ci reposent sur des principes bien dé

finis et qu'ils sont suffisamment soupl e s pour p ermett r e l'in

troduction des contraintes propres à c haque économie . 

Le raisonnement de base est à peu près semblable pour 

tous ces modèles et s'établit essentiell ement en deux étapes 

1) On établit l e s relations dident it é , toujours vérifiées 

"ex post" : Y+ M = C + I + X 

où Y= Revenu 

M = importations 

c = cnqsommàtion ; 

I = I nvest is sement; 

et X= Exp ortations . 

Cette relation définit la même r éalit é selon de u x poin ts de vu e 

différents c e lui d u montant des ress ~urces et c elui de son 

affect ation . 

Si on d é finit l'épargne comme la diffé r ence e ntr e le 

revenu et la c o nsommati on, on trouve la r e lation d'équilibre 

du revenu en économie ouverte: I-S= M -X ( 1 ) 

où I - S = d é ficit d ' ép argne 

M - X= d é ficit d 'importation. 

2 ) On fait alors int ervenir le processus de décis ion, car 

pour qu'il y ait équilibr e é conomique, il fau t que l a r elation 

(1) soit vérifi é e dans les intentions des dé cidéurs quels 

sont les déficits effectifs dans les projets formulés par cha

cune de ces variab~es, par des couches diffé r entes de la popu 

lation. 

On détermine alors l es relati ons de c omportement des 

individus pour déterminer chacune de ces 4 variables (I, S, M, 

et X); et par exemple : 

• 
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1) I=k6 Y : l'investissement est f onction du revenu; 

avec k = 
I 

.LS:Y ·- a ccroissement du coefficient de 

capital 

2) S = a. Y: l'épargne est fonction du revenu; 
s . .... ,, 

avec a= y= propension a epargner 
dS 

(dans c e t exemple propension moyenne= a:dÎ 

= propension marginale) 

3) M = b. , Y : 

avec b 

(i dem ) 

l'importation est fonc tion du revenu ; 
M . .... . .,_ 

=y= propension a impo r~e r 

4) ( 1 
n 

Pro jection croissance des X=-= Xa• +r) : de la 

exportations . Où X- X péri ode de base 
O· 

r = taux de croissance des x. 

Les exportations ne sont d'habitude pas consid é rées 

comme fonction du revenu car elles dépendent plus des 

conditi on s internationales; c ' est pourquoi, on les 

consi dère comme exogènes . 

Le choix de ces équations de c ompor tament, ici généra

lis ées et simplifiées, dépend alors de l'analys e de l'état de 

développement général du pays consid é r é . Dans le calcul du 

déficit de l' épargne ou d'importations, on peut, par exemple, 

introduire une contrainte générale portant sur la capacit é 

d'absorption du pays . 

Remarqu ons éga lemen t que dans la r e lation d'équilibre 

on ne peut é videmment calculer qu'un s e ul des deux déficits. 

En effet, pour déte rminer ces t ypes de besoin de c ap i

taux, il faut au préa lable avoir spécifié la valeur du P . N. B. 

que l'on désire atteindr e . Ce n'est que dans ce cas que l'on 

peut savoir exactement le montant d'ai d e dont on a besoin. (ou 

plus simplement y es t prédéterminé) . 
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Il reste donc les 4 variables de la condition d'équili

bre à déterminer. De ces 4 variables , on ne doit en dé terminer 

que 3 puis que la dernière est automatiquement tr ouvée si les 

3 autres le sont. 

Or, I e t X sont déjà déterminés : les exportations sont 

considérées comme erogènes, et on ad~ déte rminer les investis

sements nécessairefpour réaliser l e niveau désiré de revenu 

national. (I = kA y montre le montant d'investissement néces

saire pour r éali ser un revenu national fixé). 

Il ne reste dès lors qu'un degré de libert é : on cho isit 

soit la relation d'importation, soit l a relation d'épargne, 

l'autre est al o rs la résultante finale ~ui r é alise l'identit& 

comptable. Si o n choisit la relation d'épargne (et dès lors l e s 

importations jouent un rôle passif) o n obtient le déficit d'é

pargne; et dans le cas c on traire, on obtient celui d'importa

tion.(29) 

A ce niveau général de relations, il est difficile d'é

mettre des critiques précises. Cependant, ces modèles sont, 

c omme on l e verra, fort critiqués . 

D'abord, ils visent plus à me s1: rer les biens de produc

tion durables (= investissements ici) qu'à chercher le vériabl e 

é l émen t moteur du développement . Cependant, s'ils sont bien 

c on çus, ces modè les rest ent néanmoins valables : il suffit de 

change~ la concepti on d'investissement s et de modifier en c o n

séquence 19. " coefficient de capital". Ma is c'est au niveau de 

la conception elle-même de ces modèles que l'on pourrait faire 

des remarques. 

(29) Pour cette introduction aux modèles de prévision, voir 
par exemple : 
Jr.K. Hawkins : " The principles of development aid"; 

Penguin Mode rn Economies; 1970; Chap. V. 
J.M. Hea,ley "The Economies o<f Aid"; Routledge and Ke gan; 

London; 1971; Chap . III et IV . 
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On suppose, en effet, implicitement dans ces modèles 

que le comportement de l'économie en voie de développement est 

le même que celui des pays industrialisés qui octroient l'aide. 

On envisage ainsi un processus keynésien dans les prévisions 

sans expliciter les relations de cause à effet qu'il implique 

- et par exemple l'indépendance des décisions d'épargne et d'in

vestir, la constance des coefficients de capital, et les rela

tions de croissance-. De plus, les conséquences de politique 

économique de c e s modèles ne reprennent l e plus souvent que les 

politiques économiques "orthodoxes", sans considérer des poli

tiques plus larges qui portent véritablement sur le comporte

ment même des individus qui forment la b ase de ces relations 

économiques . 

En se cantonnant à l'étude du processus de croissance 

comme tel, et même en faisant intervenir une limite de cap ac ité 

d'absorption, on ne considère pas, en effe t, que tout le proces

sus de croissance dépend de celui de développement gé néral du 

pays et que, par conséquent, les relations é conomiques peuvent 

se trouver faussées s'il se produit un changement dans le déve

loppement. Mais ces critiques apparaîtront plus clairement si 

on envisage des modèles précis; les modèles mathématiques ont, 

en effet, cet avantage d'expliciter les r e lations qu'ils font 

intervenir, ce qui permet de retrouver leurs hypothèses et 

leurs conséquenc e s. 

4.2. Modèle de Rosenstein-Rodan. 

Rosenst e in-Rodan (30) cherche à déte rmin e r les besoins 

de capitaux dans l e cas du déficit d'é pargn e . 

(30) P.N. Ro senstei n-Rodan :"International Aid for Underdevelo
ped Countries" in "Foreign Aid " ; edited by J, Bhagwadi 
and R . S . Eckaus; Pe nguin Books. (voir Annexe p 105 à 
108 ,'i • 
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On reti e nt de préf é renc e c e t te es timation, car elle e st 

un mod è le d e base qui a conditionné la plupart des autres. El :_ 

est également une des premières estimati ons à t e nir compt e d e 

la capacité d'absorption des pays. Enfin la plupart des aut e ur s 

la prennent h abituelleme nt en r é f é renc e . 

4.2.1. Formulation . 
·-·-•···· · .. .... ............ .... . 

RosenEt e in Rodan e nvisage une période d e 5 ans. 

Y= Produit National e t r = son taux d e croissance compt e 

tenu d e la capacité d'absorption du p a ys; r sera donc 

diff é rent d e pay s à pays, 

s = 
., 

e t I = investisseme nt . epar g n e 

5 

Dè s lors E y t = y 1 . l ( 1 +r ) 5 - 1 ~ t=1 r 

Si le co e fficient d e capital est k, a lors pour un taux d e crois

sanc e constant égal à r %, on aura b e soin d e k.r % à chaque pé

riod e de t emps, comme ratio du rev e nu n a tional :Lit =k. r La Y 

La fonctio n d'épargne est supposée linéa ire 

St -= b Yt - a 

L. St,= b . L Yt - L a. 

Le taux marginal d ' épargne b e st supposé donn é et a est déter -

min é en posant t = O. -

Pour t = 0 . on a s
1 

= b . Y
1 

- a . 

::::.) a = [ b 
S1 où e st l e taux moyen d'épargn e 
y1 

à la période initiale. 

Rosenstein Rodan pos e ici l'hypothès e qu e le taux marginal 

d'épargn e ~ es t sup é ri e ur au taux mo ye n. C' e st la principale 

condition d' a ide. 



Dès lors, le besoin de capitaux est é gal à 

4. 2. 2. 

= L It - t St 

= . k . r f.. y - b LY + La 

=(k.r - b) lv + Ea 

=(k.r - b) L Y+ 5, 

Discussion. 

117. 

Ce modè le, comme tous ceux qui traitent du déficit de 

l'épargne, comporte la prop ension moyenne et la propension mar

ginale à épargner comme principales relations explicatives, 

avec comme hypothèse que la propension marginale e st supérieure 

a la propension moyenne. L'épargne est, de plus, considérée 

comme une fonction linéaire du revenu. 

"C ette formulation peut , en effet, s'appuyer sur deux 

interprétations 

D'un e part, on peut supposer que la consommation actuel 

le représent e un minimum incompressible, atteint depuis long

temps dans l e cadre des sociétés à revenu bas et stationnaire 

e t qu'il n'y a guè r e de possibilités d'éleve r la faible propen

sion moyenn e à épargner. A l'inverse, toute hausse des revenus 

pourrait, dans c es soci é tés, se traduire par un e hausse de l' é 

pargne d'autant plus mar quée qu'une bonn e part de l a population 

s' es t accoutumée , sous la contr a inte, à une consommation sta

tionnair e . La dispar it é entre taux moy e n e t taux marginal d'é

pargne serait d'ailleurs renforc ée par la d ifficult é de préle

ver une épargne sur le secteur traditi onnel et par là facilité 

relative d e cr ée r un e épargne daas le secteur moderne comme da

vantage apte à créer l a production annu e lle. Ce tte explication 

repose donc, on le voit, sur des hypot h~ s es qu'il serait néces

saire d e vérifier dévelo ppement futur plus r apide du secteur 

monétarisé, a bs e nc e de croissance de la coasommation incompres

sible, etc . . . 
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D'autre part, la supériorité de la propension marginal e 

à épargner sur la propension moyenne peut être imputée à un 

choix politique : lorsque le modèle est élaboré dans le cadre 

de la préparat ion d'un plan, il peut apparaître opportun de 

profiter de l'occasion pour préconiser un accroissement de l'é

pargne, On notera dans cette dernière hypothèse que le modèle 

abando nn e , sans toujours l'expliciter, son objectif initi al de 

projection d'une évolution spontanée et d e vient un instrument 

d' é valuation des effe ts probables d'une politique souhaitable. 

Et, alors même que la fonction de consommation garde la forme 

de la fonction keynésienne, elle en a ue rdu la signification 

originelle". (31) 

De plus, statistiquement, les valeurs données à ces 

deux taux étaient assez différents (taux moyen de 5% e t taux 

marginal de 20% à 2 5 % ) . "Ce très large écart permettait • donc , 

en supposant des valeurs relativement vraisemblables du coeffi

cient de capital et du taux de croissance souhaité, d'expliquer 

tout à la fois l'insuffisance actuel l e de l'épargne et l'espoir 

qu'elle atteindrait ~n niveau suffisant dans un délai relative-

men t proche", ce qui permettait de définir les conditions du 

ch em inement vers l'auto-suffisance financière. 

"En effet, si on d é signe par~ le coefficient d e capi

tal et par r le taux de croissance du P . I . B., il faut et il suf

fit que s 1 <k ,r <S' pour qu'il y ait d'abord besoin de capitaux 

exté rieurs et que l'on parvienne par l a suite, à une croissance 

auto-entretenue (Si tous les capitaux ext é ri eurs sont don

nés et non prêtés, ce qui compliquerait évidemment le modèle.) 

(31) J. Coussy : "Les projections de li:. I Ie décennie du dévelop
pement et les estimations du taux d'épa rgn e interne des 
pays importat e u rs de capitaux" . Economie et Société; 
cahiers de l'I.S.E . A. : tome V; n° 6; juin 1971: 
p. 10 44. 
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Dès lors, si s 1= 5%; S'= 25% e t r = 5%, le recours aux 

capitaux étrangers sera tout à la fois nécessaire et transitoi

re si, et seulement si, 1 < k < 5; ce qui est très vraisembla

ble". (32) 

Cependant, même si l'on sait qu'il faut observer une 

très grande prudence à l'égard de l'observation statistique de 

l'épargne, on peut observer une assez grande différence entre 

ces taux estimés statistiquement et les hypothèses de base des 

modèles. 

L'observation statistique de l'épargne est, en effet, 

le plus souvent calculée de manière indirecte (par déduction 

d'autres postes) et "ex post" - c.à.d. en négligeant la thésau

risation,monétaire et en nature, qui représente des potentiali-

tés d'épargne; et en étant par conséquent fortement influencée 

par le comportement, non plus des épargnants, mais des investis

seurs, car la situation "ex post" traduit toujours une notion 

d'identité comptable. 

Ainsi le rapport Pearson donne l e tableau suivant :(33) 

Epargne et Investissement Brut en pourcentage du P. bl, B \ 

Moyenne des 
,. 

1960-1967. annees 

Epargne Invest.Brut I - E 
% PNB 

P.V.D. 1 5 17 ,8 2, 8 

. Afrique 1 3 , 1 1 6, 7 3,6 

. Asie du Sud 1 1 , 3 1 3, 9 2,6 

. Asie de l'Est 1 1 1 5 , 6 4,6 . Europe Méridionale 21 , 5 24,9 3,4 . Amérique Latine 1 6, 3 17, 7 1 , 4 

. Moyen-Orient 14,8 19,8 5,0 
Pays Industrialisés 21 , 7 21 , 2 - 0,5 

(32) 
( 3 3) 

J. Coussy :article cité p. 1045. ~-t%'t~ """- 0 'f-tM. t.l, ~' ... t:~ 'ry,;-tAA-~~,.....oJ. 
Il ,. ,O(_ ,&~.....,._ -~. 

L.B. Pearson : Vers une action commune pour le developpe-
ment du Tiers-Monde"; Denoël, Paris; 1967 ; p. 55, 
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Cela nous permet de voir que le t a ux moyen estimé d 'é

pargne pour les P . V . D. est de 15 %, Ceci voudrait dir e que si 

l'on jugeait l'apport extérieur de capital par le seul volume 

des capitaux fournis, l'investissement ét r a nger n'aurait joué 

qu'un rôle mineur : l'aide publique n'aur a it financé qu'environ 

15% des investissements du monde en voi e de d é v e loppement pen

dant les années 1960 . (34) 

Les taux marginaux observés d'épargne, eux, se situent 

entre 12% et 25% , à l ' exception des pays afri c ains où ils avoi

sinent parfois 5% . (35) Les hypothèses de travail des modèles 

théoriques ne sont donc pas trop éloignées des possibi l ités des 

pays pauvres . 

Or, on a vu préc é demment que les taux marginaux d'épar

gne reflétaient la productivi t é à long terme de l'aide , Dès 

lors, même si l'apport de capitaux étrangers a é té relativement 

faible, il fût, par contre, relat ivemen ~ p roductif à long terme 

- puisque le taux marginal d'épargne es ~ a ssez élevé comp t e te

nu du niveau de r e venu des P . V . D. - au sens où l'entendent ces 

modèles de déficit d'épargne . 

Remarquons, pour finir, que l ' o n a envisagé le déficit 

global d'épargne de l' e nsemble du Tiers-Monde et que la somm e 

d'exc é dents et de d é ficit très marqu é s est probablement moins 

significative que s e s composantes . 

Revenons à un point de vue plus théo rique . Le rapp r oche

ment du taux moyen et du taux marginal ne p e rmet plus de suppo

ser à priori, comme le voula i ent les hyp o thè ses de base que le 

taux d'investissement souhaité se situe entre les deux taux d' é 

pargne, ce qui , rapp e lons-l e , était la condition pour le chemi

n ement vers l~indépendance é conomique" . 

(34) Rapport Pearson : précité p . 54 . 
(35) J . Cousy : article pr é cité p . 1056 , 
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Ainsi, un nombre non néglige a ble de pays et notamment 

de pays africains, ont eu un taux marginai d'épargne inférieur 

à leur taux moyen, c.à.d. que le simple maintien de leur taux 

de croissanc e a entra în é une augmentation des besoins de capi

tau1étrangers plus rapide que la croissance du P.I.B. 

'Cette situation que n'avaient guère consenti à envisa

ger les modèles même non normatifs , n'a cependant rien qui 

puisse étonner dès lors que l'on adm e t la possibilité d'une 

hausse autonome de la consommation i nc mpressible ou que l'on 

accepte l'idée que l'aide extérieure peut avoir pour but l'ac

croissement immédiat de la consommation (et non pas, comme le 

supposent tous les modèles de déficit d'épargne, le seul finan

cement de l'investissement)" . (3 6) 

Cette discussion n'a d'autre but que de confronter les 

modèles d'épargne aux faits, et de voir déjà, par là, les im

plications de leurs hypothèses de base . La discussion même de 

ces hypothèses sera menée en fin de chapitre , après avo ir vu 

le modèle de Chenery et Strout . 

4.3. Modè l e de Chenery et Strout . 

Cette approche est intéressante car elle combine les 

3 problèmes soulevés auparavant : déficit d'épargne, déficit 

de change, et capacité d'absorption. Elle tente d'intégrer cha

cune de ces contraintes dan s le processus de développement. 

"Cette méthode vise à évaluer l'état de développement 

a ctuel d'un pays et à estime r ses bes c ins futurs; c.à.d. qu'el

le cherche à estimer les possibilités d'accroître le taux de 

croissance par les ressources extérieures et à remédier aux 

(36) J . Coussy article précité p. 1062. 
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aux obstacles qui empêchent cette croi -:,s a nce de se réaliser". 

(37) 

Dès lors, un e des principales utilisat ions de ce modèle 

est de classer les pays selon leur aptitude à atteindre l'auto

suffisance dans un certain délai. 

4. 3 . 1. Formulation . 

Les a uteurs analysent le processus de transformation 

des structures selon 3 phases, chacune associée à un facteur 

rare~ Ils distinguent,en effet , 3 types d e ressources rares 

dans les P.V.D. 

1/ la formation humaine 

2/ l'épargne domestique 

3/ les possibilités d ' importation. 

L'assistance extérieure qui permet d'accroître l'offre de ces 

ressources domestiques se divise alo rs en trois cat égories 

(1) accroître la formation humaine et les possibilités d'orga

nisation, (2) acco rder des ressources destinées à l'investisse

ment, et (3) exporter des biens de servi c e s dans les P . V. D . 

On fait corr e spondre à la capacit é d'absorption le 

nombre limit é d'individus qualifi és ("skill limit") car celui

ci reflète "la formation des entr e preneurs, de la main-d ' o e u

vre et des fonctionnaires, nécessaires 2 accro îtr e la produc

tivité des investissements~. 

La mesure employée pour calculer la capacité d'absorp

tion est donnée par le plus g rand taux d'accroissemen t que le 

pays a été capable de réaliser dans ses investissements durant 

l es cinq dernières 
,, 

ann e es . 

(37) H.B. Chenery et A . Strout "Foreign Assistance and Econo-
mie Development", p. 679 , The American Economie Review, 
sept. 1966, vol . 56, n° 4, part 1. 

voir é galement R . Mikese ll :"The Economies of Foreign 
Aid", chap . III . Aldine, Chigaco, 1968, pour toute 
cette section . 
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Enfin, le modèle établi tente de répondre à deux pro

blèmes distincts 

. comment les ressources extérieures peuvent se substituer 

aux facteurs locaux pour permettre un accroissement dan s 

la production totale . 

. comment l e s pays qui ont eu un c e rtain .... succes à travers 

l'assistance extérieure pourront r ~du ire leur dépendanc e 

dans le futur . 

Le modèle peut se décomposer eJ deux parties 

1) "croissance limit ée des investissements" où l'on prend 

en considération les d eux ressources rares que sont l' é 

pargne et la formation des indivi du s . Celles-ci c orrespon

dent aux deux contraintes majeures empêchant le processus 

du développement dans ses deux premières phases. Ce modè

le est construit comme celui de Harrod-noma~ qui est le 

cas limite, s'il n'y avait pas d'assistance extérieure. 

2 ) " c r o i s s an c e 1 i mit é e du c o mm e r c e " : où 1 ' on r ep rend 1 a 

contrainte de balance des paiements. 

Remarquons enfin que le modè le se comporte selon le 

pro cessus de croissance de Rostow (3 8 ) il faut é normément de 

capital au début du d é veloppement ("Take o ff") pour lancer le 

processus, qui aboutit alors , par lui-même, à l a croissance 

auto-entretenue ("self sustaining growth") . A ce point de vue, 

on peut d é j à introduire une remarque il existe beaucoup de 

controverses à propos de cette thé orie, car rien ne prouve qu' 

une fois le processus lanc é , il abouti sse d'office à la crois

sance auto-entr e tenue. Il peut, en eff ~~ . a rriver que certains 

pays rétrogradent une fois qu'ils a tteignent l e satde de l'au-

..,____(38 ) W.W. Rostow : "The take off into self sustaining growth" 
Economie Journal, vol . LXV I, n ° 261, mars 1956 . 

"The stag e s of Economie Growth 11 

Cambridg e Univ e rsity Press, 1961. 
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nom i e é c onomique. Ainsi l'Argentine, pa r exemple, qui aurait 

pu être consid é rée vers 1920 comme ayan t atteint le stade de 

la croissance autonome , est ensuit e r e tombée dans un état de 

stagnation relative . (39) 

3. 1 . 1. "Investment limited growth" . 

./ Phase I 

Au premier stad e de développement , la limitation des 

possibilit é s physiques de développeme~t constitue le principal 

obstacle . La capacit é d'absorption du pays -insuffisance du 

facteur travail et de la capacité d'organisation- ne permet pas 

un niveau d'investissements suffisant pour atteindre le taux 

de croissance fixé, pour le P . N. B . 

L ' aide financière au dév e loppement doit alors c ombler 

l'é c art entre les besoins d ' investiss emen t et l' épa rgne local e 

jusqu'à ce que le taux d'investissement soit suffisamment éle

vé pour soutenir le taux de croissance choisi du P . N.B . La ca 

pacité d'absorpt i on d'un pays est donc considé rée comme un fac

teur qui évolue et non comme un e limit a i on stricte. 

(39 ) 

où k = = coefficient d e capital 

B = taux maximum de croiss ance des investissements 

(s e l on le niveau miniœ u~ ac ceptable de producti

vit é . ) 

I = Niveau des investis s e1n. en t s .... la période initia-a 
0 

l e , It 
.... la période 

,,, 
a . envisagee . 

V = Produit National Brut .... 
la période initial e . a 

0 

O. C. D. E . "Les modèles quantitatifs auxiliaires de la 
Paris; politique d'aide au d é velopp ement"; O.C . D.E.; 

1967; p. 26 
J . H. Adler "Misère 

conomie mondiale" ; 
et ôpulence : les tendances de l ' é
Finances et Déve loppement; 1968,n° 4 . 
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Le montant d es r e ssourc es extérieures néce s sai r es, es t alors 

F t = It - St = F o + ( 8k - a' ) ( V t - V O ) 

car St·- S 0 + a' (Vt - V0 ) 

où S représente l' ép argne . 

et a' l e taux marginal d' é p a rgne . 

F 0 = I 0 - S 0 à l a p é riode initi a le . 

Cette équation montre donc qu e l' a ccroissement dans le 

capital extérieur ( Ft - F 0 ) finance b ien la diff é rence entre 

l 'accr o isseme nt d'investissement et l ' accroissement d'épargne . 

La durée d e cette premi è r e phase dépe nd du taux de 

croissance du P.N . B. que l'on veut atteindre et du t emp s néc e s

saire pour porter les investissements au niveau r equis en vue 

de maintenir le t aux de croissance . 

La princip a l e man i è re d'aider les P , V.D . qu i se tr ouv ent 

à ce st ade de d é velo ppeme nt est cepen ~a ~t d'accroître la f or

mation et l a capacit é d'organisation de l a ma in-d' oe uvre . Cette 

assistance t e c hniqu e r endrait e ffic a c e l ' emp l o i des ressourc es 

supplémentaires a cc o rdées . 

D'après l e urs études statistiques, Chenery e t Strout 

sont arrivés à l a conclusion que un t aux d ' a ccrois s e ments des 

investissements d e 10 à 12 %, dont la 1/2 se rait financée par 

l 'ext é ri e ur, s e rait un t a ux rais onnabl e . Ce taux baisserait 

p r og ressiveme nt jusqu'à 6 ou 7 % au mo me nt où il pe rmet d e sou-

t en ir l e t a ux de cr o issance du P . N. B. c'est à ce mome nt qu e 

c ommen ce la pha s e II , (~ . 725 d e l' a rti c l e de Chenery et Str o~t 1 

Le pr incip a l ~rit~r~ i'in~estis~e~e~t durant cette p é ri

ode est que "l e t a ux de cr·o rss an c e d e s inves tiss ements soit su-

périeur au taux fix é pour l e P . N. B . " (i > r . ) (p. 705) 
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. / Phase II 

Elle commence à l a fin de la ~ hase I, quand les inves

tissements ont atteint le niveau requ ~, pour soutenir le taux 

de croissance fixé du P.N . B . 

Ce ne sont plus les possibilités physiques de dévelop

pement qui entrave~ la réalisation d'un niveau plus é levé de 

développement, mais bien l'épargne in~ ~rieure disponible. L'ai

de financière doit procurer les moyens nécessaires pour complé

ter l'apport de capital provenant de l' é pargne en vue de don

ner au P.V . D . la possibilité de réaliser le t aux de croissance 

souhaité . La phase I a, en effet, créé les opportunités d'in

vestissement. Il manque désormais les capitaux nécessaires po uy 

les réaliser . 

Ce stade correspond au processus de croissance et d'a i 

de développé par Rosenstein Rodan . 

Le critère essentiel dans c e cas est un ~rit½r~ ~•fp~r

g_n~: "il faut que le taux marginal d'épargne soit supérieur 

au taux fixé d'investissements" (a''> k r) pour progresser vers 

le taux fixé de croissance ws outenue et indépendante- du P.N . B . ; 

"à moins que le taux moyen d ' épa r gne ne soit continuellement su

périeur à ce niveau" (p. 705) 

On retrouve la même hypothèse ~ ~ e celle de Rosenstein 

Rodan . 

Cette deuxième phase de dével o ppement se prolong e ra 

jusqu'à c e que l'épargne int é rieure s o it à même de financer 

les inves tissements requis à moins qu e la main-d'oeuvre quali

fiée ne fasse à nouveau défaut , (retour de la contrainte de l a 

capacité d'absorption) ou que la contrainte du commerce ext é 

rieur ne soit devenue trop restrictive : l'assistance ext é ri eu

r e n'est alors pas suffisante pour couvrir l e minimum d'impor 

tations nécessaires . (Phase III) 
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3.1.2. "Trade limited growth". Phase IB et Phase III 

Le processus de croissance av e~ une entrée extérieure 

de capitaux demande un ajustement continuel dans les importa

tions et les exportations pour égal is er le déficit commercial 

au déficit de l'épargne-investissement d é siré . 

Ce déficit commercia1/est souvent "struct.urel" en ce 

sens qu'il ne peut être réduit dans le t e mps , sans baisse du 

taux de croissance, que par une réorientation des investisse

ments et des autres ressources. C'est pourquoi il intervient 

durant tout le processus du développement. 

Ce déficit _de balancé des Paiements peut éga lement 

être incorporé à: l'analyse précédente. 

nous donne le P . N.B . en l'an

née t . 

(avec j = o si phase I) 

Avec, comme volume d'importat io ns nécessaires pour 

soutenir le P .N.B. (t) 

M = M • 
t j ( ;::o) + J" ( V t - V j ) 

où p = taux marginal d'importations ( M) 

qui peut être estimé d 'après les taux d'ac

croissement des principales composantes de la 

demande du pays. 

Cependant la structure de l'économie limite également 

le taux de croissance possible des recettes d'exporta

tions 

où E = taux de croissance des exportations(E . ) 
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Les principales variables de politique économique pour 

réduire ce déficit sont alors e:: et JJ. ' : ce sont d e s mesures 

gouvernementales affectant la substitution dans les importations 

ou les exportations (comme par exemple un changeme nt du taux de 

change etc ... ) 

Et le besoin d'aide extérieure pour le compenser, 

) t-j 
= M j ( = o) + tJ/ ( v t - v j ( = o) - E j ( = o) I . ( 1 + e ) 

Le_critère_d 'importations pour que c e "trade gap" 

soit résorb é est alors que "le taux de croissance des exporta

tions soit supérieur au taux de croissance fixé pour le P . N. B., 

ou que le taux marginal d 'importations soit inférieur au taux 

moyen initial" . (p. 705) 

Dans ce d e rnier cas, en effe -.-; , on se trouve en "rende
ments décroissants d'importat ions". 

Cette contrainte peut interven ; ___ en phaseI et en phase 

III . Dans l a mesure où elle int e rvient en phase II, on passe 
à la IIIe . 

. / Phase III 

Le déficit de devises apparaît lorsque,l'épargne r éell e 

correspondant ù l'épargne nécessaire pour atte indr e le taux de 

croissance désiré, c'est le flux des importations qui est infé

rieur au flux exigé par ce taux de croissance fix é . 

Remarquons cependant que ces déficits de balance de 

payements peuvent être évités si le P . V.D. réussit à adapter à 
temps s~ s•tructure de production, vu les modifications de sa 

demande int é rieure et celles du marché extérieur . 

Dans les deux phases précédentes, l'aide financière de

vait être supérieure au d é ficit min imu~ acceptable d e l a balan

ce des paiements, tandis que dans cell 2 -c i, elle peut se limi

ter à combl er c e déficit, puisque l'ép arg n e int é rieure du P . V . 
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D. peut couvrir au mo ins les besoins en investissement. 

Dans cette phase de développe men t déjà avancé, .l'aide 

financi è r e ne joue plus qu'un r6le s e con da ire. Il est bien plu H 

i mpo rt ant de faciliter les relations comme rci a l es des P.V.D. 

en octroyant des a vantage s tarifa ires, par exemple. 

3. 1.3. Total des besoins de capital extérieur 

Il s'obtient facilement en additi o nnant les besoins de 

capital à chaque phase de d é veloppement. On peut comp arer l e 

total des besoi ns de capital à chaqu e phase ou faire l'addition 

du montant re quis à travers le temps; le s d ifférentes variabl es 

qu 'ont ret e nu e s Che nery et Strout sont en effet toutes foncti o n 

du P. N.B. 

Une c aract é ristique imp ortante de ce modèle est en ef 

fet son champ d'investigation, le modèle ayant é t é appliqué à 

50 P .V. D . De plus, les t o t a ux ont é t é établis pour trois s é 

ries d' hyp o thèse s d i fférentes une vue pess i miste, une vu e op

timiste, et un e valeur méd iane. C'e st pourquo i ,il e st d iffici

le d'en r ésume r l es r ésultats : disons s implement que pour 

1970 les besoins es timé s en capitaux varient e ntr e 10 et _u_ 
milliards de do llars. (p. 722) 

Le s pro jections ont en effe t été é tabli es po ur 50 pays, 

ma is e ll es ne sont stat i stiquement valables, d'après les au

teurs, que pour 31 d'entre eux . 

Pour chaque p a ys, ils ont te nu compte d e 3 niveaux de 

v a l e urs - selon l' évoluti on h istQrique , c e lle estimé e pa~ le 

p l an d u pays é tudié et une val eur sup é ri e ure e stimée - et de 

2 t a ux d ' exportati o n diff é r e nts - un t ~ux de croissance de 3,8 % 

par an et un taux p lus opt imist e de 5 , 2% par an. 

Pour chaque g r oupe de v a ri ab l es ainsi déterminé , les 

b e s o ins de c api t aux e xt é ri e urs o nt alors é té estimé s pour cha-
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cun des 3 objectifs de croissance du P . N. B. calculés eux aus-

si selon l'évolution historique , celle du plan du pays, et une 

valeur supérieure estimée. 

Ce qui totalise 18 projections pour chacun des 50 pays . 

Plutôt que d'entrer dans le d é tail de cette analyse, il 

me semble plus intéressant de dégager la portée de politique 

économique d'un tel modèle et ... d'analys e r les critiques généra 

les que l'on p e ut y apporter. 

Portée du modèle 

Un tel modèle détermine les co n ditions sous lesquelles 

l'assistance ext ~rieure peut provoquer v ne accélération dans 

le processus de développement économique . 

A court terme, l'efficacité de l'aide octroyée dépend 

de son emploi aux ressources les plus rares. La productivité 

de l'aide se calcule à partir de l'acc r o issement d'output qui 

résulte de ces ressources suppl éme ntaires. 

Ainsi, au premier stade de développement c'est lapé 

nurie en capital humain qui constitue le facteur de freinage; 

c'est donc à l 1 assistance technique qu'il faut surtout avoir 
ol e..v..;c.l'. t,,.v.e . . . , 

recours. Au ~81n~or stade~l ' aide financi e re , sous forme de pro-

jets d'investissements par exemple, se mb le la plus adaptée . Et 

dans la 3e phase les mesures prises pour faciliter le commerce 

extérieur devraient avoir la priorité . 

A long terme cependant, c'es t l'emplo~qui est fait de 

l'accroissement initial d'output qui est l'élément déterminant 

du développement on cherche en effet à aboutir à une crois

sance auto-entretenue . L'aide étrangère devrait donc finir par 

être nulle . 

La vari ab le-clef du développement semble donc être le 

comportement du pays étudié à l'égard Je l'épargne locale 

l'aptitude de c e pays à freiner la consommation directe et à 
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affecter des r essources supplémentaire 3 à l'investissement 

(Politique d ' austérité?) 

En d é finitive, c'est donc la politique de développement 

menée par le pays b é néficiaire qui sera prépondérante . (" self 

help" .) Cette politique pour être efficace, devra tenir c ompte 

de la phase de développement dans laquel le le pays se trouve 

et de la rareté relative de ses ressources. 

Enfin, du point de vue de la politique menée par les 

pays donateurs, les auteurs de ce modèle semblent marquer leur 

préférence à une aide à des programmes plutôt qu'à des projets. 

L'aide à des projets, si elle s'inscrit dans un plan général 

du P.V . D. peut avoir une efficacit é optimale dans les deux pre

mières phases du développement . Mais l'approche-programme est 

sûrement prépondérante dans la phase III : la balance des paie

ments est le facteur qui limite la croissance, alors qu'il y a 

une capacité excédentaire dans de nombreux.secteurs productifs. 

A ce moment, la priorité doit être donnée à des importations 

de matières premières, par exemple , pour permettre un emploi 

plus efficace de la capacité productive existante . 

4.3,3, Critiques du modèle. 

1 .Au niveau des relations 

Les deux premières phases du modè le sont axées sur le 

modèle 
~,v~ 

Harrod _~Dom a r. Ainsi, à la phase II, le e de crois-

sance du P . N.B. est é gal à : 

S F + --
r = V V 

k 
' s = ~ ou e pargne 

F = ressources financières é trangères 
k = coefficient de capital 
V = P . N.B. 

Le taux naturel chez Harrod- Domar repr é sente la crois 

sanc e de la force de travail; chez Chenery et Strout, il repré

sente la capacit é d'absorption qui détermine les possibilités 
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d'investissements. Le taux souhaité est la limite potentielle 

de l'épargne . 

Pour mesurer la capacit é d'absorption, les auteurs em

ploient le taux d'accroissement des investissements le plus éle

vé survenu durant les cinq dernières a nn é es. C'est ce taux qui 

sera souten u pour déterminer le taux de croissance du P . N. B . 

Ma is on n'a aucune indication sur les conditions qui 

ont permis c e taux de croissance des investis sements . Il a pu 

~tre tout à fait accidente1 . ~un taux éle vé et passage r de r e

cettes d'exportation, un shift brutal dans les prix interna 

tionaux etc . .. , ont pu provoquer une forte demande temporaire 

des investissements . On peut donc considé rer cette mesure de 

l'absorption comme un bon indicateur du taux l e plus é lev é 

qu'un pays est capable de fournir, mais pas nécessairement de 

soutenir . ( 40) 

Ceci est dû au fait que Chenery et Strout ont employè 

comme mesure de la c apacité d 'absorpt i on l'effet de celle-ci, 

e t de bien d ' autres facteurs, et non s . natur e qui est plus 

diff icilement mesurable mais qui aur a it do nné un indicateur 

plus exact . 

Ce modèle a, de plus , provoqu~ beauc oup de contr overses 

et de discussions, notamment en ce qui concerne l a valeur des 

paramèt res nécessaires pour provoquer cette séquence de goul ots 

d'étranglement, spécifique à ce modèle (41); et p lus fondamen 

talement sur les formes de s relations de demande et d'offre, 

n é cessaires pour provoquer une distinction entre le déficit d' l -· 

pa r gne et celui d'importations. Comme on l'a montré, en effet , 

l'égalité es t nécessaire "ex post" , mais les é con omies des P.\- . 

D. s ont en déséquilibre et dès lors la distinction entre le s 

(40) R. Mi kesell "The Economies of foreign Ai d"; Chicago III ; 
Aldine; 1968; p. 91 - 98 . 

(41) Entre autres J . Fei and G. Ra nis : Forei g n Assistance 
and Economie Development Revisited" . American Economie 
Review, sept . 19 68 , vol . 58. 
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deux déficits est 
,, . 

n e cessaire. ( 42) 

Nous ne déb a ttrons pas ces problèmes empiriques d'ajus

tement qui concernent directeme nt les relations sp é cifiques de 

ce modèle; le but de ce chapitre est, e n effet, d'es say er de 

dégager les hypothèses fondamentales des modèles de déficit 

des ressourc es et l eur logique générele . 

A ce niveau des relations, 0 1. ;- e ut encore critiquer 

l'emploi du coefficient de capital que l 'o n a d é j a é tudi é , et 

la constance de ce coe fficient qu{ i mp lique le modè le Harrod

Domar. Cependant cette critique est dé j a p lus générale et s'ap

plique aux modèles de croissance habi ~ue ls qui se fondent essen

tiellement sur la fonction d ' épargne, l'investisseme nt induit 

ou autonome et la productivité du capital . 

On a déja vu la diff~rence d'interprétati o n qu'il fal

lait apport e r au coefficient de capital dans les é conomies d é

veloppées e t les é conomies qui le sont moi ns (interdépendance 

des projets et goulots d'étranglement.) Mais, il existe encor e 

une autre différence en ce qui concerne les relations d'épargn e 

et d 'investissement, qui sont largeme nt ind ép endantes dans les 

é c on om i e s avancées, avec l'épargne f onction du revenu, mais 

qui sont souvent interdépendantes dans les P.V.D. 

"L'accroissement de l' é pargn e dépend beaucoup plus, 

(dans les P.V. D.), de l'apparition de nouvelles occasions d'in

vestisseme nt e t de la suppression de d iv e rs obstacles à l'in

vestissement que de la hausse du r e v e nu" (43). 

Mais cette c o nclusion appara:tr a plus clair ement dans 

l'analyse de s p rojets d 'investissemen~ . 

Enfin, remarqu ons, pour finir, q ue tout e s l e s critiques 

formulées pour le modèle de RosenBtein-R odan sur les besoins 

d' épargne interviennent ici également puisque la phase II du 

(42) 

( 4 3) 

H.J . Bruton : "The two gaps appro a ch to aid and develop
ment". American Economie Review, jun e 1969, vol. 59, 

J.R. Behrman : "Trade Prospects and Capital Needs o f De
v eloping Countries Review Article; UNCTAD Secret a
riat". International Economie Rev i ew, vol. 12, n° 3, 
oct . 1971. 

A. O. Hirschman 
p . 4 6 . Les 

"Strat é gie du dé v e loppement éco nomiqu en ; 
Editions ouvrières; Paris; 1964 (voir ch. V) 
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modèle se comp o rte de la même manière que celui de Rosenstein

Rodan. 

2. A un niveau plus géneral. 

Une c ritique plus gén é ral e limit e encor e l e champ d'ap

p licati o n de c e modèle . Elle conc e rne la décomposition du pro

c ess us de d é v e loppeme nt en phases de croissanc e . On pe ut en ef 

fet s e demander si l e modèle ne n égli ge pas l e caract è r e de 

co mp l émentarité entre les trois contraint es du d é v e l o ppe ment. 

Le s limitations de l a capacité d'abs o rpti on , par exemple, n e 

s'appliquent parfois qu'à des sect eurs particuli e r s del' é:!ono

mie, tandis que d'autres sont en me sur e d 'absorber plus de ca

p it a l que l' épar gne ne peut en fourni ·~ 

Cette remarque est alors éga l ement val ab l e po ur les 

formes de c oopé ration au développement . Cha cun e des trois r es

sources suppl émen t a ir es exe rc e un eff E ~ de croissanc e p r op re, 

qui sera optima le selon la phas e de d ,--.ï,: l oppeme nt a tteint, mais 

il e st é vi dent que c e s é l éme nts présentent eux aussi un 1A cer

tain deg r é de c omp l émen t a rit é et d 'int eraction. 

En effet, si l'assi s tanc e technique, pa r exemple, r épond 

a u besoin de pe rs onnel qualifié, il e st év i den t que pa r sa fonc

tion même , e ll e contribuera à modif i e r l a s tructur e de l' é c o n o-

mie en r endan t les inves tissements plus productifs, 
. .,. 

ma is e -

ga lement en f a isant r es sentir davanat age le manqu e de c e rt a in es 

ress ources ma t é rielles indispensables. Et si c e besoin de r es

sources matérielles stimulé par l a p r é sence d'un spécialiste 

reste insatisf a it, il risque de se d éveloppe r une si t uation 

qui ren d ra inopé rante l'assistanc e t e c hn i que du point de vu e 

des r és ultats qu'on en attend . (44) 
Cette critique est particulièr e men t i mpo rtante, car l a 

(44) VIIIe Congrès flaman d des Sciences Eco n om iques" "L'ai de 
au dé v e lopp eme nt". Univ e rsit é de Gand, 1967; Rapport 
I, p. 16-17. 
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coexistenc e e t l'influence mutuelle d0 s d iffé rentes entraves 

au dé veloppeme nt est un e c a ract é ristique essentielle du sous-dé

veloppement et parce qu'elle remet en c a use, partiel lement tout 

au moins, les principes de l'assistanc e e xt é rieure. 

Toutes ces critiques, - de l' é volution de la croissanc e 

de Rostow, du modèle Harrod -Domar o u de l'interdépe n dance d e ~ 

ressources rares-, se ram è nent en fait à un même r é sultat l a 

théo rie du développement ne peut êtr e un e transp o sition pur e et 

simple de cell e de la croissance é conomique, puisque cette crois

sance dépend du comportement géné r a l des individus. Il vaudrait, 

dès lors, mieux envisager des cha n geme nts structurels que des 

pha s e s de croissance, ce qui est, comme on l'a montré dans l'in

troduction, une op tique t o ut à fait d i fférente. 

X 

X X 
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IV. 5. Remarques g é nérales et conclusion . 

De manière générale, tous les ~o deles qui sont envisa

gés dans l' é valuation des besoins des ~ .V.D . servent de base 

aux politiques de d é veloppement . La mise en évidence des deux 

déficits de ressources et de la contrainte de la capacité d'ab

sorption, peut en effet avoir une infl u ence sur la forme dési

rable d e l'aide et sur les stratégies optimales de développe

ment, comme on a t e nté de l ' illustrer par le modèle de Chenery 

et Strout . 

Si, p our prendre un exemple simp le, l'insuffisance des 

réserves de change constitue le princip a l obst a cle à la crois

sance, la politique qui s'imposerait dans ce cas doit consister 

essentiellement à encourager la substitution de productions 

nationales aux importatio~s ou à promouvoir les exportations ; 

et du point de vu e de l'aide, des transferts de produits seront 

préférables à la création de nouvelles usines. 

Ces modèles ont donc pour fonction d'éclairer le choix 

des objectifs de d f veloppement, propres à chaque pays ~ Cependant 

toutes ces estimations doivent être envisagées avec beaucoup 

de circonspection. 

Comme o n l'a vu, en effet, 11 1 ,_ f3 modèles utilisés compor

tent de nombreuses relations dont les valeurs estimées ne sont 

pas basées sur des hypothèses vérifiées de façon satisfaisante". 

(cfr la discussion menée sur l'évaluation de Rosenstein-Rodan.) 

"Etant donné qu'il n'existe ac t uellëment que peu de 

théories vérifiées montrant les effets sur les relations, em

ployées dans les modèles, des influences causales sous-jacentes, 

et comme l'information sur l ' évolution d e ces dernières n'est 

pas toujours disponible, une marge considérable d'incertitude, 

sujette au jugement personnel, subsiste, notamment lorsque le s 

changements de relations sont incorporés dans des modèles". 
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Plus concrètement par exemple, i\ les premières phases ùe 

croissance des pays à faible revenu s on t marquées par des chan

gements structurels importants . L'hyp o thèse fr é quemment utilis 8e 

de la constanc e des coefficients et des paramètres r ep résent e 

mal cette transformation dynamique de base . De plus, les struc 

tures sociologiques ou institutionnell es , qui ne figurent pas 

directement dans ces modèles, changent significativement au 

cours d'une dé cenni e" . (45) 

De manière plus générale, tous ces modèles sont établis 

sur l'hypoth è s e de co ef ficients donnés, au niv e au technique 

(relations interindustrielles) , é conomique (relations entre 

flux e t stocks) et au niveau social (relations entre coeffi 

cients de c ompo rtement) . - "Et la cohér e nc e , comme la maximation, 

ne sont val ab l es que dans la structur e qui soutient ces divers 

coefficients qui sont considérés comm e fixes". 

"Dans les économies d é veloppé es , où la croissance n'en

traîne pas, à moye n terme, de boulever sements structurels fon

damentaux, les techniques qui pe rmettent, à partir de ces ~atri~ 

ces. un fonctionnement économique du système, sont très utiles 

et très efficaces . Si elles sont transpos8e s, sans discernement 

sur d'autres structures, et,surtout, si elles fixent des coef

ficients à partir d ' une structure technique et économique que 

le développement doit justement faire disparaître, alors elles 

peuvent cacher l'essentiel qui est l'histoire et la prospec-

tive de la modification des coefficients qui devront traduire 

le bouleversement structurel. 

C'est l'évolution des co e fficients et la séquence des 

matrices qui doivent servir de base aux calculs dans la recher

che de l'optimum dans le développement, et non une coupe arbi

traire dans l'histoire de cette transformation, qui peut faire 

(45) O.C.D. E . "Modèles quantitatifs e,ux iliaires de la politi-
que d'aide au développement" : O. C . D.E.; Paris; 1967 ; 
p . 44, 69 et 4 7. 
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confondre optimum dynamique avec maximum anachronique sur struc

tures dépassées 

Ici, ce n'est pas la technique qui est en cause mais le 

choix des éléments qu'on lui fournit". , 46) 

Ces modèles de projections ne sont donc significa-

tifs que si l'on envisage une période relativement courte (5 ans) 

Ils ne représentent qu'une situation à un moment donné et la 

portée de politique économique qu'ils impliquent se limite donc 

à la structure existante. Ces modèles n' e.:xpliquent aucunement 

les relations de base du développement ni l'évolution de cel

les-ci. 

Envisageons, dès lors, maintenant les critères d'effica

cité à long terme de ces modèles. 

Le processus de développement étant essentiellement 

une perspective de long terme, c'est surt o ut le déficit épar

gne-investissement qui retiendra notre attention. Comme on l'a 

vu, en effet, l es rigidités particulièr es qui rendent l'aspect 

exportations-importations du déficit des ressources important 

à court terme peuv en t progressivement ê tr e surmontées par une 

réallocation des ressources. 

Dans les modèles de déficit d e ressources, en effet, 

l'efficacité à long terme de l'aide se concrétise par un taux 

marginal d'épargne é levé , du moins, du point de vue de la mo 

bilisation de c es ressources . 

Rappelons d'abord que les calculs effectuées sur la 

formation interne de l'épargne ne peuvent porter que sur des 

facteurs mesurables . Or l'épargne est essentiellement la mani-

(46) J . Austruy ''Le scandale du développement" p. 231 . 
Editions Marcel Rivière, Paris, 1965 . 
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festation • de comportements qui r e pos eJt su r des structures 

mentales et sociales (effet s de démo ns ~ration, notion du temps 

propre à chaque société etc ... ) e t dépen d également fortement 

de la politique é conomique menée. 

Dès lors, l'interpr é tati on des p r ojections d'épargne 

est f ort difficile, car les effets qualitatifs sont pr é pondé

rants dans c e tte an a lyse, a insi que les effe ts de la politique 
,, 

menee . 

C'est pourquoi, d'ailleurs, l a plupart des modèles sont 

formulés à partir de plusieurs hypothèses concernant les taux 

marginaux d' épargne; ils tendent ainsi de montrer les effets 

de politiques é conomiqu e s différentes . 

Cependant, même le ch o ix de taux marginaux é levés ne 

permet, dans l'horiz o n limité de la projection, qu'une crois

sance relativeme nt lent e de s taux moyens . "Et cette limitation 

arithmétique ne fait que r e fl éte r le poids r ée l que constitue 

le respect d e s structures existantes ce ne serait qu'en a g is-

sant sur le taux moyen initial, c.à.d. en ne se cont e ntant pas 

de prélever u ne part importante de la production additionnelle 

mais en modifiant les emplois de la pr ~d uct ion initiale, que 

l'on pourrait parvenir à une hausse r a ; ide de l' épargn e int é ri

eure". ( 47) 

L'évolution du taux moyen d ' épa r gne est, dès lors, plus 

si gn ific at if qu e celle d u taux margin a~ dans l' analyse du déve 

loppement. Cett e conclusion es t somme toute lo gique mais elle 

donne un sens p lus lar ge à l' e fficacit é de l'aide ext érieure 

une meilleure r épartiti on de s ressourc es ex istant es peut, en 

e ffet, avoir un rôle plus décisif qu'un apport supplémentaire 

de capitaux. Et ce n'est pas n é c e ssair emen t l e plan qui induit 

(47) J . Coussy : "Le s projections de la IIe décennie au d€ve
loppem e nt et les estimations du taux d'épargne inter
ne des pays imp ortat e urs de capitaux". Cahiers de l'I. 
s ·,E.A . ; Tome V; n° 6; juin 197·1, p . 1083. 
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ment les meilleures modifications de structures. 
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,,. . 
n e cessaire-

Une troisième remarque générale à propos de ces modèles 

d'évaluation de l'aide concerne l'hypothès e d'additivité (et 

donc d'indépendance) des capitaux extérieurs à l' épar\ne inter

ne. Tous ces modèles déterminent, en effet, des goulots d ' é tran

glement dans les ressources internes que l'aide exté r ieure sert 

à combler . "Or , dans les faits, cette autonomie de l' é pargne i n

terne d'une période donnée à l'égard du financement extérieur 

de cette même période peut être r éduit e, d' une part, par des 

mécanismes et des choix monétaires et d'autre part, par des 

transformations de structure et de comportement". (48) 

L'entrée de capitaux peut en eff e t r éduire le taux d'é

pargne en cr éant des t e nsi ons inflationni ste s (suite à l'accrois

sement de revenus) et en contraignant d ès lors à des po litiques 

déflationnistes (ce qui affecte l'inve s tissement financ é par 

l'épargne interne; l' e ntrée de cap itaux est alors en quelque 

sorte substituée à l' é par gne interne) . Et même si la politique 

des pays imp ort ateurs de capitaux n'est pas d é flationniste, el-

le subit le plus souvent des pressions en fav e ur d'une or thodo

xie de la politique monétaire et financière ( opposition par 

exemple à certaines formes d'épargne f o rc ée , lib e rt é des trans

ferts etc .. . ) 

De plus, l' épargne interne peut éga lement être frein ée 

par des entrées de capitaux extérieurs, car ceux-ci peuvent, en 

effet, réduire fortement les opportunités d'investissement na

tional en prenant en charge des investissements qui, en l'absen

ce de cette aide, auraient de toute faç o n été financés par l' é 

pargne domestique . Ainsi l'aide publique , par e xemple, en finan-

(48 ) J . Coussy pr é cit é , p . 1086 et suiv. 
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çant des inves tiss eme nts n é cessaires peut avoir pour cons équ en

c e un r e lâc hemen t de l a po litique loc a l e d 'inves t iss e me nt e t 

dè s l o rs un ac croissement des dé pens e - d e foncti o nn eme nt des 

gouvernements a i dés . ( 49) 

Enfin, l' app ort de capitaux ét r ange rs pe ut e ncor e a voir 

de s c ons équ enc e s sociale s multiples, e t d iffiil es a é valuer , 

comme p a r e xemp l e l a cr éation d'une n ~uve lle bourgeo isie local e 

qui dépense a l o rs ses revenus en consommation o stent a toir e 

( 5 O) 

Enfin, un e dernière remarque conc e rne le niveau g l o b a l 

auquel o n s ' est p l a c é . A ce niveau de c omparais on entre P.V.D. 

il est n é ce ss a ire en effe t d ' employer des r e l ations fort simpl e E. 

On note deux d é savantage s majeurs : d'abo rd l 'emploi de rela

tions dérivées des économies avancées, dont nous avons déjà 

parl e , e t qui ne sont pas basées sur l a compr éhensi o n fondam en

tale des différ e nc e s qui exist ent ent r e l es P . V.D . ; ens uit e l e 

niveau d 'agr ég~tion lui-mê me de ces modèles . Que si gn ifie, par 

exemple, un ta ux moyen ·d'épargne pour tous les P.V.D. lorsque 

l'on sait les différences qu'il subit entre l es pays pétroli

fères, les pays Africains et les pays d 'Amérique latine? (51) 

(49) H. W. Si n g er : " Exte rnal Aid : Fo.,. Plans or Projects" in 
"For e i g n Aid" edited by J . H. Bhagwati and R . S . Eckau s .. 
Penguin modern economics rea d ~ngs ; 1970, p. 294, 

(50) Pour c ette remarque, voir, par e x emple, l'analyse de : 
T.E . We i sskopf : "The impact of foreign capital inflow on 

Domestic Saving in Underdeveloped Countries " Journal 
of International Economies; n° 2; 1972 ; p. 27-38 , 
Nor t h Rolland Publishing Com9 any . 
Weisskopf fait une analyse d e régression pour 17 P .V. D. 

La fonction d'épargne estimée e st de l a forme 
S =a+ b , Y+ c. R + d E 

( où S = épargne; Y= revenu; F = c apital extérieur 
e t E = g ain d'exportati on). 

Ses r és ultats montrent pour l es 17 pays envisagés un 
coefficient de régression (c) négatif entre l'épar g n e 
dome st i qu e e t l'apport de capitaux extérieurs. (p. 36) 
Cette a nalyse confirme donc que l'épargne interne et~ 
l ' apport d e capitaux extérieurs sont dans une certaine 
mesur e d es substituts . 

(51) E . K. Hawk i ns : " Th e Principl e s of Development Aid" cit.P . 83. 
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"Notre intuition économique suggère que la productivit é 

des facteurs et les taux d'épa r gne peuvent se situer à des ni

veaux différents et changer à des taux différents dans deux 

pays distincts, même s'il y a en un certain sens le "même effort, 

au développement" (s elf help), selon les conditions initiales 

et les dotations en ressources naturelles" . (52) 

(52) R.S . Eckaus "Economie Criteria for Foreign Aid for 
Ec anomie Development"; p. 15 5. 
in "Foreign Aid" edited by J . H. Bhagwat y and R . S . 
Eckaus . 
Penguin modern econ omics readings; 1970 , 
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Conclusion 

Les critiques émises n'ont pa ~ pour objet le rejet à 

priori de ces modèles d•évaluation; bien au contraire, ils con s-

tituent un progrès certain dans l'élaboration des politiques 

d'aide au développement. Ces modèles o~ t de plus l'utilité cer

taine d'être rigoureux et de donner des résultats chiffrés, ce 

qui permet l'explicitation de leur logique interne, de leurs 

hyp othèses et de leurs conclusions. 

Ainsi, la plupart des critiques émises concernent l'a

nalyse du comportement socio-économique du pays envisagé . Or 

les modèles de prévision ne peuvent en tenir compte car on ne 

dispose d'à peu près aucune information c h iffrable sur les pr é 

visions d'évolution des structures. Le problème du développemç ~l 

est encore fort mal connu. De plus, comme ces modèles ne por

tent que sur une période relativement courte , on peut même sup

poser que la structure économique est invariante durant ce bref 

délai. 

On r emarque alors que les critique s ne sont nullement 

négatives; elles ont pour but de mettr e en lumiere les hypothè

ses sous-jacentes et de mieux situer ~a por t ée de leurs conclu

sions. 

On retiendra cependant deux limitations essentielles 

de ces modèles 

1/. Les modèles de déficit de ressources se limitent à la 

description statistique du passé observable et à la projection 

de c es éval u ations . Ils ne prennent, dès lors, pas en c onsidé

ration le vrai "coût d'opportunité" de l'aide extérieure, en c e 

sens qu'ils ne projetent pas les ressources des p a ys assisté s 

si celles-ci n'avaient pas subi l'influence de l'aide extéri eu· 

re, c e qui exigera it d'ailleurs une analyse beaucoup plus co m

plexe des interdépendances économiques et des comportements d es 
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individus. Or cette étude semble essentielle en ce qu i concern e 

le rôle de l'aide étrangère et sa véritable efficacité 

"Les modèles d'épargne qui avaient pour but originel 

de mesurer les besoins de financ eme nt exté rieur, renoncent en 

fait, lorsqu'ils s'appuient sur une obs ~c~ation historique, à 

saisir les bes o ins incompressibles de financement extérieur, 

c.à.d. les beso ins qui auraient existé même si l'objectif pre

mier de la politique économique avait été la maximation de l'é

pargne int erne ou la maximation du P . · . . J . sous contrainte d ' é

quilibre extérieur". (53) 

Ils ne permettent, dès lors, pas de répondr e à laques-

tion cruciale 

trangère? 

le développement est-il possible sans aid e é -

2/. Les modèles de projection des besoins portent sur une 

période relativement courte dans le processus du développement. 

Il faut, dès lors, rester prudent lorsqu e l'on transforme les 

prévisions en critères d'action. 

Non s e ulement l'éventail des politiques économiques 

induites est restreint par l'acceptatiq~au mo ins provisoire et 

partielle, de capitaux étrangers, mais il est, de plus, "conven

tionnel" en ce sens que l'on ne repr end pas en compte les poli

tiques de transformation des structures (r éfo rmes agraires, na

tionalisation de firmes dominantes, ou plus simplement l'orien

tation de certaines d é penses dites de consommation ... ) qui 

induisent les véritables changeme nts socio-économiques mais 

qui ne produi sent leurs effe ts qu'à plus long terme , et sont 

donc ma l connues. 

Terminons enf in cette conclusion par une dernière cita

tion de J. Coussy "Les mo dèles ont, pour le moins, tenté de 

met tr e les pouvo irs devant leurs resp ~nsab ilités, et les re

commandations sur la croissanc e souhaitable des taux d'épargne 

(53) J. Coussy: artic-e prêcit é p. 1105. 
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peuvent être considérées comme la mesure du minimum de l' e ffort 

politiquement nécessaire et comme un i., dicateur de performance 

réalisable, sans analyse complex e , par l e s observateurs int é 

rieurs et extérieurs. 

Il y aurait, cependant, danger évident à confondre 

effort mini mum avec politique optimale". (54) 

X 

X .X 

(54) J , Coussy article précité p . 1110 , 
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V.1. Introduction. 

L' a i de e xt é rieure à èaract è re f ina nci e r peut prendr e 

diverse~ form e s qu e l'on classera en d e ux g randes caté gori e s. 

ôu bien les pays d é velopp é s financent de s projets bien d é t e rmi

n é s, ou bien ils mett en t à la dispositi o n du pays b é n é ficiaire 

un mo nt a nt de ress ourc e s que celui-ci utilis e plus li b r e ment, 

sel on s o n p r og ramme p r op r e de d é v e loppement. L'ai de p r e nd le 

plus s o uv e nt de s f o rm e s int e rmé diaire s à ces deux modalités, 

ici simplifiées pour en facilité l'ana : yse . 

L' é tud e d e l a p l a ni f icati o n d' u n pays e t de s p ro g r a mmes 

de d é vel opp e men t dépa ss e l e cad r e d'an a lyse d e c e mémo ir e . No us 

a v on s vu c omme nt évalue r l e dé ficit de s r e ss o urc e s d 'un P . V.D. 

e t le montant d 'ai de ext é ri e ure do nt il a v a it b e s o in, n o us 

verrons e nc o r e d ans cette intr oduction l e s schéma s gé n é rau x de 

planific a ti on a fin d 'y situe r l'int égrat io n d es p r o j e ts s pé ci

fiques d 'inves tiss eme nt. 

Le p rinci pa l o b j e t d e ce chapitr e s e ra, dè s lors, l' é v a

lua ti on, p ar l es p a ys d onateurs, de c e s pr o jets d'inve stiss e ment, 

c. a. d . l e ur c oût e t l eur efficacit é . 

1 . 1 . Pr o j e ts e t programme s gé n é r a lit és . 

Un pr o j e t e st un pl a n d ' a ctivit é s s pé cifi ée s emp l oyant 

de s ress ourc e s po ur r é alis e r d e s o bjectif s d é fini s . Il ne co m

p r e n d p as uniqu e ment l' a c hat d e b i e ns n é c es s a ires ~ mais c onsis

te surt o ut dan s l a c r é a ti o n d 'un e cap ac it é p r oductiv e n o uv e ll e . 

Les p a ys a i d a n t s pr e nnent a l ors e n cha ~g e une p a rti e o u l'enti è 

r e t é de leur r é a li s a tion. 

L'avant age imméd i a t d e l ' aid e à d e s p r o j e ts e st d e re

li e r direct eme nt l e mo nt a nt d ' a i de à s on emp l o i d ir e ct. L' é v a 

lua ti on d u p r o j e t pe ut ê tr e f a i t e de man i è r e ~r~s -précis e : 
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on peut e n analyse r tous l e s aspects t echn iques et é c onomiques 

de mani è re ri gour eu se . Le contrôle e n est simp le; on e st assuré 

que les sommes ac c ordé es ne seront pas g aspi ll ée s . Enfin, l e 

projet est bien souvent li é, de man i è r e forme ll e ou informell e , 

à l a fourniture de produits et de mat ériaux ,n é c essa ires à s a 

r éa lisati on . Pou r to ut e s c es rais ons l es pays dév e l oppé s donnent 

e n f ai t leur pr é férence ù des projets déte rmin é s . Ils peuvent 

a insi justifi er c es dépenses é tr angè r e s devant leur op ini on pu

blique . 

Le projet est un investissement n e t en c ap it a l physique. 

Pour c hoi sir un p r o j et , il s'agit dè s l o rs de consid é rer son 

c ofit et son efficacit ~ espér é e e n le plaçant dans le context e 

gl o b a l de l' é c onomie dans l aqu e ll e il s 'ins è r e . 

Ces p r oje ts génè r en t ~ en e ffet, des effets multiples 

1 / . 
• • ~ù\"> 

des e ff e ts primaires~ l a producti on et l'emp l o i, qui 

sont l a cause i mméd iate du pr o jet , 

2 /. de s effets secondaires qui dépendent de l a ma ni è re dont 

l'économie emp l oie les ressources gé n é r ée s par le p r ojet ~ 

par l e jeu de l' épar gne . (1) 

3/ . des effets de p r opagat i on e t d'induction qui dépe nd e nt 

de l a c apacité du pro jet à cr é er des inv e stissements 

et des a ctivit és c omp lémen tair e s ( 2 ) 

4/. e t en fin des effets qualitatifs sur l' envir onnement so

cial du p r o j et . 

Dès lors, en plus de l a c apacit é de r embo urs eme nt (s'il 

s'agit de financement par p rêts), il f ~ut e nc o r e en visage r l e 

r8le joué par l e p r o jet sur l' économ i e l u pays, se l on les res

sourc e s r ée lle s qu' il génè re e t qu'il emplo ie, selon la modifi

c a ti on qu 'il implique dans l' e nvironnement social et selon sa 

(1) Voir les chapitres précédents. 
(2) No tion de pô l es de croissan c e de F . Pe rroux, o u effet d 'in

duction des inves tissements de A . O. Hirschman .( v oir 
l'analyse des critères de choix d es p r oje ts). 
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p lace dans l'enchaînement de tous l es projets qui constituent 

un programme d'ensemble . 

La deuxième manière d'octroy e r l'aide est d'analyser 

les besoins de l'économie globale du p ays que l'on assiste. On 

finance a l o rs des progr ammes dans le cadre d 'un plan général 

jugé satisfaisant p ar le pays dona t eur, tant 4u p oint de vue 

de sa c onc e ption que de sa mise en oeuvre. (s outien budgétaire 

de caractère gén é ral) 

Cette approche rep ose essentiellement sur deux a rgumen t · 

Elle repose d'abord sur l'idée, dévelo p pée antérieurement , qu e 

le problème du développement doit s'analyser en termes de man

que de ressources et d' o rganisation de celles-ci. Ell e s'appui e 

ensuite sur l a nécessité d'établir un e planifi c ation générale 

du développement. 

Tenant compte des inter relations au niveau de 

l'économie prise dans son ensembl e , on fixe des objectifs lar

ges et on é tablit une politique éco n omique globale. 

Dans ce sens, l'aide à des p ro ~rammes est plus qu 'un e 

ext ensi on simp le de l'aide aux pro j e ts . On peut envisager cer

tains types d' a i de nécessaires qui n e se matérialisent pas dans 

des projets; et, pa r exemp le, l'assistance au d é ficit de balance 

des paiements, l'envoi de surplus de ~ iens de consommation, 

l'octroi de facilités de crédit, etc .. . . On agit directement 

sur l'économie du pays consid é ré et non par l'unique action 

indirecte sur elle des investissements. 

Mais, d'une façon générale , l'aide à des progr amme s 

suppose de la part des pays assistants une grande confiance 

dans la gestion de l'économie du pays assisté . On laisse plus 

de libert é et d'in itiative au p ays bén é fic i aire. L' a ffe ct ati o n 

finale de l'aide est difficile à c ontrôle r, du point de vue 

des pays donateur s . 
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Cependant , cett e aide accordée à de s p ro grammes , semble 

avoir plus i e ur s avantages sur c elle accordée à des p rojets par

ticuliers. 

A première vue déj~ , on rema r que que les justifications 

des p r ojets obéissent à des considérat ions de c ourt terme et 

dépendent du jugement d'efficacité que p Jrtent l es pays dona 

teurs sur l' é cono mi e et le développement souhaité des pays béné

ficiaires . Or , le but final avoué de l'aide est ie développement, 

qui est une ent repris e de longue haleine et qui est spécifique 

au pays bénéficiaire . Le cadre des projets est, dans cett e op

tique, beaucoup tr op é tr o it. 
c.cht:..-i..b1J'c~Oh 

" Le r en de ment et 1 a e= n c i à 6 1 a I i t\ t\ de s p r o j et s au dé v e -

loppement éc o nomique dépendent dans une large mesure du r ythme 

de développement des activités connexes. On ne peut donc appré

cier correctemen t un projet que dans la mes ure où on le place 

dans son environnement futur. En out r e , l'éval uation des effets 

~ l ong terme des projets (utilis a tion des revenus supplémentai

res engendrés par ces projets ) implique géné ralement des juge

ments d ' o r dre gé néral sur le compo rtement , l a politique et les 

institutions du pays bénéficiaire" . ( 3) 

De plus, la limitation à des projets pr éc is amène une 

réalisation imparfaite du plan géné ral. Il est à craindre en 

effet qu'un financement étrange r des f ~ojets ne porte que sur 

l es investissements les p lus directeme nc rentables, les plus 

spectaculair e s ou sur ceux qui r épo nd ent aux "desiderata" des 

e xportateurs, ce qui s'oppo serait au développement harmonieux 

de l'ensembl e de l'économi e . Comm e on l'a vu au Chapitre II, 

le p r ojet est en fait souvent li é aux ~ôjec tifs prop r es du pays 

(3) O.C.D.E. "Les modèles quantitatifs auxili aires de l a po-
litique d 'aide au développement"; O. C . D . E.; Paris, 1967, 
p . 16. 



1 5 1 . 

donateur et ne r épond , dès lors, pas toujours à l 'emploi opti

mal que pour rait r e tir e r l e P.V . D. du même montant de ressourc es . 

L'effort de développement peut se trouv e r fauss é si l'aide ne 

peut être obtenue que po ur des projets comportant un lar ge é l é

ment d'importations au détriment d ' autres projets dans les quels 

les P . V.D . pourra i en t engager proportionnellement plus de moyens 

propres. 

Comme o n l'a vu , l'évaluation d 'un pr oje t n'indique, 

dès l o rs,pas toujours la contribution rée lle apportée au déve

l oppeme nt du pays b&néf ici a ir e par l e pays aidant. L'aide ext é

rieur e p eut , en effet, financer un projet que le bénéficiaire 

aurait de toute façon entrepris . L'effet r ée l d'un e t e lle aide 

est alors u~e li bé ration de ressourc es dome stiques . Ces r essour

ces pourront, dè s l o rs, être a ff e ct ées à des emp l o is qui n'ap -

porteront qu 'une c o ntribution r éduit e ou même 

pement. (4) 

null e au d é vel o =) 

C'est po urquoi, il f aut envisager la r épartition de t ou 

tes les ress ourc es d ispo nibles e t non s e uleme nt le projet spéci-

fiqu e fais a nt l'objet du financem en t extérieur. 

De même , "certains états peuvent avoir un budget en d é 

séquilibre . Ne pas équilibr e r l e ur budget par un e aide au f a ne-

tionneme nt, et la r ése rve r à des inv e stissements particuli ers, 

c'est les c o nduir e à une inflati on qu~ ent r ave r a to ut effort 

de développe me nt". (5) Ce ci montre qu ~ même l o rs que l' on manque 

de projets justifiant l'octroi d'une a id e , il pe ut ex ister un 

tr è s r ée l bes o in de devise s pour la mise en oeuvre de pro g ram

mes de développement . 

(4) H. W. Singer "External aid for plans o r projects" in 
"forei gn aid" edited by J . H. Bhagwati and R . S . Eckaus . 
Pen g uin modern eco nomics readings; 1970, 

(5) F . Luchaire "L'aide aux pays sous-d é veloppés"; p . 43-4 4 . 
Coll ect i on "Que sais-j e ?"; P . U. F . ; Paris; 1966 . 
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Enfin, des c onsidérations propres à la nature du projet, 

e n limitent encore son efficacité. L'évaluation de projets de~

mande l'emp l o i d 'hommes qualifiés, repr é sente un certain coût et 

prend énorméme nt de temps . Si c'est le pays bénéficiaire qui se 

~harge de c 8tte éva lua tion, l'emploi de ces facteurs rares r e 

p r ésent e pour lui un c o ût d'opportunité consid é rable. De plus, 

l e fait de limiter l'aide à un projet déterminé implique un choi x 

sûr, car il e st i mpossible de r econvertir les imp ortations né

cessaires s p écif i ques à tel pr o jet, p our un a utr e qui serait 

devenu entret emv s prioritaire . 

Dè s l o rs, nous pouvo ns déjà no us rendre c ompte qu e dans 

la me sure où l' o n envisage un processus aussi c omplexe que le 

développement g é n é ral d 'un pays , il est nécessaire d'envisager 

des programme s lorsque l'on octroie des r e ssources. Dans la me

sure où l' éc o nomie de ces pays n'est pas e ncore "interdépend ante" 

et dans la me sur e où l es princip aux s ecteurs ne sont pas déve

loppés , une aide à des projets spécifiques ne sera r é ellement 

souhait ab l e: que si ceux-ci répondent à des besoins jugé s priori

tair es . Les p r og r a mmes, à leur tour, do iv e nt s ' ils veulent êtr e 

efficaces s 'inscrir e dans un plan gén é ral qui tient compte de 

t o us les facteurs qui c o ncourent a u développement . 

Dans l a pratique cependant, t o ute cette disc ussi on tour

ne autour des p robl èmes d'administrati on , de planification et 

de c ontr ô le des f onds o ctroyé s. (6) 

"L'évaluation des projets con st itue néanmoins un instru

ment utile p our la politique d'aide, Lan s l e s p ays o ù l'écono

mie est rel a tiveme nt primitive et où l e s statistique s relativ es 

(6) Pour c e tt e première p a rtie de l'introduction, voir l es ou
vrag e s gé n é raux cit é s dans la b i b li ographie, et 

E . K. Hawkins "The p rinci p les o f deve l opment aid"; Penguin 
modern e c on o mi c s ; 1 9 7 0 ; c ha p . V~I p . 8 5 et suivant e s . 

' 
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à l'ensemble de l'économie sont rares et incertaines, les éva

luations de projets peuvent fournir l a seule base solide pour 

les décisions d'a ide . Mais , même dans ce s cas, on s'efforce sou

vent de parvenir à une vue quelque peu plus large en examinant 

le rôle que l'aide pourrait jouer dans l' é limination de certain s 

ob stacles au développement, ou en consid é rant l a croissance po

tentielle de secteurs é conomiques imp o rtants ou la portée et 

l a nature des activités du go uvernement dans le domaine du dé

veloppement". (7) 

J\.~ . ...X-La Planification""" 

Sans entrer da ns le détail des pro cédures de planifica

tion, il est cependant important d ' en dégager les principaux 

aspects de façon à voir comme nt s'y int èg rent les projet s . 

La p lanific at ion est essentiellement un rel e v é des r e s

sources que l' o n a à sa disposition et une orientation que l'on 

donne à celle~ci. On projette dans l' aveni r l'utilis a tion des 

ressources dis p onibles pour obtenir les pr incipaux objectifs 

à atteindre. Toute planification é tablit donc des objectifs gé

néraux desquels découlent des programmes d'acti on orientée, 

dans lesquels s' insèrent les projets spéc ifiques. 

Le problème principal de tout e p lanificati o n est l' é ta

blissement d'une f o ncti o n de décision et l' é valuation quantita

tive de son contenu, ce qui requiert une interaction entre pla

nification, po litique et administrati on . Le choix et l'exé cu

tion de s principaux objectifs de ùével opp ement dépend , en effet, 

en dernier ress ort de l'instance politique du pays envisagé. 

(7) O. C . D . E. "Les modè les quantitat ifs a uxiliaires d e la po-
litique d ' a i de au développement"; O. C . D.E.; Paris, 1967 ; 
p . 1 a. 
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"Le tr a vail d'administration publique , dans les pays 

sous-développ é s, ne consiste pas tant à élaborer des systèmes 

et des graphiques d' o r ganisation qu' à me ttre au point - une tâ

che à la f o i s plus subtile et plus complexe - l'ensemble des 

r o uages qui , aussi bien dans le secteur public que dans le sec

teur pr ivé , entrent en jeu dans la pris e de décisions , de façon 

que la conce p ti on de s p rojets, leur int égrati on dans le cadre 

d'un programme de dé v e loppement et leur exé cuti on s o ient toutes 

orientées v e rs la mei lleure utilisati o n possible des ressourc e s 

en vue de l a r éalisati o n des object if s nationaux de développe

ment qui ont é t é fixés e n vertu de l a f o nction de dé cision".( 8 ) 

La plan ificati on peut également r e vêtir diverses formes 

selon le typ e de contrainte qu'elle p e ut exe rc er sur l e marché 

du plan imp é ratif de typ e soci a liste ( tout e l' économie est assu

j e tti e au plan) au plan indicatif de typ e français,(qui j o u e l e 

rôle de correcteur de marché et qui f ournit un cadre c ohérent 

à l' é conomi e concurr e ntielle .) 

Il e st enfin évident que le type de planification d épen ~ 

de l'état de développement du pays par r apport à ses objectif s , 

e t du système é conomique qu'il c ho isit. 

Ces tr o is remarques - sur les ob jectifs, les possibili 

tés de c ontr a inte, et la situation du pays - n o us montrent la 

gamme infinie d e syst ème s de planific a ti on qui peuvent exister . 

Un plan de d é v e loppement ne pourra,dès lors , f o urnir l e s effets 

que l'on att end de lui que s'il est cohérent av e c l a structur e 

du pays envisagé . Aussi devra-t-on s e contenter d'une défini 

tion très lar ge de la plan ific ation d~ns le context e du d é v e l op 

pement, car c e lle-ci es t propre à chaque pays. 

"Le p lan, dans un ? . V. D., doit être l ' instrument desti-

(8 ) O.C . D.E. "Planification et programmes de dé v e l oppement"; 
O. C . D. E . ; Paris; 1964. 
Con clusi o n de B. Higgins p. 231 , 
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né à restructurer fortement l'économie du pays en permettant la 

mise en place de structures sociales et mentales favorables au 

développement". ( 9) 

En c e qui concerne l'aspect "pratique" de la planifica-

tian, on peut e ncore envisager deux grandes approches ( 1 0) 

- La planification_à_la base ( "from below" ) : On part des 

projets spécifiques, que l'on a grège ensuite en objectifs d'in

vestissement, lesquels sont globalisés et mis en concordance 

avec le volum e total des ressources . 

Comme on l'a vu, cette méthode inductive est fort criti 

quée car elle ne représente pas un tout harmonieux et ressemble 

beaucoup plus à une "liste d'achats", e lle ne permet donc pas 

d'évaluer le coût et le rendement soci a ~ d es projets. 

- La planification_au sommet :("from above") : Dans ce cas, 

on établit d'abord les objectifs gé n éraux (voir plus loin) à 

partir desquels découlent des pro g ram~ e s qui impliquent enfin 

des projets spécifiques 

La planification au sommet est plus opérationnelle et 

plus cohér en t e que la pr é cédente . Mais pour é labo rer un program

me complet, o n do it évidemment tenir c ompte également du coût 

des projets; si bien que lesdeux concepts de planification sont 

en fait bien s ouv ent interdépendants . 

Dans l' é tablissement des priorités des projets , par exem

ple, il es t clair qu'elles dépendent des objectifs gé néraux 

(secteurs à développer etc ... ) mais el les dépendent aussi de 

(9) J. Bégué "Sur les critères de cho i x des projets spécifi-
ques d' investis seme nt"; Tiers-Monde, Oct . -D é c. 1965; 
IV : 2 4; p. 876. 

(10 ) VIIIe Congrès flam a nd des Sciences Economiques "L'ai de 
au développement"; Rapport I; Gand 1967; p . 106. 
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la comparais o n des projets e ntr' e ux ( c ho i x d e s t e chnique s d e pr c· 

duction etc , . . ). Il s e mbl e donc qu 'un e ~n~l~s~ ~ e~tQrie!l~ es t 

n é c e ssair e pour fair e l e j o int entr e ce s de ux a p pr oches e n i de n 

tifi a nt les dive rs e s strat é gies du d é v e l oppement e t les d iffé 

r e nts pr o j e ts q u e l e ur a pplicati o n n é c ess it e . 

D'une mani è r e plus concr è t e , si on cho is i t l a mé t h o de 

de p lanification a u sommet, e t vu le man qu e de statisti q u e s c a -

ractérisant l e s P . V. D., on p e ut pro c éde r co mme s uit ( 1 1 ) 

On c omme nc e par e stimer l a p opul a t io n t o t a l e , l a popu

lation activ e e t l a croissanc e de la produc tivit é . La multi p li

cation d e la p op ulation active p a r le ~ë ux de p r oductivit é n o u s 

donn e le Pro duit Brut, ou l e mont a nt de s r e ssourc e s dis po nibl es . 

On pe u t éga l eme nt obtenir un e e stimati o n g r o ssi è r e d u 

volum e .des i mp o rtations (bien qu e c e ll e s - ci soi e nt influe nc ée s 

par l e c hoix d es p r o jets !), c e qui d o n n e u n e in d ic a tion sur le 

montant d es expo rt a tions n é cess a ir e s d e man i è r e à r é sorb e r le 

dé ficit éventuel de l a balance des pai eme nts . 

La sous tracti on d e s imp ortati on s d u pr o duit b rut n o us 

donne alors un e e stimati on du Rev e nu Nati o n a l. C' e st ici qu'i n 

t e rvi e nt le p r ob lème majeur de l a pro g r ammati on : l e taux d' é 

pargne et l e s i mportati ons pr é vu e s d e c ap ital sont-elles suffi 

s a ntes po ur acc ro îtr e l e r e v e nu n a tional? (C e p r ob l ème est c e

lui qui a é t é é tud i é d ans le ch a pitre p r é c é dent.) 

Enfin, La d erni è r e et p rincip a l e g r a nde ur é c o no mique , 

ha bitue lleme nt fix é e comm e o bjectif e s t l e Revenu Nation a l par 
) 

t ê te. Un e e stimati on de l a croissanc e de la popul a ti o n est d o nc 

indispensabl e po ur r e l a tivis e r tous l es t a ux o bt e n u s aup ar a vant. 

Rem a rqu ons, p our terminer, qu e l es investiss ements qui 

constituent l e mo y e n principal de r é al ~se r c e s ob j e ctifs n e pro

curent tous leurs e ff e t s qu'ap rès un c Hr t a in dé l a i , e t ce laps 

d e t emps de r éaction varie d'un inv e st is s ement à l'autr e . 

(11) J, Tinberg e n " Th e des ign of d ev e l opme nt"; The ec o n omic 
dev e l opme nt institut e; B . I . R . D . ; John Ho p kins Pr ess; 19 58 . 
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Il est donc 
~ . necessaire à ce stade d'objectifs globaux 

de se définir un horizon temporel moy e. , quitte~ le spécifier 

et le diffé rencier dans les programme s . 

Une de uxième é tape dans la planification est alors d'é

tablir des programmes par secteur . On cherche à déterminer la 

nature et la quantit é des biens et servic e s à produir e et ' a ana-

lyser la structure des deux principaux ma rch é s, int é rieur et 

é tran ge r. Il s'agit donc principalement d 'estimer l'offre et 

la demande de chaque produit. 

Enfin, toute augmentation future de la production doit 

se mat é rialiser dans des projets individue ls, aussi bien privés 

que publics. Vu le coût social que repr ésentent c e s projets et 

les objectifs généraux de croissance, il e st alors nécessâire 

d'établir des priorités entre eux e t de favoriser c e rtains ty

p es d'investissement plutôt que d'autres . 

Ces notions de planification servent unique men t de ca

dre de référence pour la discussion sur l e choix des critères 

d'investissement. Nous n'approfondirons, dè s lors, pas c e tte 

analyse. 

Cependant, o n remarque déjà que la planificati o n qu e 

l'ortv"ient d'établir ne rencontre pas t ot alement la définition 

donnée plus a vant et e mpruntée à J. Bé gu é . La conc eption de la 

planification ainsi esquissée mont re d é j à à ce stade qu'elle 

est insuffisant e pour les P .V.D, car l e développement ne se li

mite pas à l a croissance é conomique et cett e croiss a nc e é cono

mique elle-même dépend de la modification dans les structur e s 

et du sens de c e tte modification . Le v é ritabl e but d'une p la

nification dans les P.V.D. est de mettre e n plac e l es enchaî

nements de dé v e loppement et non d 'accr o ître i mmédiatement un e 

quelconque grandeur é c onomique . 
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Mais nous reviendrons sur ce point dans la dis cuss i o ï 

qui suit. ( 1 2) 

X 

X X 

(12) Pour c e t exposé sommaire de la planification, voir é ga
leme nt l e s articles suivants 

J. Adler: "Plans, Pro jects and Priorities", Finances e i
Dé veloppement; vol. 1, n° 2, 1964 . 

W.A. Lewis "On assess in g a dev e lopment plan" ( p. 405 e -' 
suiv .) in "Economie policy for Development" edite d 
by I. Livingstone; Penguin modern economic readin gs ; 
_15n 1 .. 

H. -B-inronet : "Aspects de la politique de développement " 
(p. 373 et suiv.) dans "La Be lgique et l'aide aux 
pays sous d é veloppés"; I .R .R . I.; Bruxelles 1959 

A. Waterston : "Une méthode opérati onnelle de planificati on 
du d é veloppement"; Finance s et Dé velop p ement ; n° 4; 
1969, 
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V.2 11 Méthode générale d'évaluation des projets " . 

Le chapitre précédent nous a donné une approche global e 

de l'aide au développement. 

Nous tenterons ici d'approfondir les critères de choi x 

des projets s pé cifiques d'investissem ~nt et de voir dans quell e 

mesure ces derniers sont influencés p ~L le plan de développement 

général. On cherchera donc à déterminer l 1 efficacité d'un inves-
' . ; ~ 

tissement sur le processus de d e velop pement et n comparer de 

ce point de vue les diffé rents projets soumis. 

Dans une économie parfaitement compétitive, les firmes 

privées recherchent le profit et investissent par conséquent 

dans la mesure où le taux de rendement interne du projet est 

supérieur au taux d'int é rêt. Il suffit, dès lors, de maximer 

la différence entre la valeur actualis ée des recettes attendue s 

et les coûts du projet pour en mesurer la rentabilité. 

L'optimum théorique économique est alors atteint en 

sommant les profits marginaux de toutes les firmes, le critèr e 

gé néral d'allocation des facteurs é tant donné par l' égalit é du 

produit marginal du facteur à son prix . ( Stade Paréto.,-Optimal). 

Cepend a nt cet optimum est obtenu à partir d'hypothèses 

fort strictes concernant le comportement des indi vidus (ratio

nalit é et indép endance des choix), l e s biens et facteurs de p ro

duction (mo ,bilité, homog é n é it é et divisibilité parfaite) et l a 

structure de marché ( parfait et stati qu e : information et pré

vision parfaites). 

Ce n' es t que dans un tel équilibre concurrentiel sta

tique, qu e les prix s ont réellement déte rmin é s par les condi

tions techniques de production confront ées aux go ûts du cons om 

mateur. 
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Ce cad re théorique de r é f é r e nc e es t, dès lors, inop é ra

toir e pour juger l a r éal it é é conomique . L'optimum théo ri q ue e st 

en effet ba s é sur l e comporteme nt d e l'individu isol é ; la di

mension s o ci ale e t tempo relle de l' éc o~ omie est ab s e nt e de c e 

raisonn eme nt. 

Dans l a r éalit é , il faut en effet prendre e n considé ra

ti on des c ontraintes supplémentaires qui affectent l e s c o ndi-

tions d'optimalité des effets externes p e uv e nt appar aître 

dans le comportemen t des agents e t dans les process us de p roduc

tion, certains b iens pe uvent être indivisibles, tels les biens 

publics, et enfin des c o ntraint e s supp lémentaires apparaissent 

ég alement dans les marchés : de s imp e r fec tions pe uvent en effet 

p rovenir de l a constitution de monopoles e t de l'int e rventi on 

de l'Etat. ( Contraint e s institutionn e l e s et politiques). 

D'un point de vue dynamique éga l ement, même si on garde 

au consommateur la li be rté de se s c hoix dans l' a ff e ct a tion de 

s e s revenus intertempo r e ls ( et do nc de so n épargne) le chbix 

d'un projet influenc e ra divers secteurs de l' é c onomie ainsi 

que l e co mpo rtement futur d e c es ind ividus. Il fera don c vari er 

les prix; il n'y a donc plus de syst ème de si g n a lis a tion. 

Devan t l' ex istenc e de c e s c c.-~ rai ntes supplémentaires 

dans l a r é a lit é , o n pe ut se de mander si o n pe ut l es " rectifi e r " 

par une po liti que é c o nomique déco ul a nt de l' optimum gé n é r a l. 

Si c e s c ontr ainte s sont, e n e ffet, immuables (additi o nn e lles), 

il f a udra dès lors envisage r un e ap rro c he partielle, en c e sens 

qu e la p olitique é con om iqu e déco ulant de l' optimu m de p r em i er . 

ran g es t i mpos si b le à app lique r : l a non r é alisation de cert a in es 

c onditions optima rend, dès lors, n é c e ssair e une modi fication 

des autres. 

Ainsi"la présence d'une ou de p lusieurs c ontraint es ad

ditionnelles tenues po ur inalt é rabl es obli ge en gé n é ral la poli -
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tique économique partielle parétienne à rechercher d'autres 

voies et d'autres solutions que celles qu i découleraient d'un e 

simple application des équivalences margi nales restantes. ( 13) 

C'est dans ce cadre d'un optimum de second rang que se 

situe la recherche des priorités pour les projets, 

Se voulant essentiellement c onc r ète , l'analyse "coûts 

bénéfices", par exemple, s'inspire de la th éo rie pa r é tienne 

pour évaluer les corrections aux imperfections du marché, mais 

elle reste néanmoins partielle, Elle n ' est , en effet, qu'une 

t e chnique visant à donner à une somm e ~é terminée la meilleur e 

affectation possible en comparant di v e rs projets du po int de 

vue de leurs c oûts e t avantages sur l' éco nomie, é valué~ pécu

niairement . "La non obtention des conditions po ur un maximum 

de bien être dans le reste de l'écono~ ie ne r egarde l'ana lyse 

de coût-bén é fice que dans la mesure où e lle fait des valeurs 

de marché des inputs et des outputs des me sur es ~aussées des 

coûts et bénéfices" , (14) 

Elle permet d'évaluer les déséquilibres entre la thé o 

rie et la pratique, mais non de les c or riger, Une planification 

est, dès lors, nécessaire pour entreprendre les projets d'"int _; 

rêt public". L'évaluation Cou~s -Bé n éfi c e s permettra de class e r 

ces p rojets, ma is e n définitive elle devra dépendre d'un cadr e 

d'options plus lar ges , par exemple, en ce qui c oncerne la r é 

partition de s revenus. 

( 13) Pour cette approche th éo rique, voir 
P. Pascallon "La théorie du "Second Best" en procès"; 

Cahiers de l'I SEA ; to me IV, n° 2-3, f é vri e r-mars 
197 2, p . 459, 

0, Eckstein : "Investment crite r i =:, for Economie Develop
ment and the theory of New 1Jelfar e ic o no mic s" 
Quarterly journal of éco no mies; f é vrier 1957; vol. 71 ; 
n ° 1 • 

(14) P . Pascallon article cit., p. 634 . 
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Cette faillite de l' é conomie thé orique se fait davanta

ge sentir dans les P.V.D. c a r l'interdépendance é conomique y 

est la plupart d u temps absente e t le s ma rchés l e p lu s souvent 

imparfaits . Des crit è r es de Choix son t a lors in d ispe nsabl e s 

car les pri x du ma rc hé ne reflètent p as l e coût réel suppo rt é 

par la sociét é . Enfin, vu l'insuffisance de l'infras tructure, 

un plan de développement sera n éces sair e, non s e ulemen t comme 

correcteur de marché, ma is pour o rient e r l'activité é c on omi q ue 

d'ensemble et pour p romouv o ir des obj ectifs plus g é néraux. 

X 



2. 1 . 

Introduction . 

L'évaluation économique d'un projet a pour but de dé

terminer l'opportunité d ' effectuer le s investissements p roposés 

en regard des autres possibilités d'investissement dans l' é co

mie . 

Dans le contexte du développ e me nt , une telle évalua

tion doit se faire au niveau de l ' effe t sur l'ensemble de l'éc o 

nomie : on envisagera donc les projets dans une optique global e, 

par opposit i on à l'optique privée qui che rche à maximer le pro

fit individuel sur la base des rensei gnem e nts que lui fournit 

le marché. 

En outre, on insistera beaucoup moins sur les autres 

types d ' évaluation financière, technique etc ... car e lles 

sont dans une certaine mesure reprises dans l' é valuation écono

mique qui en est la r é sultante . 

Du p o int de vue des organis me s finançant ces projets, 

cependant, une analyse financière pr éa lab le du projet reste 

nécessaire . L' é valuation économique c o ~s titue en quelque sorte 

une étude d ' objectifs, ou d'effets su r l e développement qui 
) 

est l'étude qui nous intéresse direct ement; par contre , l'éva-

luation financière,ell e , se rapporte davantage aux moyens finan

ciers a mettre en oeuvre et selo n qu e l le modalit é . 

Méthod e d'évaluation . 

La mé thode normale d'évaluati o n d'un proj e t est d'en 

calculer les coûts et b é n é fices attendus durant la vie du proj e~ . 

actualisés selon un taux qui reflète l e rendement escompté du 

capital investi . 

On peut proc é der de deµx manièr e s 

1/ calcul de la valeur actualisée nette du projet 

On actualis e à un taux cens é refl é ter le coût r é el du capital 

dans le · pays considéré , les coûts et bénéfices prévus pour 
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chaque ann ée de la vie du projet et on fait la différence 

entre le flux des b é n é fices actualisés e t le flux des coûts 

actualis és . 

b1 
( H·i) + 

.... b. ou i 
C • 

i 
s 
i = 

= 

= 

= 

bn + q 
+ ( 1+i) .n 

bénéfices a ttendus 

coûts 

valeur finale 

taux d'actualisation 

C 1 C2 > (1+i) + (1+i) 2 + 

2/ Calcul du taux de rentabilité intern e du projet : 

Cn + ---
( 1 +i f -

C'es t une mé thode qui consist e a r eche rch e r le t a ux d' ac

tualisation qui donne la même valeur a ctue ll e au total de s 

coûts et au total des bénéfic e s. Ce taux de rent ab ilit é 

é conomiqu e e st alors comparé au t aux d 'int é r êt r ée l dans 

l' é conomi e . 

b 1 - C 1 
( 1 + r) 

b2 - C2 
+ (1 + r) 2 + ... + 

bn - Cn 
( 1 ..._ r) n= 0 

- où r = taux de rendement int e rn e 

- et cho ix du projet si r ) i.-

Remarquons e nfin que ces 2 techniques, employées par la Banque 

Mondiale, conduisent au même r é sultat pr a tique si l e taux d'in 

t é rêt employé po ur l'actualisation dans la pr e mi è r e techniqu e 

est le même que celui qui est emp loyé pour la comparaison 

dans la deuxi ème technique . (15) 

(15) J . A . King: "Les projets de dé vel oppement é c onomique et 
leur évaluation"; B . I.R . D. : Dunod, Paris, 1963, 
( le partie ) . 

Pour les formules mathématiques, voir 
A. R . Prest et R . Turve y : "Cost Bene f it analysis : a survey": 

The economic journal; décembre 1965; vol . 75; n° 300; 
p . 705, 



Dans l e cas d'une stricte ren tabil it é financi è r e (effet s 

primaires ·. du projet ) les È.i représent ent le bénéfice brut à 

chaque p ér iod e , mais dans le cas où l'on cons i dère la rentabili

t é économique gé n é rale, les È_i r e pr é s e r teront l a valeur a jout ée 

de chaque unit é int é ress ée par l e projet à chaqu e p é riode , 

En plus des effe ts primaires, (c. ù , d . l es profits d i

rects,) on doit dè s lors p rendr e en c o nsidé ration les salaires 

et les impôt s pay és ainsi que l es effets in d i r e ct s en amont e t 

en aval et les ef f e ts indui t s par l e p r oje t . 

La p ris e en considé rati on de ces valeurs ajoutées dont 

la création es t provoquée par l e projet en amont e t e n aval au 

sein d e l a même é con omie est e ss ent i e ll e . Les projets d'infra

structure, par exemp le, "peuvent avoir un co e ffici e nt "béné fi 

ces / coûts" direct très faible ou même nul si l es services p ro

duits ne sont pas commerc ialisables . Par contr e, da ns la mesure 

où ces projets favorisent la production d 'autr es secteurs ( qui 

avaient un e capacité de production sous utilisée, p ar exemp l e ) 

l es bénéfices indir e cts peuvent être très é l e v fs.'' ( 16) 

La somme des valeurs a jout ées , d ir e ct es et in d irectes 

pro v oquées par un pro j et nous don ne a :_c rs sa c ontribution au 

produit nati onal . 

2 . 2 . . Evaluati on des bénéfices et des coûts. 

Dans not r e contexte l e prob l ème majeur c ons ist e ra dès 

lors à é v a luer les bénéfices et les coûts qu'il faut inclure 

dans c e s c alculs et à quels prix il faut l e s est i me r afin 

qu'ils refl è tent bien l es bén éf ices et coûts r ée l s support és 

par la soci é t é dans son ens emb l e . 

(16) C. E . E . " Do cument de travail sur l' évaluati on des projets " 
Commissi on des communautés Europée nnes, Direction au 
F! , E . D . ; VIII / 3 7 1 ( 7 1 ) ,F - F . E . . D. / 1 p . 2 5 . 
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Evaluation des unit és matérielles . 

L' évaluation d'un projet comm ~~ce toujours par l' é va

luation des besoins que ce projet doit satisfaire. A partir 

de l à , on met au point des techniques alt e rnatives qui permet

tent de satisfa ire les besoins . On peut, dès lors, estimer les 

coûts des projets le coût de capit ~l du projet lui-même ( ef -

fets immé diats) et les coûts opé ratoir es asso ci és à la produc

tio1du bien ou du service ( effets permanents). 

Ma is l ' estimation des bénéfic e s se heurte générale ment 

à plus de difficultés augmenation d e c e rtaines productions et 

~' é c onomies de coût d ' autres secteurs de l'éc onomie, qui sont 

des effets directs du projet auxquels il faut encore associer 

des effets indirects tels que l'amélioration de la balance des 

paiements ou de l'emploi etc .. . . On voit , dès lors, que tous 

ces bénéfices sont difficilement quantifiables 

Frix à utiliser . 
- - - -·- p -· . 

Il faut encore donner une c ertaine valeur à~cesAtoûts 

et bénéfices c'est le problème d es prix . Dans les ~ . e conomies 

peu développées, on ne peut , en effet, employer les prix du 

marché comme dans le cas des qvancées, car ceux-ci 

ne reflètent pratiquement jamais les coûts r éels supportés par 

la société . 

D'abord, l'inflation est deven ue une r eg l e dans les 

P . V.D . et, de plus, cette inflati o n n'est la plupart du temps 

pas uniforme, si bien que la différence des prix entre les sec

teurs ne reflète pas la différence des coûts. 

Dans la plupart des P . V. D. , le sous-emploi qu'ils con

naissent indique de plus que le vrai niveau des salaires est 

de loin i nférieur au prix du marché . Le salaire e st presque 

entièrement une rente et , dès lors , si on employait sa valeur 
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de marché, on surestimerait les coûts . C'est pourquoi le c o û t 

d'opportunité du travail (c, a .d. la valeur marginale du produ ~ 

attribuabl e au travail dans ses emplois alternatifs) est un e 

bien meilleure indication. Et ce coût d'opportunité en · c as d e 

sous emploi est pratiquement nul. 

Ceci est souvent vrai pour la main-d'oeuvre non quali 

fiée si c e lle-ci n' é tait pas employée à l'exé cuti o n d'un pr, 

jet, elle n'aurait d'autre alternative que d'être employée da~. 

l'agriculture où la productivité est faible, ou de n e pas êtr e 

employée du tout. Cependant, en ce qui concern e l a main-d'oeu 

vre qualifi ée , c'est souvent le contr a ir e qui se p roduit : ét c: 

donné sa raret é relative par rapport à une forte demande, les 

salaires octroyés sont souvent en deça du coût r é el, et doivent 

donc être corri gé s dans l'autre sens. 

L' é valua tion du taux d'intérêt d'' équilibre pose é g al e

ment des probl è mes, A l'équilibre, ce taux doit en effet r ef l é

ter la raret é relative du capital dans l e pays (taux auquel il 

est possible d'attirer du capital additionnel) et le taux de 

rendement marginal de l'investissement c orrigé par un élement 

de risque (c. à .d, le reflet du rendement des capitaux si c eux -

ci n'étaient pas employ é s à la réalisati o n du projet c o nsi dér f ) . 

Ceci montre donc toute l ' importance que revêt ce taux pour 1: ac 

tualisati on des coûts et des bénéfices. Ce taux d'actualisati o~ 

employé doit en effet r éaliser l'équilibre entre l'offre et 1 ~ 

demande de capitaux à l'échelle de la nation envisagée . (; 7 , 

Dans les P.V.D. les marchés de capitaux sont générale

ment peu développés et le capital est, c omme on l'a souvent 

montré, extrêmement rare, ce qui ten drait à montrer que les 

taux d'équilibre sont plus élevés que l es taux observables du 

marché. Cependant, il faut encore rattacher le taux d'actualisa-

(17) Cette ana lyse du taux d'int é rêt do it être rattachée au 
c hap itr e II de ce mémoire . 
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tion à la capacité d'absorption du p a y s . A la limite il pour

rait y avoir trop de capital d isponi le pa r rapport aux projets 

valables : l e taux a employer pour 1 1 u c tualisation ne serait 

alors pas aussi é levé qu'on pourrait le supposer. Dans la me sure, 

en effet, où le taux d ' a ctualisation es t rattaché à la capacit é 

d'absorption, il s e peut que l e s ress o urces financières n e cons

tituent pas le fact e ur le plus r a re. On voit dès l o rs que l e 

taux d'int é rêt d'équilibre es t tr 0 s d ifficile à é valuer dans 

les P.V.D, 

En fait, le choix de ce taux d'escompt e est fort contro

v ersé~ Little et Mirrlees (18,, par e x emple, pr é fèrent prendr e 

comme taux, non pas le taux r ée l d'équilibre, qui indique l'e s

compte fait par les individus sur leur c o nsommation future, 

mais celui que choisit le gouverne- eut d'un pays. La préférenc e 

sociale du temps peut , en effet, a tt a cher plus de po ids au fu

tur que la p r é f é rebce privée du temp s; e t c'est la première 

qui e st r etenue dans les P .V. D . pour d é terminer l'allocation 

des ressources entre consommation et investissement, même si 

on a un march é du capital parfaitement compétitif . . Ceci est 

essentiellement dû à l'importance que l'on attache à l'épargn e 

et à la capacit é d' e n ge ndrer celle-ci. Mais on reviendra sur 

cette noti on un peu plus loin. 

Mar glin, suggè re, lui, de d ér iv e r ce taux du taux de 

croissance qui lui-même impliqu e un taux d'investissement. Le 

taux social d'escompte serait alors éga l é à la productivité 

mar g inale d e l'inves tissement. (19) 

Et la discussion des . mé thodes p r 0 pos ée s pour é valuer 

ce taux ne s'arrêt e pas l à ! Ceci n ous permet cependant de voir 

la complexit é du cho ix d'un tel taux qui dépend des particula

rit é s écon omiques de chaque pays ainsi que des choix politique s 

de ceux-ci. 

(1 8) I.M.D. Little et J . A . Mirrlees: "Manuel d'analyse des pr o 
jets industriels dans les P.V.D. 11

; volume II, chapitre III . 
OC . D.E . Paris; 1969. 

(19) S.A. Marglin : "Public investment criteria, Benefit-Cost 
analysis for planned economic g r owth"; George Allen and 
unwin ldt; London;1967; cité par A . R .Prest et R. Turvey : 
op . cit. p . 698. 



De plus l e déséquilibre de la balance des paiements et 

l'inflation interne mont rent que bien souvent la monnaie du 

P.V.D. est surévaluée par rapport à sa vr a ie valeur. Dans l'éva 

luati o n des p r o jets, il sera, dès lors, n é cessaire de détermi

ner le taux d e change r ée l. 

En e ff e t, en cas de surévaluation d e la monnaie loc ale, 

la demande de devises étrangères pour l e s imp ortations sera su

pé rieure à l' o ffre pr ovenant des exportations et dès l o rs le 

p rix réel d'un e importation sera infé rieur au coût réel suppor

t é par l a soci é t é , c e pendan t que le prix réel d'un e exportation 

sera inf é ri eur• au bénéfice réel reti r é par elle. 

Enfin,il f a ut encore ajoute r à c es d é s é quilibres fonda~ 

mentaux les mesures gouv e rnementales de t a xation, de protection 

et d e subsides qui faussent éga l ement l e s prix r ée ls affectés 

aux é léments repris dan s l' é valuation des projets, ainsi qu e 

les distorsions de p rix associées aux puissances mono•politi

ques. 

Ces p r a tiques ,en effet, provoquent un é cart important 

ent r e l e prix pay é par l e cons ommateur àe biens et servic e s et 

le coû~ r ée l de production . 

Pour r emédier à ces situations, il s'ag ira, dès lors, 

d'ut ilis er les prix réels pour la soci é t é . Ces prix escomptés 

( "Shadow Prices") r eprésentent donc des valeurs théoriques d' é 

quilibre entre l' o ffre et la demande . 

On remarque, par exemple , qu'av e c des salaires 
,, 

sur eva-

lué s et les taux d'int é rêt sous é valués il y a une discordance 

dan s le syst ème de s p ri x : les biens p roduits inc o rporant un e 

grande quantit é de travail seront sur €·ralués ~] 

~~ O\~ Le,,, ~'""'°~ v- > t,D.,.~;lt~t,t~'°l~ ~~Ir ~ Ao.-v-4-

i~ w.é.,, ()v..._ ~~~\- ~ v-u..e ~.oC....:&..-0.. _ 
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social. (20) 

Cette analyse montre donc,en général, que certains pro-

jets qui sont non attractif pour l'inv e stisseur pri v é peuvent 

l'être du point de vue de la société d 2n s son ensemble. Autre

ment dit, d a ns les P.V.D. plus encore qu e dans les pays indus

triels, des contraintes réelles empêchent de réaliser l'équili

bre optimal de Paréto . Cette technique permet d'évalue r cette 

distorsion entre profits privés et bén 2 fice social, mais elle 

ne l~». supprime pas . Elle n'aboutit au mieux qu' à une "sous 

optimisation" concrète, le projet optimal étant celui qui pro

cure le bénéfice net le plus élevé . 

On n'entrera pas davantage dans les détails de cette 

technique, ni dans les propositions pratiques de résolution de 

ces évaluations (souvent controversées d'un auteur à l'autre). 

Les principes généraux que l'on vient de donner suffisent pour 

comprendre la po rtée d e cette évaluation. (21) 

On a choisi cette méthode Coûts-Bén é ficeyî'arce qu'elle 

semble être le critère le plus g é néral déévaluation des pro- · 

jets individuels. Elle inclut une vue de longue durée (l'actua-

(20) Pour ces corrections, voir essentiell ement 
C . E . E .: "document de travail sur l' é valuation des projets" 

précité. 
O.C.D.E. "Manuel d'analyse des p :~ ; j ets industriels dans 

les P.V .D." par I.M.D. Lit t l e et J.A. Mir rlees: 
précité . 

B.I.R.D. "Shadow prices for project evaluation in less 
developed countris"; prepared by R . S. Weckstein ; 
Economi es department workin g p a per; n° 47; 
june 1969; Sector and proj ec t studies div ision. 

ainsi que 

J. Tinbergen "The design of developme nt"; The E conomic 
Development Institute; Johns Hopkins Press; 
Baltimore, 1958. 

G.B. Baldwin : "Le flux actualisé des recettes et des dé
penses" Finances et développement , n° 3, 1969 
(explication de la technique elle-même). 
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lisation a pour effet de convertir les valeurs futures en val eur 

actuelle) et une vue fort large (on prend en considération les 

effets indirects); enfin elle montre bien les implications d'un 

projet 

ployée 

luation 

sur 

par 

Il 

de 

toute l'économie. Elle est , de plus, l a technique em

les principaux organismes d'aide au développement. 

reste, dès lors, à voir dans quelle mesure cett e éva

proj e ts individuels est bien indépendante du plan de 

déve lopp ement choisi et quelles critiques .,..._ on peut lui apporter 

dans son application aux P.V.D. 

Critiques 

Cette technique est très popul a ire dans les pays indus

trialisés et a, dès lors, été transposée dans les P. V.D. malgré 

les difficultés que l'on a mentionnées concernant l'établisse

ment du taux d'actua lisation, l' éva luati on des autres prix et 

les prévisi o ns de leur évolution, etc ... Toutes ces difficult é s 

pratiques limitent déjà la portée de ce type d'analyse . 

Une autre limitation consiste également dans la difficul 

té d'évalue r les bénéfices sociaux . On se heurt e a la mesure de 

l'utilité relative et du problème des externalités. Il est assez 

délicat de mesurer les bénéf ic es indir e cts des projets, et par 

exemple , les bénéfices et coûts sociaux des industries induites 

par la construction d'une route ou par l'accroissement d'énergie. 

On remarque, en outre , que les aspec ts non quantifiables sur 

l 'environnement et sur la transformati on du comp o rtement des 

individus ne sont eux non plus pas repr is en compte. Or ces der

niers aspects dans notre déf~nition du déve l oppement comme chan

g ement de structur es jouent un rôle essentiel ! (22) 

(21) voir notamment la critique de 
G. B . Baldwin dans son article ''Little et Mirrlees~ Un guide 

pour le profane"; Finances et Dé veloppement; 1972,n° 1. 
(22) J . Bégué "Sur les critères de choix des projets spécifi-

ques d'investissement'' ; Tie rs-Monde; oct.-d é c. 1965,T. IV. 
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"Par exemp l e, l es économistes qui se sont intéressés à 

l' Afriqu e sont unanimes à considére r que si la croissance n'y a 

pas acquis de caractère cumulatif, mal gré l'essor d e s exploita

tions agric o l es , cela est dû au fait que ces activités nouvel

les n'ont p as r é ussi à transformer de façon d é cisive les quali

fications t echoiques, les mentalités e t les structures socio-é

conomiques du monde rural. On en conclut qu 'il faut a ttache r une 

importance d e plus e n plus grand e dans les p r o j e ts de dév e lop

pem e nt a u facteur "animation et formati on du capit a l humain", 

tant dans l es activités agricoles qu'industrielles. Dès l o rs, 

la formation des agents de production africains coqstitue un ef

fet secondaire de caractère qualitatif, ma is d 9 un e importance 

cruciale p our le développeoent" . 

Or la prise en compte d e ces effets secondaires influen

cera directement le type d'activité de production. 

Par e x emp l e , "pour produire d e l'huile de pa lme , on a l e 

choix entre des plantations de type industriel, gé rées par l'E

t a t ou des s o ci é tés privées, et des plant ations également moder 

nes mais aonfi é es à des exploitants f am iliaux . 

Dans l e premier cas , on peut être certain de l a bonne 

fin du proj e t comme outil de productioL, ma is on ne quitte pas 

"l'é conomie d e plantation" qui utilise un certain nombre de sa

lari és e t qui exe rc e peu d'effets sur l a mo dernis a tion du monde 

rural environnant. 

Pa r c ontre l e mode d e producti o n " familial" est plus 

incertain sur l e plan des résultats à c our t terme; en tout cas, 

il implique un coût de formation e t d'enc ad reme nt qui risque de 

compromettre sa rentabilit é financière immédiate. Pourtant, dans 

l a mesure où l'on consent cet effort de formation·, o n introdui t 

dans le pays un ferment de progrès. Conçu dans cette optique, 

le projet n'est plus seulement de fournir un produit d'exporta 

tion le meilleur marché possible, mais au ssi de faire en sorte 

que les paysans deviennent de plus en plus capables d'assurer 
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eux-mêmes et de façon compétitive des productions commerciali

sables. Le moyen peut ainsi devenir aussi important que la 

fin". (23) 

Cependant, c es effets second~ires d'un projet ne sont 

guère mesurables . On peut éventuelle~eu t estimer le coût d'en

cadrement nécessaire, mais les véritabl es bénéfices éch a ppent 

totalement à la quantification. De plus, dans la mesure où l es 

organismes financiers prêtent d e s fonds, comme la B.I .R. D . par 

exemple, il e st évident qu'ils sont p~us préoccupés par la vi a 

bilité financière des projets; ils ne peuvent, 'dès lors , "cou-

rir le risque d'échec qu'implique l' a ccentuation de l'élé-

ment format ion ,ni financer· des actions qui ne dég a gent pas r api

dement un surplus monétaire•" (24) 

Pour les mêmes raisons, on rem~rque qu e "l'analyse de s 

coûts - Bénéfices" exprimés en valeur moné taire, actualisée 

ou imputée, est plus applicable• aux projets industriels, agri

coles et d'infrast ructur e é conomique,t els que l'én e rgie ou les 

transports
1

qu'aux projets plus spécifiquement sociaux tels que 

la santé ou l'éducation" ( 25) . Tous ces services publics ne 

sont, en effet, pas rétribués aux prix du marché. Les bénéfices 

sociaux en sont difficilement mesurables. 

Enfin , une dernière et très im~ ortante limitation con-

cerne la taille des projets d'inv 2sti ssementpar rapport à 

l' é conomie envisagée . Un investisseme nt relativement i mpor t ant 

altérera la c onste llation des prix et des productions relatives 

de l'économie tout entière; par cons équent l'évaluation de ses 

coûts et bénéfices e n s e ra néc e ssairement fauss ée 

(23) C.E.E.:"Document de travail sur l' évaluation des projets" 
op . cit . p. 2 ~ et 30 

(24) Documen t de travail d e la C . E.E., préc it é p. 30. 
(25) R. Mikesell: "Economies of foreign aid" p. 130. Weidenf e ld 

and Nicholson; London; Aldine; Chicago 1968. 
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Ces dernières critiques sont fondamentales pour les P . V. 

D. (Elles reviendront dans l a discussion qui suit.) Elles per

mettent cependant déjà de voir la portée de la conclusion de 

Prest et Turvey : "l'application de cett e technique aux P .V. D. 

est bien souvent moindre qu 'e lle ne l'est envisagée, car beau

coup de projets d'investissements impliqaent de grands change-
~~ ments turels dans ces pays" . (26) 

2. 4 .. Evaluation Coûts-Bénéfices et critère de priorité. 

Pour que l'évaluation Coûts- Bé néfices puisse fournir 

un bon critère de priorité, il faut que les conditions suivan-

tes soient remplies 

1) La totalité d e la production se vend sur le marché . 

2) tes prix du ma rc h é doivent reproduire les coûts réels de 

l'économie (mais on a vu que l'on pourvait remédier 

grossièrement à ce défaut.) 

3) Le plan de développement ne se pr é occupe pas de la distri

bution des revenus. ( 27) 

Alors seulement le rendement de chaque projet permet de déter

miner sa priorité. 

Dans les P.V.D., on remarque c e pendant que la distribu

tion des revenus Joue un rSle très important dans les program

mes de développement, car la rareté des ressources impose un 

choix sévère. 

Cette prise en considération des problèmes de réparti

tion, d'ailleurs, nous fait à nouveau voir que cette technique 

de coûts-bénéfices ne permet pas de réaliser l'optimum de pre

mier rang et qu'elle reste dép e ndant e d e s choix politiques . 

(26) A.R. Prest et R. Turvey: articl L p récité p. 685. 
(27) J. Adler : "Plans, Projects and Priorities" ; p. 91. 

Finance et Développement; vol . 1; n° 2; 1964. 
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~ Les analyses de Coû~-Bénéfices consistent essent ielle

ment à mettre en évidence les coûts ou désavantages et les bé

néfices ou avantages que comporte chacune des différentes op

tions politiques", (28) 

Ce choi x dans la distribution de revenu, ou plus généra

lement dans la distribution de consommation finale peut, en ef

fet, s'effectuer de deux manières 

1) Distribution de consommation entre contemporains 

Dans ce cas, on a des poids différents attachés à la 

consommation de différents groupes de revenu; on envisager a 

l'influence du choix d'un projet dans l a redistribution de re

venu entre ~es groupes sociaux : par e x Emple, l 'installation 

d'un projet dans des régions plus pauvres, projets incorporant 

beaucoup de main-d'oeuvre si une région souffr e d'un 

sous-emploi particulièrement marqué , etc . La recherc h e 

d'un obj e ctif de plein emploi aura, par exemp le , comme conséquen

ce l une meilleure distribution de la consommation à court terme. 

Il faut cependant remarquer qu e "lorsque la main - d'oeu

vre est abondante , compte tenu du coût réel de celle-ci, un 

projet qui e mp loira beaucoup de monde est éc onomiquement plus 

avantageux qu'un autre projet comportant sensiblement les mê-

mes profits nets mais qui absorbera be aucoup de capital et cré e 

ra relativement peu d'emplois nouveaux. Mais , même dans un~ si

tuation de cet ordre, il ne serait nullement justifi é de prépa

rer un projet s implement pour offrir du travail dans une indus

trie qui, de par sa nature, est capitalistique" . (29) 

(28) 
(29) 

P. Pascalon 
J.A. King 

op . cit. p. 635, 
Op , Ci t . p . 8 , 
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2) Distribution d e consommation entr e diff é r e ntes é poques du temps . 

L'utime obj e t d e l' a ctivit é é conomique e st d'élever l e 

nive a u de vi e , a utr e me nt dit d'augmenter l a consommation. Mais 

c'est le r e noncement de la consommati o n actuell e (l ' épargne ) 

qui fournit l e s r e ssourc e s néc e ss a ires a ux inv e stissements qui 

permettront d' a ccroîtr e la consommati o n de demain. De là, r é 

sult e le conflit entr e les d e ux opt i on s consomme r aujourd' 

hui ou épar g n e r pour consommer dema i n . Et toute la discussion 

portera à no uveau s u r l e taux d'int é r ê t l a r e nt a bilité sera 

une bonne me sure du b é néfice soci a l s i le taux a uquel la firme 

emprunte e st l e mê me qu e celui auquel l a sociét é e scompt e s a 

consommation futur e . A l' é quilibr e , la s ociét é e st indifféren

t e à avoir un p eu plus de consommation a ctuell e ou futur e le 

choix e ntr e l' é pargne et la consommat io n d é p e nd d e l a souv e rai

net é du con s ommateur. Il n'y a d onc aucun e di f f é r e nc e d e bé n é 

fic e soci a l s uivant qu'un revenu suppl émen tair e e st consommé 

ou é p a rgn é , d a ns la me sur e , bi e n sûr, ou une pos s ibilit é d'in

v e stissement r é pon d à c e tt e é pargn e . 

Mai s e n pratique, le gouvern eme nt dans ses plans de d é 

v e loppement att a ch e souvent une plus gr a n d e import a nc e a u bi en 

être des g é n é r a tions futures qu e ne l e f ont les individu s agr é 

g é s . C'est e n e ff e t tout l e pro b lème d e la croissance qui se 

pos e e n t e r me de g é n é r a tions . - (voir l e s principe s gé néraux 

d 'e fficacit é ) . - Le gouv e rnement considèr e donc qu e d a ns la me 

sur e ou d e s possibilit é s d'inve stiss eme nt e xist e nt, l'ép argn e 

actu e lle a plus d e poi d s que la consomm a tion pr é sente, ou, au

treme nt di t , que la g é nér a tion a ctuell e do it dans un e c e rtain e 

me sure "s e s a crifi e r" pour l e s gé n é rati on s futur e s. Dans c e 

cas, l e go u v e rn ement e scomptera les p roj e t s à un t a u x plus b as 

qu e le taux d' i nt é rêt d ' équilibr e . Ce œux d 'e scompt e d é t e r mi

ne, e n eff e t, l e mo n tant d'épar gn e à gé n é r e r , c e lui-ci ét a nt 

lui-même d é t e r min é p a r l e s d é cisions d e production, c. à Ld , l e 

c hoix des proj e ts . 
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On choisira par conséquent des projets fortement capi

talistiques (ou à haut coefficient d e r é inv e stissements) de 

manière à c e que le gain brut s e refl ~~e plus dans les profits 

et les réserves pour dépréciation que dans les salai res qui 

ont surtout pour résultat un accroissement de la consommation. 

Comme on le voit grossièrement , les projets capitalistique s 

tendent donc à restreindre à la fois la consommation et l'em

ploi, mais avantagent l'épargne 'et l a croissance. (30) 

On a vu pourquoi l'évaluation individuelle des projets 

ne détermin a it pas de manière exhaustive un ordre de priorit é 

dans les projets. Mais la distribution des revenus , comme tell e 

ne remplit pas non plus ce rôle : la redistribution directe 

des revenus peut, en effet, être en oppos ition avec des objec

tifs de croiss ance , On remarque par conséqu e nt que tout classe

ment des projets dépend d'un organe d e planification qui choi

sit des obj e ctifs à atteindre qui sont de nature essentielle

ment politique puisqu'ils impliquent un choix qui porte non 

seulement sur les populations présentes ma is également sur le s 

générations futures , Les critères de priorité sont dès lors 

subordonnés à ces objectifs, 

Et dans le cas des P .V. D., c es critères de priorité des 

projets seront encore dépendants des se cteurs qu e l'on cherch e 

à dév e lopper, car l'infrastructure et l'interdépendance écono

mique étan t absentes, le raisonneme nt doit plus s' é tablir e n 

termes de priorités globales. 

(30)I.M.D. Little et J.A. Mir rle es : précité; essentiell ement 
le chapitre III; 

O. Eckstein "Investment Criteri a for Economie Development 11 

and the theory of International Welfare Economies" . 
Quarterly Journal of Economies; février 1957; vol. 
71 n° 1, 
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Mais avant d'aborder ces questions, il nous r e st e en

core à envisager l e s critères partiels d e priorit é qui décou

lent d'ailleurs de l'analyse précédent e . ( "Rhules of Thum ":-:1 "). 

X 

X X 
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V.3. Discussion : critères particuliers de priorité. 

Nous allons envisager ici les critères d'allocation par

tiels des inves tissements. Tous les projets affectent dans une 

certaine mesure la production globale mais dans la mesure où 

l'on envisage l'effet d'un projet sur l' en semble de l'économi e, 

on peut insist er davantage sur l'effet portant sur un facteur 

de production particulièrement rare, ou sur un goulot d' é tran

glement particulièrement important. 

Le critère le plus général d'investissement est celui 

de la productivité : c.à.d. que le nouvel investissement doit 

promouvoir la croissance, ou le développement économique, ou 

encore entraîner la pr o ductivité marginal e sociale la plus éle

vée. Autreme nt dit, le problème principal consiste à retirer 

l'emploi le plus utile possible des r essources limit ée s, la 

plus import an t e étant le capital. 

A partir de ce principe génér 1 , on peut établir toute 

une séri e de crit ères , parfois même contradictoires entre eux, 

tels qu e : 

1) Max imer la relation Produit/Oapital 

le capital étant gé n éralement le facteur le plus rare dans 

l'économi e , la préférence ser a donnée au projet qui utilise 

ce facteur le plus efficacement. On ne reviendra pas sur le s 

critiques d e c e rapport, déj à analysées dans le chapitre 

précédent. 

2) Critère de l a productivité sociale : 

L'investissement public n'est pas lié à des considérations 

de rentabilité commerciale du fait qu'il est d'intérêt géné

ral. Il peut c e pendant faire l'objet d'un calcul économique 

fond é sur la valeur ajoutée du P.~.B.; celle-ci é tant calcu~ 

lée en tenant compte de l'accroiss ement du P.N.B. qui décou

le directement et indirectement de l'investissement projeté. 

(voir not amment la mé thode d'évaluat ion décrite ci-dessus.) 
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3).Maximer le taux mar g inal de r éi nvesti ssement par tête, 

ou le taux de reproduction de capital. 

Ce critère a pour but de maximer la capacité de r é investis

sement qu i résultera de la hausse des revenus provoquée par 

le projet, ce qui a pour conséquenc e de maximer la croiss an 

ce en longue période. 

Comme dans les P.V.D. les salaires sont a ssez peu é l e

vés, et dès lors les possibilités d'épargne pour cette cat é 

gorie de rev e nu très faibles, ce critère tend à avantager 

les projets fortement capitalistiques et est donc dans une 

certaine mesure en contradiction ave c le premier critère. 

Mais on reviendra sur ce problème dans la discussion qui suit. 

4) . Enfin, il r este encore le problème du remboursem e nt des inves-

tissements extérieurs. 

Les proj e ts doivent réduire la tenQ io n sur la balance des 

paiements. On peut par conséquent max imer la relation expor

tation/inv estiss ement , ou favoriser les projets qui substi

tuent un e production nationale aux i mpo rtations. Les inves

tissements publics, en effet, dan s ~a mesure où ils sont 

financés au moins en partie par l' é tranger, doive nt tenir 

compte de l'équilibre externe futur du pays receveur, dans 

la mesure où celui-ci se trouve placé devant l'obligation 

d'assur e r , en monnaie étrangère, l e remboursement et le ser

vice de l'emprunt , 

C'est, par exemple , une pr é occupation majeure de la 

Banque Mondiale dans ses prêts aux P . V.D. Elle n'accorde, 

dans la plupart des cas, ses prêt s que pour couvrir le be

soin direct des devises étrangères, les effets indirects de 

devises é tant plus difficiles à évaluer. On ne r e viendra p as 

sur les défauts de cette méthode ~e financement. Rappelons 

qu'il s'agit d'un critère tel que les pays ayant déjà une 

dette extérieure ne demanderont des p rêts que pour les inves

tiss ements les plus productifs , et non pour ceux d'infra~ 

structur e et que le manque de couv e rture des coûts locaux 
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provoquera bien souvent le finance men t de ces coûts de mani è

re inflat ioniste : ce qui provoquer a une de mande supplémen

taire po ur des importations non couverte s p ar le p rêt. Le 

manque de devises en sera dès lor s a ccru. 

Ces critères é tant les plus i mportants, c e sont eux 

qui nous préoccuperont d a ns la suite de cett e partie. Ma is 

d'autr e s critèr e s plus limités peuvent également être pris en 

considération; par exemple le rapport entre l'emploi et le c a 

pital, qui p e u t revêtir une certaine importance dans des ré

gions où l e chômag e est particulièrement alarmant dans l'immé

diat. (31) 

Mais avant d'analyser p lus en JG t a il c es critères, on 

peut cependant dé j à faire deux r emarque s 

D'abord si on reprend l e processus de d é v e loppeme nt 

décrit par l e mo dèle de Chenery e t Strout, (analysé <lans le cha 

pitre préc é dent et concernant l'analy s~ de s besoins d'aide ex

t é rieur e , )on remarque qu e l e critèr e de l a productivit é socia 

le est primordial dans la 1ère phase de croissance et c e lui du 

taux de repr oduction du capit a l dans la 2è me phase. En e ff e t, 

"à partir d ' u n certain niveau d u taux de croissance des P.V.D., 

leur c apacit é d 'absorption d e c ap itaux é trangers tend à augme n

t e r. ( ... ) Il convient donc d'orienter l es c ap it a ux publics 

vers d e s activités comportant un équi peme nt qui peut être amor

ti rapidem e nt e n raison de sa haute r e nt ab ilit é . Ainsi les c a-

{31) Huitième Congrès flamand d es Sciences Economiques': 
"L'aide au développement"; Ra pp ort I, Gand 1967, p. 107 
et suiv. 

H. Neuman e t H. Simo n e t "Contribut ion des capitaux pu-
blics au financement de l a croi ssan c e d es pays insuffi
samme nt développés" dans "La Belgique et l 'aide é conomi
qu: aux pays sous - dé veloppé s " , I . R .R.I. 1959, p . 339 et 
SUl.V, 

J. Bégué : "Sur les critères de rh0 ix des projets sp é cifi
ques d 'investissement". Tiers-i~0:-1 de , Oct. -D é c. 1965, 
Tom e IV, n° 24 . 
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pitaux investis au départ pourraient êtr e affect és rapideme nt 

ensuite au financement d'autres proj e ts". ( 32) Enfin, le critè

re de la balance des paiements intervient dans la 3ème phase : 

c.à.d. dans la mesure où les P.V.D . ont des problèmes extérieu , . 

Remarquons ensuite que tous ces critères ont chaque f oi~ 

comme référence le capital auquel on associe un facteur particu-
. t~ 

lier. A nouveau on voit l'importance que recouvr e ce terme;~ 
i.oc.'.Ok 

3 • 1 ; 

~ de capital physique semble en effet assez pauvre dans l'ana -

lyse du développement, comme on l'a vu antérieurement. Cette li

mitati o n est a ssez importante car tout e la discussion qui sui

vra, concern e e ssentiellement l'emploi du capital consid é r é 

comme le facteur le plus rare dans l e p r o cessus de d é v e loppement . 

Dans la mesur e où d'autres facteurs const ituent des goulots 

d'étranglement, les critères de déci sio n devront alors porter 

sur le me illeur emp l o i et l'accroiss ement de l'offre de ces 

facteurs 

(Buchanan e t Polak) 

"Si l es fonds d'investissement sont limit és, la meil

leure politique e n l'absenc e de consi dé rations~spGci~les est 

d'entreprendre d'abord les investissements ayant une valeur é l t:

v ée du produit annuel relativement à : l'investissement néces sa~ 

re pour le cr ée r". ( 33) 

Ce critère préconise donc d es inv e stissements à haut 

rendement, c. à . d . que leur intensit é de capital est faibl e. Le 

rendement maximum de c a pital ne pose alors aucun problème c omme 

critère si l e capital e st relativement rare et le travail abon

dant et si de plus l'inve stissement es t financ é en parti e par 

l'étrang e r. Ces deux restrictions sont assez imp o rtantes comm e 

(32) H. Neuman et H. Simonet dans "La Belg ique et l' a id e aux 
pays sous-développés"; I . R.R . I . 1959, p. 368. 

(33) N.S. Buchanan : "International i n v es tment and domestic wel 
f a r e "; Ne w-York; 1945 p. 24 . cit é dans A.E. Kahn :"Invest
ment criteria in Development programs"; Quarterly journal 
of economics; février 1951; vol. 65, n° 1. 



on le verra dans la suite. 

3.2. froductivité ~argi~ale §oci~le. (P.M.S.) 

Ce critère a été étudié plus en détail dans la parti e 

précédente, il correspond en effet à l'évaluation du rendemen t 

économique des projets . Aussi s'en tiendra-t -on ici à la crit i

que du critère de l' intensité capitalistique et à la contribu

tion de ce dernier à la P.M .S. 

La théo rie économique nous dit que l'allocation effici

ente des ressourc e s d'inves tissement s'obtient en égalisant la 

productivité marginale sociale dans ses divers emplois. Pour 

obtenir ~e rendement maximum des ressources limitées, on doit 

donc envisager "la contribution de l'unit é marginale au produit 

national et non seulement la portion de cette c ontribution qui 

incombe à l'investissement privé" (34), comme c'était le cas 

dans le critère précédent . 

Kahn, va même plus loin en disant que l a productivité 

marginale sociale n' e st pas corrélée du tout au rendement du 

capital. (34) En effet, si le ratio capital/Production est plus 

petit dans une ent r eprise que dans un e autre, cela ne signifie 

nullement que le capital est moins bien utilisé dans l e premier 

cas, ou qu'il est responsable d'une contribution moindre à la 
\"\"O~ l)~\:'-0" 

!3=1ei•1cti.ibé nationale que dans le second cas. Cela signifie 

simplement que le ratio du capital~ par rapport aux autres res

sources~ est plus grand dans l e premier cas que dans le second. 

Il est cependant évident que l'abondance relative des 

différents facteurs est un déterminant significatif de la P.M . S. 

de chaque facteur : si le capital est rare, son coût d'opportu

nité sera plus élevé . Mais ceci ne constitue pas une règl e : la 

P.M.S. du capital peut être élevée même si on a affaire à une 

- - ----- - - - - - ----
(34) A.E. Kahn op, cit. p. 39, 
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de production, etc 
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cela dépend des techniques 

Enfin, le coût d'opportunité du travail pouvant être 

nul dans certaines régions (chômage) on aura probablement un 

point critique où la P . M. S. est en accord avec le critère de 

l'intensité du capital : dans ce cas l e montant minimum néces

Jir e de capitaux pour absorber l'exc édent de travail , correspond 

approximativement au critère de la P. M.S . 

Remarquons, pour finir, que le calcul à la marge cor

respond à une conception atomique de l'Economie; ~e calcul est 

totalement valable dans une économie fortement développée et 

interdépendante, mais la transposition aux P.V.D. l'est beau

coup moins. Dans une é conomie pauvre ~ le choix des priorités 

sera plus glob al (en secteurs à déve lopper); le calcul à la 

marge pourra, dès lors, être valable pour choisir entre des 

projets à l'int é rieur de ces secteurs, mais une priorité supplé

mentaire est nécessaire . Nous reviendrons sur cette discussion 

lorsque l'on étudiera le critère de la productivité marginale 

sociale chez Chenery. 

3 , 3, .Crit~re de la Balane~ des ~a~~men.ts ( B.P . ) 

Le critère de la balance des paiements e st une régle 

qui s'assure contre les difficultés extérieures dues à la for

mation du capital . Le problème qui se pose est en effet de payer 

les importations directes ( rembourseme nt du financement exter

ne) et celles qui r ésult e nt du jeu du multiplicateur de revenus 

créés par le projet, par les devises ét rangères que rapportera 

un investissement donné . Ce critère concerne donc directement 

la nature du produit ultime. 



Il faudra, par conséquent, sub d i v iser les investisse-

ments selon les types d'opé r ation qu• ::._-, suscitent ( 3 5) 

- Opérations d e type I inves ti s seme nts pr o du~sant des 

biens expo r tables s o u substit uables a ux import a tions . 

Ce type d'op é rations induit un effe t f 8 s itif sur 1~ B . P . en 

augmentant l e surplus net d' exportatio ns du pays. Ma is l'accrois

sement de revenu cré é par le projet v a a u gmenter les importa

tions . Cependant, si la propension ma r g inale à cons ommer est 

inférieure à l'unit é (P. M. C . (1), ce s importations seront infé 

rieures à l a valeur totale du b i en export & ou substitut aux i m

portations . Aussi la valeur nette s ur la B . P . ser a positive. 

- Opérati o ns de type II : ce sont les investissements 

de rempl a ceme nt . (nouve l l e structure d e capit a l) . 

Le fait de renouve l e r le capital ne produit pas en lui-même 

d'expansion dans le volume de l ' output à ce niveau d' a bstrac-

tien, on ne peut ri en dire . Le surplus net d ' exportations pour 

ce type d'opér a tion est donc nul . 

- Opérations de type III i n v e st issements produisant 

de s biens destinés au mar c~ ~ domestique, et n on_ 

produits jusqu'alors . 

Ce s op é r a tion s induiront a ut a nt d' i mp ort ati ons qu e le type I 

mais n' apportent a ucun e devise é tran g è r e en retour : le surplus 

d'export a tion e st n é gat if . 

Aussi, Bu c hanan et Pol a k précon isent-ils l e financem en t 

des investi sseme nts de type I suffis a mme nt pour contr e carrer 

l es e ffets négatifs sur la B . P . des inv e stissements de typ e III 

et pour couvrir le service des emp r unts portant sur t ous les 

( 35 ) J . J . Polak: "Ba lance of Payment s Problems of c o untries r e 
construnt ig with the hel p o f folign loans " Quaterly 
journal of economics; f é v r i e r 1943; p . 208 - 240 . 
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types d'investissement. Ce critère port e donc sur le programme 

tout entier e t non sur un projet part i culier. 

On peut cependant se de mander si les investissements 

qui ne contribuent pas a u r edressement d e la B . P . (type III) 

d é favorise nt n é c essairement celle-ci, e n a ccroissant les impor

tations, vu l' a ccroissement de revenu qu'ils suscitent. Kahn 

é tablit alors le raisonnement suivant (36) 

On p eut supp oser que l'accroissemen t de l'offre prove

n a nt de: ces nouveaux investissements f e ra baiss e r les prix, si 

on a un accroissement de reve nu r ée l ( Re venu monétaire stable). 

Dès lors, c e tte b a iss e de prix fera à son tour b a isser les im

portations :on achè tera plus facilement des produits plus ou 

moins substitua bles e t moins c hers . 

Même s i on a un accroissement du r e v e nu mon é taire pro

longeant l' ac croiss ement de producti on , c.à.d. qu e l e revenu 

monétair e total augmente dans la pro :,rn r tion des vent e s addition

nelles, ri e n ne nous permet de suppo s er qu e les importations 

augmenteront nécessairement . En effet, dans ce c a s, l'expansion 

du revenu n a tional ré e l es t l'accroiss eme nt d e ces bien s pro 

duits et l' a ccroiss eme nt du rev e nu n 3~ ional monétaire l e s port e 

sur le marché . 

L' expansion n' es t en effet pas de type inflationniste ; 

si ell e l' é t a it, alors il est fort probable qu e l'on assisterait 

à un e expansion des importations. 

Il f au t cependant rema rquer qu e tout ce développement 

n'est e xact que si l'accroiss eme nt d e revenu e st totalement dé -· 

pens é ; s'il y a épargne , le finance me nt sera de type inflati on 

niste. (L' ac croissement d e la production n'induit un accroisse-, cJ. 
ment~de la demande final e qu e s i la P . 11 . C . = 1) De plus, 

(36) A.EL Kahn op . cit ., p. 43 à 48 . 
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on ne prend pas en considération les changements dans les goÛt E > 

l'évolution du taux démographique e tc .... Ce d é veloppement 

semble donc être purement "statique 11 (dans une structur e figée) 

et a donc peu de chance d'être totalement exact dans l' évolution 

dynamique qui nous intéresse, 

Il semble malgré tout assez lo g ique de considérer que 

dans cette perspective dynamique le développement d'industries 

diversifiées i vocation domesti qu e pro~o quera un e croissance en 

chaîne qui constitue justement la dyna 1r2:. que du p rogrès techni

que, Mais ceci ne veut nullement di re que ces investissements 

de type III ne dégradent pas la balance des paiements. Cela re

met simplement en question le bien fond é de c e critère. 

On rema rque en effet que le cri tè re de la B.P. a une 

certaine importance il imp lique deux r es sourc e s fort rar e s 

le capital et les devises ét rangères . Il n e constitue néanmoins 

pas un critèr e unique : il n'a de val eur que s'il est compl é

lentaire à d'autres critères qui influe nt p~ us directement sur 

la dynamique de l'économie du pays consid é r é . 

Ainsi, le critère de .l a B.P. exerce un e action complé-

mentaire à c elui de la P.M.S, les types de projets alternatif s 

entrainant des e ffets différents sur la capacit é d'exportation 

et /ou sur les besoins d'importation d' une é conomie. 

Cette dernière remarque introduit directement l e critè

re é laboré par Chenery, essai de synthèse entre ces deux appro

ches. 

Critère de la Productivité Marginale So cial e 

de Chenery comme synthèse des critè res 

.Rr~çE~~U~! ~ _(JJ). 

L'effet d'un inves tissement sur l' é cono mie a beaucoup 

(37) H.B. Chenery : "The application of inv e stme nt criteria 
Quarterly journal of economics"; ; vol. 67 ; n° 1; 
février 1953, 
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d'aspects mais tout projet affecte le revenu national, la ba

lance des p a iements et la distribution de revenu. Ce critère 

de la P,M . S. est, dès lors, essentiellement pratique : il tent e 

d'approcher et d'intégrer ces facteurs à partir d'une fonction 

d'utilité collective. On peut, dès lor s, comparer les diffé

rents projets et établir un ordre de priorité. 

(1) Formulation. 

On par.t d'un e fonction de welfare U = U (Y, B, D ... ) 

où Y = effet sur le revenu nati onal 

B = effet total sur la balance de paiement 

D = effet sur la distribut ion de r e venu 

U = index de we lfare socia~ . 

Dès lors l'accroissement d'utilité corr espondant . à un acc~ois

dement donné d'investissement es t égal à 

6 U = ~ 6 Y + ~ 
ay aB 

liB + ~ an 6D .+ 

Et si on mesure l'index d ' utilité U en t e r mes de revenu 

national ~ = 1 ay 

=) li U = 6 Y + : ~ t • ~'" • • • 

Par simplicité, Chenery ne reti en t que Y e t B comme variables 

principales . Dès lors le produit mar gina l social sera égal à 

liU = li Y + rliB = Produit Ma~ginal Social . 

Sir est le taux marginal de subst itution 

entre Y e t B. 

( 2 ) Interprétation der. 

r = 
au 
aB 

o ù U e st mesuré e n termes de r e venu national . 

Math ématiqu eme nt le coeffici ent r r epré s en t e donc l e 

montant de l'accroissement dans le re -.-ë!lU national dû à un e 

amélioration de une unité dans la bal a nce des paiement . 

"Le coeffici en t r représente donc le t aux de surévalua

tion moyenne de la devis e nationale au taux d'échange existant, 

prenant e n considération l'effe t a tt e r.~ u sur l e s import a tions et 
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les exportations du programme d'investissement tout entier et 

la position d:e la balance des paiements au début de la période". 

(p. 21 de l'article de Chenery.) 

Si par e xemple, on anticipe un équilibre dans l a B . P. , 

r = o . Mais en fait dans les P.V.D., r est le plus souvent po 

sitif car l'accroissement du P.N.B. implique un acc r oissement 

des importations, sauf si l'investissement sert à des produits 

nationaux de substitution, et les exportations des P .V.D. sont 

en gé n é ral des produits primaires pour lesquels la demande in-
~ . ew.. ttl .... t. ... o.R 

ternationale est 'for t inélastique. 

r semble dès lors représenter une sorte de coût d'op

portunité de la balance des paiements. Dans l'analyse de Che

nery, il est en effet égal à 

r = 1 si il y a crise dans la B.P. à cause des projets 

( c as de la Grtce) 

r = o si le p rojet n'influence pas l a B.P. ( dans les réfor

mes agraires en Italie), 

(3) Développement de la formule de la P . M.S. 

Sans en trer dans les détai ls, dé veloppons maintenant 

c e que r e pré s en t e 1 ' ac c r o i s s e ment de r e venu , . !:!. Y , c or r i g <é • 

pour en mesurer l'accroissement du poin~ de vue social, et non 

le taux de profit calculé par les hommes d 'affair e , et venti

lons l'effe t sur la balance des paiements. 

Dès lors la P . M. S. X+E-Mi 
= 

K 
L+Md+O 

K 
+ 

' ou x = accr o issement dela valeur de la production au prix 

du marché , moins les taxes et tarifs douaniers, plus 

les subventions et protections. 

E = valeur ajoutée par le projet en aval. (Economies ex

ternes du pr o jet : par ex . le transport de la produc

tion) 

. M.= coût des matières premières imp ort é es. 
; l. 
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L = coût de la main -d 'oeuvre selon le coût d'opportu

nité(et non les salaires pay é s). 

Md= coût des matières premières nationales . 

o . ,= autres coûts(c.à.d. de production, de remplacement 

du matériel, d'amortissement et d'intérêt .) 

a = coefficient permettant de calculer la valeur ac

tuelle annuelle de B
1 

c,à.d. l'amortissement et 

l e calcul d e s intérêts sur les emprunts. 

B
1 

= effet d'installation du pr o jet sur la B . P . 

B
2 

= effets primaires d ' exploi t ation du projet sur 

la B . P . 

B
3 

= effets secondaires de l' exploitati on : c.à.d. la 

conséquence sur la B.P. d e l'utilisation des re-

venus cré é s par le proj e t. 

K = montant des investissements nécessaires pour la 

r é alisation du projet (= accroissement du capital) 

Not o ns également que toutes c es v a riables sont des 

flux annuels sauf B
1 

et K . 

La productivit é marginale sociale du projet est en effet le 

p ro duit marginal social~ U rapport é au montant des investis

sements nécessaires pour l e réaliser. 
V - G B P . M. S . = K + r. K 

On distingue donc 3 effets de la P . M. S . 

- V= X+ E - M. , c.à.d. la 
1 

valeur ajoutée 1dans l~éco

unité d'invest. nomie domestique , par 

- C = L + Md+ O, c.à.d. le c oût des facteurs de pro-

B 
K 

duction nationaux ou l e c oût de fonctionnement, 

par unité d 'investissement ( R ) 

= effets totâux sur la B;P. par unité d'invest: 

(38) 

(38) voir bien sûr l'article de Chenery , et celui de J. Bégué: 
"Sur les critères de choix des projets spécifiques 
d'investissement"; Tiers-Monde, oct.-déc. 1965, tome 
IV, n ° 24 . 
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(4) Discussion . 

On peut d'abord transposer cette définition de la 

P . M.S . PMS -- ( V ) (V - G ) B K V + r. K. · 

Dès lors, on voit qu'une baisse dans le rendement du ca-

·t 1 (V) t .... t ,.,, r un accroissement dans la valeur pi a K peu e re compense~pa 

marginale sociale (v;c =%marginal de la valeur nette sociale 

du projet. 

Et le critère de Chenery réin t } gre donc le critère du 

rendement du capital. 

Pour les effets sur la B.P ., Chenery distingue trois 

cas : B
1 

représente l'effet d'installation du projet : il 

comprend donc l'achat de l'équipement et de machines à l'étran

ger et l'effet de multiplication sur le revenu et les importa

tions. B
1 

aura donc toujours un effet négatif sur la B.P. 

B2 et B
3 

représentent les effets de la période d'opéra

tion du projet. B2 est l'effet direct sur la B.P., c.à.d. qu'i l 

comprend l'accroissement des exportations ou des produits subs 

tituables aux importations (effet > o ), les importations néce s

saires à la production (effet< o), et la baisse des importa

tions pour la production de biens dont les produits exportables 

sont des substituts (l'effet dans ce cas est > o ou<o) 

B
3 

enfin représente les effets indirects de l'opération 

du projet; il comprend l'effet multiplicatif sur le financement 

inflationniste de la consommation (voir la discussion sur le 

critère de la B.P.), l'effet est alors n é gatif sur la B.P. , et 

l'effet multi p licatif sur le change d ~ns les surplus d'exporta

tion ou d'importations (effet> o ou < o .) 

Cette deuxième partie du critère reprend donc, dans 

une certaine mesure, le classement des projets par types de 

biens et se rapproche assez fort de c e lui de Buchanan et Polak, 

bien qu'il ne porte que sur un projet particulier et Pon sur 

tout un programme! 
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terme 
Il reste encore le troisièmê't"êfe la fonction d'utilité 

(D) qui représente le coût social. Chenery le décrit comme in

cluant "tous les autres facteurs" et p a r conséquent comme dif

ficile à évaluer , 

Cependant si on reprend la formule transformée 

V 
P.M.S. = ( K v-c) + r ~ V K, on remarque que 

V - C 
V 

r e-

présente déjà le profit social : il s'accroît en effet par 

"l'emploi de ressources qui sont payées plus que leur coût so

cial". L'emploi de chômeurs en est l'exemple type. "Aussi ce 

terme D voit-il son importance diminuée". (p. 95) 

Ce terme reste cependant assez vague, comme on le ver

ra dans la critique apportée à ce crit ère . 

Enfin, on remarque également que dans ce critère on ne 

dis cute nulle part du taux d 'actualisati on; le choix de ce der

nier n'intervient évidemment que pour le programme entier. Pour 

l'évaluation d'un projet particulier, ce taux est en effet don

né. 

Avant d'abo r der les critiques, il convient peut être 

de résumer c e critère complexe : partant d'une fonc ti on socia-

le (il corrige donc le calcul du p rofi t privé au taux du marché ) 

il intègre les deux effets majeurs de l'investissement sur la 

production et sur la balance des paiements; enfin il est appl i

qué aux comparaisons individuelles entre les projets d'inves

tissement. Il représente donc un critère complet pour analyser 

un projet d'investissement pris isolément. 

5) Critiques 

Tout d'abord , Chenery constat e déj à que pratiquement 

les difficultés d'évaluation de ce critère sont assez g randes 

les effets directs sur la B,P. sont par exemple surévalués, 

cependant que tous les effets indirects sont la plupart du 

temps non pris en considération. 



1 93. 

Mais en plus de cette limitation p ratique~ on peut en

visager d'autres critiques plus fondam en t a les : le crit è re de 

la P . M.S. s'inscrit dans un contexte s t c tique, dans une struc

ture donnée, et même dans ce cas des priorités p r é alables sont 

nécessaires . Il ne prend dès lors pas en considération les ef

fets sur le processus de développement et ne permet donc pas 

de choisir les projets qui provoquent l e mieux ce changement 

de structures dans l'orientation choisie. 

En effet, du point de vue statique, on peut déjà remar

quer que les trois termes de l'équation ne sont pas indépenr 

dants. Ainsi, un effet Balance (Br/K) élevé entraîne le plus 

souvent un effet d'expansion réduit (~K). On peut par exemple, 

considérer dans ce cas le choix pour la production de denrées 

agricoles ou de matières premières brutes. En revanche, un ef~ 

fet d'expansion élevé, -par exemple le choix d'une industrie 

lourde-, entraînera souvent un effet de balance n égatif,- due 

aux importations élevées qu'un tel investissement n é cessite.-

Il faut donc faire un choix préalable sur la pondéra

tion des différents éléments de la formule; ce n 'e st pas la 

formule qui détermine l e choix ! Cette c ritique découle d'ail

leurs de celle que l'on avait adr e ssée ti l'égard du calcul 

marginaliste . Cette interdépendance des éléments de la formule 

implique la nfcessité de faire un choix sur les secteurs préa

lables à dévelop p er, ensuite, à l'intérieur de cette structure, 

la cla.use"ceteris paribus" reprend son sens si des projets 

ont des effets (V /K) et (C/K) plus ou moins identiques, on 

choisira celui dont l'effet balance est l e plus avantageux.(39) 

(39) J. Austruy : "Le scandale du développement" p. 237 et sui
vantes. Editions Marcel Rivière; Paris; 1965 . 
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Ce critère est de plus insuffisant lorsque l'on envisa

ge une analyse à plus long terme. L'all ~cation de ressources 

efficiente~pour maximer la valeur du produit national est en 

effet un critère statique qui convient sous certaines hypothèses 

de goûts, de taille et de composition de la population inchan

gés, et sous l'hypothèse d'un choix préalable de programmes à 

développer. Mais le processus de développement provoque un chan-

gement de structures c'est pourquoi d'ailleurs une fonction 

de welfare social est nécessaire. Celle-ci devrait dès lors in

clure la distribution de revenus et surtout ces possibilités de 

~e~JX'. changements urels dont on a déjà souligné l'importance, 

Ainsi o n remarque que le P . M.S. induit trois corollai

res importants 

1 ) la maximation du rapport Production 
Investiss emen t 

2) La maximation du rapport Travail 
Investi s semen t 

3) la maximation du rapp ort Ex :e o r t a t ~__? n s 
Investi s s2 me nt 

Le premier rapport conduit à préférer les investisse-

ment s qui ont un rendement a.C't·ue·1 élevé à ceux qui ont un 

rendement plus faible dans l'immédiat, ~ ais dont le rendement 

s'accroîtra plus que proportionnellement dans l e futur. Le cri

tère de la P.M.S. pourra donc faire préférer l'investisseme nt 

dont la vie est plus brève et l'effet d'expan sion a u cours du 

temps plus f a ible. 

D'un point de vue dynamique touj o urs, l e choix des tech

niques qui utilisent beaucoup de main-d'oeuvre, par unité de 

capital, sera favorisé en courte période, mais il tend à fi ge r 

l e s structures traditionnelles de c es é conomies (productions 

artisanales). 

Quant au troisième rapport, il est une refo rmulation 

subtile de l a l o i des coûts compar és : po ur tr o uver imméd iate-

ment un sold e pos itif à la balance extérieure, il faut favoriser 
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les secteurs actuellement orient é s v ers l'exportation. On aug 

mentera donc l e caractère dualiste d e ~ ' é conomi e à court terme. 

"La l o i des c oût s compar é s en commerce internati onal 

me t en lumi~re les avantages subsidi aires maxima qu'une nation 

peut obt enir en acceptant de demeurer dans une situati on fond a 

mentalement d é favorable. ( ... ) 

Si l es proportions de facteur s s ont des stocks do nn és 

une fois p our toute à c es espaces cl os de facteurs que so nt 

les nations, alors la loi des c oûts c omparés permet d'atténuer , 

autant que f a ire se peut par le marché ,c es in égalit és naturel

les. Si, au contraire, les conditions de la production dépen

dent e ssentiellement de l'organisati on et de la volonté humai ne : 

alors la loi des c oûts comparés n'est qu'une manoeuvre sophisti 

quée et assez ma lhonnête pour empêcher les nations e n ret a rd 

de prendr e les me sures qui permettrai e nt de l e c ombler e t de 

ne plus êtr e " e xploit ées " par l e s nati ons les p lus avancées . . . 11 

(40) 

Da ns l a struct ure ,la loi d e s c oûts comparé s e st v a l ab l e, 

dans la dynamique des structures ell e es t aberrante. 

En fait, ce sont essentiellerr ~D t la t a ill e du marché 

et l e niveau de productivité qui détermi ne nt les bases du co m

merce int e rna ti o n a l . Dans la mesure où d e s industri e s produi

sent pour la demande locale, la hausse d e s reve nus qui en de -

c oul e tend ra, en f a it, à lon g terme ,à a ider p lutôt qu'à stop-

perla croiss a nc e du comme rc e internati onal . (41) 

Or l es p roducti ons de type primaire laiss e nt é chapper 

l'ess e ntiel de s augment a tions de p ro duc tivit é , so us forme de 

prix qui b éné ficient à l'extéri eur, e t n' e n r e tienn e nt qu'un e 

fa i ble part sous form e de hauss e des profits e t non s o us for me 

d'élévation des revenus . L ' avantage essentiel par rapport à 

(40) J , Austruy: op. cit . , p . 229 . 
(41) R. Nurkse : " Pr ob l em s of Cap ital Fo r mation in Und e rd e lop e d 

Countries" ; p. 23; Oxfor d ; Basil Blackw ell; 1953 . 
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l'extérieur réside en effet dans la main-d'oeuvre à bon marché. 

A long terme, on assistera alors à une détérioration de la ba

lance extérieure par la baisse des termes d'échange et à une 

réduction de l'activité interne. (42) 

Par ces trois remarques, qui sont en fait liées, on 

voit à nouveau que ce critère peut avoir une influence à court 

terme et dans une structure donnée, mais qu'il n'agit nullement 

sur les facteurs qui provoquent un accroissement de productivi

té et de revenu, à long terme. Il ne petmet dès lors pas de 

produire une politique qui agit sur le processus de développe

ment. 

Autrement dit, l'on ne peut pas poser l'hypothèse "tuu

te chose restant égale par ailleurs", on doit tenir compte des 

changements possibles comme une conséquence de l'addition de 

capital : dével oppement d e la main-d'oeuvre qualifiée, des mar

chés etc ... Et dès lors, l'"'Extra Soci a l " requis pour mainte

nir la force du travail (écoles, hôpit a ux etc ... ) doit être 

ajouté aux coûts des projets . C'est, en effet, une correction 

supplémentaire à ajouter aux imperfections des marchés dans 

les P.V.D. : ~ant que les travailleurs n e peuvent pas payer 

ave c leur salaire les taxes suppl émentaires nécessaires, ces 

salaires ne reflètent pas le coût social. (43) 

Enfin, l'on doit encore ajouter une dernière critique 

aux précédentes : l'addition d'un projet influence l'ensemble 

des projets existants : il y a une interdépendance physique 

entre tous les projets. La P . M.S . devrait donc au moins repren

dre les princip a les r é percussions extérieures. 

(42) W.A. Lewis : "La théorie de la croissance économique" 
p. 290 et suiv . Payot; Paris; 1963, 

(43) W. Galenson et H. Leibenstein :"Investment criteria, pro
ductivity and economic Development"; Quarterly journal 
of economics; août 1955; vol. 69; n°3; p . 346 et suiv. 
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De plus, on suppose que la d e mande interne suivra 

pour absorber ces bi en s supplémentair e s, or ici aussi les pro

jections d e d ema nde pour l a production d épendent du p ouvoir d'a

chat total qui, à son tour, est indui t pa r l'ensemble du p ro

gramme. Il y a donc un e doubl e int e rd é pend a nc e e ntr e l e s inv e s-

tissements (44) 

Ce s effets e xternes d e s proj e ts ont un e i mp o rtance 

fondamental e dans une économie pauvre, c' e st donc en termes de 

compl émentarit é entre p rojets e t de séqu e nce entr e eux (l ' un 

induisant l' a utre) qu e doit se définir toute action sur le pr o 

cessus de d é v e lo p pement dans le temps et dans l ' es p ace . Mais o n 

reviendra sur ce p roblème dans la sec t ion suivante. 

3,5. Quotient d e r ê investisseme nt marginal p a r têt e . 

Ce crit è r e e st d é rivé d e s critiques que Ga lenson et 

Le ibenst e in a dressent à c e lui de la P . M. S . formul é p a r Chen e ry 

(45) 

1/ Da ns l e long t e rme, on constat e u n a ccroiss ement inévit a 

ble de popul a tion qui a ccompagne l'industrialisation . Il est 

possibl e d' a ccr o îtr e l a p roduction p a r ,J/r1fit unit é d e c a pital s a ns 

l'accroîtr e p a r unité d e tr a v a il. Mai s c' e st cette productivité 

du tr a v a il qu i r e nd p ossible les haut ~ n iveaux d e vi e . 

2/ Dans c e critèr e d e l a P . M. S ., o n consi dèr e s urt o ut l ' ac

croissement de production et non le t a ux d'inves tisseme nt, or 

c'est celui-ci qui dét e rmine l'accumul a tion du capit a l, ou a u

trement dit, l a c a pacit é d e l'économi e d e produire des bi e ns et 

services dans l e futur. 

3/ On ne tient p a s co mpte non plus de s chan g e ments de fac 

teurs autres que le capital (taux de croissance de la p opula

ti on comme conséquence de cert a ins inv e stissements . .. ) Or c ' est 

(44) O. Eckst e in o p . cit . p. 61. 
(45) W Galens o n et H Le ibenst e in : voir article pr é cit é . 
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la population et le taux de croissanc e de la force de travail 

qui tendent à réduire le capital par têt e . Il y a donc une cer

taine interdépe ndance entre l'allocation de capital et le taux 

d e croissance de la population . 

Aussi, porposent-ils qu e ce soit l e revenu par tête à 

une certaine date qui soit maximé, et non le flux de r e venu na

tional, ce qui implique l 'i nfluence p rimordiale du taux d'accu

mulation du capit a l sur les projets d'investissement. 

"te critère correct pour allouer les investissements 

est le choix pour chaque unit é d'investissement de l'alternati

ve qui donnera une plus grande puissance product~i ~e à chaque 

travailleur". · (p. 352) 

Pour cela, il c onvient de maximer le cap ital par tra--~ 

vailleur et de maximer la qualité de la ma in-d'oeuvre, c. à . d. 

sa formation, son éne r g ie et son adaptation. 

La meilleure allocation des ress ources est alors per-

çue en égalisant le quotient de réinv e stissement par tête dans 

ses divers emplois . Ce _q'l.ll.o ti ent est égal au r appor t de l'inves

tissement initial plus la somme des r é inv e stissements engendrés 

par l'investissement initial à diviser par la force de travail 

à la fin de l' ho rizon . 

On choisit donc les projets ayant l a plus g r ande inten

sit é de capital (ceux pour lesquels le ratio Capital/travail 

est à son max i mum ) et ceci même si on a une offre excédentaire 

de travail. 

Ce critère pe ut donc se formule r comme suit 
P - ew 

Max . r = e 
.... ou r = taux de réinvestiss eme nt 

p = product i on nette par machine 

e = nombre d'ouvriers par machine 

w = taux de salaire r é el 

C = coût par machine . 
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On peut dès lors distinguer sept facteurs principaux 

1) productivité par travailleur· 

2) biens consomm~s par travailleur 

3) rempl a cement du capital 

4) Accroissement de production du à des facteurs différents 

que ceux du capital : sant é , qualification, énergie 

5) déclin dans la mortalité 

6) déclin dans la fertilité 

7) direction des réinvestissements. 

Ce critère semble à priori fort simple; on peut cepen

dant expliciter le modèle qui est sous-tendu à cette analyse : 

1) Il existe deux sortes de revenu dans une économie : sa

laire et profit . 

2) Les travailleurs n'épargnent r ien e t les profits sont 

investis. 

~ r e -

3) Une seule et même fonction de p roduction (qui met la pro-

ducti o n par travailleur uniquement fonction du capital 

par travailleur pour cha que proj e t). (46) 

On voit alors que les hypothèses sont assez strictes : 

notamment la propension à l'épargne nulle pour les salari é s et 

unitaire pour le profit et le fait qu e les profits sont d'offi

ce réinvestis, ce qui suppose que les opportunit é s d'investis

sement existent. 

Mais leur argument reste malgré tout solide : l'ensem

ble des projets que le critère de la P . M.S . choisit, implique 

en effet une distribution de rev e nu sp é cifique qui à son tour 

entraîne un certain taux d'épargne . On r e tombe dès lors dans 

la discussion trait é e antérieurement p o rtant sur la validit é 

des critères de sélection d'investissements par rapport à la 

distribution de revenu choisie, dans le temps et dans l'espace . 

Rappleons cependant que cette distribution d é pend d'options 

(46) O. Eckstein : op. cit . p. 65 . 
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générales et que l'effet de cette distribution des revenus d é 

pend de l'emploi qu'en feront les b é n é fici ~ires. 

De plus, ce critère apporte un é l éme nt nouveau très im-

portant il ne considère plus uniquement le c ap ital comme fac-

teur de d é veloppement mais reprend en plus d'autres caractéris

tiques des projets . L' é pargne et le r &investissement ne dépen

dent donc plus uniquement de la p roductivit é du capital. 

Dès l o rs, il est tentant de concilier ces deux appro

ches complémentaires, P .M.S . et quotient d e réinve stissement 

marginal par tête . 

En effet, des ressources peuvent être s oustraites à la 

consommation par des politiques fisca l ~s o u monétaires, et ain

si, si un go uv e rnement a une préférenc e ma rquée p our un taux 

d'accumulation du capital, il choisir a un ensemble de politiques 

pour y arriver. Cependant, si ces moyens sont insuffisants , il 

semble normal de promouvoir le taux d e c roissance souhait é en 

choisissant des projets qui ont comme conséquenc e d'accroître 

l' épargne. Ma is on remarque dans ce cas que le gouverneme nt a 

choisi un taux d'investissement qu'il juge optimal. Ce critèr e 

est donc à nouveau dépendant d'un plan d e dé vel opp eme nt . 

Ce critère est en effet une soluti on d'urge nc e pour 

quitter les c e rcles vicieux du sous-développement e n favorisant 

la formation accélérée d'épar gn e , mais l'option sur cett e ques 

ti on, par rap po rt au niveau de bien êtr e i mméd iat qu e ces in

vestisseme nts p ourr a ient fournir dépend, comme on l' a déjà vu, 

de choix plus g lobaux, car il existe malgré tout un minimum de 

c o nsommation incompressibl e qui lui~ égaleme nt~ é volue au c ours 

du temps chômeurs, accroissement de population .. . Ce crit è r e 

induit en effet une certaine "injustuce so cial e" e n r é tribuant 

mieux une main-d'oeuvre qualifi ée , e t en délaissant les indivi

dus qui n'ont a ucune f o rmation . 

De plus, ce critère de Ga)ens o~ et Le ib e nst ei n apporte 

peut être la pe rs pe ctive dynamique en mo ntrant qu e la transfor-
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mation des structures exige un sacrific e présent po ur un avant a

ge futur, mais " il ne donne aucun r e ns eignement sur la maxima-

tian d iachronique c. à ,d. à l'arbritr age entre l e s diverses 

branche s d'efforts et l es d iv e rs e s tranches de jouissance, t e l

les qu'elles doivent se situer au trav e rs du temps". ( 47) Ce 

critère n'est donc, à nouv eau 1 v alable que dans un s e cteur spéci

fique de production . 

Eckstein (48) a construit un modèle théo rique aboutis

sant à un crit è r e qu' il a ppell e "contribution marginale à la 

croiss an ce" ( M.G.C. Criterion N1~ g i n a l Gro~th Contribution ). 

.. Partant d'une fonction de "wel far e soci al il qu'il ch e r 

che à max imer,c. a , d . max i me r la valeur actuelle du flux de con

sommation mo ins la valeur actuelle du flux de services prestés, 

il dérive son critère en maximant l e premier de c es deux t e r mes . 

Pour cela, il se base sur un certain n ombr e d'hypothè

ses e t surt out sur la P . M. S . de chaque p r o jet et sur s on c oeffi

cient de r é inves tiss eme nt par tête. Ce de rnier r ep r ése nt e la 

c ontributi on du p roj e t au revenu qui v a à l' épa r g ne e t dépend 

donc 

de l a r émun érati o n des facteurs et de leur propension 

à l' épa r gne. 

de l a capacité du gouvern eme nt à taxer les revenus et 

l a p r oduction 

- et de l a dépréciation. 

~e critère ainsi dé riv é nous donne l a mesure de la con

tributi o n directe à l a consommati on et la v a l e ur actuelle d u 

flux de cons ommat i on future qui ren d possible une cr o iss a nc e 

du c ap ital . 

(47) J~ Austrµ~ : 
(48 ) O. Eckstein 

op . cit ., p . 246 . . 
a rti c le précité . 
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Enfin cette analyse reste dépe n dante de la valeur attri

buée au taux d'intérêt qui représente ici la valeur sociale re

lative de la consommation à différents points du temps. Ce cri

tère complexe et purement théorique reste donc malgré tout dé

pendant de la distribution des revenus que l'on se fixe, et du 

choix des secteurs à développer . Il n' é limine pas les principa

les critiques émises précédemment et n'apporte donc aucun élé

ment réellemen t nouveau. 

Toutes ces critiques ramènent presque toujours à une 

option de départ et à l'importance de programmes complets d'in

vestissements. Ce sont en fait ceux-ci qui influeront sur le 

processus de développement par le jeu des complémentarités spa

tiales et temporelles entre les projets. C'est l'objet de la 

section suivante. 

X 

X X 
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Interdépendance entre les projets. 

On a vu que l'évaluation précédente des projets est ex

trêmement difficile dans la mesure où ces projets sont interdé

pendants, (Calcul des coûts et bénéfices joints) 

Or cette interdépendance entre les projets est un fac

teur primordial dans le développement car, vu le manque de res

sources, c'est leur organisation qui d é terminera en grande par

tie leur véritable efficacité . Sans complémentarité suffisante 

entre les divers facteurs, ni l'aide accordée pour des projets 

particuliers, ni l'aide globale n'atteindront un résultat con

cluant. 

Enfin, comme cette interdépendance est aussi bien spa

tiale que temporelle, c'est le choix d'une séquence d'investis

sements qui sera en fait déterminant pour le processus de déve

loppement; et la notion de croissance est intimement liée avec 

cette notion d'interdépendance des projets. 

2 . 3 . 1 . Notions d e croissance 

L'apport de capitaux extérieurs doit servir à briser 

les cercles vicieux de pauvreté, et à lancer le processus de 

développement é conomique. Quels que s c ient les facteurs sur 

lesquels il doit agir, il doit dès lor s avoi r pour principal 

but d'élargir à long terme la taille économique du marché(c . à. 

d .accroîtr e le pouvoir d'achat des individus.) 

En effet, comme on l'a vu,le v é ritable frein au dévelop

pement est ce manque de pouvoir d'achat r é el de la population, 

en ce sens qu'il y a un manque de biens offerts sur le marché. 

La demande réelle, et non la demande monétaire, est insuffisan

te; on a en effet vu que l'inflation était fréquente dans les 

P.V.D. parce que la demande monétaire est excessive par rapport 

à la capacité d'absorption . Dès lors, l'aspect priorité est es-
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sentiellement li é à la croissance d es revenus à long terme, 

l' aspe ct cap ac it é d'absorption ayant surtout de l'importance à 

plus court t erme . 

Ainsi, "l'éventualité d'un excès d ' épargne doit être 

prise en considération par les pays dont le stock de capital 

est déjà si important que le stimulant à l'investissement y 

est faible et qu'ils sont menacés par une rar é faction chronique 

des occasions d' i nves tissement. ( ... ) Les pays moins développes 

ne sont menac é s par aucun danger de c e genre . ( ... ) Ce qui 

fr e ine l'investissement, ce n'est p as l'insuffisance de la de

ma nd e, mais l e manque d'épar gne pour le financer". (49) 

La théorie_de la_croiss ance équil ibr é e veut, en gros, 

que l e s différents secteurs d'une éc onomie en voie de dévelop

pement progressent de pair pour éviter de s difficult é s du c ôté 

de l'offre ou de la demande. Elle suppose un large horizon t em

porel et une concurrence quasi parfaite . 

Pour rendre possible le d é v eloppement, il est, dès lor s~ 

indispe nsabl e de me ttre en train, au même moment, un grand nom

bre de nouvelles industri es qui s e fourniront mutuellement une 

clientèle et qui constitue ront de s c omp l exe s d'activit és c om 

plémentaires . Si l'on parvient à cr ée r de fort es interdépendan

c es entre ces projets, toutes l e s industries bénéficieront a l ors 

de fortes é conomies externe s, augmentant , par l a , la producti

vit é ma r g inal e soci ale de chacune . 

Enfin, ces act ivit é s seront es sentiellement or ientées 

sur le mar ché domestique . En augment a nt la taill e du marché et 

le niveau de productivi t é int e rnes, cette politique pe r me t en 

effet une croissance futur e du commerc e international, car dans 

la me sure o ù toutes les industries a uem entent, un e industrie 

qui é t ait auparavant suffisante pour répondre à la demande dont 

(49) W. A. Lewis "La théo rie d e la cr o i ssance é con om ique" 
p. 22 4. Fayo t; Paris; 1963. 
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. elle faisait l ' objet, peut ne plus le devenir vu l'accroissement de 

demande qu'elle subit du r~~t de l'accroissement dans les reve-

nus provoqué par les autres' industries. ( 50) 

Cependant, le processus de développement est un proces

sus de transformation d'un type d'économie en un autre type plus 

avancé, Dès lors, la croissance équilibrée semble déjà impossi

ble : selon elle, l'équilibre de sous-développement ne pourrait 

~tre rompu en un seul poi~t; il ne ferait qu'augmenter de nivea u . 

Cette théorie est "idéale" en ce sens qu'elle ne fournit pas 

le moyen de transformer les structures existantes mais qu'elle 

superpose un type d'économie entièrement neuf à la structure 

existante, La structure de l ' économie primitive n'est nullement 

affectée par ce processus . Le développement est plus une trans

formation qu'une création "ex nova" . 

Elle est, de plus, à nouveau, une transposition simpli

fiée des modèles de comportement des économies avancées aux 

P.V.D . , en supposant par exemple comme conséquences naturelles 

les aptitudes e n matière d ' entreprise , u d ' administration qui 

seraient nécessaires pour lancer en mê me temps toute une série 

d'entreprises absorbant mutuellement leur production 

Comme le fait remarquer Hirsha.mH1: "Si un pays était en 

mesure d'appliquer la théorie de la cr o issance équilibrée, il 

ne serait pas sous-développé au départ. ( ... ) La th é orie de la 

croissance équilibrée consiste essentiellement à appliquer au 

sous-développement une thérapeutique initialement destinée à 

une situation de sous-emploi. (51) 

En fait, ~a_c~o~s~a~c~ est fondamentalement_déséquili-

brée : elle passe des secteurs de pointe aux autres "la crois-

sance équilibrée n'est tout au plus que le résultat final d'une 

(50) R . Nurkse "Problems of Capital Formation in Underdevelo-
ped Countries" chap. 1 et 2; Oxford; Basil Blacwell;1953. 

(51) A.O. Hirsham :"Stratégie du d é veloppement économique" 
Les Editions Ouvrières; Paris, 1964. p.69. 
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série d 'avances inégales d 'un secteur suivies par des pointes 

de rattrap age d I aut r es secteurs 11
• ( 52) 

La croissance suit donc presque toujours un dé velopp e

ment saccadé où des secteurs en entraînent d'autres, et la 

meilleure manière de promouvoir la croissance est a l ors davan

tage de déterminer des séquenc es d'investissement, leurs réper

cussions et leur degré de polarisation selon la capacit é d ' ab

sorption du pays et la manière d'augmenter celle-ci. 

Dès l o rs, la controverse entre croissance en équilibre 

et en dés é quilibre n'a pas une signification t e llement importan

te pour le développement . La cr o issanc e équilibrée est utopiqu e , 

car dans un pro cessus dynamique, l'équili bre final n'est form é 

que par une suite de déséquilibres et de tensions . 

De toute manière, les P.V .D. n'ont pas, comme on l'a 

déjà montré c et te structure de concurr en ce parfaite, et l'éla

boration des crit è res pour déterminer la priorité es t fon d amen

talement liée à une croissance en déséquilibre. 

L ' aspec t priorité est en effet li é à la croissance des 

revenus, à la capacité d'absorption e t à la pondération relati

ve des secteurs selon l'urgence des bes o ins. L'interdépendanc e 

des projets j oue un rSle c o nsid é rable s e lon chacun de ces troi F 

points de vue. 

2.3.2 Interdépendance entre les projets . 

, 
Nous avons jusqu' à présent surt out insiste sur deux 

effets de l'investissement c elui de créateur de cap a cit é et 

celui de créateur de revenu. Ma is on peut égelement envisager 

que l'investiss emen t Joue un tr o isième r ôle très important 

d'entraîneur d' investissements compl éfl c ntaires . No us avons en 

( 5 2 ) A. O. Hirshman op . cit, p; Bp. 
F. Perroux : "La notion de pôles de 

mi e Appliquée, v ol. 8, 1955. 

Voir également 
croissance" in Econo-
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0f feti~u squ'à présent toujours envisagé c e rôle de manière in

J ire ct e , vi a la propension à l' épargn e . 

Un investisseme nt peut en effet p rovoquer des investis~ 

s~ments induits par des effets de compl émentarité technique 

( no tamment dans l e s éco nomies de dimension), de demande d é rivé e 

~u même de pression dans le cas des se rvi ces sociaux (qui se 

~ an ifeste pa r des r é clamations etc ... ). Cet effet de complémen

tarit é suscite donc directement des investissements induits, 

un peu à la manière d 'un multiplicateur, l'épargne jouant dans 

ce t effet un rôle passif. (53) 

Ce type d'effet, p<.ar ce dernier as ·pect surtout est es

sent iel pour comprendre le mécanisme du développement. On avait 

dé j à fait allusion, en e ffet, au fait que f épa~g~e- n'était pas 

indépendante de l'investisseme nt dans les P.V.D., et ceci 

pe r met peut être également d'expliquer l'hypothèse selon laquel 

l e "seu.J.s les c apitalistes épargnent", posée dans le crit è r e 

du taux marginal de r é investissement par tête. 

L 'é pargne jouerait donc un rôle important dans les 

premiers stades du d é veloppement lors de la mise en place de 

l'infrastructur e et des premières industries motrices. Cepen

dant elle· - · J perdrait ce rôle dans la suite, à me sure que se 

transmet l'or g anisation et l'innovation à partir des investis

sements initiaux vers des investissements complémentaires, r e n

dus moins coûteux par l'implantation d e s premiers. 

"Dans la longue période, l'uni té mo trice fait un inves

tiss ement entraîn ant, po rteur d'innovations, qui suscite un en

semble d'inv estissement s entraînés, porteurs d'innovations".(5~) 

·,.: , . . 

( 5 ;) A. 0 . Hir s hman op. cit., chap. IV et V . 
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Enfin, ces effets de complémentarité permettraient éga

lement de concevoir l'action des investissements au sein d'une 

structure donnée et comme moteur de mutat ions structurelles. 

Ces "pôles" de développement provoquent en effet des 

mutations dans les coefficients techniques entre les investis

sements et accroissent les économies externes (modification d e 

la structure économique); mais ils provoquent également une 

évolution de l'environnement social et politique (et par exempl e 

par l'effet d'agglomération). Les résistances et les blocages 

au développement proviennent, en effet, d e l'inertie des struc

tures d'encadrement; les investissements nouveaux, et surtout 

les investissements publics qui ont comm e principal but d'ou

vrir aux entreprises privées des occasions d'investissement et 

d'innovations compl é me ntaires, modifi en t d ès lors l' e nsemble 

des struatur e s et leur organisation. 

Ainsi, le pôl e d e développement consiste essentiellement 

dans la création d'un milieu de propagation spatiale et tempo

relle, que constitue un complexe d'activit é s complémentaires. 

L'unité motrice sera, dès lors, souve nt de caractère public, 

du moins dans les P.V.D. (5~) 

Le changement de pôles de crois_êance représente .• bie.n :· 

âior,s une manifestation de changement dans les structures puis

que le remplacement d'une industrie motrice arrivée à maturit é 

par une autre implique un changement dans l'ensemble des activ ~

t é s complémentaires et dans l'ensembl e des structures d'encadr e 

ment. 

Aussi, Per roux et Hirshman pr é f è rent-ils analyser les 

investissements selon leur séquence dans le temps. 

(54) F. Perroux : "La coexistence pacifique, livre II. Pôles 
de développement ou nations ?" P . U.F.; Paris; 195 8;p ,308. 

(55) F. Perroux : op. cit . p. 300 
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"Le taux le plus élevé de l'accroissement du produit 

réel qui pe ut être maintenu en longue pé riode est fonction d e 

la meilleure combinaison structurelle des innova tions et des 

investisseme nts par les industries nouvelles, par les industri e s 

é tablies et p a r les exploitations publiques" , ( 56) 

Ces s é quen c es d'investissement doivent dès lors égale

ment reprendr e e n compt e la dynamique de l'encadrement qui per

met la croissance, c . à . d , la combinaison de tous les fecteurs 

réels qui concourent au déve l oppement e t dont l e principal est 

la promotion d e s aptitudes humaines . 

Le problème du choix d e s séquenc e s optimaleSest dès lors 
' - • I • ' . propre a chaque pays et ne peut e tre confi~~en un cr i tere sim-

ple . 

Cependant l e p roblème est en fait légèreme nt diffé rent 

d e celui que l'on a analys é p r écédemment . Le c hoix entr e deux 

p r ojets ne suppose pas dans c e c a s l ' exclusion de l'autr e ma is 

son ajournement . Il repose alors sur l a comparaison des "pr e s

sions" entre l e s projets et non plus sur leur produc tivité re
lative . 

X 

X X 

( 56 ) F . Per r oux op. cit . p . 327 . 
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V. 5. Conclusion. 

Durant tout ce chapitre qui an ~l yse les critères d'ef

ficacité de. l'aide , plus encore que dans les précédents, on 

se rend compte de l'importance des modifications de structure 

qu'impl ique le développement . 

La croissance économique n'est, en effet, que la résul

tante du déreloppement général . 

Dès lors, une planification qui définit des objectifs 

globaux est indispensable. Dans l'évaluation des critères par

ticuliers d'investissement, on ne parvient en effet jamais à 

les abandonner . 

Tant que l'on n'a pas défini clairement le type de dé

veloppement souhaité, propre à chaque pays, ces critères res

tent insuffisants . Ceux-ci ne sont jamais qu 'une"transposition 

plus ou moins habi le des critères utilisés dans les pays indus

trialisés" (57) et reposent sur les r e lations habituelles de 

comportement de ces derniers. Ils ne p c1,r ent , dès lors, expli

quer le processus même du développement . 

Ces critères sont en effet partiels selon un double 

point de vue . D'abord, au sein même d'une structure donnée, ils 

ne reprennent pas en compte les effets "qualitatifs" qui sont 

d'une importance considérable dans l'analyse des P.V . D . , et ne 

sont applicables que dans le cadre d'un ordre préalable de prio

rité concern ant les secteurs à développer. 

Ensuite, du point de vue dynamique, ils ne peuvent ex

pl iquer les mutations de structure car ils ne reprennent pas 

en compte, p our la plupart, l'ensemble des facteurs qui déter

minent le développement (ils n'expliqu e nt pas la dynamique du 

(57) J . Bégué "Sur les critères de c hoix des projets spéci-
fiques d'investissement"; op . cit . p . 887. 
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changement) et négligent de plus des aspects indirects fonda

mentaux, tels que l'induction d'investissements complémentai

res. 

Un plan de développement en fonction d'objectifs plus 

larges que les traditionnels objectifs é conomiques est dès lors 

nécessaire afin de répartir le coût du d é veloppement et de pro

mouvoir l'ensemble des structures selon la "philosophie de pro

grès" du pays considéré. 

Dans ce cadre, il faudra dès l ors envisager d e s séquen

ces d'investissement à partir d'invest is sements moteurs en pre

nant en consid é ration les effets sur tous les facteurs de déve

loppement, si l'on veut arriver à une croissance des revenus 

à long terme.· 

"Regardez autour de vous, comparez l'ère du "laissez

faire" à celle des plans, convoquez vos propres souvenirs, 

vous penserez, j'espère avec moi qu 'il importe extrêmement de 

voir le dessein de l'homme dominer les servitudes d'un ordre 

indûment suppos é ~ans les objets". (5 8) 

X 

X X 

(58) F . Perroux :"L'économie du XXième siècle"; 
Introduction, p. 11, Paris, 19 61. 
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Chapitre VI La dette extérieure 

Le capital extérieur induit un bénéfice pour l'économie 

qui le reçoit celui-ci s'analyse essentiellement en termes de 

croissance du flux de revenu quQces ressources supplémentaires 

permettent . 

Mais il induit également un coût dans la mesure où ce 

capital extérieur est acquis ~ar des emprunts celui - ci repr é 

sente le service de la dette accumulée, c.à . d . l'intérêt et le 

remboursement du principal . 

Le pays abandonne donc à un moment donné une partie 

des ressources créées par le capital emprunté, ce qui provoque 

uu freinage de la croissance économique future. 

VI. 1. Introduction 

La décision de l'emprunt est d' ~ord une détermination 

politique (dans le cas de la dette publique envisag ée ici) en 

vertu de laquelle des ressources suppl émentaires doivent être 

affectées à d e s objectifs particuliers. La char g e du service 

de la dette est dès lors un fardeau que l'on répartit sur les 

g én é rations présentes et futures, mais il convient toutefois 

de considérer cette charge dans l'optique de l'énorme patrimoi

ne dont hérite chaque g énération . 

De plus "le caractère intergouv e rnemental des P . V . D . 

résultant du service de la dette extérieure entraîne c ertaines 

complications supplémentaires à la fois pour les créanciers et 

les d ébiteurs, Des gouvernements créanciers peuvent souvent a

voir une attitude moins flexibles que d e s cr é anciers privés. 

La publicité , les précédents, les aspects politiques intérieurs .. . 

jouent un rôl e . Pour le pays débiteur la solvabilité nationale 
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tout entière, la fierté nationale, le prestige etc ... sont im

pliqués. ( 1) 

La dette extérieure en elle-même n'est donc pas un vé

ritable problème : elle représente la mesure dans laquelle les 

pays étrangers acceptent de venir en aide aux pays débiteurs 

en leur accordant des crédits . Le problème de la croissance de 

la dette doit se juger en rapport avec l'utilisation qui est 

faite de ces ressources supplémentaires . 

"Rappeler qu'un grand nombre de P.V . D. pourraient tirer 

aujourd'hui utilement p artie de capitaux e xtérieurs supplémen

taires c'est justifier une nouvelle augmentation de la dette 
1 

extérieure", (2) 

D'un p o int de vue économique, le problème de la dette 

extérieure est en soi un problème "ann exe " qui dépend de la ca

pacité d'~bsorption du pays emprunteur, d e s principes généraux 

d'efficacité concern a nt l'emploi des ressources et de la réparti

tion de la c h arge du développement sur les générations impliqué

es. Le problème de la dette extérieure d épend essentiellement 

des politi~ues internes de développement, associées aux condi

tions d'octroi du crédit. 

L'extension de la capacité de s e rvir la d e tte d é pend en 

effet d'une cr o issance continue dans le processus de production 

par tête et du processus d'accumulation du capital productif. 

Le problème de la dette dépend dès lors des trois ques

tions fondamentales soulevées auparavant 

1/ Dans quelle mesure un pays est-il capable d'utiliser le 

capital pour accroître la productivit é ? 

L 

( 1) I. S . Friedman ; "La dette extèrieure des pays en voie d1= 
développement"; Bulletin d'information et de documenta
tion de la Banque Nationale; Août 1971, n° 2; p. 35 

(2) Rapport annuel 1971 de l a Banque Mondiale, Association Inter
nationale de Développement, p . 62 . 
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2/ Dans quelle mesure est-il capable de transformer le pro

duit du capital en devises qui lui serviront à transférer 

le service de la dette? 

3/ Dans quel délai? Le problème du délai est notamment très 

important dans ce contexte car il a des cons équences im

médic.tes sur la croissance de la de tte (effe t en "boule 

de nei ge" dû au jeu des int é rêts composés) e t donc sur 

les c onditions de prêt . 

Cependant, depuis quelques ann ée s, on s'intéresse 
.,. 
enor-

mément à la dette extérieure des P.V.D., consid é rée comme explo

sive. 

A la fin de 1969, quatre-vingts P .V . D. avaient ensemb le 

une dette publique extérieure de près de 59 milliards de dollars, 

dont huit pays seulement en assumaient la moitié . De 1955 à 

1969, l'accroissement du taux moyen annuel était de 14 %. 

Les p aiements au titre du service de la dette attei

gnaient en 1969 5 milliards de dollars et s'accroissaient éga

lement en moyenne de 14 % par an entre 1956 et 1969, avec cepen

dant une augmentation plus forte depuis les années 1960 . Les 

remboursements de s g ros emprunts n'ont, en effet, comme nc é que 

fort tard et les conditions de prêt s on t de venues plus dures. 

( 3) 

Le temps a rattrapé l e s périodes de grâce e t d'échéance 

qui, à l ' origine, ont pu paraître lon gues et gé nér e uses. 

Les chiffres s ont cependant sujets à cauti o n, ils ne 

repr ésentent que la dette publique ou Garantie par l'état et 

les statisti ques disponibles sont peu fiab les. 

(3) 0 CD E "A" .,. " . . . . : id e au developpement ; Examen 1971. 
O. C . D.E . ; Paris; décembre 1971; p. 117, 

et Banque Mondiale : rapport annue l 1971, p. 60. 
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De plus, la situation d'endettement varie considérabl e

ment selon les P . V. D . , et l'on ne saurait porter d'appréciation 

sur la char ge qui en résulte qu'en consi dé rant chaque cas par

ticulier. 

Les principales sources de probl èmes que connaissent 

les P.V . D . proviennent en effet de crises de liquidit é à court 

terme dues à la ri g i d it é de la struct u~ e économique, notamme nt 

par suite d'un e accumulation excessive de d e ttes à court terme 

que les pays ont c ontractées pour ann u ler les e ff e ts d'un d é s é -, 
quilibre de la balance de paiements, sans a voir annule les vrai s 

problèmes (par exemple, une sur é valuation de la monnaie.) 

Une d e rnière source d e problèm2 s peut également sur g ir 

de crises de d é veloppement dues à d e s pro g rammes d'investisse

me nt à lon g terme trop ambitieux , mal é x é cutés et financés au 

moyen de crédits à plus court terme, n égociés sans une vue d'en

semble des obli g ations ainsi contract ée s . Les conditions des 

prêts jouent en effet un rôle considérabl e et l'on peut se d e 

mander si la durée des prêts -et cell e d e s politique s intern e s 

qui en découl e nt- n'est pas trop court e lorsque l'on envisag e 

un processus a ussi long que le d é velo p peme nt d'un pays. 

L' é tat de la d e tte est jug é plus o u moins critique s e lon 

que l'on envisage une p é riode courte ou l o n g ue. Les P . V . D. d o i

vent en eff e t faire face à des problème s d'infrastructure géné

rale qui ne sont pas immédiatement rentables ~tune réorienta

tion et une diversification des secteurs d'exportation est é ga

lement nécessaire pour répondre au probl è me du transfert réel 

de · ressources. 

L'aptitude à assurer le service de la dette est d è s lors 

un concept ambi g u. Un pays dont la situation justifie une aide 

extérieure est en effet dans l'impossibili t é d'assurer le servi

ce de sa dette . Comme nous l'avons montré, ce dernier dépend 

de considérations de croissance . Dans une optique à courte vue, 
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il ne pourrait être assuré qu'au détriment d'importations essen 

tielles et d'investissements nécessaire ï pour soutenir cette 

croissance souhaitée. 

On pourrait considérer en quelque sorte que le pays 

débiteur constitue un risque excellent à long terme, mais qu'il 

est en même temps un risque très mauvais à plus brève échéance . 

Le problème des termes des pr ~ts est capital dans cette 

optique . Rappelons, dès lors, que l ' o n 2nvisage dans ce chapitr e 

le montant total d'apports (et non la part de subv e ntion réelle 

dans les prêts) . L'analyse est donc plus large qu'un simple rap

port de product ivité dans les deux_ pays en cause. Les prêts 

"durs" ou "doux" auront dans ce cas un e influence différente 

sur l'intensit é des flux dans les deux sens qu' implique un 

prêt. (4) 

Nous analyserons dès lors , d' abord les rigidités à court 

terme de la balance des paiements, ensuite la croiss a nce cumul é e 

de la dette qui est une conséquence des besoins de capitaux ex 

térieurs pour atte indr e la croissance auto-entretenue , et enfi n 

le cycle comp l et de la dette extérieure. 

X 

(4) cfr . c hapitre II. 
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Gestion de la dette à court terme. 

Il ~st en fait a3sez délicat de d~composer le problènc 

en court et long t erme , car d an s le p roc e ssus d u développement 

les deux aspects sont étroit eme nt li és, l'asp e ct à lon g terme 

influençant toujours l'aspect à cour t t erme . 

Nou s t e nterons dès lors de dé~age r l'aspect liquide de 

la dette en f e is ant réréfence aux cons~ d~ rations plus larges 

qu e constit ue l'évolution de la croiss a nce é conomique . 

2. 1 . L'asp e ct liquide de la dette . 

Pour a nalyser la vulnér a b il i ·:, ,-,; de la b a lane e des pai e 

ments , il faut passer en revue les p ~incipales variables qui 

agissent sur celle-ci afi n de déterminer les possibilités d'ho

norer la dette extérieure dans une optique immédiate . 

On peut schématiquement clas s e r c es variables en trois 

grandes caté g ories 

2 . 1.1. Les variables fluctuantes . 

La p rincipale en est une réduction des gains d ' expor-

tation . 

Si l'on considère la tendance gé nérale, on remarque d 6 -

jà que les exportations des P . V . D. sont essentiellement consti

tuées de produits primaires pour lesqu e ls la demande est inélas

tique , e t dont la valeur tend à bai sse r . 

Une brusque baisse aes exportations peut , en plus; 

a v oir des répercussions graves car la plupart des P.V . D . n ' ali

gnent que quelques produits exportables. 

Le véritable problème est dans ce cas une réorientation 

et une diversification d e s exportations, ce qui ne peut se fair e 

que sur un ~ tr è s lon g u e période car ~ ~cro ître la capacité des 

secteurs actue ls d' exportation ne fe ~~it que prolonger le pro-
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blème : une offre suppléme ntaire ferait baisser l e prix e t ne 

résoudrait pas les schitts brutaux qui peuvent se produire . 

Une a id e immédiate appr é ciable pourrait bien sûr prove 

nir d'avantages comm e rciaux e t de la st ab ilisation des cours . 

Elle stabiliserait en ef f e t l a balnce des paieme nts à court 

t e rme . 

Une deuxième sourc e d e p e rturbations pourrait provenir 

d'une r éduction dans l es fl u x de capitaux . 

Cependant, l e flux des c ap itaux p rivés vers les P.V.D . 

n'a en fait pas de nature spéculat ive ; le Tr e nd e st dès lors 

plus ou moins stable . De plus les cr édit s d'exporattion sont 

assez faciles à obtenir l e s P . V. D. y ont souvent r e cours lors 

de diff icult é s de balanc e de pa i eme nt, mais les termes pratiqué s 

deviennent de p lus e n plu s désavantageux a u fur e t à mesure qu e 

la cris e d e liquidit é app roch e . (5) 

Une source de dérangements consist e c ependant dans l e s 

chan geme nts de conditions dans léco n omi e export a tric e de capi

taux, e t dans l'importatrice , ains i que da ns l ' instabilit é po

litique ou monétaire . Une suite de dévaluations successives 

pe ut e n effet décourager l e s inves tiss eme nts é trange r5. 

En fin, une troi s ième sourc e d e crise dans la balance 

des paiements réside dans l'accroiss ement de s imp ort a tions . 

Une augmentation soudaine peut en e ffet résult e r de 

mauva is e s récolt e s . Dans c e cas, l'envoi de biens e n nature a 

un e ff e t st ab ilisat eur sur la ba l an ce des payemen~s. (par exem

p l e, l' e nvoi des surplus agricoles américains e n v ertu d e la 

Public law 48 0). Ce p e ndant, c e tt e source de dérangements dépend 

également des po litiques à lon g terme : une production diversi

fié e a urait un effet st ab ilisat e ur sur t outes c e s pe rturbati ons . 

(5) B.I.R . D . "E conomie Growt h , Forei gn Cap ital a nd Debt servi -
cing -Pr obl em s of The Deve lopi ng Co untries " pr e p a r ed 

by D . Avramovic and ot h e rs ; Report n° EC-121 
Decemb e r 1963 . p. 16-17. 
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2.1.1. Les variables comp en satoir e s . 

On e nvis age ici les vari a bles qu i peuvent r ép ondre à 

la réduction momentané e de ressources induite par les pertur-

bations préc é dentes . 

Le p r emi er moy e n de combler l e déf icit temporaire de l a 

balance des paiements réside dans les réserves extérieures qu e 

devient le pays considéré : or, devises, et tranche-or au Fonds 

Monétaire Int e rnational . 

Ma is le coût d'oppo r tunité de c es rés e rves e st très éle

vé dans les P . V.D . du fait du besoin de capitaux é tran ge rs exi

gés par le dé v e loppemen t . Elles sont, dè s lors, l a plupart d u 

temps réduites a u minimum . 

Les P.V . D. peuvent également c omp t e r sur un "f inancement 

compensatoir e" à c ourt ou moyen t e r me~ p r ovenant d u F' , M.I . 

(tir age d e plus de 200% du quota) ou d ' autres sources. 

En fai t, ce fi nan cement possi ble du F. M. I . n'est la 

plupart du temps pas suffisant pour ma intenir l a demande norma

l e d'importations dans le c as d'un dé clin des export a tions. ( 6) 

Enfin une troisième possibilité de répon d r e a la r éùuc

tion de re ssources extérieures c ausées par l es variables fluct u

antes est d e réduire l e s import at ions . Ce s importations qui 

peuvent être r éduites sans perturber la croiss an c e du pays dé

pendent dès lors du sch éma de production et de demande de cha q u e 

pays. Elles sont d è s lors difficilement estimables, car on peut 

estimer qu e l a p lupar t d ' e ntre elles sont indisp e nsabl es a u p ro

c e ssus de développement, La r éduction des importations peut en 

effet r e ndr e l a capacit é du pays sous-utilisée et a ffecter le 

taux de croiss an ce . De plus, la plupart de s "crédits d'exporta-

(6 ) R . F. Mikesell "Economies of Foreign Aid", p . 116 . 
Wei~nfeld and Nic h olson, Lo n don; Aldine, Ch i ca go; 1968 . 
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tion" accordés par les pays industrialis é s sont p r é cisément liés 

à des importations à partir de ces pay s 

Le niveau d'importation est dès lors en g rande partie 

rigide . 

2 . 1.3. Les ~a~i~ble ~ ~i&iie~. 

Outre le niveau incompressibl e de s i mportations, le 

taux d'int é rêt lié aux e mp runts est cert a inement ,l'élément le 

plus rigide d u fait qu'il est fix é p a r c ontrat. Son non-payement 

reflète l'incapacité de transférer l'ép a r ~ne et affect e pa r con

s é quent le "st a ndin g " du crédit . (Prêts pub lics ou sous garantie 

publique.) 

Du fait que les capitaux ne sont plus tellement investi s 

dans les industries sxportatrices mais d ans les industries pro

duisant pour le marché domestique et dans l'infrastructure gén é 

rale, "un tel changement dans la struc t ure économique, qui aur a 

des effets favor a bles à long terme, est souvent accompagné d'un 

accroissement dans les rigidités à court terme sur la balance 

des payements de ces pays" (7). 

Ceci veut, en effet,dire que la p roportion d e s intérêts 

et des dividendes par rapport aux gains d ' e xportations tendra 

a s'accroître durant les premières phas e s du d é veloppement. Dès 

lors, comme on le v e rr a mieux dans la r· 1it e , la mise en plac e 

d'un changem e nt de structure économiqu ~ ~e reflète presque né

cessairement d an s des rigidités accrue s dan s la balance des 

paiements. 

Enfin, un troisième élément ri gide est l'amortissement 

des dettes contractées . 

Mais l'amortissement des prêts constitue-t-il une charg e 

à court terme sur la balance des paieme nts ? D'énormes capitaux 

(7) B.I.R.D . " Economie growth "op . cit. p. 25. 
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extérieurs sont en effe t nécessaires p our atteindre l a croissan

c e a uto-entr etenue; on peut donc rais ou nab lement supposer qu e 

l es P.V.D. ne diminue ront pas l e nive au de leur de tte dans un 

a v en ir rapproché . Au contraire, l' a cc ro isseme nt de la de tte s e 

po ursuivra l o n g temps e t d' une manière de plus e n plus rap id e , 

c a r de nouv eaux prêts seront nécessaires non s eul eme nt pour 

rembourser l es payements dus sur l es p rêts antérieurs, mai s é 

galeme nt pour résorber l e d é ficit de la balanc e de s pay eme nts 

et po ur accroître le montant de cap it a ux d ispon ibl e s pour l e 

développement . Il est en e ff e t peu probab l e que l e s P.V.D. puis

sent s e tr a ns fo rmer en e xp ortateurs nets de c~p itaux avant lo n G

temps . 

Aussi e st-il nfuess a ire, à c e stade, d'analyser le 

processus cumulé de la dette et de voir ses i mp lications 
. .,, 
imm e -

diates . Le cycle de la dette s'étend en effet sur un e p é riode 

beaucoup plus longue qu e celle qui permet d'attein dre la crois

sance a uto-entr e tenue . Or c e n' es t qu' ap r ès ce stade que le 

flux inverse de remboursements p ourr a it avoir lieu. 

Ma is auparavant, n ous analyserons brièvement le r apport 

du service de l a dette aux recettes d 'exportations qui consti

tue un indic a t e ur courant pour éva lue r l'urgence de l a dette, 

( "De bt Se rvic e Ratio") 

Le r apport du service de la de tte 

a ux r e cett es d'exportation . 

Ce r a p p ort repr é s e nte simp l ement la prop ortion des 

ga ins en d ev is e s rapp ortés par l e s exportations e t absorbés 

pa r le serv ice de l a dette -(c. à . d . l'int é rêt e t l'amortisseme nt.) 

Il repr ésen t e do nc le flux de ressourc es transf é r ab les e t est 

utilis é comm e indicateur g rossi e r p our é valuer l a rigidit é de 

la balance des pa ieme nts, c. à . d . la pr es sion à l aque lle le dé b i 

teur e st expos é en période de r é cessi on des gains e n devises, 

Un rapport é lev é in d ique donc un e ri gid it é consid é rable dans la 

balance de pa i emen t d u déb iteur. 
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Enfin, on peut également étendre ce rapport en ajoutant 

au service de la dette publique les remises de dividendes aux 

investisse·urs étrangers. 

Cependant, ce rapport est une mesure tout à f a it inad é 

quate de la charge du service de la dette. 

Tout d'abord, ce rapport est i nsuffisant, même à court 

terme, car il ne prend en considérati on que deux des neuf vari a 

bles mentionnées aup aravant . Une réduction dans les importations 

par exemple joue un rôl e aussi import ~nt qu'un accroissement 

d'exportations. 

Et même du point de vue du chiffre des ressources tota

les d'exportation, il n'examine ni la structure de celles-ci 

(leur degré de diversification) ni leurs perspectives d'avenir . 

Quel est le niveau critique de rapport ? On peut obser

ver historiquement que l'Australie ou l e Canada ont pu se dév e 

lopper sans entraves avec des rapports p roches à certains momen~ r 

de 30 à 40% . ( 8 ) 

"Un des résultats des modèles ù long terme d e la dett e 

et . de cas historiques observés, est précisément qu'il s'est 

trouvé des pays qui se sont développés avec succès, avec l'aid e 

de prêts étran g ers, en passant par des ét a pes pendant lesquelles 

des emprunts é taient nécessaire pour combler la dette antérieur e . 

Dans de tels cas, le rapport du service de la dette aux recettes 

d'exportation s'accroît très fort avant de redescendre" . (9) 

En fait, ce taux varie de pays à pays et de période à 

période. 

Pour ce qui est de l'analyse à long terme en effet, ce 

rapport ne donne aucune indication significative. 

( 8 ) 
( 9) 

R . Mikesell op . cit., p . 118, 
E.K . Hawkins "The principles of development aid" 

Pe~guin modern economics; 1970; p . 65. 
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Il inclut, en effet, l'amortissement comme une charge 

alors qu'à long terme un prêt n'est pas immédiatement rembour-
; 

mais est comblé autre prêt. Dans une telle optique, se par un 

il faut . envisager un flux de prêts et dès lors ce rap-

port dépend de la phase envisagée du cycle de la dette. 

De plus, il ne représente sûrement pas la capacité de 

l'écooomie de soutenir à longue échéan c e la charge du service 

d e la dette; le facteur décisif est en effe t la mani ère dont 

les capitaux emp runtés sont employés à des usages productifs. 

Lorsque l'on envisage le processus de long terme, c'est la pro

duction tout entière qui es t important e , et non seulement le 

flux d'exportations actuelles. 

Cependant, ce rapport comporte un aspect psychologique 

important dans l'octroi de crédit, car les devises étrangères 

représententune ressource rare et le service de la dette cons

titue une charge continuelle sur ces ressources. Mais l'ironie 

de la situation est alors évidente quand ce rapport est élevé , 

il indique des difficuktés de remboursement des prêts antérieurs. 

Le pays emprunteu r est alors exposé ~~des diminutions d'apport 

de la part des p rêt eurs, alors précisément que de nouveaux ca

pitaux sont nécessaires pour comble ·r le déficit 

Bien souvent, une renégociation de l a dette ancienne 

intervient ou ùe nouveaux prêts à des conditions plus dures 

sont octroyée; ne résolvant pas le problème lui-même mais le 

postposant. 
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VI. 3. Le problème de l'endettement et 

les conditions de prêt. 

3 . 1 . 

Vu les crises de liquidité inévitables pour un P . V . D . 

puisqu'elles sont le reflet du chang e ment de ses structures, 

celui-ci devra emprunter pour pouvoir continuer à honorer sa 

dette extérieure. 

Si en effet il décide de réduir e fortement ses import a

tions , cette politique aura pour eff e t de réduire son rythme 

de développement . 

Cependant, même si la tendance est pour que la dette 

croisse, une conséquence de cet accroissement continuel est 

qu'une portion de plus en plus grande des nouveaux emprunts 

est détournée du développement pour rembourser les prêts ant é 

rieurs . 

Si, en effet, "le déficit des :::e ssources des pays moin s 

d é veloppés -qu'il soit constant ou cr o issant- doit être combl é 

par un apport net de prêts au développem ent, les charges crois

santes d e la d e tte exigeront que le montant brut des prêts aug 

mente à un rythme d ' a utant plus rapi d e qu e les conditions en 

seront plus rigoureuses, e t le rapport entre le montant brut 

et le montant net des prêts deviendra bientôt très important" . 

( 1 0) 

Rapports entre montants bruts et nets . (11) 

Lorsqu'un pays recourt à . l'e~prunt pour combler le d éf i · 

cit persistant de sa balance des paiements , les sorties de c a 

pitaux entraîné es par le service de l a dette l'obligent à em~ 

(10) G. Ohlin :"Ré éva luation des politiques d'aide à l' é tranger " 
O. C.D. E . , Paris ; 1966; p . 99 , 

(11) Flux n e t= Flux Brut moins Remboursements sur prêts ant é 
rieurs. 
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prunter davantage s'il veut maintenir ou accroître les entr ées 

nettes . 

Si, pour commeocer, on suppos e que l'on a un fl~x_cQn~

!a~t~ ie_p~ê!s_, de mêmes conditions,avec un amortissement li

néair e , le flux net deviendra constant et négatif . -la char ge 

réelle de la dette étant confinée dans l'intérêt à payer.-

Il est é vident que la r é ducti on du taux d'~ntérêt dimi

nue la charge du servic e , mais il n'emp ê c he que, quel qu e soit 

le taux d'intérêt, le flux provenant d'un e série de prêts d'im

portance const an t e devient obli gatoir efile nt négatif. 

De plus, si le taux d'int é rêt e s t calcul é sur la somm e 

restant due, l' o ctroi d'un délai de p a i eme nt réduira le mouve

me nt invers e au d é but mais accroîtra le niveau final de l'ende t

tement . 

Dès lors, " o n n e peut maintenir un flux net positif 

qu'en accroissant progressivement le mo ntant des nouveaux prêts; 

o n peut en déduire que si le rythme d'accroisseme nt de la dett e 

totale est p lus élevé que le taux d ' int é rêt, le flux net r e st e 

ra positif". (1 2 ) 

Si, en effet, on évaiue le rappo rt entre montant brut 

et mo ntant net des prêts dans le cas d'un ~PQO~t_rfg~liè~e~e~t 

~rQi~s~n! de c ap itaux é trangers aux mêmes c o nditions, Ohlin 

prouve que l'on aboutit à la même for mu l e que c e ll e qui avait 

permis d'établir le tableau du chapitr e II e t qui é v a luait l e 

pourcentage d' ai de dans le prêt. ( à l a différence près qu e r 

qui r eprésent a it le taux d'actualisation représente ici le taux 

d 'accroisseme nt des nouv eaux prêts . ) (13) 

(12) G. Ohlin : "Aid e e t Ende tt ement" . --; , 13; O.C.D.E.; Paris, 
1966. -

(13) G. Ohlin : "Rééva luation des politiques d'aide à l' é tr a n ger"; 
op. cit. p . 118 et 119, 

Formule en annexe III de c e mémo ire e t totalement emp run
tée à cet ouvrage. 

- voir éga l eme nt G. Ohlin "Aid e et Endettement"; op . cit. 
Ann exe Mathéma tiqu e . 
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Ceci semble d ' ailleurs logiqu e à premièr e vue, puisque 

l'on basait le raisonnement du calcul d e subvention pure sur la 

différence entre le montant brut du prêt e t la so mme des remb o u~

sements futurs qu'il impliqu~it, et que l'on c ons idère ici 

un flux de capitaux accordés aux mêmes conditions . La différen-

ce entre montant trut et mon t ant net est âané ce c a s semblab1e 

à celle du chapitre II . 

Ainsi, par exemple, un apport d e prêts à é chéance de 10 

ans portant intérêt a 4%, ap p rochera au bout d e 10 ans un ap

port net stab ilisé au niveau de 8 ,3 % des nouveaux prêts; 91 ,7 % 

seront absorbé s par le service de la dette . 

Ce bref exposé , bien que s'él o ignant t r ès fort d'une 

r éalité beaucoup plus complexe où les ~r êts octroyé s sont de 

termes variabl e s , nous permet cependan t de voir l'eff e t des dif

f é rentes variables de prêts sur l'app ort net de ressources dis

ponibles pour le processus du d é veloppeme nt lui-même . 

Ces conclusions sont les même s que cell e s qui conc e rne

raient l'évaluation du montant de subventi o n pure dans 1 e p r ê t . 

Ainsi, o n v o it que l'apport n e t d e vient n égatif quels 

que soient éc h é ance et délais d e grâc e , si le taux d'accrois se 

ment des nouve a ux prêts d e vient inféri eur au taux d'intérêt en 

vigueur . Dans ce cas, il se produit e n effet un renvêrsement 

du flux de ressources financières . Dès lors, c'est l a différen

ce e ntre ce t a ux d'accroissement et le taux d'intérêt qui d éter

mine principal ement l'apport net : plus le taux d'intérêt bais

se et plus l e débiteur pourra emp loyer de r e ssourc e s à des fins 

autres que le remboursement des prêts pr é c é dents. 

Une politique d'adoucissement des conditions d e vr a it 

porter essentiellement sur les taux d'int é rêt; l e s d é lais de 

remboursement ne repr é sentent qu'une variable s econdair e, si 

on envisage un flux de prêts . 

Une derni è re remarque s'impos e encore : l a cr o issance 

de la dett e sera plus f o rt e au début du processus d'accumulation, 
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parce que l'amortissement est moins rapide (on part d'une dette 

nulle); ce n'est qu'après un certain d é lai que les soldes impay és 

constitueront une structure stable. 

Enfin, si les emprunts ont pour but de combler un défi

cit de ressources croissant, le taux d'accroissement de la dett e 

devra être encore beaucoup plus élevé que dans le cas préc é dent. 

Ohlin démontre que dans ce cas, on doit v e iller à ce que les 

emprunts augmentent d'un pourcentage égal à la somme du taux 

de croissance des ressources nécessaires (déficit à combler), 

du taux d'intérêt et du taux d'amortissement. (14) 

Cette analyse simplifiée sert à éclairer le fait que si 

les prêts doivent se traduire par une v é ritable augmentation 

des ressources disponibles, la dette doit augmenter plus vite 

que le taux d'intérêt de la dette antérieure . 

Elle permet, dès lors, de se rendre compte que dans le 

cas du développement, la dette extérieure des P.V.D. risque 

de croître de manière exp losive, que le flux futur des rembour

sements sera par cons é quent très élevé, et que ce dernier dé

pend directement des conditions de pr€ t . 

Les conditions de prêt . 

Ta nt que l'aide continue (c.à . d . tant qu'il n'y a pas 

un flux net de ressources du débiteur au prêteur) on peut dir e 

que les pays donateurs paient collectivement les charges d e s 

prêts qu' i l s ont consentis . 

Mais, pris de manière individuelle , ils ont un certai n 

contrôle sur le montant d'aide brut qu'ils apportent, notammen t 

en liant ce montant à leurs exportati o ns . Il s'établira dès l or f 

(14) G. Ohlin : "Réévaluations . . . " p . 120 a 122. et 
'Aide et endettement" annex e s mathématiques . 
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une certaine surveillance entre les pays donateurs, car ceux 

qui fournissent l'aide à des conditions favorables peuvent avoir 

l'impression d'assurer directement ou indirectement le service 

des emprunts consentis à des conditions plus rigoureuses par 

les autres . 

Rappelons c ependant que les c rédi ts d'exportation (a 

court~ ou moyen terme) n'aggrav e Lt pa s nécessairement la 

situation de la balance des paiement s du bénéficiaire du fait 

qu'ils sont assortis de taux élevés . Il n'en sera, eneffet, 

ainsi que si le montant de ces crédits augmente à un taux infé

rieur au taux d'intérêt. Cependant du fa it de taux d'int é rêt 

plus élevés, l'accumulation devra être plus rapide et l'effet 

cumulatif sera d'autant plus important . 

Il est évident que plus le taux d'intérêt est bas, et 

plus la dur ée est longue, plus d'apports nets seront disponibl es 

pour le processus de développement . 

Dès lors, du point de vue du bénéficiaire, le problème 

le plus important consistera dans l'emploi qui est fait de ce s 

emp~unts . 

Si, en effet, ces prêts ne sont c onsentis que pour des 

projets déterminés, -ce qui correspond à une conception tradi

tionnelle ~u rôle des investissements à l'étranger : tant qu'ils 

sont rentables et que les revenus peuv ent être transférés par 

des recettes d'exportation, il est somme toute normal de consi

dérer le service de l'emprunt comme u re créance sur l'accroiss e

ment de revenu que ces prêts provoque nt -, les remboursements 

peuvent peser fortement sur la balance des paiements à la suit e 

de crises passagères . 

Ces crises peuvent, en effet, p rovenir d'une chµte sou

daine des exportations, de prévisions trop optimistes, d'accu

mulation d ' é chéances sur une courte période, ou d'un échec dans 

les tentatives de réduire les importations, tout es crises qui 

sont fr é quentes dans les P . V . D . 
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Il devient alors n é cessaire d'accorder des crédits d e 

consolidation afin de reporter l es échéances. Mais dans ce cas 

une renégociation de la dette n'aidera pas grandement le d é bi

teur si elle est remplacé e p a r un e dette à court t e rme e t à des 

conditions plus dures :le problème de la liquidit é se r ep oser a 

un peu plus tard, et de manière accr u e . 

Ce tt e procédure affectera dè s l or s le flux de capital 

à long terme exigé par le développeme nt. On a vu en effet qu'un 

flux important d e ressources é taient n é cessaire pendant long

temps pour r é sorber les déficits d'é p 2 r gn e et de devises, et 

que l e s cris e s de liquidit é étaient fr é qu e ntes dans les P .V.D . 

vu qu'elles r eflètent justement le chan g ement de structures é c o

nomiques . 

Les p rêts-projets semblent d o nc approprié,s pour des 

é conomies déjà développées, où les projets sont directem e nt 

rentables, ma is nullement dans les P.V.D. où toute l'infrastr u c 

ture qui exige d'énormes capitaux et qui n'est rentable qu' à 

tr è s long terme, est à mettre en plac e . 

Dès l o rs, " à moins que les prêts n e soient c ons e ntis 

que pour de très longues durées, ils devr ont être c o nsolid é s 

par de nouv eaux emprunts. A mesure qu e le service de la dette 

absorbera une proportion croissante des devises disponibles ( ... ) , 

les pays int é ressés se trouveront dans l' obligatio n d'emprunter 

pour payer l e s int é rêts et renforcer la situation de l eu r balan-

ce des p ai eme nts". (15) 

"Raisonnablement, on peut estime r que le servic e de l a 

dette ext é ri e ure aurait p u être assur é sans entraver le pro

cessus de dé velopp ement si ,dès l e d é but des années 195 0, on 

avait p u é valuer d'une façon plus réaliste la lon g u e ur des pério

des mo yennes néc es saires pour que les inv e stisseme nts financ és 

(15) G. Ohlin "Réévaluations 11 Op , Ci t , , p , 1 04, 
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par l'épargne intérieure et le capital étranger engendrent les 

nombreuses transformations nécessaires pour que les pays emprun

teurs puissent affecter une part importante de leurs réserves 

de chan ge au service de la dette. L'erreur principale n'a pas 

é té une surestimation du besoin de fin a ncement ext ér ieur - en 

pratique, les flux ont été trop faibles - mais p lutôt une mau

vaise estimati o n des durées requises". ( 16) 

L'on voit d ès lors à nouveau la nécessité il 1octroyer 

une aide de·caractère plus général aux P .V.D. L'aide à des pro

jets est en effet insuffisante si le pays bénéficiaire connaît 

des difficultés de servir sa dette. De plus, le prob lème de la 

dette oblige à apporter des nuances dans les conditions d'oc-

troi de prêts des prêts à long terme à des c onditions libé-

ralee auront une incidence particulièrement forte sur le mon

tant net de capitaux disponibles . 

Enfin, il est nécessaire d'envisager l'emp l o i producti f 

des capitaux e n relation avec les termes des p rêts, c.à.d. qu ' i: 

est nécess a ire de relier le problème de la dette à la croissa~

ce des ressourc es internes et dès lors au processus de dévelop

pement général. 

Cependant, une dern i ère remarque est encore 
,, . 

necessaire. 

Nous avons, en effet, considéré une crois sance continue des 

prêts. Cette hypothèse est indispensabl e pour qu'un flux de ca

pitaux soit disponible pour le développement . Ceci suppos e que 

l es pays prêteurs, pris dans leur en s~uble, acceptent d'accroî

tre continuell emen t leurs prêts. 

Cependant, une fois que les pays industri alis és s'enga

gent dans cet engrenage, ils ne peuv e nt plus s' a rrêter. Ils 

sont,en effet, obligés de faire confianc e au processus de déve-

(16) I . S . Friedman op . ci t. , p. 9 et 1 O. 
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loppeme nt des pays débiteurs sous pe in e de pe r dre leurs c apïta1-

car la plupart des P . V. D. sont incapab l es de re mbo urser dans 

l ' immédiat (cette ins o lvabilit é est r e fl é tée dans l es "consol i

dations", l es " réarr a ngem e nts", l e "r éagen c eme nt du calen dri e r 

des dettes" etc ... ) 

Dès lors, comme le fait remarqu e r T . Me n de "le r epcr ·v 

r éguli e r des de tt e s donnera sans do ut e aux pays donateurs des 

moyens n o uveaux e t p uissants d'influencer , sin o n de g uid e r, l es 

p olitiques é c o nomique s de s pays débi t e urs". ( 17) 

Sans f a ir e de p r o c è s d'intenti on , e t en rest a nt ' a un 

nivea u pu r e ment éco n omique , c e bref r aisonnement n ous permet 

cependant de c omprendre en parti e "le d r o it de re gard" qu'e xer

cent les pays p rêteurs sur les politi ques suivies par les P.V. D . 

et la c oncurrence q_ui s I exer ce entr e c, __ :: , cha cun ch e rcha nt à 

protéger s es int é rêts, et qui ass ocie dès lors aux p rêts des 

termes plus durs ainsi que d es c ondit ions d'achat e t d'utilisa

ti on. 

Cependant, c omme n o us l 'avons montr é , cett e o ri entati o n 

risque de fausser e t d e restrein d r e l e proces sus de développe

me nt des pays dé biteurs e t par l à diminue l es c hances de succ è s 

des capitaux prêtés 

Un o rganisme international d'aide semble donc de c e 

point de vu e indispensable car les int é rêts de s bénéficiaires 

et de s prêt eur s s ont é tr o it em ent liés. 

(17) T . Mende " De l'aide à l a rec o l onisation "; p. 88; 
Se uil; Paris; 1972, 
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La dette à long terme . 

Si l' on met en rapport la dette extérieure avec les 

grandeurs é c onom iques internes d u pays débi t e ur, l es p rêts 

do ivent couvrir le d éf icit de r e ssourc es de ce de rnier, en p l 11s 

du servic e de la dette dé j à accumul ée . 

La période d'ajustement entre l e déficit de devises et 

le déficit d'éparg n e (qui doivent être ég aux "ex pos t", ma i s 

dont la différence "ex ante" montre un désé quilibr e é conomiqu 2 ) 

(17) est e n e ffet fort longue dans l es P .V.D. à c a us e du manqu e 

de dynamisme dans les structures à court t e rme, autr eme nt di t 

du manque de mo bilit é des fact e urs é c onomiques. 

Dès l ors , l e principal bé n éf ic e que l' o n pourr a r etirer 

des cap itaux é trange rs dépend de l' ef ficacité a v ec laqu e ll e c es 

r e ssources sont employées pour accroître la production, de l' é

pargn e additionnelle créée et de l' emp l o i de c e ll e -ci, et de la 

rap i d it é a v ec l aque ll e la structure de p roducti on pe ut s'ajus

t e r dans les exportations et les imp ortati o ns. 

Ce s o nt do nc ces bénéfices é con om iques qu e l'on do it 

mettre e n r appo rt a vec l e coût n é cessair e po ur l es a cqué rir. 

Le s modèles d'analyse de la dette à lon g t e r me s e r ont 

dès lors construits à partir de c e ux de déficits de ress ourc es: 

c ependant c omme les projections nécessaires s ont enco re de pl ~, 

lon g ue durée qu e c e s derniers, il n' es t pas possibl e de les &~

p lique1aux situations concr è tes. Leur p rincipal e utilité est , 

dès lors, de c on stituer un cadr e théo rique d 'analyse. (18) 

4 . 1 . Le Cycle de la de tte. 

Le c o ût du cap ital est dé ter min é en termes ma cr oé c onomi-

ques par les c ond iti on s d'o ctroi des prêts (taux d' int é r ê t, pé

riode de g r â c e e t pé ri ode de r emboursement, p our l e s prêts a cc o r-

(17) voir l e c hapit re IV, 
(18) E.K. Hawkins: op . cit., p. 58 . 
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dés en devises étrangères) et l'ampleur d u flux de capital brut 

dans le futur . Ce sont donc ces variables qui devront être mises 

en relation avec les grandeurs 
/ . 
e conomi ~~c s internes. 

Du po int de vue de la séquence de la dette, on peut dès 

lors distinguer schématiqueme nt trois g randes phases 

. 1 . 1. Une première phase consiste à emprunter non seulement 

pour réduir e le déficit de ressources mais également pour payer 

les charges d'amortissement et d'intérêt . Dans ce cas, la char

ge du capital extérieur est nulle sur le développement , ou plu

tôt elle est toujours postposée. Comme on l'a vu, un montant 

toujours croissant d'emprunts est nécessaire et l a dette s'ac

croît par conséquent très fort . ( Loi d es intérêts composés). 

La durée de cette première phase dépend des possibilités 

du pays d' a ccroître le taux d'épargne et la productivité du c a 

pital. Un assouplissement dans les con d iti o ns de prêt joue éga

lement un rôle fondamental :le taux d'intérêt doit être inférieur 

au taux d'accroissement des nouveaux prêts et plus il est bas, 

plus de capitaux extérieurs sont disponibles e t plus vite sera 

terminée cette phase . 

. 1 . 2. Une de uxième phase de la dette commence l ors que l' épar-

gne domestique égale le volume requis d 'investissements : l'ap

port de capitaux extérieurs n'est plus requis pour favoriser l e 

développement, le pays a atteint un st ade de croissance auto-en

tretenue . 

L'hypothè se fondamentale pour qu'un pays atteigne cett e 

phase est donc que l' épa rgne intérieure puiss e couvrir les bes o ins 

d'investissement, c . à . d . que le taux marginal d'épargne soit 

supérieur au taux moyen . Une fois que l' épargne est égale a l'in

vestissement, la dette croît à un taux identique au taux d'int é

rêt de la dette existante. Dès lors si l e taux d'intérêt est su

périeur au t a ux de cr o issance de l'économie, la dette dontinue 

de croître plus rapidement que le P . N. B. 
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Ensuite, l' é pargne devient exc é dentaire · : le pays peut 

p rogressiv eme nt payer les intérêts sur le capital avec ses pro

pres ressourc e s, mais il n'a pas en c ore la possibilité de rem

bourser les cap itaux emp runtés. La croissance de la dette se 

ralentit et est progressivement rattrap ée par c elle de la pro

duction. 

A partir d'un certain moment, l' é pargne excédentaire 

peut devenir suffisante pour réduire la croissance de la det t e 

extérieure à un niveau inférieur à c e lle de la p roduction : l a 

dette bien qu'augmentant e n termes a bso lus, décroit progressi

vement par rap p ort a u taux de cr o iss a nc e d u P.N.B. 

A la fin de cette phase, l'emprunt n'est plus néc es s ai 

re que p our c ouvrir l'amortissement, l e taux d'é pargne est jus

te suffisant pour financer les investissements r e quis et l'in

t é rêt. 

4. 1. 3. Enfin, la phase qui permet le flux net invers e de r e s-

sources intervient l o rsqu e l' épar gne dégage un surplus suffi

sant pour commencer à amortir la dette ac cumul é e. Celle-ci dé

croit en termes absolus. La loi des int §rêts compo s é s agit e n 

sens inv e rse e t l a r é duction de la d e t t e e st dès l o rs assez 

brusque. 

Schématiquement,donc, l a cap a cit é de servir la dette 

est reli ée au t a ux de cr o issance e t es t analysée dans le con

texte de modèles de déficit de ressources~ (19) 

(19) voir ent r e autres 
B.I.R.D. "Economie Growth ... " op . cit. chapitre V. 
Mikesell : op . cit. p . 105 et s u iv. 
J. M. Healey : " The Economies of Aid" ; p . 64 e t suiv. 

Ro utle ge and Kegan; London; 1971. 
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Epargne 

// Investissement 

• .. Emprunts nets 

Les modèles macroéconomiques qui dé c rivent cette é volu-

tian sont n é cessairement simplifiés et n'ont jamais é té con-

frontés à la r éalit é . Ils reposent en effet sur des hypothèses 

fort strictes concernant les principaux param è tres : propensions 

moyenne et marginale à épa rgner , coeffici e nt de capital,taux de 

croissance souhaité et taux d ' intérê t et d'amortissement. 

De plus , même si on prend en ~o nsidération tous les 

facteurs qui influenc ent la croiss a nc e d'un pays, les ress o ur

ces naturell es de base gardent une i mpo rtance consid é rable et 

ce n'est pas tant la croissanc e des ~es sources que celle pa r 

tête qui est déterminante . L ' é v olution démographique influenc e 

ra dès lors fortement le cycle de la dette , comme il influence 

d'ailleurs tout processus de développement . 
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Enfin et surtout, les politiques menées seront l'élément 

déterminant de cette évolution. Les projections devront dès lors 

sans cesse se réadapter, car celles-ci d é pendent d'un horizon 

temporel très large; le cycle de la dette s'étend en effet sur 

une période encore plus longue que celle qui est nécessaire 

pour atteindre la croissance auto-entretnue. 

Il est en effet nécessaire de se rendre compte qu'il 

n'y a rien d'automatique dans l'évolution décrite. L'allure 

générale de la courbe dépend des politiques appliquées, analy

sées dans les chapitres précédents.C'est en fonction de sa capa

cité d'absorption, des possibilités d'augmenter celle -ci et 

des conditions de prêt en vigueur qu'un pays peut évaluer le 

montant des emprunts qu'il peut contracter. 

Dès lors les principales conditions requises pour que 

~extinction de la dette soit possible ont déjà é té relevées : 

D' a bord le taux d'épargne moyen doit pouvoir s'accroî

tre (ou le taux marginal d'épargne doit être supérieur au taux 

moyen.) pour pouvoir atteindre le stade de croissance auto-en

tretenue puis dépasser ce montant d'investissement requis. En 

suite l'efficacité marginale du capital doit pouvoir s'accroî

tre avec le taux de croissance (baisse du coefficient de capi

tal a· long terme, une fois l'infrastructure mise en place) de 

façon à être supérieure au taux d'intérêt. Rapp~lons à ce pro

pos que c'est le rendement social des investissements qu'il 

faut considérer dans cette analyse et qu'à plus court terme la 

capacité d'absorption fera baisser celui-ci. 

Enfin une troisième conditio n est que les exp ortations 

s'accroissent plus vite que les import a tions de façon à permet

tre le transfert réel de ressources. De ce point de vue, on 

mettrait alors en rapport le cycle de la dette avec le déficit 

de devises. (20) 

A long terme cependant c'est le déficit d'épargne qui 

est prépondérant. La diversification et l'expansion industriel-

(20) voir é g alement le chapitre IV. 
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le domestique induiront en effet une expansion dans les indus

tries exportatrices et permettront de réduire le flux d'impor

tation. C'est essentiellement l'accroissement de toutes les re s

sources réelles qui est déte rminant pour pouvoir assurer le ser

vice de la dette. 

On remarque notamment mieux~ pr é sent que le rapport 

des devises d'exportation au service de la dette n'est pas un 

bon indicateur de rigidité à long terme; ce rapport évolue en 

effe t tout au long du cycle; sa valeur dépendra dès lors de la 

période envisagée . 

Cette analyse nous a permis d ès lors de voir de quelle 
. , . ,, la, d~tt~ ,, 

maniere la capacite de servir etait d epe ndante du processus de 

croissance et d'accumulation du capital. Le cycle de la dette 

dépend en effet des politiques internes suivies : comme dans 

la première phase la dette s' accro ît rapidement, il se peut 

qu'une dette incontrôlable survienne pour l'emprunt e ur si elle 

croît plus vite que le produit national. Il nous reste dès lors 

à analyser les conditions nécessaires pour que le cycl e se re

ferme et que la dette n'augmente pas de manière explosive, ce 

qui empêcher a it d'atteindre la 3e phase d é crite. 

Le taux critique de l'intérêt. ( 2 1 ) 

Nous avons vu que le processus d'extinction de la dette 

n'était pas automatique. La condition essentielle de c e . cycla~ 

ge• est eD effet que le taux marginal d'épargne soit supérieur 

au taux moyen et que le taux d'investissement requis pour satis-

faire le taux de croissance fixé ·· 

deux taux d' é pargne . (22) 

soi"l; compris entre les 

(2~) voir le chapitre IV et plus préci s ément la discussion du 
modèle de Rosenstein-Rodan. 

(21) J.P. Hayes :"Long-run g rowth and debt servicing problems" 
in D~ Avramovic "Economie growth abd external debt". 
B.I.R .D., John's Hopkins Press, 1964, p. 154-192. 
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Dans ce cas en effet et dans ce cas seulement, -- le taux 

marginal d'épargne accroîtra le taux moyen de telle sorte que 

ce dernier tendra à long terme à satisfaire le montant d'inves

tissements requis puis le dépassera pour se stabiliser a u niveau 

du taux marginal. 

Dès lors, l'excès d'épar gne domestique sur le niveau 

requis d'investissement, nécessaire pour servir la dette, tendra 

à devenir une proportion du P.N.B. égale à la différence entre 

le taux mar g inal d'épargne et le taux d'investissement requis. 

Si par exemple le taux marginal d 'épargn e est de 20 % 

et le niveau des investissements requis de 15% (calculé à par 

tir du coefficient de capital), le surplus d'épargne disponibl e 

deviendra à long terme 5% du produit national. 

Remarquons enfin que ce processus sera facilité s'il 

se produit une baisse dans le coefficient de capital. 

Dans le cas extrême où aucun surplus n'apparaît (taux 

marginal d'épargne juste égal au taux d'investissement requis; 

on a donc atteint tout juste le stade de croissance auto-entre

tenue) la dette continue de croître ~ un taux au moins égal au 

taux d'intérêt; si dès lors le taux d 'intérêt est supérieur au 

taux de croissance, la dette augmente alors à un tàux·· plus ra-

pide que le produit et devient bientôt impossible à contrô-

ler, A l'autr e extrême, si le surplu s d'épargne est juste suf

fisant pour couvrir les intérêts, la dette devient constante, 

Le taux critique de · l'intérêt pour lequel la dette croît 

au même taux que le;produit national se trouve entre ces deux 

extrêmes (qui recouvrent toute la phase II), 

" En f a it, pour chaque surplus d'épargne rapporté au P. 

N.B. et pour chaque taux d'intérêt sup é rieur au taux de croi s

sance du_produit il existe un certain montant de la dette tel 

que celle-ci s'accroîtra au même taux que le P.N.B. Inversément, 

étant donnée l a taille relative de la dette par rapport au P.N. 

B. il existe un taux d'intérêt tel que la dette finira par s'ac-
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croître au même taux que les ressources intérieures", (23) 

"En d'autres termes, le tauxfritique de l'intérêt est 

le taux le plus élevé qu'un pays peut se permettre comme coût 

des emprunts nécessaires pour couvrir le déficit d'épargne sans 

laisser les charges de l'intérêt augmenter plus vite que son 

produit national". (24) 

Au del à de ce taux, la dette risque de croître de ma

nière explosive par rapport au revenu national. 

Le calcul de ce taux d'intérêt critique a dès lors une 

portée analytique et des implications de politique économique 

évidentes il peut en effet être néc e ssaire d'ajuster le taux 

d'intérêt des prêts pour que la dette n'augmente pas de manière 

explosive par rapport au P . N. B. Formul é e d'une autre manière, 

la formule permet également de calculer à· partir du taux d'in

t é rêt des emprunts extérieurs et des autres paramètres impli

qués, le taux de croissance maximum du P.N.B . qu'il est possi

ble de réaliser sans que les charge s cumulatives de la dette 

augmentent d a ns une mesure plus forte qu e le produit national. 

( 2 5) 

(23) J.P. Hayes: op. cit., p. 170, 188-192 . 
Il est dès lors possible de déterminer un taux criiique · ae 
l'intérêt (permettant à lon g terme une croissance sembla
ble de la dette et du P . N.B.) en fonction des taux moyen 
et marginal d'épargne, du coefficient de capital et du 
taux de croissance de l'économie , 
Ce taux crit .ique est égal à : .+ r(S - S') 

0 

.... ou 

l. = 
S - k.r 

.+ t • ,, ,.. 0 
1. = taux d 1.nteret ·critique 
r = taux de croissance d u P.N . B. 
s 0 = taux moyen initial d 'épargne 
s' = taux marginal d'ép a rgne 
k.r = coefficient de capital multiplié par le 

taux de croissanc e = taux d'investissement 
requis 

avec l'hypothèse d'une dette nulle au départ. 
(24) R. Mikesell: op. cit., p. 121. 
(25) voir également J. M. Healey : op. cit., p. 69. 

et Be Congrès flamand des Sciences é con omiques: "L'aide 
au développement"; rapport I, p. 188. Gand, Serug, 1967. 
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Cependant, le calcul pratique de ce taux repose sur la 

constance du coefficient de capital et du taux marginal d'épar

gne, ce qui sont des hypothèses fort peu réalistes, et de plus 

ce tauJjeritique n'envisage absolument pas les d é s~quilibres de 

balance de paiements qui peuvent causer des rigidités dans le 

transfert réel des ressources. (L'ajustement des deux déficits 

d'épargne et de devises se fait notamment par un ajustement 

dans le taux de croissance; d'un point de vue économique en 

effet il peut résulter une différence entre ces deux déficits.~ 

Dès lors, ce taux criti que, bien qu'établissant les 

conditions nécessaires entre les variables, ne donne aucune in

dication sur les relations de politique économique pratique 

et ~•a de valeur que dans le cadre du modèle limité de crois

sance. 

X 
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VI. 5. Conclusion 

L'an a lys e th éori que men é e dan s c e chapitre s' é loi gne 

tr è s fort de l a r é alit é concrèt e , co mme on l'a dé j à souli gn é . 

Cependant, elle é tait n é cessaire p o ur do nn e r .un cadr e gé n é ral 

qui permette d ' é tablir les conditions d'octroi des diffé r ents 

p rêts. 

Le pr incipal enseignement qu'il faut en tir e r e st qu e 

le problèm e d e la dette doit t oujours être rattaché à la cap a 

cit é d'abs orption du p a ys é tudi é et a ux p olitiques men é es pour 

accr o ître cell e -ci. 

Le p r ocessus du développement p r e nd en effet é normément 

de temp s :le s capit a u x n e seront dès l o r s productifs, au s e ns 

traditi onnel, qu'ap rès une lon gue é v oluti on, et le remb ours ement 

ne sera p o ssible qu'une f o is ce dé l ai p ass é . Il est dès l o rs 

n é cessaire d 'ajuster les conditions d e p rêt à c e pr o c e ssus . Les 

p olitiques é c o nomiques e ntreprises dépe n d ent e n effe t dans un e 

certaine mesure d es con d itions d 'octr o i de cr éd it, et si les 

cond itions ava i ent é t é d iffé rentes ,il es t fort pro b a ble qu e 

l e s politique s d'investissement l ' au r a ient ét é a ussi. 

Ainsi " la str a t ég ie de dével oppement P:ut être tout ~ 

fait rationn e lle en terme s de transfo r mations et d e chan gements 

structurels, ma is elle peut si gnifie r qu 'on doiv e a ttend r e 

plusi e urs ann é es e t même d e s dé cennies a vant qu'un p ays puiss e 

a s sur e r l e~ s e rvic e d 'un e dett e extéri e ur e i mp ort a nt e sans res

treindre d é libé r é ment et significativeme nt ses e ff orts d e dé 

veloppemen t . Ces difficult é s ne devrai e nt pas êtr e utilis é e s 

p our r é futer une telle strat ég ie , mais d evrai ent, au contrair e , 

plaider en fav e ur d'un financement ext é rieur i ma g iné en f o nct i ~~ 

d e cette str a t é gie". (26) 

(26) I . S . Fri e dman op. cit . p . 26. 
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En outre, n ou s n'avons e nvisa gé que l'asp ect é conomique 

du problème, mais il est é vident que le s implications politiques 

dues à l'endettement joue nt également un rôle fondamental. Dès 

lors, il n'existe jama is de solutions universelles. 

"Le problème de la dette extérieure devra être examiné 

pays par pays, av e c réalisme et d'une man i è re appropriée aux 

besoins et aux limites des débiteurs et cr é anciers i mp liqué s. 

On pourrait a ussi const a ter que toutes l es dettes ne doivent 

pas être examinées et traitées de la même façon". (27) 

X 

X X 

(27) I.S. Frie dman Op . Ci t. , p . 38 , 



Conclusion générale 

L' analyse menée dans ce tr a v a il est essentiellement 

é conomique et théo rique . Son but est dès lors de fournir un 

cadre de réf é rence aux relations d'ai ie entre p a ys indépendan ~ ~ 

en mett a nt en relief les implic at ions d irectes et implicites 

de c elles-ci, 

Comprise dans un sens larg e , l' a ide financière au 

développement repr é sente l'ensemble des ressources tr a nsf é r ées 

vers les P .V. D, Cep end a nt le coût de ce transfert pour le pay s 

don a teur e t le montant net réellement disponible pour le d é v e

loppement sont en fait bi e n infé rieurs à ce tot a l. A la limit e, 

si l ' on prend e n considéra tion tous l es mobiles de l' a ide, et 

non plus seulement l' évaluation é conomique de celle-ci, l' a i d e 

réellement désintéressée n'existerait probablement p a s, 

Ma is le point d e vue d'un P .V. D. est nécess a irement 

diffé rent : l' a vant age qu'il retire d e s r e ssources octroyées 

n 'e st p as équivalent au coût support é par le pays a idant; il 

d épe nd en effet de l' af fectation dj ces tessources suppléme nt ai

res à l a r éalisation des obj e ctifs que le pays bénéficiaire s e 

propose d'atteindre. 

Cependant, les conditions i mposées par les pays indu s 

tri a lisés à l'octroi de leur a id e or i entent cet emploi, influ

encent l es o b j e ctif s généraux et dét e r mine nt par conséquent une 

c e rtain e voie de développement , 

L'analyse économique me née a en e ffet montré que tou s 

les modèles e t tous les critères habituellement emp loyés pour 

juger l'effic a cité d e l'aide reposai e nt implicitement sur d es 

hypothèses de comportemen t striêtes e t i mpliquai e nt des politi 

qu e s économique s déterminées. 
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Les p2incipes dégagés sont une transposition de ceux 

qui sont habituellement retenus dans les pays industrialisés, 

dégagent des politiques valables dans~~ cadre et se veulent 

universels. 113 impliquent de plus que toute société suit le 

mame processus d'évolution, dont ''la" soci§té Occidentale est 

le modèle terminal. 

Ces principes sont par cons6~~ent irréalistes dans la 

mesure où ils ne reposent pas sur les Qifffrences de situation, 

de comportement et de philosophie de progrès qui existent entre 

les sociétés, 

Le processus par lequel la pr0~uctivité et les niveaux 

de vie s'élèv~n-L s'inscrit en effet da~s un processus de dévelop

pement plus général que la seule croies~nce économique et varie 

de pays à pays. 

Les critères d'aide devraient par conséquent essentiel

lement porter eur la dynamique elle-mêili~ des structures et agir 

sur tous les facteurs qui provoquent le dfveloppement. Le r6le 

de l'aide en ta.nt que "catalyseur de O:.'oissance" reprendrait 

alors tout son sens il devrait dans~~ ~ds dépendre d'un choix 

d'objectifs gloùaux et porter sur l'évolQtion nécessaire pour 

réaliser ceux-ci. 

Ces critères -et les condit:cn~ d'octroi de l'aide 

qui leurs so~t liées- sont donc insuffisants car ils reposent 

sur une anal:rs= quel' on pourrait qual~fier d' "asociale" et 
~ 

d'"ift!.temporell·:!" : asociale parce qu•e:11::E- s'appuie sur des uni-

tés individuelles indépendantes., et ~temporelle parce qu'elle 

s'inscrit d~ns une structure figée et ~u'Plle n'agit pas sur 

l'enchaînement des structures qui cara~t~~ise toute évolution. 

L'Bnalyse des besoins d'aide; des projets d'investis

sement et des conditions de pr@t nous a; en effet, montré la 

nécessité d'une planification générale ~gissant sur l'interdé

pendance des structures et orientant leur évolution ,et la néces

sité d'envisager un horizon temporel beaucoup plus large. 



Le processus de développement économique 
; sera neces-

sairement spécifique à chaque P.V.D. et son évolution sera lon

gue et difficile. Le coût économique et social qu'il implique 

est énorme et doit être rapporté aux Valeurs finales d é sirées. 

~e choix de la voie du progrès économique et la répar

tition de son coût sur les générations pr é sentes et futures 

dépend alors d'options politiques et philosophiques. 

Cependant, dans le cadre des relations internationales 

de plus en plus d é veloppées, ce coût se reporte également sur 

toutes les sociétés industrialisées : d'un point de vue écono

mique déjà, une aide étrangère au développement sera nécessai-

re pendant longtemps pour que tous les pays atteignent une crois

sance autoentretenue à un niveau jugé suffisant par ·chacun d'en

tre eux. 

Et le choix de se lancer ou non dans la voie du déve

loppement économique n'est pas libre : tous les pays sont en 

effet impliqués dans un réseau de relations internationales mis 

en place par les pays industrialisés. Le s responsabilités de 

ceux-ci sont donc énormes dans l'industrialisation des P.V.D. 

Aussi est-il nécessaire à ce stade de voir le dessein 

des peuples afin de déterminer le véritable progrès qui résulte 

de la confrontation de sociétés diff é rentes, pour l'humanité 

tout entière et pour chaque individu qui la compose. 

X 

X X 
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Î 
Annexe I I Calcul de l'élément "don" dans les prêts. 

1 

Tout le développement suivant provient de l'annexe de 

1 1 étude menée par G. Ohlin. ( 1) 

~ , , . 
La presente note ne porte que sur les aspects th eo ri-

ques du problème : connaissant un juste taux d'actualisation, 

comment peut-on éva lue r facilement l'éléme nt "don"? ( ... ) 

Pour faciliter l e s calculs, on suppose ra que l'amor

tissement et les v e rsements d'intérêts se font sur une base con

tinue, plutôt qu'à int e rvalles dis continu• s de 6 mois ou d'un 

an. Les symboles utilisés seront les suivants 

L Valeur nominale du prêt 

Valeur présente des remboursements futurs à la 

date du prêt 

p = P/L Valeur présente en fon c tion de la v a leur nominale 

S = L - P Elément "subvention" ou " don" 

s = S/L Elément "don " en fonction de la valeur nominale 

i 

q 

T 

G 

D 

Taux d'intérêt 

Taux d'actualisation 

Délai de remboursement 

Déla i de grâce 

Endettement net 

En premier lieu, il convient de souligner que, si le 

taux d'intérêt n'est pas un taux"de fav e ur", il n e pe ut y a

voir d'élément "don" dans le sens où cette expression est uti

lisée ici . Aussi importants que l e délai de grâc e et le calen

drier d'amortissement puissent être à d'autres égards, un fait 

demeure : la valeur actualisée des remboursemen ts sera égale à 

la valeur nominale. 

Le montant de l a dette en cours à une époque tétant 

D(t), les verseme nts d'intérêts sont égaux à i D(t) dt, et les 

(1) G. Ohlin : "R éé valution des politiques d'aide à l' é tran ge r" . 
O.C.D . E.; Paris, 1966, p . 114-115 et 116 . 
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versements au titre de l'amortissement à - D(t) dt. La valeur 

présente de ces versements, actualisée au taux q, est la sui

vante : 

p = 

'T 
( - 2t d 
)() (i D(t) - D(t)) ~ t ( 1 ) 

Comme D (0) = o, on obtient par 
'1' ( -9 t 

P = L-(q-i) l D(t)e dt 
0 

intégration partielle 

( 2 ) 

Si le taux d'actualisation est différent du taux d'in

térêt appliqué au prêt, il existera un élément "don", dont la 

valeur dépendra du mode d'amortissement. Suppos o ns que le prin

cipal ne fait l'objet d'aucun remboursement pend ant le délai /JI# 

G et qu'il est ensuite amorti par tranches égales au cours des 

1 années restant à courir, soit T-G' Pendant les années du délai 

de grâce G, seuls les versements d'intérêts sont effectués : 

leur valeur actuelle est égale à 

p = 
1 ( 3) 

La valeur actuelle des remboursements de principal et 

des versements d'int é rêts effectués après expiration du délai 

de grâce est la suivante 
'T' 

p2 = ~~~G + L ( '1. - t-G ] e-cü dt 
l 

T-G 
@ 

( 4 ) 

ou encore 

- 2 Cs 
-ll (; e-~rr 

l (1 l e -
p2 = L e. + - L q_(T-G) q q_ 

En additionnant P1 et P
2

, on obtient la solution pour 

le cas considéré. Si la valeur actuelle est exprimée en fonction 

de la valeur no ~ inale : 



1 
p = - + (1 q 

-q G o:<tT 
i) e -'-=-

q q(T - G) 
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( 6) 

S 'i 1
• n'y a pas de d éla i d e grâce, c' e st-à-dir e si 

G = O, on obti e nt 

ou 

~ 1 
-vo = ( 1 

q ( 1 -

Dans le cas de 

Q-qT 
1 - 'Ç.. 

-1ff 
- e ) 
q'T' ' 

r"t1> 
prêts à court 

( 7 ) 

( 8 ) 

t e rm e , assez 
faible, et à titr e d' e x emple d'approximation, on peut d é velop

per e-Q~ e n série et laiss e r tomb e r les t e rmes au-delà de la 

puissance deux. Ce la perme t de r é duir e l'équation (8) et l'é

l éme nt "don" d e vient simplement 

= 1/2 (q - i) T 
( 9) 

En dautres terme s, le sacrifice consenti quant aux taux d'inté

rêt est en fonction de l a durée du prêt divisée par deux . 

Ce tt e approximation n'est pas toutefois admissible, 

en gé n é ral, et la formul e utilis ée pour é valuer l' é lément 

"do n " pour les prêts à long terme comportant un d é lai de grâce 

est l' é qua tion ( 6) , ou, plus exac t ement, son compl ément 

s = (1 - :.1::) 
g_ 

( 1 -
e- ci.G- -· e- ':t'T' 

q_'î' - • 'l. (} . 
Il 

) ( 1 0) 

Vu l a grande r égularit é des résultats dans le tableau 

gé n é ral, on peut appliquer les règles empiriques suivantes 

1 ) Chaque conc e ssion de un point sur le taux d'int é rêt 

(au-dessous du taux de capitalisation consid é r é comme une autre 

pos s ibilité pour le prêt eur) corr e spond à un "don" d e 
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4% de la valeur nominale pour un prêt de 10 ans; 

7% pour un prêt d e 20 ans; 

9% p our un prê t de 30 ans e t 

10 % pour un prêt de 40 ans. 

L'exi sten c e d'un d é lai de grâce augmente l'éléme nt 

" don 11 dans l a prop ortion G/T. Prenons comme exemp le un prêt de 

20 ans accord é à 37; , alo rs q_ue le taux pratiq_ué sur le m:·,rch é 

est de 6% et a ssorti d'un délai de grâce d e 5 ans. L'élément 

"don" est de 

3 XÎ X ( 1 + --~Ü ) ::: 26 % 

ce q_ui est conforme au tableau, q_ u i indi ~ue 25,5 %, 

2) On p e ut calculer cet é l é ment d'une manière encore 

plus approxima tive en utilisant la formule suivante 

s ::-: (q_ - i) (2 5 + !) 
' 5 , 

La simplicité de c et te 

G (1 + -T) 
e,\" ,,. . 

formule r eduit 

( 1 1 ) 

légèrement le 

degré de précision, mais il s'agit d 'une formu~e pratique, à 

l ' int é ri e ur de certaine s limites 1 . 

A titr e d'exe ~pl e , un prêt de 10 ans à 4 %, actualisé au taux d e 

6 % s c o m port e tin é 1 é ment " d on " é g a J. à 

Le chiff:r-e exac t e st de 8 ,3 ;'; , se lo n le t-'bleau ,11 

1. Lorsq_ue l e d~ l ai de g râc e e st relati vement c ourt par rap
port à l' é ch éance~ l'e xtension de l' é quation (10) montre qu'elle 
peut s' é crir e sous l a forme suivante 

s = (q - i) 
qT 

- e.-<r.'ï' 
------) = q_T Or, 

q_ 
( 1 ... ) 

mais lors q ue qT .> 1, cette s é rie conve rge très lentement. Cepen
dant, lorsque q = 6%, un ajustement f a it selon la méthode des 
moindres c a rrés entre 10 et 40 ans ~0 nne l'approximation liné
ai r e 2,45-:- O, 205 T. 
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1 
Annexe II 

1 
Cal cul des a ccr o iss eme nts dans le__12ourc ent age de 

l 'é lément don compris dans les prêts. ' 
1 / . Tab l eau des accro i ssemen ts du taux d' int é r êt . ( i ) 

·1 
' 40 Dur ée : 10 ans i 20 ans 30 a ns ans 
1 
~ - · •. 

i 

1 

1 1 

1 

1 

r=5 1 6 7 5 6 7 5 6 
1 

7 5 6 7 
1 

' 
1 1 ' ' 

; 1 : l 1 

2 3 4,3 4 , 2 4 7,4 7, 0 6 ,'5 9,6 8 , 9 8,) 1 1 , 4 1 0 , 4 9,5 
1 3 4 4,3 4,2 4 7,3 6 () 6 ,5 9,7 9,0 8,3 1 1 , 4 10,4 9,4 ' ~ ' 

4 5 4 , 3 4 , 1 4 1,4 7 ,0 6,7 9,6 8,9 8,3 1 1 , 4 1 0, 3 9,6 1 
1 

5 6 - 4,2 4 - 6 , 9 6 , 5 - 8 , 9 8,2 - 1 0 , 4 9 ,4 
1 1 

2/. Tableau des accroissements du taux d'actualisation.(r ) 

Dur ée : 10 a ns 20 ans 30 a n s 40 ans 

i 1 ) i 5 -'/ 6 l ' 
r=S -:-;;.6 6 -->î 5 - , 6 6 -~ 7 5_76 6--} 7 6-0 1 ! 

1 1 1 
1 ..... -- -1 

:::=2 3,8 3 , 3 5, 7 5 ,0 6 , 8 5,,8 7,3 6 , o 
i= 3 3 , 9 3, 5 6 , 1 5 , 5 7, 5 6,4 8 ,3 6,9 
i=4 4 3,7 6,5 5, 9 8,2 7 , 1 9,3 7, 9 
i=5 4 , 2 3 , 8 

1 
6 , 9 6,2 8 , 9 7,7 1 0, 4 8 , 6 

i= 6 - 4,o 
1 

- 6,6 - 8 ,4 - 9,6 

-
3/. Tableau des accro i ssements dans la durée des prê ts . 

--i , 1·1 
r = 5% j r = 6% _JI r =-= 7% 1 r = 10 % 

l .j 

1 

1 1 ' l : : ' 1 d 
0- 20 20-30 30-401 ~0-201 ~' -·30 30-\!0 ! î0-20j 20-:?0 : 30-l.r.0110-2c 120 -3 ro- 4c 

. J ! 1 _ 1 , 

9 , 2 6 , 8 5, 3 1 1 , 1 8 , 1 5 , 8 1 2, 8 8 ,7 6 16 9,2 5 , 8 
6 , 1 4,5 3,5 8,3 y, 0 

0 ' l1 , 3 1 0 , 3 6 , 9 4 , 8 1 4 8 5 , 1 
3 , 1 2,2 1 , 8 5, 6 3,9 2,9 7,8 5 , 1 3 ,7 1 2 6,9 4 ,3 

- - - 2,7 2 , 0 1 , 5 5 , 1 3, 5 2 ,4 10 5,8 3,5 
- - - - - - 2,6 1 , 8 1 , 2 8 4,7 2 ,7 
- - - - - - - - - 6 3,4 2 , 1 

riot e : on n'a pas tenu c ompte des délais de grâce : délai de grâce=O 
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Annexe III Alourdissement du service de la dette. 

L'établissement de la formule suivante provient égale

ment de l'annexe de l' étude menée par G. Ohlin :"Réévalution 

des po litiques d ' a id e à l ' étranger 11 (p , 11 8 et 119), 

Cette formule ét u die l es cons é quenc es d'un apport régu

li èr ement croissant d e c ap itaux é tran ge rs qui s e raient t o us 

accordés aux mêmes cond itions. 

~ Nous utiliserons les mêmes symboles qu e dans la section pré

c édent e , mais en les complé tant de la manière suivante 
-,ü· 

L = L0 È . Montant brut des prêts; 

r 

A 

I 

N 

Taux d 1 accroissement des nouveaux prêts ; 

Amortissement; 

Versements d'intérêts; 

Apport net (L - A - I); 

n:: N/L Rap~drt entr e le montant net e t le montant brut 

des prêts. 

Si no us supp os o ns que les fonds empruntés commencent ~ être 

transférés à l'époque zéro et que l e montant de la dette est 

alors de zéro, seuls des ve rse men ts d 'int érêts seront effectués 

jusqu' à l 'exp irat i o n du déla i de gr~ ce des premiers prêts. En 

cons é qu ence si t < G 

't 

( t - x ) d x •·· i . ), L ( t ) e -/1. "d X 

0 

et, par conséquent, 

I = L ]:_ 
r 

-)'\. t 
(1 - e ) ( 1 2 ) 

A l'issue du délai G, l'amo rtisseme nt des premiers p rêts c omme n-
1 

cera( à la cadence de---), et le montant de s int é rêts dus au 
. ~ . T. - G . 

titr e de ces prets diminuera avec la dette en cours. Si 

G < t < T, OI1 obtient 
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t 

S L(t ·- x) 
A = ~ ~ T - G 

dx = L 
- li. !} - rit 
~ e. 
r(T - G) 

( 1 3) 

Pour les verseme nts d' int é rêts dus sur l e s prêts r é c e nts dont 
. , 

le dé lai de g râce n'est pas encore 

auparavant 

exp~:-~ , nous aurons co mme 

-- i· G ro ) L ( t - x) dx 
-tt.G 

(1. -e. ) 

Ma is p our les prêts antérieurs, nous avons ma intenant 

( 1 - x - G ) dx 
T - G 

( 1 4) 

( 1 5) 

En c omb inant c es de ux é quat ions, n o us obtenons pour cette pé rio

de 

I = L 1. ( ~- -
r 

èx~_ ëtt.t T - · t _..., t e ·'. l . 

rt( T - G)-~~ 
( 1 6) 

Enfin, lorsqu e la ?é ri ode T sera écoulée, les p remiers prêts 

se ront entièrement amortis. Les rapports entre les charges du 

service de l a dette e t les nouveaux prêts en cours demeureront 

désorma i s constants, et on pe ut l es calcul e r en remplaçant t par 

T dans l e s ~ u at i on s ci-dessus . 

Si l'on retranche l e service de l a dette d u montant brut des 

p rêts, les r app o rts entr e l e montant net e t l e mo nt an t brut des 

prêts sont pour cha cun e des trois pér i ode s 



t < G n = 

G < -'- <T n = L, 

t> T n = 

1 - i 
r 

(1 -- ~) 
r 

(1 - ~) 
r 

(1 

(1 
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( 1 7 ) 

-rtG- -· lt \:- J: T-t e_-K.,t e - e. 
-

) 
) + ( 1 8) 

r(T - G rT-G 

-r-t<t e.-,ü. e. --
r(T G) J ( 1 9) -

Cette derni è re équation est i d entique à celle qui, dnns la 

précédente section avait été établie pour l'élément "don"-for

mule(10)~ mais on a remplacé ici le taux d'actualisation par 

le taux d'accroissement d es nouveaux prêts r . Il en ressort 

que l'apport net deviendra en fin de compte négatif si le taux 

d'accroissement des nouveaux prêts est inférieur au taux d'inté

rêt, et c::.n 'il en sera ainsi même •si les ac ','S•;·, ~es et les délais 

de grâce sont allongés : ces mesures auront toutefois pour effet 

de ralentir les mouvements en sens inverse . On pourra étudier 

dans le tableau du chapitre II les valeurs-limites den qui 
...... ,,, 6 JI 

sont atteintes a l'issue de la periode T. 
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